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Résultats (n° 465 à 550) :

vendredi 21 avril 2023
STRASBOURG  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

samedi 22 avril 2023
LYON-PARILLY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
NANTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

dimanche 23 avril 2023
AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
DURTAL  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  7
LOUDÉAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
MONTLUÇON   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  9
NÎMES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  10

lundi 24 avril 2023
BORDEAUX-LE BOUSCAT  . . . . . . . . . . . .11

mardi 25 avril 2023
COMPIÈGNE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .12

mercredi 26 avril 2023
LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON   .  .  .  .  .  .15

vendredi 28 avril 2023
CHÂTEAUBRIANT . . . . . . . . . . . . . . . . 16

samedi 29 avril 2023
AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

dimanche 30 avril 2023
ANGOULÊME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE . . . . . . . . . 22
HARAS DU PIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23
LA ROCHE-POSAY . . . . . . . . . . . . . . . . 24
MÉRAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

lundi 1er mai 2023
PONTCHÂTEAU  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  25
PONTIVY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26
WISSEMBOURG . . . . . . . . . . . . . . . . . .27

mercredi 3 mai 2023
NANCY-BRABOIS  . . . . . . . . . . . . . . . . 28
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Liste des oppositions
(Mis à jour le 2 mars 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES 

ET DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
DON FALCO (2019) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, M. Florent GUY (3/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

GALLOX (2016) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
(3/4/2023) Pour sa carrière de courses

GENTLEMAN BEAUTY (2021) Dirigeant : SALABI RACING 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
FRENCHY RACING, ECURIE BRILLANTISSIME, Mme Pauline 
JOUANNETEAU (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

GREENSCAPE GB (2019) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Nicolas CAULLERY, Mme Catherine BREAND, 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF, M. Andre-
Maurice POMMIER (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

HASARD DE BRION (2017) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

JUNGLE PULSE (2019) Dirigeant : M. Bernard COINTREAU 
Associé : M. Alban de MIEULLE (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KARCALINE (2020) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : 
M. Gilbert GOEFFIC (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

KENDOR DE MANZAT (2020) Dirigeant : M. Gilles 
TRAPENARD Associé : A. BOISBRUNET (s) (3/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

KENSTILL (2021) Dirigeant : Mme Aude FERLAND Associé : 
ECURIE MAXIME MOCZULSKI (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KIFFEUR (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
NOSAT, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KIRIE (2020) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associés : C. 
BONIN (s), ECURIE PATRICK JOUBERT (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOPAIN DE SIVOLA (2020) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (3/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LEWIS BERE (2021) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : M. Patrice BITON, M. Alain JACOB, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, M. BRASME (s) (3/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

MAPARTEE (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYMOND 
Associés : M. Joel D’ERSU, M. Thomas LEBARON, J. 
BERTRAN DE BALANDA (s) (3/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MEASTER OWEN (2021) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : ECURIE JP BONARDEL, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Boualem MEKKI (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

MERCI ISA (2021) Dirigeant : Mme Nathalie VIEL Associé : L. 
VIEL (s) (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

MOWAEVA (2017) Dirigeant : M. Loic FLOC’H Associés : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

NEED YOU TONIGHT IRE (2019) Dirigeant : M. Markus 
MONSTEIN Associé : C. FEY (s) (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

ROSE ACADEMY (2021) Dirigeant : M. Jerry HORAN 
Associés : M. Louis BLANCHET, Mme Coline LABADIE, 
M. Augustin LACAZE, H. MERIENNE (s), M. Xavier BLANCHET 
(3/4/2023) Pour sa carrière de courses

SINGAPORE TRIP (2018) Dirigeant : M. Tobias JONES 
Associé : Mme Beatrice NICCO (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, ECURIE EQUUS RACING, 
SARL GROUPE KR (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

WOFF GER (2018) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : 
ECURIE ROGIER (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

A FLY GIRL (2020) Dirigeant : M. Jess PARIZE Associé : 
Mme Frederique DETOUILLON (4/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

CHOEUR NORMAND (2018) Dirigeant : M. Emmanuel 
PUNIERE Associés : Mme Laurence GAGNEUX, M. Guillaume 
LASSAUSSAYE, M. Matthias CLEMENT (4/4/2023)

CULLINAN (2019) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER 
Associés : Mlle Veronique DEVAUX, M. Jean-Louis GUERIN 
(4/4/2023) Pour sa carrière de courses

GOLDYWAY DE SAON (2020) Dirigeant : Mme Anne DUPONT 
Associé : M. Jonathan LEROY (4/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

GREGGY GB (2019) Dirigeant : Mlle Jessica DUPONT-FAHN 
Associé : Mme Arthemise TORRES (4/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

HONNEUR DES OBEAUX (2014) Dirigeant : Mme Nicolas 
DEVILDER Associé : Mlle Lina SEURIN (4/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JIPI’S GAIL (2019) Dirigeant : Mlle Odile LEGER Associés : 
Mme Francoise BERTRAND, M. Quentin BERTRAND, 
Mme Emmanuelle FERNANDEZ, M. Francois PIN, Mlle Lynda-
Line ROHN-PELVIN (4/4/2023)

LOU DONJUAN (2021) Dirigeant : M. Bertrand LOUSTAUD 
Associé : M. Ludovic CADOT (4/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MIRACLE D’OR (2021) Dirigeant : Mme Jean-Marie AUBRY-
DUMAND Associé : M. Carol GARMOND (4/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par MING ZHI COSMOS (2021) Dirigeant : RT RACING 
Associé : M. Henry MITCHELL (4/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

NEOQUEEN (2018) Dirigeant : Mme Anne DUPONT Associé : 
M. Jonathan LEROY (4/4/2023) Pour sa carrière de courses

SHARANN (2019) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE MICHAEL RIZIERI, HARAS 
DU HOGUENET, NBB RACING, Mme Katie RUDD (4/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

THE PREACHER MAN (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU 
LOGIS Associés : BLACK TYPE LIMITED, EARL HARAS 
DE CISAI, KEMPSONS STUD LTD, M. Jonathan WILSON, 
Mme Emma BERRY (4/4/2023) Pour sa carrière de courses

WITH PRESENCE (2021) Dirigeant : ECURIE OLIVIER MOREL 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (4/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

CRACK DU NINIAN (2015) Dirigeant : M. Tobias JONES 
Associé : M. Davide SATALIA (5/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

HALDASYRA (2020) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (5/4/2023) Jusqu’au 31 décembre 
2028

HARRY WAY (2020) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : M. Robert BONAVENTURE (5/4/2023) Pour sa 
carrière de courses
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HEIRESS (2017) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE Associé : 
M. Ludovic CADOT (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

ILANGO (2020) Dirigeant : Mme Chantal TERRENEGRE-
LAVAL Associé : Mme Xaviere CAUHAPE (5/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOYEUSES PAQUES (2019) Dirigeant : M. Didier LOUIS 
Associé : AGENCE I DE F S.A.S. (5/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAI LAND (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Thierry CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA, M. Renaud 
LAVILLENIE (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

KAT ET AIME (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. David LUMET, PALMYR RACING 
(5/4/2023) Pour sa carrière de courses

KENITO (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Thierry CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA, M. Renaud 
LAVILLENIE (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

KEOS (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI 
Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Thierry CYPRES, 
M. Jose Louis DA SILVA, M. Renaud LAVILLENIE (5/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KRAKAN (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Thierry CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA, M. Renaud 
LAVILLENIE (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

POUR DOMPTER (2021) Dirigeant : M. Jim KELLY Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

REAL LIFE (2019) Dirigeant : M. Bertrand LACROIX 
Associés : M. Victorien BARILLOT-MYRTIL, M. Rudy 
SINGARIN (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

REILLINGARRY (2019) Dirigeant : ECURIE HOUSSIN JEREMY 
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (5/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

SANG POUR SANG (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Thierry CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA, M. Renaud 
LAVILLENIE (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

SHIELD OF HONOUR GB (2017) Dirigeant : Mme Penelope 
FERGUSON Associé : Mme Emma LITTMODEN (5/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

VINYANN ST LAURENT (2019) Dirigeant : M. Gerome 
SALUSSOLIA Associés : M. Didier Henri DUBOIS, 
M. Georges MOLLIER, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, 
M. Stephane RINAUDO, M. Christian TRECCO (5/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

BAIKAL (2017) Dirigeant : M. Haim HAYOUN Associés : 
M. Olivier-Thierry BERNARD, FOUESNANT, M. Patrick 
GARRIGUE (6/4/2023) Pour sa carrière de courses

BOREAL PEARL (2020) Dirigeant : AGV KARWIN STUD 
Associé : M. Francois NICOLLE (6/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

INKA DE FROM (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre CHERRUAU 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (6/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JEWEL STAR (2019) Dirigeant : ECURIE DES MOUILLOTINS 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Dirk HUYCK, Mlle Elise 
CHAYRIGUES, M. Jean-Charles BRIENS, Mlle Laetitia 
DENUAULT (6/4/2023) Pour sa carrière de courses

LUNATICOS (2018) Dirigeant : Mme Jean-Paul DOUCET 
Associés : M. Auguste MENARD, M. Nicholas BACHALARD-
FRICOT, M. Freddy HERBERT, M. Frantz Marius LABONNE, 
M. Pierre MENARD (6/4/2023) Pour sa carrière de courses

MADEMOISELLE TCHEN (2020) Dirigeant : M. Pierre JABOT 
Associé : ECURIE X (6/4/2023) Pour sa carrière de courses

OFFRANVILLE (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Bernard 
GIRAUDON (6/4/2023) Pour sa carrière de courses

RISE AND SHINE (2020) Dirigeant : M. Davy BONILLA 
Associés : TEAM CENTAURI (FCZ), M. Marco SAVIOZZI 
(6/4/2023) Pour sa carrière de courses

TINDAYA (2020) Dirigeant : ECURIE DENISE Associés : 
M. Alexandre HEMERY, Mme Aurelie POIRIER (6/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

ZANOTCHKA (2019) Dirigeant : Mme Liliane MOAL Associés : 
M. Alexandre HEMERY, ECURIE DENISE, Mme Carole ARTU, 
Mme Fabienne NICOLLE (6/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

ADSUM (2017) Dirigeant : M. Hubert GOUABAU Associé : W. 
MENUET (s) (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

ALKUIN IRE (2015) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associé : C. FEY (s) (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

FEE NOMEN (2020) Dirigeant : M. Joseph JEHANNO 
Associés : Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, Mlle Anne 
JEHANNO (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

GRIEGOS (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER 
VALLEY, HARAS D’ETREHAM, ECURIE BILLON, M. Fabrice 
CHAPPET (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

LES MOTS BLEUS (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associés : M. Jean BAYON, M. Gerard 
BELLOIR, M. Abdelkrim ELKHMISTI, J. BOISNARD (s), 
Mme Anne BOISNARD (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

MATCHASSA (2021) Dirigeant : Mlle Claire TWARDZIK 
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (7/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par CASCADING IRE (2021) Dirigeant : HARAS DU LOGIS 
SAINT GERMAIN Associés : BALLYLINCH STUD, ECURIE 
DES CHARMES (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

SYRAH SILVER (2020) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (7/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

ALKUIN IRE (2015) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : M. Urs BURCHLER, C. FEY (s) (11/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

BLACK TOBAGO IRE (2020) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : M. Mathieu PITART (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHESTER SKY GB (2021) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES 
Associés : M. Francisco PEREZ GONZALEZ, CHRIS STEFAN 
RACING, Mme Odette FAU, Mme Agathe FOUASSIER 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

CHOISEUL (2020) Dirigeant : M. Alain ICARD Associé : 
M. Jean-Pierre GAUVIN (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHUNKA WAKAN (2021) Dirigeant : M. Francois BUZON 
Associés : ECURIE R.E., Mme Beatrice PRESSE (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

DOLCESHAL (2020) Dirigeant : M. Franck GRIMA Associé : 
M. Nunzio RICIGNUOLO (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

EREEN DE L’ORME (2020) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associé : Mme Laure GRALL (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

GASPARTUR BELLEVUE (2021) Dirigeant : M. Dominique 
VIGNERON Associés : M. BRASME (s), GALLOP AWAY 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

GOLDFIELD (2021) Dirigeant : ECURIE GALAXY II Associés : 
M. Gilles BARBARIN, M. Stephane CERULIS, SOMEC-CDS 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses
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GRAND CHOEUR (2019) Dirigeant : M. Yannick GONTIER 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (11/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

HAYEJOHN (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Guillaume ANEZO, M. Steeve PUGLIA (11/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

IKIRU (2020) Dirigeant : M. Stevan BOURGOIS Associés : 
M. Laurent ERNOULT, M. Gael BARBEDETTE, M. Laurent 
BROC, M. Pierre J. FERTILLET, M. Regis BARBEDETTE 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

JAFFA DE LAGARDE (2019) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC 
Associé : E. CLAYEUX (s) (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

JAZZY WOOD (2019) Dirigeant : M. Rodolph HAMON 
Associés : M. Gilles PANNIER, M. Nicolas BARRE (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAKAROTTO GB (2019) Dirigeant : M. Paul Mark DEAVIN 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KISS ME DU BOURG (2020) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : M. Etienne DURAND, Mme Steavie DOUSSOT, 
M. Alain JACOB, M. Kevin LELLOUM, M. Guy d’ AREXY 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KOWALSKI (2021) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN Associés : 
ECURIE GALAXY II, M. Stephane CERULIS, SOMEC-CDS 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KUNDALANI (2020) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LORD BERE (2021) Dirigeant : M. Bernard ROCHETTE 
Associé : M. Louis PLEDRAN (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MINA TANENBAUM (2020) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par FEDYA (2021) Dirigeant : M. Michel DARDENNE 
Associés : Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, M. Samy 
TORGEMAN, SCEA CARANT (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

RED JOY (2019) Dirigeant : M. Guy HANOUNA Associé : 
M. Laurent POSTIC (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

SAXON GIRL (2021) Dirigeant : M. Mark EDWARDS 
Associés : ECURIE JML RACING, ECURIE SKYMARC FARM, 
Mme Marc-Antoine BERGHGRACHT, Mme Hayley O’CONNOR 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

SHE’S ALL (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

WHAT ELSE CHOP (2020) Dirigeant : M. Richard FRANCES 
Associés : M. Jess PARIZE, M. Thibaud LOSTETTER 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

WHEN EVER (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

WONDER BOY (2015) Dirigeant : Mlle Laurence BAUDOUIN 
Associé : M. David BEN GHOUZI (11/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

BAIE D’HALONG (2021) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR 
Associés : Mme Charlotte DEMAILLY, M. Thomas MICHENOT 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

CHARLOTTE TAGADA (2017) Dirigeant : M. Romain SALMON 
Associé : B. AUDOUIN (s) (12/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

CLOTILDA (2021) Dirigeant : Mme Henri DEVIN Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

FABULEUX RICO (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : Mlle Daniela MELE (12/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M. Gary BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (12/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

FLOWERSPRING (2021) Dirigeant : EJ WAR RAOK Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (12/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

HOLETOWN (2020) Dirigeant : M. Jean-Louis QUINIOU 
Associés : M. Gerald LAROCHE, S. DEHEZ (s) (12/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

ILONAS DINOSAUR (2019) Dirigeant : EJ WAR RAOK 
Associés : M. Thomas LINES, ECURIE OLIVIER MOREL 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

KERRWOOD PONTADOUR (2020) Dirigeant : M. Francois 
MAILLOT Associés : CH. GOURDAIN (s), M. Bruno PIOVESAN 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

KROKODILE DUNDEE (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : Mlle Daniela MELE (12/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

LOUIS DE LA KLAUSS (2021) Dirigeant : M. Thomas LINES 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, M. Jean Paul FOLACCI 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

MASKAYA (2020) Dirigeant : ECURIE DES M Associé : 
M. Denys AUDOUARD (12/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MERRI (2019) Dirigeant : M. P. DOUBERCHTEIN-GRIGORIEFF 
Associé : M. Guillaume HEURTAULT (12/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESSE MATY (2020) Dirigeant : M. R. BAGUENAULT DE 
PUCHESSE Associé : M. Philippe HARDY (12/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

QUEEN LIZZIE (2021) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
M. Jean Paul FOLACCI (12/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

SEASCAPE GIRL GB (2019) Dirigeant : Mme Carole DESMETZ 
Associés : M. Simon LLOYD, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU (12/4/2023) Pour sa carrière de courses

SUPER MOON (2021) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Henri 
DEVIN (12/4/2023) Pour sa carrière de courses

TREMONT (2015) Dirigeant : M. Daniel LAUFFER Associés : 
Mlle Charley LAUFFER, Mlle Eleonore NOEL (12/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

ZARFLIGHT (2020) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Patrick 
BOITEAU, M. Alexandre BOITEAU, Mme Pierrette BOITEAU 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

ZORKEN (2021) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS BOUCHARD 
Associé : B. MONTZEY (s) (12/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

AMIE DE COEUR (2019) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associé : 
M. Benjamin GLEMIN (13/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

COMACINA (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
A. LEFEUVRE (s) (13/4/2023) Pour sa carrière de courses

DECBOU GB (2017) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

FAYONA (2018) Dirigeant : M. Michel TANGUY Associé : 
M. Gerard LE SAINT (13/4/2023) Pour sa carrière de courses

FORTUNATE SON (2021) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses
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FRENCH NAVY FLAG (2021) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND 
Associé : M. Gianluca BIETOLINI (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KIRBY (2021) Dirigeant : SCEA GAILLARD Associé : 
M. Philippe SOGORB (13/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LE GARDE ROYAL (2019) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
GL RACING (13/4/2023) Pour sa carrière de courses

MIRAGE D’ETAT (2018) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (13/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

READJUSTMENT BLUES (2019) Dirigeant : Mme Chantal 
ZOLLET Associé : Mlle Daniela MELE (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

RISE AND SHINE (2020) Dirigeant : TEAM CENTAURI 
(FCZ) Associés : M. Marco SAVIOZZI, M. Davy BONILLA 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

ROCK TEEN (2019) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE 
Associé : M. Alexandre DUBREUIL (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

CIAO MA (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (14/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

DSCHINGIS SHAAN (2020) Dirigeant : M. Jean UZEL 
Associés : M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET (14/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

DYNA FEMME (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (14/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

ENDAVI (2018) Dirigeant : Mme Didier RICARD Associé : 
Mme Josiane ABBOU (14/4/2023) Pour sa carrière de courses

FES (2020) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associés : 
Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT, 
M. Georges MOLLIER (14/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

IDEO OF THE GLADE (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS 
DES BEAUX Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (14/4/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2030

IVANOHE (2018) Dirigeant : M. Jean-Luc ALNET Associés : 
M. Kevin MOYSSET, M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley 
LAUFFER (14/4/2023) Pour sa carrière de courses

KASTELL BIHOUE (2020) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (14/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

MY LORD (2020) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associé : L. 
PONTOIR (s) (14/4/2023) Pour sa carrière de courses

N. par VADLAMA (2021) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associés : 
M. Jean-Claude CASSAN, M. Stephen LAHMI (14/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

PETIT DRAGON (2020) Dirigeant : Mme Karine du PONT 
DE ROMEMONT Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
(14/4/2023) Pour sa carrière de courses

ROSSO DI SERA (2019) Dirigeant : M. Gil RICHARD 
Associés : M. Alain GALLO, M. Julien MERIENNE, M. Pierre-
Yves MERIENNE (14/4/2023) Pour sa carrière de courses

SPIRIT OF THE MOON GB (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT 
ROUALEC Associé : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN 
(14/4/2023) Pour sa carrière de courses

VARENNA (2020) Dirigeant : HORSEMOOD Associé : 
M. Julien PHELIPPON (14/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

BANDASTAR (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre PERTHUIS 
Associés : FOUESNANT, M. Michel ADAM, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude DUPRE 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

BANDIDO (2021) Dirigeant : M. Fabien LEMESNAGER 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

DEVIL’SPEAK (2021) Dirigeant : M. Angelo LIETTI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

ELEHONORE DE DIANE (2019) Dirigeant : M. Bernard 
HENSELER-CAMPANA Associés : Mlle Celia COUTURON, 
M. Joseph FRIGARA, Mlle Nelly MURE-RAVAUD (17/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

EN PLEIN AIR (2021) Dirigeant : M. Roberto VESCIO 
Associés : M. Gianluca BIETOLINI, M. Giampaolo MELE, 
M. Paolo Nedo BACCHIET (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

EREEN DE L’ORME (2020) Dirigeant : M. Xavier HUMBERT 
Associés : Mme Laure GRALL, Mme Camille BEAUNEZ 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

HAKUTAMANATA (2017) Dirigeant : M. Claude HAUTBOIS 
Associé : J. PLANQUE (s) (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALBARRI IRE (2020) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI 
Associés : Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

KANDY PARK (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : Mlle Daniela MELE (17/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KART DE THAIX (2020) Dirigeant : M. Philippe BRECHET 
Associé : EUROP HORSES SERVICES (17/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KREGIEL (2020) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

METABETCHOUAN (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO 
Associés : HELIVET, ECURIE MICHAEL RIZIERI, D. COTTIN 
(s), ECURIE DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (17/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

PARA (2019) Dirigeant : Mlle Margaux COTTIN Associés : 
D. COTTIN (s), HELIVET, ECURIE DE ROEBECK, Mme Marine 
PINEDA (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

PLANTING (2019) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

RIGHT CHARLIE (2020) Dirigeant : Mme Eric LIBAUD Associé : 
M. Stuart MCPHEE (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

SHAZAM GER (2020) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : STAMFORD BLOODSTOCK 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

SOLEIL LEVANT IRE (2021) Dirigeant : ECURIE DES 
MONCEAUX Associés : ECURIE SKYMARC FARM, NOIR ET 
OR ELEVAGE S.A. (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

STYRKA (2019) Dirigeant : M. Francois VIDAL Associés : 
M. Xavier-Louis LE STANG, Mme Maria-Christina KOLUNGIA 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

TALKING TO ME (2021) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associé : 
ECURIE LAURENT CRIBIER (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

WHITE WISDOM (2020) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI 
Associés : Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

ZELASQUIN (2021) Dirigeant : M. Mickael MARCADE 
Associés : Mlle Adelaide BUDKA, M. Christian LE BARBEY, 
M. Clement BAUDRY, Mlle Valerie DASQUE, M. Gaetan 
MARMORAT (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

BOURDAIN (2017) Dirigeant : M. Anthony GABRYSZEWSKI 
Associé : Mme Catherine LEONI (18/4/2023) Pour sa carrière 
de courses
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CALLIEPIE (2019) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI 
Associés : Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI 
(18/4/2023) Pour sa carrière de courses

DE QUEVEDO (2020) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : M. Mauricio DELCHER DOMENECH 
(18/4/2023) Pour sa carrière de courses

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY 
RENAUD Associé : M. Pierre LABOUE (18/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KILOMETRE ZERO (2020) Dirigeant : M. Stephane 
COTTEVERTE Associés : Mme Yvonne BRAUD, M. Anthony 
COTTEVERTE, M. Lilian COTTIER, M. Serge FOUCHER, 
M. Romain TUAULT (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

LA ROCHETTE (2021) Dirigeant : CLUNY CONSEIL Associé : 
M. Hubert GUY (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

LAVENDER BEAUTY IRE (2020) Dirigeant : M. Ryszard 
ZIELINSKI Associés : Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej 
ZIELINSKI (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

LOUP DU PYLA (2021) Dirigeant : M. Fabien LEMESNAGER 
Associés : CH. GOURDAIN (s), M. Gilles de SOTO (18/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

MANOIR (2021) Dirigeant : M. Jean-Charles COUDE 
Associés : M. Christian COCHET, M. Jean-Philippe COUDE, 
M. Thierry LESPAGNOL (18/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MR BLUE SKY (2020) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associé : Mme Eric LIBAUD (18/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MR GABRIEL (2020) Dirigeant : M. Jack VAUTRIN Associés : 
B. AUDOUIN (s), M. Bernard AUFFRET, M. Michel Max 
Edouard BERNARD, Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Claude P 
GAUTIER (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

N. par HYPOCORISTIQUE GB (2021) Dirigeant : CLUNY 
CONSEIL Associé : M. Hubert GUY (18/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

PAPILLON CYAN (2020) Dirigeant : Mme Amelie 
DELHOMMEAU Associé : TILBURY BLOODSTOCK 
(18/4/2023) Pour sa carrière de courses

SPEED DE CERISY (2020) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Andre 
GOMBAULT, M. Laurent LEFEVRE (18/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

SPONT (2020) Dirigeant : M. Stephane COTTEVERTE 
Associés : Mme Yvonne BRAUD, M. Anthony COTTEVERTE, 
M. Lilian COTTIER, M. Serge FOUCHER, M. Romain TUAULT 
(18/4/2023) Pour sa carrière de courses

UNIVERSAL WIND (2020) Dirigeant : Suc. Andre GIROD 
Associés : ECURIE B.A.G., M. Michel-Daniel FLOQUET, 
M. Mathieu PITART (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

BY FAR (2021) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER Associés : 
SAS PIERRE CHERQUI, M. Franck CYMES, M. Arnaud 
BOUCHER, M. Olivier DUCASS (19/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

GALAXIE D’AINAY (2020) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Stephane MILAVEAU 
(19/4/2023) Pour sa carrière de courses

HAVE DANCER (2017) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associés : M. Kris DE WILDER, M. Wim EECKELAERS, 
M. Lode PEETERS, M. Bjorn VAN GERWEN (19/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : M. Alain 
PHILIPPOT Associés : Mme Marine BEAURAIN, M. Bastien 
FRASSINETI, Mme Sindy MARSCH (19/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KABRIOLE D’AINAY (2020) Dirigeant : EARL ELEVAGE 
D’AINAY Associés : P&C . PELTIER (s), M. Stephane 
MILAVEAU (19/4/2023) Pour sa carrière de courses

KILAIBO (2018) Dirigeant : M. Firmin COVINHES Associé : 
M. Guillaume SOULIE (19/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LIKING (2021) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (19/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

VERT GALAND (2020) Dirigeant : ECURIE JAB Associés : 
M. Loic GLEMIN, Mlle Lina SEURIN (19/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

AZILIA (2021) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-
SEINE Associés : BLOODSTOCK AGENCY LTD, PEGASE 
BLOODSTOCK (20/4/2023) Jusqu’au 31 décembre 2024

GIACOMO (2020) Dirigeant : Mlle Samantha AMAR Associés : 
D. COTTIN (s), Mme Catherine MEIGNAN, Mme Marine PINEDA 
(20/4/2023) Pour sa carrière de courses

KALAMATA (2020) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT 
Associés : Mlle Julia POTIER, S. ZULIANI (s) (20/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

LADY PINK (2019) Dirigeant : ECURIE DE PARTAGE GALOP 
Associés : M. Paul BERGER, Mme Laetitia GINOLHAC, 
M. Gilles COURCOL, Mlle Capucine NICOT, Mlle Veronique 
VIGOUROUX (20/4/2023) Pour sa carrière de courses

LADYHILL (2021) Dirigeant : M. Richard CHOTARD Associé : 
HARAS DE LA HUDERIE (20/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOVE ACTUALLY (2021) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
LEVESQUE Associés : P. DECOUZ (s), ELEVAGE PIERRE 
LEVESQUE (20/4/2023) Pour sa carrière de courses

MA VISION BERVAL (2018) Dirigeant : M. Francis LECLERCQ 
Associé : M. Thierry POCHE (20/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MARIUS CHOP (2021) Dirigeant : M. Jean-Luc TERRIERES 
Associé : M. Alain CHOPARD (20/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

OKAPINA’S LIGHT (2020) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associés : Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s) (20/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

RUBY TUESDAY (2021) Dirigeant : M. Friedrich HODEL 
Associé : Mlle Marie ARTU (20/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

SALMA (2021) Dirigeant : ECURIE FRENCHY RACING 
Associés : SALABI RACING, QUASTYING SAS, M. Philip 
PREVOST BARATTE, M. Julien SANIER (20/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

STAR LORD (2017) Dirigeant : M. Regis BERTIN Associés : 
M. Eddy BERTIN, M. Dominic MAHE (20/4/2023)

BAL BULLIER (2020) Dirigeant : M. Dominique GICQUEL 
Associés : M. Erwan BARICHARD, M. Benoit GICQUEL, 
M. Jean-Paul MERCIER, M. Gerard VILAINE (21/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

BOLZANO IRE (2021) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Ronald RAUSCHER 
(21/4/2023) Pour sa carrière de courses

BY FAR (2021) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER Associés : 
M. Antoine BOUCHER, SAS PIERRE CHERQUI, M. Franck 
CYMES, M. Olivier DUCASS (21/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

DELLATREE PHANTOM (2019) Dirigeant : M. Xavier HUET 
Associé : Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (21/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

FRAGMENTS OF TIME (2020) Dirigeant : M. Hugues 
ROUSSEAU Associés : M. Alain CHOPARD, RED AND WHITE 
RACING, Mme Marine PINEDA (21/4/2023) Pour sa carrière 
de courses
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GRAND KISS IRE (2020) Dirigeant : HARAS DE HUS Associé : 
M. Henri-Alex PANTALL (21/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

GREAT PROMISE (2020) Dirigeant : M. Nabil Tahar 
BENMAHREZ Associés : M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley 
LAUFFER, M. Kevin MOYSSET (21/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

I’M YOURS (2020) Dirigeant : Mlle Victoria DUBOIS Associé : 
Mlle Irene CATSARAS (21/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

JULIE ANAIS (2021) Dirigeant : M. Francois AUDOIN 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (21/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KISS YOU SIVOLA (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associé : HARAS DE SIVOLA (21/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LE KING DU FRAISSE (2021) Dirigeant : Mlle Esthel CHOMARD 
Associé : M. Jean-Raymond BRETON (21/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISS KENT (2020) Dirigeant : M. Frederic HUTHER Associé : 
M. Regis CLAROT (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

OSCAR (2021) Dirigeant : M. Magne JORDANGER Associé : 
AB ASCOT (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

QUEL BONBON (2019) Dirigeant : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY Associé : M. Arnaud BOCHET (21/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

SAVAGE CHAMPCOURT (2015) Dirigeant : M. Claude 
FOUCHET Associé : M. Thierry POCHE (21/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

TANTOMILE (2021) Dirigeant : M. Thierry CORBEL Associés : 
M. Quentin COQUEMA, M. Wilfrid MANIER, M. Alexis 
PAYSANT (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

ANGERS (2020) Dirigeant : URANIE SARL Associés : 
M. Frederic JOSENHANS, PEGASE BLOODSTOCK, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, M. Laurent BEUVIN, Mme Cecilia 
GATTA (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

ANIELSKA (2021) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK 
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE 
SARL, M. Laurent BEUVIN, Mme Cecilia GATTA (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

ASAMA (2021) Dirigeant : M. Nobumitsu HAYASHI Associé : 
M. Hiroo SHIMIZU (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

BRONCO (2020) Dirigeant : GL RACING Associés : M. Alexis 
MORANGE, M. Olivier HASSAN, CHR . HEAD (s) (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

BURN ONE DOWN (2017) Dirigeant : Mlle Sarah DUCHESNAY 
Associés : Mme Pauline COUDRET, M. Alain COUDRET, 
M. Andre FRANCOIS, Mme Nadine GRACZYK, Mlle Dominique 
HAMEL (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

CARADREAM (2015) Dirigeant : M. Eddy BERTIN Associés : 
M. Jean-Louis BERTIN, M. Regis BERTIN (24/4/2023)

DESTAEL (2020) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associés : 
ECURIE B. WEILL, Mme Fabienne NICOLLE, M. Daniel-Yves 
TREVES (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

GUITRY IRE (2020) Dirigeant : M. Jose MAHIQUES Associé : 
Mlle Julie LUCAS (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

HERNAN CORTES (2020) Dirigeant : Mlle Victoria DUBOIS 
Associé : M. Jean-Philippe DUBOIS (24/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

ILLICO DES BORDES (2018) Dirigeant : M. Laurent DENIS 
Associé : Mlle Sophie GEFFRIAUD (24/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KEMPER (2020) Dirigeant : M. Xavier BRELAUD Associés : 
M. Mathieu PITART, M. Giovanni ANDALI, M. Michel ANDALI, 
M. Bernard BARBERY, M. Etienne BERSCHEID (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

MISS MANZOR GB (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associé : C&Y . LERNER (s) (24/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

REVONS ENCORE (2018) Dirigeant : M. Augustin RADU 
Associé : C&G . HUE & TAUPIN (s) (24/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

SEE YOU BOY GB (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI 
Associés : M. Lamberto BIFFI, Mme Lucie BOTTI (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

TCHORO (2019) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associé : 
M. Antoine SANGLARD (24/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

THRILLER (2019) Dirigeant : M. Romain LE MESTRE 
Associé : M. Andre BOCQUET (24/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

TRESOR AREDIEN (2020) Dirigeant : M. Hubert de 
CHAISEMARTIN Associé : M. Thierry de LAURIERE 
(24/4/2023) Pour sa carrière de courses

WIND OF CHANCE (2018) Dirigeant : M. Jean-Louis BERTIN 
Associé : M. Eddy BERTIN (24/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZARAKA (2020) Dirigeant : QUASTYING SAS Associé : 
Mlle Clara DARTY (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

AFRIQUE ADIEU (2021) Dirigeant : M. Joseph CHARDRON 
Associés : ECURIE JAMS, FR. MONFORT (s) (25/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

FINE ANYWAY (2021) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC 
Associé : SALABI RACING (25/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MIRALINK (2018) Dirigeant : M. Andre LANUSSE-CAZALE 
Associé : M. Georges LANUSSE-CAZALE (25/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

PHANTOM LADY (2021) Dirigeant : M. Andrew BALDING 
Associé : Mme Emma BALDING (25/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

THE CAT’S (2021) Dirigeant : M. Yves LENOIR Associés : 
M. Xavier RICHARD, M. Clement TROPRES (25/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

WINNER HORSE (2020) Dirigeant : Mme Laetitia CARPIER 
Associé : PALMYR RACING (25/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

BEL ABBES (2020) Dirigeant : M. Francois Henri DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, Mme Caroline MOUILLERON 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

BURWASH (2020) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mathieu PITART (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

KARUKERA SAINTFRAY (2020) Dirigeant : M. Eddy BERTIN 
Associés : M. Jean-Louis BERTIN, M. Philippe DELAUNAY 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

KELCRAON (2020) Dirigeant : M. Nicolas LEFEBVRE 
Associé : C. LEFEBVRE (s) (26/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KER ADELE (2020) Dirigeant : M. Gilbert GOEFFIC Associé : 
M. Julien JOUIN (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

MILLTOP (2016) Dirigeant : M. Eddy BERTIN Associés : 
M. Jean-Louis BERTIN, M. Hubert GORECKI, M. PY. BRAC DE 
LA PERRIERE (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

MISTER SEGUI (2021) Dirigeant : Mme Melanie BIANCHI 
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Patrick FELLOUS, 
M. Franck AMAR, ECURIE B. WEILL, M. Maurice TEBOUL 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

N. par QATAR POWER (2021) Dirigeant : INFINITY NINE 
HORSES Associé : QATAR RACING LIMITED (26/4/2023) 
Pour sa carrière de courses
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NEOMERIS (2020) Dirigeant : M. Alexis MORANGE 
Associés : M. David GEORGES-PICOT, GL RACING, Mme Cyril 
MORANGE (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : M. Keith REVELEY Associé : 
H. MERIENNE (s) (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

ROSA LUXEMBURG (2021) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : Mme Agathe FOUASSIER (26/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

SENOR PEDRO (2019) Dirigeant : M. Marc PIOCHAUD 
Associé : M. Jerome ROYER (26/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

SOVIETIQUE (2021) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : Mme Agathe FOUASSIER (26/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

SPRING EVE (2020) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG 
Associés : M. Jean-Claude GUENEGO, M. Gerard LANGLAIS 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

TIGER BLOOD (2020) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

WASACHOP (2017) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M. Nicolas MICHELOTTI, M. Bernard ROTGER 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

BE SURE IRE (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (27/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

CIOTOLA IRE (2021) Dirigeant : M. Clement TROPRES 
Associés : Mlle Josephine SOUDAN, M. Arnaud BRUN 
(27/4/2023) Pour sa carrière de courses

CLARETINA GB (2020) Dirigeant : M. Paul RICHARD 
Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Jeremie BOSSERT, 
M. Thierry CORBEL, M. Quentin COQUEMA, M. Wilfrid 
MANIER (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

FIERE CHANDELLE (2020) Dirigeant : M. Hubert LEPEE 
Associés : M. Arnaud LEPEE, M. Tanguy LEPEE (27/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

GOFAS (2021) Dirigeant : HARAS DES PYRENEES Associé : 
ED. MONFORT (s) (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

GRADE MAKER (2021) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
ECURIE QUADRABLUE, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ED. MONFORT (s) (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

I AM DU GRAND VAL (2018) Dirigeant : Mme Estelle 
HAENTJENS Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, Mme Maud 
d’ ANDIGNE (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

IS NIGHT (2018) Dirigeant : Mlle Melissa TANGUY Associés : 
M. Esteban METIVIER, M. Christophe TANGUY (27/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

MA LILI (2018) Dirigeant : M. Stephane BESNARD Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Denis LEMARIE (27/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

MAJESTIKA (2020) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, ECURIE NOSAT, GAB . LEENDERS (s) 
(27/4/2023) Pour sa carrière de courses

READJUSTMENT BLUES (2019) Dirigeant : Mme Chantal 
ZOLLET Associé : Mlle Daniela MELE (27/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M. Nicolas MICHELOTTI, M. Bernard ROTGER 
(28/4/2023) Pour sa carrière de courses

CARMELO (2020) Dirigeant : M. Jean-Paul WATTELLE 
Associé : Mme Marie-Laurence OGET (28/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

ETERNEL (2020) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M. Nicolas MICHELOTTI, M. Bernard ROTGER 
(28/4/2023) Pour sa carrière de courses

HELIOPOLIS (2019) Dirigeant : M. Julien TOMBARELLO 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Cesar DELEBARRE 
(28/4/2023) Pour sa carrière de courses

INDOMINO (2019) Dirigeant : M. Michel CONTIGNON 
Associé : Mme Sindy MARSCH (28/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KFE KREOL (2020) Dirigeant : M. Gerard DOYEN Associé : 
M. Mathieu PITART (28/4/2023) Pour sa carrière de courses

MESTREYF (2020) Dirigeant : M. Thierry de LAURIERE 
Associé : G.A.E.C. DE LA BARDE (28/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

WELL CREEK (2020) Dirigeant : M. Gerard DOYEN Associé : 
M. Mathieu PITART (28/4/2023) Pour sa carrière de courses

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M. Riccardo CORSI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (28/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BLACK BEAUTY (2019) Locataire : M. Charles BAREL 
Bailleurs : M. Charles BAREL, M. Julien MOREL (3/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

DONA JUANA (2019) Locataire : M. Olivier GROUALLE 
Bailleur : Mme Gerard de TARRAGON (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

DREAM DE LABLAIRIE (2019) Locataires : ECURIE NOSAT, 
ECURIE JP AND CO, M. Norbert LEENDERS Bailleur : 
M. Mickael PERDRIELLE (3/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

GRAFITY BAIE (2016) Locataires : M. Robert AUBAUD, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (3/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

JACKPOT DE REVE (2019) Locataires : E. CLAYEUX (s), 
Mme Marie Pierre BERNARD, Mme Colette BIDAUT, M. Remi 
MARTIN Bailleurs : M. Remi MARTIN, Mme Marie Pierre 
BERNARD, HOLDING DU ROMPOY, Mme Colette BIDAUT 
(3/4/2023) Pour sa carrière de courses

JADE DE MOLIERE (2019) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : M. Armel ANDROUIN (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

JIZAN (2020) Locataire : M. Thomas VIEL Bailleurs : M. Jean-
Claude CROUTON, M. Michel CROUTON (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOZABEL (2019) Locataire : M. Loic DIULEIN Bailleur : 
M. Yvon ALCAN (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

JUBILATRICE (2019) Locataires : M. Bertrand COLLETTE, 
Mme Laurence COMMEAU, Mme Laurence LUCQUET, 
AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Bertrand COLLETTE, 
Mme Laurence COMMEAU, Mme Laurence LUCQUET, M. Eric 
VAGNE (3/4/2023) Pour sa carrière de courses

JUMPER BAIE (2019) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : Earl BELLOIR (3/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KARUSO DE GRUCHY (2017) Locataires : M. Bernard 
SIVADIER, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
M. Bernard SIVADIER (3/4/2023) Jusqu’au 1 avril 2030

KHEOPS DE BUJ (2020) Locataire : Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : Mme Karine BODIN (3/4/2023) Jusqu’au 
31 décembre 2026

KING JOHANN GER (2019) Locataire : ECURIE BENOIT 
ROUALEC Bailleur : VERMEULEN (s) (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOBI BAIE (2020) Locataires : ECURIE R.E., M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : ECURIE R.E., M. Yannick FERTILLET 
(3/4/2023) Pour sa carrière de courses
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MAVRINKA (2019) Locataires : ECURIE DES SABLES, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Gilbert CONESA 
(3/4/2023) Pour sa carrière de courses

NOTHEKING (2020) Locataires : M. Guillaume LE CAM, B. 
LEFEVRE (s) Bailleur : Mme Anelly LE TOUX (3/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

PRADAA (2020) Locataire : M. Sebastien BEAUMARD 
Bailleur : M. Jean-Noel MARIE (3/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

PRINCESSE LYROSE (2021) Locataire : Mme Luana DUPELIN 
LALUNG Bailleur : Mme Line-Rose RUSTER (3/4/2023) 
Jusqu’au 31 mai 2024

SAINTE LUCIE (2021) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

ST BRIAC (2021) Locataires : M. Pierre CHERQUI, M. Xavier 
BLANCHET, BOISSELIERES RACING, M. Thomas IMBERT, 
M. Louis BLANCHET, M. Mathieu DOLIVEUX Bailleurs : 
M. Xavier BLANCHET, BOISSELIERES RACING, M. Thomas 
IMBERT, SAS PIERRE CHERQUI, M. Louis BLANCHET, 
M. Mathieu DOLIVEUX (3/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

TITI DE PARIS (2021) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (3/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

VOYAGEUSE DU MATIN (2019) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
O. TRIGODET (s) Bailleur : ECURIE DU GAVE (3/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

WHYDAH GALLY (2020) Locataires : Mme Dominique 
AIGUEPERSE, Mme Maud LE GALL, M. Julyan BRISET 
Bailleur : M. Julyan BRISET (3/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

BAIKAL (2017) Locataires : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-
Thierry BERNARD, M. Patrick GARRIGUE, INTERACT S.A.R.L. 
Bailleurs : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-Thierry BERNARD, 
FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE (4/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

DAUGUSTA (2020) Locataires : M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Daniel JOSSET, Mme Suzanne 
ROUSSE-CHARIER, M. Pierre-Yves CHARIER Bailleurs : 
M. Yannick FERTILLET, M. Daniel JOSSET, M. Pierre-Marie 
CHARIER, Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre-Yves 
CHARIER (4/4/2023) Pour sa carrière de courses

JACKSON DES BORDES (2019) Locataire : J. BERTRAN DE 
BALANDA (s) Bailleur : M. Gerard HANQUIEZ (4/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

JUST SLEEK (2020) Locataire : Mme Pia BRANDT Bailleur : 
VERMEULEN (s) (4/4/2023) Pour sa carrière de courses

JUST THE LAW (2019) Locataires : ECURIE MAGNIEN, 
M. Gregoire BOUDOT Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN 
(4/4/2023) Pour sa carrière de courses

KAPORAL BAIE (2020) Locataires : M. Daniel JOSSET, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre-Yves CHARIER 
Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, M. Daniel JOSSET, 
M. Pierre-Marie CHARIER, Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, 
M. Pierre-Yves CHARIER (4/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LEMPIRA (2020) Locataires : Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. Guillaume DE SEYNES, M. Christian LANGLOIS-
MEURINNE, M. Jean SOLANET Bailleur : Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE (4/4/2023) Pour sa carrière de courses

LORRAINAS (2014) Locataires : M. Benjamin CARON, 
Mlle Lina SEURIN Bailleurs : M. Thierry JOUIN, Mme Sylvie 
CARON, M. Benjamin CARON (4/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

LUCKY CHARM (2021) Locataires : M. Jean-Pierre-J. 
RIVIERE, Mme Thierry LEMER Bailleurs : M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS, Mme Thierry LEMER (4/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

PETITEJACQ (2020) Locataires : M. Ludovic CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Jacques TAQUET (4/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

PRINCE DE LA PREE (2020) Locataire : M. Guillaume 
MOUSNIER Bailleurs : M. Michel FROISSARD, M. Guillaume 
MOUSNIER (4/4/2023) Pour sa carrière de courses

SAGILOU ROSETGRI (2020) Locataires : M. Carmelo 
MACELI, M. Vincent LE ROY Bailleur : M. Tom MAUPOU 
(4/4/2023) Pour sa carrière de courses

TORUN (2019) Locataire : M. Jean-Baptiste ANDREANI 
Bailleurs : ECURIES SERGE STEMPNIAK, VERMEULEN (s) 
(4/4/2023) Pour sa carrière de courses

IL Y A (2020) Locataire : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI 
Bailleurs : EARL DE CORDELLES, Earl LA DARIOLE (5/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

JUMPER JANEIRO (2019) Locataire : Mlle Lina SEURIN 
Bailleurs : Mlle Julie HENDERSON, M. Olivier GAUTIER, 
M. Jean-Louis REGEREAU (5/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KISSME DE LA BRUNIE (2020) Locataires : Mme Isabelle 
GIBAUD, EARL JUMP’PERFORM, M. Michel NIVET, M. Martin 
AIDANS, M. Laurent DESSAUD Bailleur : M. Jacques 
CROUZILLAC (5/4/2023) Pour sa carrière de courses

VAI VAI (2018) Locataire : M. Thierry de LAURIERE Bailleur : 
M. Pierre PATANCHON (5/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KABALKADA (2020) Locataire : M. Yalcin UCAR Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (6/4/2023) Pour sa carrière de courses

LIVAROT (2021) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (6/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

BELLA CIAO (2020) Locataires : Mme Marie MERIENNE, 
M. Julien MERIENNE Bailleur : GEMINI STUD (7/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

BRISKY SPARK (2021) Locataires : M. Gilles BERNARD, 
M. Jean-Francois BIARD Bailleur : Mme Lucie TAILLANDIER 
(7/4/2023) Pour sa carrière de courses

BROCK CAFE (2021) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : GEMINI STUD (7/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

CATCH THE BLUES (2020) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleurs : EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT, 
M. Gilles PANNIER (7/4/2023) Pour sa carrière de courses

COASTALINE ROYALE (2017) Locataire : M. Nicolas PAYSAN 
Bailleur : M. Jean-Marc DEVERCHERE (7/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KIERO REEL (2020) Locataires : Mme Roger LABATE, 
M. Fabrice LABATE Bailleur : M. Olivier QUINIOU (7/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

LUISA MORIVIERE (2019) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Patrick HARROIN (7/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

PEDROCHEC (2019) Locataire : MUSTANG SARL Bailleurs : 
M. Dany GEMIN, M. Jean-Marc GEMIN (7/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

QUEEN DES LANDES (2019) Locataire : CH. DUBOURG (s) 
Bailleur : M. Dominique BOURGEAIS (7/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

SHOWMAN (2019) Locataires : M. Yves LE LOUARGANT, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET, M. Richard LE DREFF 
Bailleur : Mme Jacques CYGLER (7/4/2023) Pour sa carrière 
de courses
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SPEED LUCKY (2018) Locataires : Mlle Martine-Pascale 
LABORDE, M. Kevin PLISSON, M. Killian LAUNAY, 
Mme Maryline THOMMEROT Bailleurs : Mme Elisa PROVOST, 
M. Killian LAUNAY, Mlle Martine-Pascale LABORDE, 
Mme Maryline THOMMEROT (7/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

UNDISCLOSED DESIRE (2019) Locataires : M. Gregoire 
JUILLET, M. Joel JUILLET Bailleurs : M. Germain TANGUY, 
Mme Isabelle TANGUY, Mlle Marion TRUFFET (7/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

ARCACHON (2020) Locataire : Mme Henri DEVIN Bailleur : 
Mlle Victoria DEVIN (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

AZABA (2018) Locataires : M. Yalcin UCAR, M. Francois-
Xavier BRESSON Bailleurs : M. Julien CARAYON, M. Francois-
Xavier BRESSON (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

BELLA DU DAVIER (2020) Locataires : M. Alain CLAVIER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Samuel BOISTEAU Bailleurs : 
M. Samuel BOISTEAU, M. Alain CLAVIER (11/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

BROKEN RIVER (2019) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Eric CHEVRIER (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

CATCH ON ME (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

DAKAROV (2020) Locataire : MAGNOLIA RACING Bailleur : 
M. Alain JATHIERE (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

DREAM WINNER (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

FEARLESS CHEETAH (2020) Locataires : M. Stevan 
BOURGOIS, F. BRESSON (s), M. Maurice ATTWOOD Bailleur : 
M. Claude RIGHI (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

FIRST POLAR (2020) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ (s), 
M. Ludovic GARNIER, M. Alain JACOB, M. Laurent LEFEVRE 
Bailleur : Mme Karine PERREAU (11/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

FRENCH SPEED (2020) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
Mme Marion MAZOYER (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

IDEALRUADE (2018) Locataires : Mme Carine POURIAS, 
E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (11/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAPRIL FOOL (2019) Locataire : M. Lionel HERVO Bailleur : 
M. Ange SALIOT (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

JARRIVE D’AUTHIE (2019) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ 
(s), M. Laurent LEFEVRE Bailleur : M. Yann ROUGEGREZ 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KATOVICE (2020) Locataires : SCEA D’ARMAILLE, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, SCEA 
D’ARMAILLE (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KENDJI DE LIAF (2016) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, 
M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KHAGNE (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KIKINE JOLIE (2017) Locataire : Mme Nicole GARDE DUBORD 
Bailleur : ECURIE DU SAGITTAIRE (11/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KISS DE LIAF (2017) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, 
M. Yvon LAMBRUN Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(11/4/2023) Pour sa carrière de courses

KLASSACTION SIVOLA (2020) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (11/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

KUP DAVIS (2020) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, 
M. Jean ROLLIN Bailleur : M. Jeremy DUTEUIL (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

LOULOU BERE (2021) Locataires : Mme Nathalie VIEL, 
M. Matheo VIEL Bailleurs : SAS REGNIER, M. Francois 
REGNIER, M. Teddy REGNIER (11/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

LUZ ARDIDEN (2014) Locataires : M. Pierre FAGALDE, 
Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleur : M. Pierre FAGALDE 
(11/4/2023) Jusqu’au 6 octobre 2023

MADRAS IRE (2019) Locataire : M. Christophe BLIN 
Bailleurs : M. Michel BASLY, M. Gerard KERAIN, 
M. Christophe BLIN (11/4/2023) Pour sa carrière de courses

MAGIC FLIGHT (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

PALANZANO (2020) Locataires : L. PONTOIR (s), 
M. Sylvain PROUVOYEUR Bailleurs : Scea BARBOTTIERE, 
Mlle Alexandrine BERGER (11/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

TRESOR DE BALLON (2019) Locataire : Mme Severine RETIF 
Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (11/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

TRIPLE CHARM (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

WELCOME TO LIFE (2020) Locataire : ECURIE BURGUNDY 
HORSES Bailleurs : M. Bernard BARBERY, M. Michel 
ANDALI, M. Etienne BERSCHEID (11/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

BAIKAL (2017) Locataires : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-
Thierry BERNARD, M. Patrick GARRIGUE, INTERACT S.A.R.L. 
Bailleurs : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-Thierry BERNARD, 
FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE (12/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

HIMPREVU (2017) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : M. Yannick FERTILLET (12/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KEL TEL (2020) Locataires : M. Dylan LELIEVRE, Mlle Sophie 
GEFFRIAUD, M. Gerard LECOMTE Bailleur : Mlle Sophie 
GEFFRIAUD (12/4/2023) Pour sa carrière de courses

KROUSTILLANTE (2020) Locataires : M. Patrice RABINEAU, 
E. CLAYEUX (s), M. Francis HENNEQUIN Bailleur : M. Patrice 
RABINEAU (12/4/2023) Pour sa carrière de courses

NINA (2021) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (12/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

RUE DE LA MER (2020) Locataire : F. VERMEULEN (s) 
Bailleur : M. Eric PUERARI (12/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

SPEED DES LANDES (2017) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, 
Mme Christine GOHIER, M. Anthony MAHOT Bailleurs : 
M. Dominique BOURGEAIS, HARAS DE LA ROUSSELIERE 
SCEA (12/4/2023) Pour sa carrière de courses

SPIRITATO (2019) Locataire : Mme Gabrielle MATTER 
Bailleur : M. Alexandre MICELI (12/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

ULTRA D’AUNOU (2020) Locataires : Mme Charlotte 
TESSIER, E. ALLAIRE (s) Bailleur : ALLAIRE (s) (12/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

VERY GOOD BOY (2020) Locataires : ELEVAGE DES 
VALLONS, L. VIEL (s) Bailleur : ELEVAGE DES VALLONS 
(12/4/2023) Pour sa carrière de courses

WANDA (2021) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (12/4/2023) Pour sa 
carrière de courses
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AISHA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

AL HADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

AMEERA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

ANDROMEDE (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : 
AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

ANTINORI (2019) Locataires : M. Gerard COHEN, E. GRALL 
(s), D&P . PROD’HOMME (s) Bailleurs : GRALL (s), AGENCE 
CABALLIS, M. Gerard COHEN (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

ASMA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

ASSLAN AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

BALEEGH A KSA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

BASHEER AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

DAMERAT AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

DIRIYAH MA KSA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

ETEHAD AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

FIVE DAYS (2020) Locataire : Mme Elisabeth BAZIRE 
Bailleurs : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

FORLONGE GB (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

GORAT AEEN (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

HALEEMA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

ILIADE BOURGEOISE (2018) Locataires : Mlle Celine 
LEQUIEN, M. Jean-Paul BANNIER Bailleurs : M. Jean-Paul 
BANNIER, Mme Michele BANNIER (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JALAAD AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAY DE GHAZAL (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAZADOR DE KERSER (2020) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (13/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KHATEER ALKHALEDIAH KSA (2016) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

LETSROLL IRE (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : 
AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MAZA’AJ AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

MEJLAD (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

MISSANDEI D’ALMA (2020) Locataires : M. Antoine 
GRONFIER, M. Emmanuel BOUTIN Bailleurs : ECURIE 
VIVALDI ROCK, M. Antoine GRONFIER (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

MKAEE’LAT AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

MOURHEBAT AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

MREEFAH MA KSA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

MUSANDAM (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : 
AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

NAH’ASH AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

NAMOUR AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

NASSER AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

PARAIBA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière de courses

SAMLLA (2018) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

SAMSA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

SAVILE ROW (2014) Locataires : M. Christophe PAUTIER, 
M. Christian BLONDIN Bailleur : Mme Catherine PAPON 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

SHAMSAN AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

THOUAB AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (13/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

WAIPA (2018) Locataires : M. Bertrand JOUHANDEAUX, 
M. Frederic SANCHEZ, Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL 
Bailleurs : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, ELEVAGE DU 
SARAI (13/4/2023) Pour sa carrière de courses

WELCOME TO LIFE (2020) Locataire : ECURIE BURGUNDY 
HORSES Bailleurs : M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, 
M. Etienne BERSCHEID, M. Benoit CHAVET (13/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

ZAMER ITY (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(13/4/2023) Pour sa carrière de courses

GREY MELTON (2020) Locataire : Mme Camille BEAUNEZ 
Bailleur : M. Henri-Alex PANTALL (14/4/2023) Pour sa 
carrière de courses
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KENTUCKY DE KERSER (2020) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (14/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

L’’EAU DEAL (2020) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, M. Christophe TOUSSAINT 
(14/4/2023) Pour sa carrière de courses

AEROSTACH (2019) Locataires : WH & SOURCING, M. Patrick 
JEANNERET Bailleur : WH & SOURCING (17/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

BARTABELLO (2018) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : 
Mme Genevieve NEVEUX, M. Christophe POURTEAU 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

BISKA (2020) Locataire : M. Eric DELL’OVA Bailleur : 
M. Michel CORDERO (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

GINA (2020) Locataires : M. Pierre MORRUZZI, M. Etienne d’ 
ANDIGNE, M. Philippe MORRUZZI, M. Sebastien GALMARD, 
M. Franck HAMON, M. Pierre MELARD Bailleur : Mme Philippe 
MORRUZZI (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

HASHEM (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

JELENA ROSE (2019) Locataires : M. Charles CHEVREUX, 
M. Esteban METIVIER Bailleur : M. Charles CHEVREUX 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

JERSEY D’AIRY (2019) Locataire : M. Guillaume FABRE 
Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (17/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

JEWEL DE CERISY (2016) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
M. Patrick BONNIFAIT (17/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALA CONTI (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M. Dominique BRESSOU Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT 
(17/4/2023) Pour sa carrière de courses

KEDUREV (2021) Locataires : M. Justin PLANQUE, J. 
PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry PLANQUE (17/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

KIVALA CONTI (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

KOLT D’OR (2020) Locataire : EURL ECURIE DES JOUIS 
Bailleurs : M. Joel LERAY, M. Jeremy LERAY, M. Jonathan 
LERAY (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

MAGIC CARD (2018) Locataire : M. Guillaume FABRE 
Bailleur : Mme Philippe MORRUZZI (17/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

NICAHYA (2020) Locataires : Mlle Brunehilde HERMANGE, 
M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE R.E. Bailleur : M. Yves 
LEMONNIER (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

ULTIME NONANTAISE (2019) Locataire : M. Gerard DOYEN 
Bailleurs : Mlle Marie-Flore CORBIERE, M. Jean-Pierre 
GAUVIN (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

VERT MER (2020) Locataires : Mlle Mathilde HUMBERT, 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Xavier HUMBERT 
Bailleurs : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Xavier 
HUMBERT (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

WAIPA (2018) Locataires : Mme Chantal TERRENEGRE-
LAVAL, M. Frederic SANCHEZ, M. Bertrand JOUHANDEAUX 
Bailleurs : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, ELEVAGE DU 
SARAI (17/4/2023) Pour sa carrière de courses

ALEXINA (2018) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU Bailleurs : 
M. Olivier MARTINELLI, RED AND WHITE RACING, M. Olivier 
HORVATH, M. Karl LAMONARCA (18/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

BADASS (2019) Locataires : M. Patrick DAUGUET, 
M. Laurent BOLZER, M. Christophe PAUTIER, M. Christian 
BLONDIN Bailleur : HARAS DE MONTAIGU (18/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

BETEL DE CHAMPCOUR (2016) Locataire : Mme Elisabeth 
BAZIRE Bailleur : M. Claude FOUCHET (18/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

DIABOLO CORSICA (2019) Locataires : M. Franck AYADAT, 
Mme Pierre VANHOVE Bailleur : Mme Pierre VANHOVE 
(18/4/2023) Pour sa carrière de courses

FULLDITCH (2019) Locataires : Mlle Florence BIANCHI, 
M. Richard CHOTARD Bailleurs : M. Guy-Roger PETIT, 
BOULTBEE BROOKS LTD (18/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KLODYJENKA (2020) Locataires : Mme Annie COMMEAU, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric PREZELIN, Mme Annie 
COMMEAU (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

KRAC DORE (2020) Locataires : W. MENUET (s), M. Michel 
BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (18/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISTER POWER (2020) Locataire : M. Yves DAUCE Bailleur : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (18/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

OLYPA (2018) Locataires : M. Pierre BONNEFOY, Mme Axelle 
TOUSSAINT Bailleur : Mme Axelle TOUSSAINT (18/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

QU’ELLE (2018) Locataires : ELEVAGE FIGERRO, M. Etienne 
d’ ANDIGNE Bailleur : ELEVAGE FIGERRO (18/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

SPEZIA (2021) Locataire : L. LEMIERE (s) Bailleur : Mme Lisa 
LEMIERE DUBOIS (18/4/2023) Pour sa carrière de courses

STONEHENGE (2020) Locataire : M. Allan ESTRABOL 
Bailleur : M. Eric CHEVRIER (18/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

UNE SEULE VERITEE (2018) Locataire : M. Thierry 
DESGLAND Bailleur : M. Philippe DESMARD (18/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

IDEFIX FOREZ (2018) Locataires : Mme Catherine LEONI, 
Mlle Delphine PITART Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE 
(19/4/2023) Pour sa carrière de courses

ITALIA WOOD (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mme Isabelle PACAULT (19/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KENAVO (2020) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (19/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

MILADY DE MARBEN (2017) Locataire : Mme Elisabeth 
BAZIRE Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (19/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

PAU CLERMONT (2020) Locataires : M. Louis SIMONET, B. 
LEFEVRE (s) Bailleurs : Mme Eliane SIMONET, M. Stephane 
PIAU, M. Didier RENIER, LEFEVRE (s) (19/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

TAO DE CAJUS (2018) Locataire : M. Philippe-Jacques 
GIRAUD Bailleur : M. Patrice LOZANO (19/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

ZABUD (2016) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleur : 
M. Francois FIOL (19/4/2023) Pour sa carrière de courses

JOYCE DE LAFAYETTE (2019) Locataire : Mme Sindy MARSCH 
Bailleur : EARL DE LUSTIERE (20/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

JUMBO JET (2019) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (20/4/2023) Pour 
sa carrière de courses
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KENAVO DU SAP (2020) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (20/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

NOOR DE L’ORME (2019) Locataire : M. Said JEDDARI 
Bailleurs : M. Said JEDDARI, M. Alain-Francois PETER 
(20/4/2023) Pour sa carrière de courses

NYSSA DE L’ORME (2019) Locataire : M. Serge FOUCHER 
Bailleurs : M. Jean-Charles HAIMET, M. Alain-Francois 
PETER (20/4/2023) Pour sa carrière de courses

SENEPARK (2014) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleur : 
JPH RACING (20/4/2023) Pour sa carrière de courses

STYLE EMERY (2020) Locataire : M. Jonathan BORG 
Bailleur : ECURIE NICOLAS TAUDON (20/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

AGRIPPINE DU PAON (2020) Locataires : Suc. Sergio 
RAFFAELLO, Mme Ana VENTENA ALVES Bailleur : SC LES 
HARAS DU PAON (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

BANDASTAR (2020) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
INTERACT S.A.R.L., M. Michel ADAM, Mlle Solene BERENGER, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT Bailleurs : 
M. Jean-Pierre PERTHUIS, FOUESNANT, M. Michel ADAM, 
Mlle Solene BERENGER, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Luc 
DEHAUDT (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TOUCH (2017) Locataires : M. Bruno TREMBLIN, 
M. Noam CHEVALIER Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, S.C.E.A. DES PRAIRIES (21/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

HANDHY (2019) Locataires : M. John Robert POWELL, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (21/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

IHANA DU LIN (2018) Locataires : M. Jean-Pierre 
TRINQUIER, M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Jean-Pierre 
TRINQUIER (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

J’ESPERE SIM (2019) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Jean-Yves LEPAGE (21/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

KATHINA (2020) Locataires : M. John Robert POWELL, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (21/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KELLOISE (2020) Locataires : M. David LE GUEVEL, CH. 
HERPIN (s), M. Quentin LEBLOND Bailleur : M. Jean-Andre 
QUESNY (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

PINK BIRTHDAY (2019) Locataire : M. Laurent GIREL 
Bailleurs : M. M. BAGUENAULT DE PUCHESSE, M. R. 
BAGUENAULT DE PUCHESSE, M. P. BAGUENAULT DE 
PUCHESSE (21/4/2023) Pour sa carrière de courses

ALLEZ SAINT LON (2019) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleurs : M. Michel POYDENOT, M. Xavier POYDENOT 
(24/4/2023) Pour sa carrière de courses

BRANA (2019) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

COULEE VERTE (2018) Locataire : M. Vincent CHATELLIER 
Bailleurs : M. Alain GRANGERE, Mme Nadege HOREL 
(24/4/2023) Pour sa carrière de courses

DE VIVE VOIX (2020) Locataires : M. Jacques LEYLAVERGNE, 
M. Jean-Claude Norbert BIGNON Bailleurs : M. Guillaume 
LASSAUSSAYE, M. Jacques LEYLAVERGNE (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

ESPRIT DE QUARTIER (2014) Locataires : MECAFINANCES, 
A. BOISBRUNET (s), Vcte Eric de SOULTRAIT Bailleur : Vcte 
Eric de SOULTRAIT (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

FAIRY OF LIGHT (2017) Locataire : Mme Barbara MENUET 
Bailleur : SCEA ELEVAGE MENUET (24/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

HEAVENLY SUN (2017) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Joel JUILLET Bailleurs : M. Roland FOUCHER, Mme Roland 
FOUCHER (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

KALEO JIM (2020) Locataires : COUETIL ELEVAGE, Mlle Lisa 
CHARITAL Bailleur : COUETIL ELEVAGE (24/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KASTLE PONTADOUR (2020) Locataire : Mme Michel 
THOMAS Bailleur : M. Francois MAILLOT (24/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

KATIKA D’ENGILBERT (2020) Locataires : ECURIE JUMELLE, 
L. VIEL (s) Bailleur : M. Philippe ACHARD (24/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

KEYS (2020) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, M. Paul-
Etienne CARRILLON, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS 
Bailleur : M. Thierry CYPRES (24/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KI SOIT MARVEL (2020) Locataire : M. Jean-Claude Norbert 
BIGNON Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (24/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOHAMA (2020) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, M. Antoine TAILLANDIER Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(24/4/2023) Pour sa carrière de courses

MAGIC MAGICIAN (2014) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : 
SCEA ELEVAGE MENUET (24/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

MON SIOUX GB (2020) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
M. Azeddine SEDRATI (24/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

RAJMAMAILLE (2020) Locataires : M. Thierry-Pierre 
GAUTHIER, N. BELLANGER (s), M. Regis GAUTHIER, 
M. Sebastien RODET Bailleur : M. Regis GAUTHIER 
(24/4/2023) Pour sa carrière de courses

REBELLE DE BEAUFAI (2016) Locataires : Mme Isabelle 
ELEDO, M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Jean-Luc DESILLE, 
M. Patrick DESILLE, M. Dimitri DESJOUIS Bailleur : M. Jean-
Luc DESILLE (24/4/2023) Pour sa carrière de courses

UM ELHADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(24/4/2023) Pour sa carrière de courses

ZILLIPOM (2018) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), ELMINA (24/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

INDALI DE LARREDYA (2018) Locataires : Mme Chantal 
TERRENEGRE-LAVAL, Mme Carinne BABIN GUILLOCHON 
Bailleur : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL (25/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

INDIANA CAEL (2018) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : Mlle Caroline MARQUET (25/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

JETJOY (2019) Locataire : ECURIE JYTEM Bailleur : 
Mme Bernard DUMONT (25/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

KLOVIS (2020) Locataire : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (25/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

MARIA CHARME IRE (2020) Locataire : Mlle Lynda-
Line ROHN-PELVIN Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL 
(25/4/2023) Pour sa carrière de courses

NEXT TO YOU (2019) Locataires : M. Vincent CHATELLIER, 
M. Roger-Yves SIMON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON 
(25/4/2023) Pour sa carrière de courses

TROUVAILE DEBELAIR (2020) Locataire : M. Jean-Claude 
Norbert BIGNON Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE 
(25/4/2023) Pour sa carrière de courses
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FAUCON MILLENIUM (2020) Locataires : M. Julien JOUIN, 
Mlle Geraldine ROCHE Bailleur : Mlle Geraldine ROCHE 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

GALIKOE (2018) Locataire : M. Geoffrey DUMONT Bailleur : 
ECURIE AULKO (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

GRAFITY BAIE (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : Earl BELLOIR (26/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

HYMN FOR LOVE (2020) Locataires : M. Hugues ROUSSEAU, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Hugues 
ROUSSEAU (26/4/2023) Jusqu’au 4 avril 2030

INSIDE WOOD (2018) Locataires : M. Joel JUILLET, 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : M. Christian GUILLERM 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

KISS MARTINE (2019) Locataires : Mlle Beatrice MARIE, E. 
GRALL (s) Bailleur : Mlle Beatrice MARIE (26/4/2023) Pour sa 
carrière de courses

KONQUETE D’ARON (2020) Locataires : M. Bernard 
BEAUNEZ, E. GRALL (s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, 
M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (26/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

MIMI ANJO DO MINHO (2019) Locataire : M. Gilles 
CHAIGNON Bailleurs : M. Gilles CHAIGNON, M. Johan 
DEROUET (26/4/2023) Pour sa carrière de courses

OPAL’IN DES ROCS (2020) Locataires : M. Patrick 
JEANNERET, M. Serge BECERRA, WH & SOURCING 
Bailleurs : M. Serge BECERRA, WH & SOURCING (26/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

PERSONNAL CHOPE (2020) Locataires : M. Alain CHOPARD, 
M. Kevin TAVARES Bailleurs : BOUTIN (s), M. Alain CHOPARD 
(26/4/2023) Pour sa carrière de courses

AINHOA TIDJAHAN (2020) Locataires : M. Guillaume 
SOULIE, M. Joel MARESCASSIER Bailleur : M. Joel 
MARESCASSIER (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

DOUAR D’ETEL (2020) Locataires : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, Y. FOUIN (s), M. Hugues ROUSSEAU Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues 
ROUSSEAU (27/4/2023) Jusqu’au 26 avril 2030

FURIA (2019) Locataires : M. Antoine ABRASSART, M. Jean-
Luc PELLETAN, M. Nicolas THONIER, M. Eric MOUSSION 
Bailleurs : M. Henry BOUTIN, BOUTIN (s) (27/4/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2029

KELTRIP ROUGE (2020) Locataires : M. Regis SCHMIDLIN, 
Mme Louise ANTON Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX 
(27/4/2023) Pour sa carrière de courses

KETLIC (2020) Locataires : M. Jacky MILPIED, E. GRALL (s) 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

KING DE TANUES (2020) Locataires : M. Antoine 
LORENZONI, Sc ECURIE COUDERC, M. Philippe-Jacques 
GIRAUD, D. GUILLEMIN (s), M. Jean-Charles MAISONNEUVE 
Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (27/4/2023) Pour 
sa carrière de courses

KLIPPER (2020) Locataires : E. GRALL (s), DENALIE RACING, 
M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, M. Sidney 
DUFRESNE, M. Matthieu HAVART Bailleur : GRALL (s) 
(27/4/2023) Pour sa carrière de courses

KOZAK BORGET (2020) Locataires : E. GRALL (s), DENALIE 
RACING, M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, 
M. Sidney DUFRESNE, M. Matthieu HAVART Bailleur : GRALL 
(s) (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

OSAXALINA (2019) Locataire : ECURIE JYTEM Bailleur : 
M. Philippe DESMARD (27/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

RHODES EMERY (2019) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
ECURIE NICOLAS TAUDON (27/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

UNE SEULE VERITEE (2018) Locataire : ECURIE JYTEM 
Bailleur : M. Philippe DESMARD (27/4/2023) Pour sa carrière 
de courses

WAGGAD (2019) Locataires : Mme Yves GRALL, DENALIE 
RACING, E. GRALL (s), M. Daniel PAULOU Bailleur : M. Benoit 
GIRRES (27/4/2023) Pour sa carrière de courses

CORRECTIONNELLE (2021) Locataire : M. Lionel 
LARRIGADE Bailleurs : M. Lionel LARRIGADE, M. Fabrizio 
POLLI (28/4/2023) Pour sa carrière de courses

INDIVIN (2018) Locataires : ECURIE SAPI, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Jacky LAMBERT, M. Dominique LORIER Bailleur : 
M. Gerard DOYEN (28/4/2023) Pour sa carrière de courses

KALINKA DE KERSER (2020) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (28/4/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOPA DE LA COUR (2019) Locataires : M. Emile-Lucien 
DESVAUX, M. Yves THOMAS Bailleur : M. Yves THOMAS 
(28/4/2023) Pour sa carrière de courses

PACHA EMERY (2019) Locataires : J. PLANQUE (s), 
M. Yvonnick RACOUET, Mme Marie-Line ROBERT Bailleur : 
ECURIE NICOLAS TAUDON (28/4/2023) Pour sa carrière de 
courses

VERY GOOD BOY (2020) Locataires : Mme Marie-Anne 
LEVESQUE, M. Benjamin LEVESQUE Bailleurs : M. Jeremy 
PICHOT, M. Thibault LECOQ, M. Francis MARPAUD, 
Mme Marie-Anne LEVESQUE (28/4/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
BLEU MAJORELLE (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT 
ROUALEC Associé : Mme Pia BRANDT (1/4/2023)

IDOLE D’ALLIER (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associés : M. Mathieu PITART, M. Philippe THIRIET 
(1/4/2023)

JULLY DES BRUYERES (2019) Dirigeant : Mme Florence 
THOMAS-DE GIGOU Associés : Mlle Isabelle GALLORINI, 
Comte Michel de GIGOU (1/4/2023)

MISS SYMPHONY (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associé : TILBURY BLOODSTOCK (1/4/2023)

QUEEN DINO (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : AGV 
KARWIN STUD, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
KERISEL, GAB . LEENDERS (s), SARL ARION (1/4/2023)

SAOLINO (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (1/4/2023)

WESSEX (2014) Dirigeant : M. Claude BOTTON Associé : 
M. Stephane-Richard SIMON (1/4/2023)

DON FALCO (2019) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Thierry GAGLIANO, M. Alexandre GIANNOTTI (2/4/2023)

FURIA (2019) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : C. 
BOUTIN (s) (2/4/2023)

GOLDEN KLASS (2016) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC 
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (2/4/2023)

HASARD DE BRION (2017) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associés : M. Davy SANCHEZ, M. Pierre J. FERTILLET 
(2/4/2023)

MISTER JAKJAK (2020) Dirigeant : Mme Nathalie COLLIGNON 
Associé : Mlle Sabrina PELLETAN (2/4/2023)

VINYANN ST LAURENT (2019) Dirigeant : M. Gerome 
SALUSSOLIA Associés : M. David WINDRIF, M. Didier 
Henri DUBOIS, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Georges 
MOLLIER, M. Stephane RINAUDO (2/4/2023)

CULLINAN (2019) Dirigeant : M. Jean-Louis GUERIN 
Associés : Mlle Veronique DEVAUX, M. Jean-Marie CALLIER 
(3/4/2023)

FELLOW MAG (2015) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (3/4/2023)
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GREGGY GB (2019) Dirigeant : Mlle Jessica DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (3/4/2023)

IRISHKAMAYA (2020) Dirigeant : M. Raymond DUPONT-
FAHN Associé : M. Aslan BEZIROV (3/4/2023)

KAI LAND (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose 
Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE (3/4/2023)

KENITO (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose 
Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE (3/4/2023)

KEOS (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI 
Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose Louis 
DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE (3/4/2023)

KRAKAN (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose 
Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE (3/4/2023)

LUNAIRE (2019) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : C&G 
. HUE & TAUPIN (s) (3/4/2023)

MISTERGIF (2019) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU 
FAU Associés : S. DEHEZ (s), M. Brice SPILLEMAECKER 
(3/4/2023)

PERHAPS TRAOU LAND (2021) Dirigeant : M. Marlon 
ARCH Associés : M. Alain KLODAWSKI, ED. MONFORT (s) 
(3/4/2023)

PRINCE DE LA PREE (2020) Dirigeant : M. Michel FROISSARD 
Associé : M. Guillaume MOUSNIER (3/4/2023)

SANG POUR SANG (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, 
M. Renaud LAVILLENIE (3/4/2023)

ARYA DE BOJOUR (2018) Dirigeant : M. Yannick BOUTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (4/4/2023)

HEY JUDE (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Francois NICOLLE (4/4/2023)

JEWEL STAR (2019) Dirigeant : ECURIE DES MOUILLOTINS 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Dirk HUYCK, Mlle Elise 
CHAYRIGUES, M. Jean-Charles BRIENS (4/4/2023)

JOYEUSES PAQUES (2019) Dirigeant : M. Didier LOUIS 
Associé : AGENCE I DE F S.A.S. (4/4/2023)

LES MOTS BLEUS (2020) Dirigeant : M. Gerard BELLOIR 
Associés : M. Jean BAYON, M. Abdelkrim ELKHMISTI, J. 
BOISNARD (s), Mme Anne BOISNARD (4/4/2023)

MAXIMUS (2019) Dirigeant : M HORSE RACING Associé : 
ECURIE VIVALDI (4/4/2023)

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM 
(4/4/2023)

OCEAN FORCE IRE (2021) Dirigeant : M. Jonathon 
KIRKLAND Associé : Mme Geraldine RYAN (4/4/2023)

REAL LIFE (2019) Dirigeant : M. Victorien BARILLOT-MYRTIL 
Associés : M. Rudy SINGARIN, M. Bertrand LACROIX 
(4/4/2023)

SANSA DE BOJOUR (2018) Dirigeant : M. Yannick BOUTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (4/4/2023)

SHIELD OF HONOUR GB (2017) Dirigeant : Mme Emma 
LITTMODEN Associé : Mme Penelope FERGUSON (4/4/2023)

TATIHOU (2020) Dirigeant : Mme Celine LAUR Associé : 
M. Julien JOUIN (4/4/2023)

TINDAYA (2020) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS 
(4/4/2023)

CHICHEN ITZA GB (2019) Dirigeant : ECURIE DES 
MONCEAUX Associés : M. Benjamin Edmund SANGSTER, 
M. Richard BROWN, M. Peter Dane PLAYER, M. David 
REDVERS (5/4/2023)

EXCEPETION (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/4/2023)

GANCOURT (2018) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associé : AL WASMIYAH RACING (5/4/2023)

IDEO OF THE GLADE (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DES 
BEAUX Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (5/4/2023)

IDEX DES TOURELLES (2018) Dirigeant : M. Pierre 
DORCHIES Associés : M. Gerard WEGGEN, M. Raymond 
WOYTASIK (5/4/2023)

LA GITE GB (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Guy BELLON (5/4/2023)

NOSTRA IMPERATRICE (2020) Dirigeant : Mme Gina 
D’AMATO Associé : HARAS ASSIRO (5/4/2023)

OFFRANVILLE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Bernard 
GIRAUDON (5/4/2023)

ATEEM (2015) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : M. Richard Sam HOSKINS, RPG BLOODSTOCK, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (6/4/2023)

FEE DANSANTE IRE (2018) Dirigeant : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Associé : Lady Chryss J O’REILLY (6/4/2023)

FES (2020) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (6/4/2023)

GRAND CHOEUR (2019) Dirigeant : M. Yannick GONTIER 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (6/4/2023)

HORCALIN (2017) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : M. David BEN GHOUZI, M. BRASME (s), M. Olivier 
DESMONTILS, ECURIE HERVE GUERIN, ECURIE NOSAT 
(6/4/2023)

ICTUS DU PERCHE (2018) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Associés : M. Guillaume COUSIN, Scea 
L’AUBAY (6/4/2023)

IL SOGNO (2019) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU Associé : A&G . BOTTI (s) (6/4/2023)

JAZZY WOOD (2019) Dirigeant : M. Rodolph HAMON 
Associés : M. Romain LE CREPS, M. Nicolas BARRE 
(6/4/2023)

MAUPERTUIS (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Suc. JL. 
VALERIEN-PERRIN, M. Alexis PAYSANT (6/4/2023)

N. par ALLA LIRA (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : Mme Doris SCHOENHERR (6/4/2023)

PENNY WHISTLE (2018) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, LA FLECHE RACING, M. BRASME (s) (6/4/2023)

SALAMANCA (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : Mlle Laurence BAUDOUIN, M. David BEN GHOUZI, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Dan COHEN 
(6/4/2023)

WHAT ELSE CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : M. Jess PARIZE (6/4/2023)

CHESTER SKY GB (2021) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Francisco PEREZ 
GONZALEZ, CHRIS STEFAN RACING (7/4/2023)

DECBOU GB (2017) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Christophe ESCUDER (7/4/2023)

PROVENANCE (2020) Dirigeant : M. Trevor C. STEWART 
Associé : KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS (7/4/2023)

ALKUIN IRE (2015) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associé : C. FEY (s) (8/4/2023)
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DOLCESHAL (2020) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (8/4/2023)

EN PLEIN AIR (2021) Dirigeant : M. Roberto VESCIO 
Associés : M. Giampaolo MELE, M. Said MOHAMMADY 
JOWGHAN, M. Paolo Nedo BACCHIET (8/4/2023)

ESPRIT CONQUERANT (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS 
LTD Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/4/2023)

LES CERFS VOLANTS (2019) Dirigeant : M. Laurent 
DASSAULT Associés : M. Francois NICOLLE, M. Daniel-Yves 
TREVES, ECURIE B. WEILL (8/4/2023)

PAPPY BOYINGTON (2018) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/4/2023)

STAR OF CECCA IRE (2019) Dirigeant : RACING CLUB BRUNO 
BARD Associé : M. Francois-Xavier BELVISI (8/4/2023)

AZABA (2018) Dirigeant : M. Julien CARAYON Associé : 
M. Francois-Xavier BRESSON (9/4/2023)

CHOISEUL (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre GAUVIN 
Associé : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (9/4/2023)

HATTAWAY (2017) Dirigeant : M. Alain DURAND Associé : 
Mme Roger LABATE (9/4/2023)

IVAVITE GENE (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL 
CARRIE Associé : P&C . PELTIER (s) (9/4/2023)

KISS ME DU BOURG (2020) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : M. Etienne DURAND, Mme Steavie DOUSSOT, 
M. Alain JACOB, M. Guy d’ AREXY, M. BRASME (s) (9/4/2023)

QUINELLO GER (2019) Dirigeant : M. Bernard DURRHEIMER 
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (9/4/2023)

ULTRACOA (2020) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN 
Associés : Mlle Laurence BAUDOUIN, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, Sarl JEDBURGH STUD, FR. MONFORT (s), 
M. Alexis PAYSANT (9/4/2023)

CHARLOTTE TAGADA (2017) Dirigeant : M. Romain SALMON 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (10/4/2023)

DAVE THE GREAT (2018) Dirigeant : M. Dave MYERS 
Associé : M. Paul Thomas MURPHY (10/4/2023)

GODOMAR (2016) Dirigeant : M. Jean-Raymond BRETON 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (10/4/2023)

HEROS DE LA COUR (2017) Dirigeant : M. Jean-Charles 
BRIENS Associés : Mlle Elise CHAYRIGUES, M. Jacky 
DELEPINE, Mme Agathe FOUASSIER, M. Gilles BARBARIN 
(10/4/2023)

HYDE MADRIK (2017) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
(10/4/2023)

PLACE MORNY (2018) Dirigeant : M. BOUTIN (s) Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Sandie DOUSSOT BILLOT 
(10/4/2023)

TCHORO (2019) Dirigeant : M. Thibault de SEYSSEL 
Associés : M. Sylvain VIDAL, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, SAS RACING D (10/4/2023)

ALBIR (2016) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER Associés : 
M. Antoine BOUCHER, M. Franck CYMES, M. Olivier 
DUCASS (11/4/2023)

BAIKAL (2017) Dirigeant : M. Haim HAYOUN Associés : 
M. Olivier-Thierry BERNARD, FOUESNANT, M. Patrick 
GARRIGUE (11/4/2023)

DON FALCO (2019) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, M. Florent GUY (11/4/2023)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (11/4/2023)

JUNGLE PULSE (2019) Dirigeant : M. Bernard COINTREAU 
Associé : M. Alban de MIEULLE (11/4/2023)

LE GARDE ROYAL (2019) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : 
D. COTTIN (s), M. Oscar GONZALEZ LOZANO (11/4/2023)

SEASCAPE GIRL GB (2019) Dirigeant : Mme Carole DESMETZ 
Associés : M. Simon LLOYD, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU (11/4/2023)

SOUVENIR D’ECAJEUL (2021) Dirigeant : Y. BARBEROT (s) 
Associé : M. Gaston HEBERT (11/4/2023)

TIAGO DE CAJUS (2019) Dirigeant : M. Patrice LOZANO 
Associé : Mme Ingrid MONTENEGRO (11/4/2023)

ARLESTON (2017) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associés : M. Geoffrey DUMONT, M. Yves DUMONT 
(12/4/2023)

BURN ONE DOWN (2017) Dirigeant : Mlle Sarah DUCHESNAY 
Associé : Mme Pauline COUDRET (12/4/2023)

FAYONA (2018) Dirigeant : M. Gerard LE SAINT Associé : 
M. Michel TANGUY (12/4/2023)

INDYA (2019) Dirigeant : M. Steffen FULST Associé : M. Axel 
OERTEL (12/4/2023)

NATURE’S SOUL IRE (2018) Dirigeant : M. Marc LARIVIERE 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (12/4/2023)

RISE AND SHINE (2020) Dirigeant : M. Davy BONILLA 
Associés : TEAM CENTAURI (FCZ), M. Marco SAVIOZZI 
(12/4/2023)

ALVINA (2020) Dirigeant : M. Dominique MARY Associés : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, M. Nicolas LEROY, 
Mme Astrid DUVAL, M. Gilles LEROY, M. Louis-Armand JOLLY 
(13/4/2023)

BISKA (2020) Dirigeant : M. Michel CORDERO Associés : 
M. Herve CHAMARTY, Mlle Fanny GUEDJ, M. Dominique 
MARCHAND, Mme Michelle MURPHY, F. ROHAUT (s) 
(13/4/2023)

FOREST OF QOHOR (2019) Dirigeant : M. Heiko VOLZ 
Associé : M. Axel Dietrich MEYER (13/4/2023)

IVANOHE (2018) Dirigeant : M. Jean-Luc ALNET Associés : 
M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley LAUFFER (13/4/2023)

KILOMETRE ZERO (2020) Dirigeant : M. Stephane 
COTTEVERTE Associés : Mme Yvonne BRAUD, M. Anthony 
COTTEVERTE, M. Serge FOUCHER, M. Romain TUAULT, 
Mlle Martine-Pascale LABORDE (13/4/2023)

ROYAL GAME (2018) Dirigeant : M. Philippe GOUTMANN 
Associés : M. Jean-Pierre DJIAN, M. ROLLAND (s) 
(13/4/2023)

SATIN LADY (2018) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Georges DUCA, M. Michel ESCUDER, M. Philippe 
FAUCAMPRE (13/4/2023)

SPIRIT OF THE MOON GB (2018) Dirigeant : HARAS DU 
LOGIS SAINT GERMAIN Associé : ECURIE BENOIT ROUALEC 
(13/4/2023)

SPONT (2020) Dirigeant : M. Stephane COTTEVERTE 
Associés : Mme Yvonne BRAUD, M. Anthony COTTEVERTE, 
M. Serge FOUCHER, M. Romain TUAULT, Mlle Martine-
Pascale LABORDE (13/4/2023)

STYRKA (2019) Dirigeant : M. Francois VIDAL Associé : 
Mme Maria-Christina KOLUNGIA (13/4/2023)

ULTIME NONANTAISE (2019) Dirigeant : Mlle Marie-Flore 
CORBIERE Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (13/4/2023)

FULL JUNIOR (2017) Dirigeant : M. Carol SCHMITZER 
Associé : M. Eric WISSER (14/4/2023)

LUTH ET PATH (2017) Dirigeant : M. Andre LANUSSE-
CAZALE Associé : Mme Chantale CHENU (14/4/2023)

MIRALINK (2018) Dirigeant : M. Andre LANUSSE-CAZALE 
Associé : Mme Chantale CHENU (14/4/2023)

THE ONION RING (2019) Dirigeant : M. Heiko VOLZ Associé : 
M. Thomas MITTLER (14/4/2023)

WALLEM GB (2018) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associé : 
M. Julien CAULLERY (14/4/2023)
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CALLIEPIE (2019) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI Associé : 
M. Andrzej ZIELINSKI (15/4/2023)

LAVENDER BEAUTY IRE (2020) Dirigeant : M. Ryszard 
ZIELINSKI Associé : M. Andrzej ZIELINSKI (15/4/2023)

PISORNO (2018) Dirigeant : M. Guy POZNANSKI Associés : 
M. Francois COUDERT, M. Philippe GOUTMANN, 
M. ROLLAND (s) (15/4/2023)

WASACHOP (2017) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Amar HADDAD (15/4/2023)

BENI KHIAR (2018) Dirigeant : M. Yves JACQUIN Associé : 
Mlle Marie RICHERT (16/4/2023)

EREEN DE L’ORME (2020) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associé : Mme Laure GRALL (16/4/2023)

FIZZI TOF (2020) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Olivier HORVATH 
(16/4/2023)

FULLDITCH (2019) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT Associé : 
BOULTBEE BROOKS LTD (16/4/2023)

HAGAR BERE (2017) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associé : M. Karl LAMONARCA (16/4/2023)

IF YOU WANT (2018) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER 
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (16/4/2023)

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : M. Alain 
PHILIPPOT Associé : Mme Sindy MARSCH (16/4/2023)

VERT MER (2020) Dirigeant : M. Xavier HUMBERT Associé : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (16/4/2023)

VIENNA WOODS (2014) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : C. FEY (s), M. Cristian EMDEN, M. Karl 
LAMONARCA, M. Christophe David CARTIER (16/4/2023)

ALINE (2019) Dirigeant : M. Philippe WALTER Associé : 
M. Alain PHILIPPOT (17/4/2023)

BLANCHOTS DESSUS (2020) Dirigeant : M. Michel 
DELAUNAY Associés : ECURIE DU SUD, M. Michel MOREY, 
M. Rocco PAGNOTTA (17/4/2023)

CECIL CHUBB IRE (2020) Dirigeant : Mme Susan DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL 
(17/4/2023)

COEUR TRANQUILLE (2018) Dirigeant : M. Pavel VITEK 
Associé : Mme Marie SOLIGNAC (17/4/2023)

COUR BLANCHE (2019) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associé : ECURIE DU SUD (17/4/2023)

HESPERIDE EMERY (2017) Dirigeant : M. Thomas VIGNERON 
Associé : ECURIE JAB (17/4/2023)

HIP RAFFLES (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (17/4/2023)

MENGHIR (2017) Dirigeant : M. Valentin BUKHTOYAROV 
Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (17/4/2023)

PETIT CALVADOS IRE (2018) Dirigeant : M. Frank COSGROVE 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (17/4/2023)

PROSPERO (2018) Dirigeant : M. Philippe WALTER Associé : 
M. Alain PHILIPPOT (17/4/2023)

STONE CRAFTER IRE (2020) Dirigeant : Mme Ann KENNEDY 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (17/4/2023)

SUBLIME CHOPE (2021) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associés : ECURIE DU REVERDY, D. GUILLEMIN (s) 
(17/4/2023)

SUNSHINEFLED (2020) Dirigeant : SHAMROCK RACING 
Associés : N. CLEMENT (s), M. Hubert HONORE (17/4/2023)

TARSAMIS (2017) Dirigeant : M. Rene DANIEL Associé : 
M. Pavel VITEK (17/4/2023)

THE DIG (2019) Dirigeant : M. Jacques ANXO Associés : 
M. Simone BROGI, M. Philippe LACOUME (17/4/2023)

VISTAVIE (2020) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associés : 
ECURIE DU SUD, M. Octave MIGNECO (17/4/2023)

DE FLORIO GB (2020) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associé : M. Thomas LINES (18/4/2023)

ENDAVI (2018) Dirigeant : Mme Didier RICARD Associé : 
Mme Josiane ABBOU (18/4/2023)

HALLOWED TIME IRE (2018) Dirigeant : JUSTWOW LTD 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (18/4/2023)

JALOUSE DE SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (18/4/2023)

JE CROIS EN TOI (2019) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associés : M. David BONGARD, M. Geoffrey DUMONT 
(18/4/2023)

JOLINK (2019) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : 
M. Geoffrey DUMONT, M. David BONGARD (18/4/2023)

JUJU DE LANCRAY (2019) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associé : Mme Beatrice NICCO (18/4/2023)

MISS LAWMAN (2020) Dirigeant : ECURIE BIRABEN 
Associés : M. Xavier BLANCHET, M. Meriadec BLANCHET, 
P. DECOUZ (s), Mme Camille DEMERCASTEL, Mme Carole 
DESMETZ (18/4/2023)

MON AMI WELL (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associés : M. Davide SATALIA, M. David BONGARD 
(18/4/2023)

OKAPINA’S LIGHT (2020) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associés : Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s) (18/4/2023)

PINK BIRTHDAY (2019) Dirigeant : M. M. BAGUENAULT DE 
PUCHESSE Associés : Suc. F. BAGUENAULT DE PUCHESSE, 
M. P. BAGUENAULT DE PUCHESSE (18/4/2023)

PRINCE LANCELOT GB (2018) Dirigeant : M. Antoine 
GILIBERT Associé : M. Fabrice CHAPPET (18/4/2023)

REBORN (2020) Dirigeant : M. Fabrice COLEMAN Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Henri MONCHAUX (18/4/2023)

ALLEZ NINIAN (2020) Dirigeant : Mlle Melissa DAVID 
Associés : M. Patrick ANDRE, M. Daniel FROUIN (19/4/2023)

BANDASTAR (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre PERTHUIS 
Associés : FOUESNANT, M. Michel ADAM, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude DUPRE 
(19/4/2023)

CARABOSSE (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc TERRIERES 
Associé : O. TRIGODET (s) (19/4/2023)

FRAGMENTS OF TIME (2020) Dirigeant : M. Hugues 
ROUSSEAU Associés : M. Alain CHOPARD, RED AND WHITE 
RACING (19/4/2023)

GIACOMO (2020) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE 
Associés : H. MERIENNE (s), TINA RAU BLOODSTOCK 
(19/4/2023)

I AM DU GRAND VAL (2018) Dirigeant : Mme Estelle 
HAENTJENS Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (19/4/2023)

KISS YOU SIVOLA (2020) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, ECURIE TEAM SPIRIT, 
HARAS DE SIVOLA (19/4/2023)

LAHAAIB (2018) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associés : M. Elias MIKHALIDES, AL SHAQAB 
RACING (19/4/2023)

BRAMETANA (2019) Dirigeant : Mme Heide KURBAN 
Associé : M. Thomas KOEHLER (20/4/2023)

BY FAR (2021) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER Associés : 
SAS PIERRE CHERQUI, M. Franck CYMES, M. Arnaud 
BOUCHER, M. Olivier DUCASS (20/4/2023)

JANE VIOLETTA (2019) Dirigeant : Mlle Virginie BEUGNON 
Associés : M. Vincent CHAILLOU, M. Sebastien MORINEAU 
(20/4/2023)

MARVANCO (2019) Dirigeant : GL RACING Associé : 
M. Mustapha BEKHTI (20/4/2023)
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PORTA BELLA (2019) Dirigeant : ECURIE DES BOIS Associés : 
M. Laurent CLAUDE, ECURIE ARTSAM, M. Erwan TREGUER 
(20/4/2023)

TANTOMILE (2021) Dirigeant : M. Thierry CORBEL Associés : 
M. Wilfrid MANIER, M. Alexis PAYSANT (20/4/2023)

WILD BUSH (2017) Dirigeant : M. Francois NESA Associés : 
ECURIE NORMANDY SPIRIT, CH. AUBERT (s) (20/4/2023)

ANGERS (2020) Dirigeant : URANIE SARL Associés : 
M. Laurent BEUVIN, M. Frederic JOSENHANS, PEGASE 
BLOODSTOCK, Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
(21/4/2023)

ANIELSKA (2021) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK 
Associés : M. Laurent BEUVIN, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, URANIE SARL (21/4/2023)

CONVICTED (2012) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN 
Associé : FR. MONFORT (s) (21/4/2023)

DON JUAN (2018) Dirigeant : M. Jean-Charles ESCALE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (21/4/2023)

YANAMAN (2020) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET Associé : 
M. Norbert LEENDERS (21/4/2023)

BALLON ONABUDGET IRE (2013) Dirigeant : N. GEORGE & 
A. ZETTERHOLM (s) Associé : M. Tom GEORGE (22/4/2023)

BAQDAD (2015) Dirigeant : M. Christian CAMPELS Associé : 
O. TRIGODET (s) (22/4/2023)

FILLY DE LA CERE (2019) Dirigeant : Mme Francine POLI 
Associé : D. MORISSON (s) (22/4/2023)

GREAT PROMISE (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : ECURIE DE L’AURE (22/4/2023)

GUITRY IRE (2020) Dirigeant : Mlle Julie LUCAS Associé : 
M. Jose MAHIQUES (22/4/2023)

N. par CRY OF LOVE (2020) Dirigeant : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) Associé : M. Tom GEORGE (22/4/2023)

RABELLOISE (2020) Dirigeant : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) Associé : M. Tom GEORGE (22/4/2023)

RAJA LUNA (2017) Dirigeant : M. Marc PIOCHAUD Associé : 
M. Jean FONTAINE (22/4/2023)

SHAULAA (2020) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI 
Associé : M. BARATTI (s) (22/4/2023)

ANCIENT ROME USA (2019) Dirigeant : M. Michael TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT 
(23/4/2023)

JERICOACOARA (2019) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
M. Davide SATALIA, Mme Michele JUHEN-CYPRES 
(23/4/2023)

MISS MANZOR GB (2020) Dirigeant : SARONA FARM 
Associés : C&Y . LERNER (s), ECURIE JML RACING 
(23/4/2023)

MISTER GREY (2020) Dirigeant : SARONA FARM Associé : 
C&Y . LERNER (s) (23/4/2023)

NEOMERIS (2020) Dirigeant : M. Alexis MORANGE 
Associés : M. David GEORGES-PICOT, M. Oscar GONZALEZ 
LOZANO, M. Cyril MORANGE (23/4/2023)

ZILLIPOM (2018) Dirigeant : ELMINA Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (23/4/2023)

AUDACIEUX D’ALIN (2014) Dirigeant : Mlle Nathalie PAYSAN 
Associés : M. Remy GROSBOIS, M. Jacky LAMBERT, 
M. Nicolas PAYSAN (24/4/2023)

CRIMSON (2019) Dirigeant : M. William Harry EASTWOOD 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (24/4/2023)

FRENCH CAPTAIN (2020) Dirigeant : M. Patrice 
BOURIGAULT Associé : Mlle Ingrid PANTALL (24/4/2023)

GANAGO (2019) Dirigeant : M. Christophe LEVACHER 
Associés : M. Jean-Pierre TOTAIN, ECURIE BILLON 
(24/4/2023)

JOUEUR (2019) Dirigeant : M. Herve COZENOT Associés : 
M. Jean-Luc PELLETAN, ECURIE HARAS DES BEAUX 
(24/4/2023)

LE PLOUGASTELLEN (2017) Dirigeant : M. Michel COROLLER 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (24/4/2023)

NO NIKI NO IRE (2016) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL 
Associé : M. William Harry EASTWOOD (24/4/2023)

PERSONNAL CHOPE (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : C. BOUTIN (s) (24/4/2023)

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : REVELEY BLOODSTOCK 
Associé : H. MERIENNE (s) (24/4/2023)

WHILEUWERESLEEPING GB (2019) Dirigeant : Mme Melissa 
O’NEILL Associé : M. Howard CUSHING (24/4/2023)

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M. Riccardo CORSI 
Associés : M. Sauro-Andrea FIORDELLI, M. Maurizio 
GUARNIERI (24/4/2023)

ARGENTEA (2019) Dirigeant : Suc. Larissa KNEIP Associé : 
Mme Hannelore KNEIP (25/4/2023)

BIGBURY BAY (2019) Dirigeant : M. Mario BORGATTI 
Associé : M. Alastair Paul FEWELL (25/4/2023)

CHERGUI (2020) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Yvan 
LACHAUD (25/4/2023)

CLARETINA GB (2020) Dirigeant : M. Paul RICHARD 
Associés : M. Thierry CORBEL, M. Gerard L. FERRON, 
M. Jeremie BOSSERT, M. Wilfrid MANIER (25/4/2023)

FULL BARNES (2019) Dirigeant : M. Jacques ANXO Associés : 
M. Simone BROGI, GAEC DE LA SEGUEGNE, M. Olivier-Jean 
CAMPOS (25/4/2023)

ILE DE FRANCE (2018) Dirigeant : Mme Yves GRALL Associés : 
E. GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier 
LAVABRE, M. Matthieu HAVART (25/4/2023)

JOHANNES (2020) Dirigeant : M. Pierre BRASME Associés : 
M. BRASME (s), M. Hubert TASSIN, M. Nicolas EVEN 
(25/4/2023)

KLIPPER (2020) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, M. Sidney 
DUFRESNE, M. Matthieu HAVART, M. Gildas MARTIN 
(25/4/2023)

KOZAK BORGET (2020) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, M. Sidney 
DUFRESNE, M. Matthieu HAVART, M. Gildas MARTIN 
(25/4/2023)

LINE D’ARGENT (2017) Dirigeant : M. Denis LEMARIE 
Associés : M. Stephane BESNARD, M. Norbert LEENDERS 
(25/4/2023)

MAN OF HOPE (2020) Dirigeant : M. Mario BORGATTI 
Associé : M. Stuart James MOIR (25/4/2023)

MISS FLOWER (2018) Dirigeant : M. Mathieu PITART 
Associés : M. Aaron DELABAYS, M. Bertrand DELABAYS 
(25/4/2023)

SAGGEZZA (2020) Dirigeant : Mme Lucie DELAUGERE 
Associés : M. Paul DOLLE, M. Christophe DOLLE (25/4/2023)

THUNDER OF SANG (2020) Dirigeant : Mlle Marie-Aline 
SORHAINDO Associés : M. Raymond SAINTE ROSE, 
M. Arnaud DRAME, Mme Sabrina SAINTE-ROSE (25/4/2023)

VIS LE REVE IRE (2019) Dirigeant : M. Jacques ANXO 
Associés : M. Philippe LACOUME, M. Simone BROGI, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Dan COHEN, 
Mlle Alice PACCIONI (25/4/2023)

ATI SHADREVANI (2019) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mathieu PITART (26/4/2023)

CIOTOLA IRE (2021) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associé : Mlle Josephine SOUDAN (26/4/2023)
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ISCA IRE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : S. NIGGE (s) (26/4/2023)

KOTKINE (2019) Dirigeant : Mme Christine PRECY-BARONI 
Associé : M. MESCAM (s) (26/4/2023)

LUKO DU BEARN (2018) Dirigeant : M. Marc LAGAHE 
Associé : E. GRALL (s) (26/4/2023)

MA LILI (2018) Dirigeant : M. Stephane BESNARD Associés : 
M. Norbert LEENDERS, M. Denis LEMARIE (26/4/2023)

PACHA EMERY (2019) Dirigeant : ECURIE NICOLAS TAUDON 
Associé : J. PLANQUE (s) (26/4/2023)

READJUSTMENT BLUES (2019) Dirigeant : Mme Chantal 
ZOLLET Associé : Mlle Daniela MELE (26/4/2023)

TOOGOODFORSCHOOL (2020) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. David BEN GHOUZI, M. Didier Patrick COLLET, 
M. Jerome SAILER (26/4/2023)

AINOV (2020) Dirigeant : M. Claude MAYNARD Associé : O. 
TRIGODET (s) (27/4/2023)

ANTE POST (2019) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU FAU 
Associé : BROADHURST AGENCY (27/4/2023)

BURWASH (2020) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mathieu PITART (27/4/2023)

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Nicolas MICHELOTTI (27/4/2023)

ETERNEL (2020) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Nicolas MICHELOTTI (27/4/2023)

JADE D’VIALETTES (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (27/4/2023)

KALINE D’VIALETTES (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (27/4/2023)

LEONIE DE VASSY (2020) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND 
Associé : M. Sebastien CULIN (27/4/2023)

LUCI DEL FARO (2018) Dirigeant : M. Denis GALLET Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (27/4/2023)

OD KAKO (2018) Dirigeant : Mme Danielle XOUAL Associés : 
S. GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (27/4/2023)

QUIET TIMES GER (2017) Dirigeant : FAIR SALINIA LTD 
Associé : Mme Pia BRANDT (27/4/2023)

JAIME LIRE (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude MOREAU 
Associés : COUETIL ELEVAGE, Scea L’AUBAY (28/4/2023)

KING OF SUGAR (2020) Dirigeant : M. Richard OLIVIER 
Associés : M. Serge DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Henry 
SALEMME (28/4/2023)

NILE PARIS (2014) Dirigeant : Mlle Alexandrine BERGER 
Associé : Suc. Jean-Yves BOISBLUCHE (28/4/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
AMIRAL SUISSE (2017) Locataire : M. Jean-Jacques CHIOZZI 
Bailleur : ECURIE A.B.U. (1/4/2023)

JACKSON DES BORDES (2019) Locataires : Mme Charlotte 
MARTINEAU-CORCOS, J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
Bailleur : M. Gerard HANQUIEZ (1/4/2023)

JUS DE COCO (2019) Locataires : Mme Francoise VAN 
DAMME, A. BOISBRUNET (s), M. Philippe CLEMENT, 
M. Philippe THIRIET Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Philippe THIRIET, M. Eric Jean-Pierre 
THOMAS, M. Michel THOMAS (1/4/2023)

BOVARY DE POMPADOUR (2017) Locataire : M. Frederic 
SANCHEZ Bailleur : Mlle Catherine de LARTIGUE (2/4/2023)

DREAM DE LABLAIRIE (2019) Locataires : ECURIE NOSAT, 
M. Gilles BARATOUX, M. Norbert LEENDERS Bailleur : 
M. Mickael PERDRIELLE (2/4/2023)

GRAFITY BAIE (2016) Locataires : M. Robert AUBAUD, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Davy SANCHEZ Bailleur : Earl 
BELLOIR (2/4/2023)

JALISKA BAIE (2019) Locataires : Earl BELLOIR, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (2/4/2023)

LIWAH (2019) Locataires : M. Jean-Luc ALNET, M. Francois 
NICOLLE Bailleur : M. Francois NICOLLE (2/4/2023)

PRINCESSE BLONDE (2020) Locataires : M. Jean-Marc 
ANGLES, M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Jean-Paul 
MARCHAND (2/4/2023)

FREE DAY (2015) Locataires : Mme Florence LEVESQUE, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (3/4/2023)

HUMOUR DE THAIX (2017) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Michel BOURGNEUF, 
M. Emmanuel CLAYEUX (3/4/2023)

JAFFA PONTADOUR (2019) Locataire : Mme Annie SAINJON 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (3/4/2023)

REINE MAKER (2016) Locataires : Mlle Sophie-Charlotte 
CARRIE, M. Erwan GRALL, ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Bailleur : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (3/4/2023)

REVE DU CLOS (2013) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
Mme Micheline POTIER KARNOS (3/4/2023)

TORUN (2019) Locataires : RACING STARS, F. VERMEULEN 
(s) Bailleurs : ECURIES SERGE STEMPNIAK, VERMEULEN (s) 
(3/4/2023)

AIR DE MUSIC (2015) Locataires : M. Yannick BOUTIN, 
Mme Michel THOMAS Bailleur : M. Patrick MIRABLON 
(4/4/2023)

FIRST POLAR (2020) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ 
(s), M. Ludovic GARNIER, M. Laurent LEFEVRE Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (4/4/2023)

IZA DE MAEL (2018) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Maurice DONNIOU Bailleurs : M. Maurice DONNIOU, 
M. Jean-Yves LE BRAS (4/4/2023)

BAIKAL (2017) Locataires : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-
Thierry BERNARD, M. Patrick GARRIGUE, INTERACT S.A.R.L. 
Bailleurs : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-Thierry BERNARD, 
FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE (5/4/2023)

CERA (2018) Locataires : ECURIE HIGH HEELS RACING, SAS 
RACING D, M. Thibault de SEYSSEL Bailleurs : SAS RACING 
D, M. Thibault de SEYSSEL (5/4/2023)

COASTALINE ROYALE (2017) Locataires : M. Nicolas 
PAYSAN, M. Gerard DOYEN Bailleur : M. Jean-Marc 
DEVERCHERE (5/4/2023)

COQUINE DE BALLON (2017) Locataire : Mme Catherine 
SAVARE Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (5/4/2023)

JE SAVAIS (2019) Locataires : ECURIE HARAS DES BEAUX, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : ECURIE HARAS DES 
BEAUX (5/4/2023)

LEMBUSCADE (2020) Locataire : Mme Sabrina FORGET 
Bailleurs : ECURIE UN CRIN D’OR, Mme Genevieve NEVEUX 
(5/4/2023)

SANDRO GOLD (2020) Locataire : M. Dominique 
GOMBAUD-SAINTONGE Bailleur : M. Sebastien JOUSSELIN 
(5/4/2023)

SURPRISE DE BALLON (2017) Locataire : Mme Catherine 
SAVARE Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (5/4/2023)

TRESOR DE BALLON (2019) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (5/4/2023)

UNE SEULE VERITEE (2018) Locataires : M. Michel ASSERAY, 
A. BOISBRUNET (s), M. Adrien MONTOILLE, Mme C. BRAC DE 
LA PERRIERE, Mme Helene PASQUET, M. Vianney BARON 
Bailleur : M. Philippe DESMARD (5/4/2023)

HAIE VERTE (2017) Locataires : SCEA D’ARMAILLE, E. 
CLAYEUX (s) Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (6/4/2023)
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HARPE MAGIQUE (2017) Locataires : M. Patrice RABINEAU, 
M. Louis PLEDRAN, M. Francis HENNEQUIN, M. Mathieu 
PITART Bailleurs : M. Eric Jean-Pierre THOMAS, M. Michel 
THOMAS (6/4/2023)

JET SETH DUBREAU (2019) Locataires : M. Casimir 
ZACHARIAS, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Benedicte 
CHAROY (6/4/2023)

JOY STONE (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Vincent 
BERNARD LOIC (6/4/2023)

KA FEE INN (2020) Locataires : M. David VILBERT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s), Mlle Laurence 
BAUDOUIN, M. Rudy Nathan BELLAICHE, M. David BEN 
GHOUZI Bailleur : Mme Carole GEORGEAULT (6/4/2023)

IDEALRUADE (2018) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (7/4/2023)

MAQUIGNON (2019) Locataires : ECURIE EDGAR 
MESSAOUD, M. Noman OZGULER, Mlle Marie RICHERT 
Bailleurs : ECURIE EDGAR MESSAOUD, M. Jerome REYNIER 
(7/4/2023)

VIESNA (2017) Locataires : M. FX. CHAUSSONNIERE, 
M. SEROR (s) Bailleur : HARAS DE LA FAISANDERIE 
(8/4/2023)

FEARLESS CHEETAH (2020) Locataires : M. Stevan 
BOURGOIS, F. BRESSON (s) Bailleur : M. Claude RIGHI 
(9/4/2023)

HIMPREVU (2017) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Pierre J. FERTILLET (9/4/2023)

KIWI KISS (2016) Locataire : M. Jean-Philippe SAUVAGE 
Bailleur : M. Jean-Vincent TOUX (9/4/2023)

BADASS (2019) Locataires : M. Patrick DAUGUET, 
M. Christophe PAUTIER Bailleur : HARAS DE MONTAIGU 
(10/4/2023)

CAYRAS SIDE (2017) Locataire : Mme Nicole GARDE DUBORD 
Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole GARDE DUBORD 
(10/4/2023)

EDITORIAL (2014) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (10/4/2023)

EXCLUSIVE BAIO (2017) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleurs : ECURIE MICHEL DOINEAU, M. Georges 
BENMUSSA, ECURIE FRANCOIS CORDA, M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS (10/4/2023)

HIGHLANDS D ALLIER (2017) Locataires : M. Maxime 
DENUAULT, P&C . PELTIER (s) Bailleurs : M. Philippe 
PELTIER, Mlle Camille PELTIER (10/4/2023)

HOLYLAND (2017) Locataires : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS Bailleur : M. Thierry CYPRES (10/4/2023)

ILIAN DES MOTTES (2018) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (10/4/2023)

JUST DO IT TEK (2019) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : M. Thomas KRAU (10/4/2023)

KARAKTERE D’ENFER (2020) Locataire : Mlle Celine 
LEQUIEN Bailleurs : Mlle Celine LEQUIEN, Mlle Florence 
NEYENS (10/4/2023)

MISTER POWER (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleur : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (10/4/2023)

UNDERSTATED (2018) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (10/4/2023)

WAIPA (2018) Locataires : Mme Chantal TERRENEGRE-
LAVAL, ELEVAGE DU SARAI, M. Bertrand JOUHANDEAUX 
Bailleurs : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, ELEVAGE DU 
SARAI (10/4/2023)

ANTINORI (2019) Locataires : M. Gerard COHEN, D&P . 
PROD’HOMME (s) Bailleurs : AGENCE CABALLIS, M. Gerard 
COHEN (11/4/2023)

ISOCAINE DE BALME (2018) Locataires : M. Freddy 
BOHN, Mme Sindy MARSCH Bailleur : M. Jean-Luc HENRY 
(11/4/2023)

ITALIE DE KERSER (2018) Locataires : M. Freddy BOHN, 
Mme Sindy MARSCH Bailleurs : M. Giovanni ANDALI, 
M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Sylvain 
BERNIZET, M. Etienne BERSCHEID, M. Benoit CHAVET 
(11/4/2023)

KENRISK (2014) Locataire : Mme Marine AGUILERA PUENTE 
Bailleurs : M. Bernard CAZENAVE, Mme Marine AGUILERA 
PUENTE (11/4/2023)

L’INATTENDU (2020) Locataires : M. Christophe-Alain 
MARTIN, C. BONIN (s) Bailleur : ECURIE LA HOUGERE 
(11/4/2023)

REINAMENOR BASC (2018) Locataires : M. Patrick 
DRIOTON, M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Sebastien 
DUFRANCATEL (11/4/2023)

SAVILE ROW (2014) Locataire : M. Christophe PAUTIER 
Bailleur : Mme Catherine PAPON (11/4/2023)

SYLT GER (2019) Locataire : E. ALLAIRE (s) Bailleur : 
M. Emmanuel DIBATISTA (11/4/2023)

AL HADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(12/4/2023)

GOLDIVINE (2019) Locataire : M. Georges ADREA Bailleur : 
M. Nathanael PERMAL (12/4/2023)

GORAT AEEN (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(12/4/2023)

SAMLLA (2018) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(12/4/2023)

WELCOME TO LIFE (2020) Locataire : ECURIE BURGUNDY 
HORSES Bailleurs : M. Bernard BARBERY, M. Michel 
ANDALI, M. Etienne BERSCHEID (12/4/2023)

ZAMER ITY (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(12/4/2023)

CESAR JAGUEN (2018) Locataires : M. Herve TIBEUF, 
Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : 
M. Herve TIBEUF (13/4/2023)

GAZELLE DE CERISY (2018) Locataires : L. PONTOIR 
(s), Mme Andree PECHAIRE Bailleur : M. Olivier VARIN 
(13/4/2023)

GOLDEN TOUCH (2017) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (13/4/2023)

INTENZO SPORT (2018) Locataire : Mlle Severine QUERE 
Bailleur : ECURIE SPORT (13/4/2023)

JACAREPAGUA (2017) Locataire : M. Herve CHAMARTY 
Bailleur : HARAS DE LA VEGA (13/4/2023)

JICA DE THAIX (2019) Locataires : M. Herve CHAMARTY, 
E. CLAYEUX (s), SOC. BOURGNEUF Bailleur : M. Michel 
BOURGNEUF (13/4/2023)

NICAHYA (2020) Locataires : Mlle Brunehilde HERMANGE, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Yves LEMONNIER 
(13/4/2023)

PLANTING (2019) Locataire : Mme Barbara MENUET Bailleur : 
SCEA ELEVAGE MENUET (13/4/2023)

TONIC DE JUILLEY (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : Mme Jocelyne PINEL (13/4/2023)

ZONE PRESS (2018) Locataire : ADP COURSES Bailleur : 
AGRICOLA DEL PARCO SS (13/4/2023)

ISEULT DU PACS (2018) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE 
Bailleurs : HARAS DU PECOS, M. Alain JAMES (14/4/2023)
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PARADISE FIND GER (2018) Locataires : Mme Valerie 
BOSSERT, AS&D. ALLARD (s), M. Jeannot ANDT, ECURIE 
HUGO ET PIERRE PILARSKI, PALMYR RACING, M. Jeremie 
BOSSERT Bailleurs : M. Jeannot ANDT, ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR 
RACING, M. Jeremie BOSSERT, Mme Valerie BOSSERT 
(14/4/2023)

GALIBOT (2020) Locataires : Mlle Morgane BRUERE, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : Mlle Celine LEQUIEN 
(15/4/2023)

MANG’SEKO (2017) Locataire : Mme Alicja KARKOSA 
Bailleur : M. Ryszard ZIELINSKI (15/4/2023)

VERY GOOD BOY (2020) Locataires : ELEVAGE DES 
VALLONS, L. VIEL (s) Bailleur : ELEVAGE DES VALLONS 
(15/4/2023)

CHAROL’LEZ (2019) Locataire : M. Arnaud NICOLAS 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX 
(16/4/2023)

FANTASTIC PECOS (2016) Locataire : Mme Pierre VANHOVE 
Bailleur : Mme Florence BARBI (16/4/2023)

HARDY CROIXNOIRE (2017) Locataire : Mme Pierre VANHOVE 
Bailleurs : HARAS DU HOGUENET, M. Jerome LACOUTURE 
(16/4/2023)

ILLUMINEE (2018) Locataire : M. Olivier GROUALLE Bailleur : 
ROSSIGNOL (16/4/2023)

MAGIC CARD (2018) Locataires : M. Anthony GOURAMA, 
Mlle Pauline FABRE Bailleur : Mme Philippe MORRUZZI 
(16/4/2023)

MAKE GOLD (2018) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU 
Bailleur : BOUTIN (s) (16/4/2023)

VAL D’AOSTE (2020) Locataires : M. Francois-Xavier 
BERTRAS, M. Christophe BADOR, M. Gilles LORENZI, 
M. Michel CORDERO, M. Olivier OURNAC, Mme Marine 
AGUILERA PUENTE Bailleurs : M. Gilles LORENZI, 
M. Christophe BADOR (16/4/2023)

WAIPA (2018) Locataires : M. Bertrand JOUHANDEAUX, 
M. Frederic SANCHEZ, Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL 
Bailleurs : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, ELEVAGE DU 
SARAI (16/4/2023)

GALLO’S STAR (2010) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : M. Jose DE MUYNCK (17/4/2023)

AS DES VALOIS (2019) Locataires : M. Emmanuel ROSSARD, 
ECURIE REGIS MAURICE, M. Stephane COTTEVERTE, 
Mlle July DUARTE Bailleur : ECURIE REGIS MAURICE 
(18/4/2023)

FALCAO DE LA SERRE (2019) Locataire : M. Thomas 
MAUDET Bailleur : M. Cyril ROUCHY (18/4/2023)

FETE (2018) Locataire : M. Denis GRANDIN Bailleur : 
M. Guillaume LEFEBVRE (18/4/2023)

GEPETTO (2016) Locataires : Mme Karine PERREAU, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : Mme Karine PERREAU 
(18/4/2023)

IDEFIX FOREZ (2018) Locataires : Mlle Delphine PITART, 
M. Mathieu PITART Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE 
(18/4/2023)

IMAGO DI JEAN (2018) Locataire : M. ROLLAND (s) Bailleur : 
M. Gerard MASBOU (18/4/2023)

ISKATAR (2018) Locataires : Mme Karine PERREAU, 
Mlle Sylviane MESTRIES, M. David BONGARD Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (18/4/2023)

JOLIE MARQUISE (2017) Locataires : Mme Karine PERREAU, 
Mlle Sylviane MESTRIES, M. David BONGARD Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (18/4/2023)

QUEEN MOON (2019) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleur : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS 
(18/4/2023)

SAMWELL (2016) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleurs : M. Jean LAGANT, M. Francois DUFAUT, 
M. Philippe GUYOMARD, M. Philippe SOREAU (18/4/2023)

DALAKHOV USA (2020) Locataires : M. Alain JATHIERE, 
SNIG ELEVAGE, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, 
ECURIE WALDECK, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE 
Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SNIG ELEVAGE, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, SCUDERIA WALDECK SNC, ECURIE 
ELAG, ECURIE NININOE (19/4/2023)

ESPRIT DE QUARTIER (2014) Locataires : Vcte Marcy de 
SOULTRAIT, A. BOISBRUNET (s), M. Edouard de NADAILLAC, 
Vcte Eric de SOULTRAIT, M. Martin de FRAGUIER Bailleur : 
Vcte Eric de SOULTRAIT (19/4/2023)

FLEURS DE LA RUE (2019) Locataires : M. Yannick BRAUGE, 
Mme Nathalie DUPUY Bailleur : M. Jean-Pierre BRAUGE 
(19/4/2023)

GINGERMIX (2016) Locataires : A. KAHN (s), Mme Catherine 
LEONI Bailleur : SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (19/4/2023)

IDYLLE SACREE (2018) Locataires : ECURIE MAGNIEN, 
M. Pierre SALVADORI Bailleur : M. Charles MAGNIEN 
(19/4/2023)

JAMIROCAI (2019) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E. GRALL 
(s) Bailleur : M. Charles MAGNIEN (19/4/2023)

MIGHTYBOROUGH (2019) Locataire : A. KAHN (s) Bailleur : 
SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (19/4/2023)

AMARHALEN (2017) Locataire : M. Edouard THUEUX 
Bailleur : M. Guy ZAMORA (20/4/2023)

CANICE GB (2019) Locataires : Mlle Virginie BEUGNON, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : HARAS DE LA PERELLE 
(20/4/2023)

GREAT QASH (2016) Locataires : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, M. Jean-Yves GARAUD 
Bailleur : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (20/4/2023)

ILLICO DES BORDES (2018) Locataires : M. Laurent DENIS, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Laurent DENIS (20/4/2023)

MADISON VANZALES (2016) Locataire : M. Sebastien 
MORINEAU Bailleur : Mme Sandie DOUSSOT BILLOT 
(20/4/2023)

OPAC EPIC (2018) Locataire : M. Sebastien MORINEAU 
Bailleur : BOUTIN (s) (20/4/2023)

YACUNAH (2019) Locataires : Mlle Virginie BEUGNON, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Sandie DOUSSOT 
BILLOT (20/4/2023)

ZELIA (2019) Locataires : M. Patrick FELLOUS, M. Benoit 
CHALMEL, Mme Genevieve NEVEUX, M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS, M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN 
Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (20/4/2023)

ZOFIO FLORENTINO (2017) Locataires : Mlle Virginie 
BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Sandie 
DOUSSOT BILLOT (20/4/2023)

BORAN (2019) Locataires : M. Didier MARS, N. BELLANGER 
(s), DOMAINE BILLARD PERE ET FILS Bailleur : ECURIE KURA 
(21/4/2023)

IMAGINAIRE (2018) Locataires : ECURIE DES DRAGONS, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, ECURIE 
DES DRAGONS (21/4/2023)

LORD PLOUCHE (2020) Locataire : M. ROLLAND (s) Bailleur : 
M. Jean-Francois BALZA (21/4/2023)

PIC SAINT (2019) Locataires : Mme Emilie MAROT, M. Fabien 
LAGARDE Bailleurs : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, 
ECURIE TEAM SPIRIT (21/4/2023)

WHOLE LOTTA ROSIE (2014) Locataire : M. Philippe LE 
CAER Bailleur : M. David LUMET (21/4/2023)

FEELING LAKSHMI (2015) Locataire : M. Jean-Christophe 
BERTIN Bailleur : Mlle Julie LE GUERN (23/4/2023)
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FOLLOW ME LAKSHMI (2015) Locataire : M. Jean-Christophe 
BERTIN Bailleur : Mlle Julie LE GUERN (23/4/2023)

GOLDISSIMA LAKSHMI (2016) Locataire : M. Jean-
Christophe BERTIN Bailleur : Mlle Julie LE GUERN 
(23/4/2023)

IRISH STORM (2014) Locataires : M. Norbert LEENDERS, 
Mme Marie-France BIZEUL Bailleur : M. Norbert LEENDERS 
(23/4/2023)

UM ELHADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(23/4/2023)

GAMINE DE SIVOLA (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (24/4/2023)

GRAFITY BAIE (2016) Locataires : M. Robert AUBAUD, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (24/4/2023)

IRIS STAR (2018) Locataires : HARAS DU GRAND CHESNAIE, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : HARAS DU GRAND CHESNAIE, 
Mme Andree LEMALE (24/4/2023)

IXELLES (2018) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (24/4/2023)

JETJOY (2019) Locataire : M. Thierry DESGLAND Bailleur : 
Mme Bernard DUMONT (24/4/2023)

LASTLOTOFTHESALE (2018) Locataire : M. Claude 
PENELOPE Bailleur : Mlle Yanice LUCE (24/4/2023)

SYBELE KING’S (2020) Locataire : M. Jeremy LERAS 
Bailleur : Mme Nathalie DENIEUL (24/4/2023)

CIMA PEARL (2019) Locataire : Mme Marie-Claude LE STANG 
Bailleur : Mme Fabienne LE GAL (25/4/2023)

HISSEHODINI (2017) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleur : 
M. Eric LERAY (25/4/2023)

JIVANJIKA (2019) Locataires : M. Jerome ROULOIS, Earl 
ECURIE DES MOTTES, M. Julien JOUIN Bailleur : Earl ECURIE 
DES MOTTES (25/4/2023)

KISS MARTINE (2019) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : 
Mlle Beatrice MARIE (25/4/2023)

MARVELLA D’ESTREL (2017) Locataire : M. Regis 
SCHMIDLIN Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (25/4/2023)

MAYZEE CHIC (2019) Locataire : Mlle Elodie SCHMITT 
Bailleur : M. Fabien WALT (25/4/2023)

WAGGAD (2019) Locataires : Mme Yves GRALL, E. GRALL (s), 
M. Gildas MARTIN, M. Daniel PAULOU Bailleur : M. Benoit 
GIRRES (25/4/2023)

WE CAN DO IT (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : 
M. Jean BAUDRON, BAUDRON (s) (25/4/2023)

BEDISA (2019) Locataires : ECURIE KURA, N. BELLANGER 
(s) Bailleur : ECURIE KURA (26/4/2023)

BLACK BOA (2013) Locataires : M. Patrice LIENART, 
M. Pierre SALVADORI Bailleurs : M. Pierre SALVADORI, 
M. Patrice LIENART (26/4/2023)

OSAXALINA (2019) Locataire : M. Thierry DESGLAND 
Bailleur : M. Philippe DESMARD (26/4/2023)

UNE SEULE VERITEE (2018) Locataire : M. Thierry 
DESGLAND Bailleur : M. Philippe DESMARD (26/4/2023)

WHISPER DE CANDALE (2018) Locataire : M. Jean-Marie 
BURESI Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (26/4/2023)

KALEO JIM (2020) Locataires : COUETIL ELEVAGE, Mlle Lisa 
CHARITAL Bailleur : COUETIL ELEVAGE (27/4/2023)

ROCKY D’HERMERAIE (2017) Locataires : Suc. Daniel 
LASSAUSSAYE, M. Guillaume LASSAUSSAYE Bailleur : 
M. Didier LEQUESNE (27/4/2023)

LINDY (2020) Locataires : ECURIE WALDECK, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, M. Frank DHOOGHE, ECURIE ELAG, 
ECURIE NININOE, M. Didier PROVOST Bailleurs : SCUDERIA 
WALDECK SNC, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Frank 
DHOOGHE, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE, M. Didier 
PROVOST (28/4/2023) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
AL-MAKTOUM (Sheikh Khalifa Hashir Khalifa Saeed) C. 
bleu-clair, un chevron rouge, t. bleu-clair.

ASSOCIATION « LARREDYA STUD » C. beige, coutures et t. 
marron.

BAENZIGER (Mme Renate) C. violette, épaulettes et 
brassards verts, t. violette, un losange vert.

BARTON STUD LTD C. argent, ceinture et brassards cuivre, 
t. argent.

BIANCHI (Mme Mélanie) C. rose, t. cerclée rose et gros-
bleu. (Couleurs cédées par Mme Agnès BIANCHI)

BENHAMOU (Damien) C. rayée blanc et rose, t. orange.

BERTIN (Eddy) C. losanges gris et gros-bleu, m. gros-bleu, 
t. jaune.

BOURNEUF (Guillaume) C. gros-bleu, un losange jaune, m. 
gros-bleu, coutures jaunes, t. jaune, un losange gros-bleu.

BRAEM (Glen) C. grenat, épaulettes beige, t. rayée grenat 
et beige.

BROWN (Geoffrey) C. écartelée grenat et beige, m. grenat, 
brassards beige, t. écartelée grenat et beige.

CHARDRON (Joseph) C. verte, bande jaune, m. et t. rouges.

CLARKE (Simon) C. écartelée vert et beige, m. cerclées vert 
et beige, t. losanges verts et beiges.

COQUEMA (Quentin) C. noire, croix de Saint-André orange, 
m. noires, étoiles orange, t. noire, une étoile orange.

DA SILVA (Jérémy) C. cerclée blanc et noir, m. noires, t. 
blanche.

DELHOMMEAU (Mme Amélie) C. noire, épaulettes vertes, t. 
verte une étoile noire. Ses chevaux sont autorisés à courir 
sous le nom de Mme Amélie COTREL-LASSAUSSAYE.

DE LISE (Bernard) C. blanche, bande et brassards rouges, t. 
blanche, une étoile rouge.

DENALIE RACING C. bleu-clair, étoiles et m. orange, t. bleu-
clair, une étoile orange. (Couleurs cédées par M. Gildas 
MARTIN)

DEPOUX (Pascal) C. noire, bretelles blanches, m. noires, 
coutures blanches, t. noire, une étoile blanche.

ECURIE CAMA C. rayée en diagonale rose et noir, m. et t. 
roses.

ECURIE DES ALIGNES C. rouge, étoiles jaunes, t. rouge, 
étoiles jaunes.

ECURIE JYTEM C. jaune, m. chevronnées blanc et noir, t. 
écartelée jaune et noir.

ECURIE OLIVIER MOREL C. noire, m. noires, étoiles et t. 
beiges.

EJ WAR RAOK C. blanche, disque jaune, m. rayées blanc et 
noir, t. blanche.

ESTRABOL (Allan) C. cerclée blanc et violet, t. cerclée blanc 
et violet. (Couleurs cédées par M. Christian ESTRABOL).

FABRE (Guillaume) C. gros-bleu, croix de Lorraine grenat, t. 
gros-bleu, une étoile gros-vert.

FARMA POLEDNIKOVO SRO C. orange, plastron noir, 
m. orange, t. noire. (Couleurs cédées par Mme Hana 
POLEDNIKOVA)

FLEURIE (Joël) C. jaune, épaulettes blanches, t. blanche, 
une étoile jaune.
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FOUCHET (Claude) C. noire, étoiles rouges, t. rayée rouget 
et jaune.

FOURCADE (Mme Marie-Pascale) C. grise, un losange et t. 
beiges.

FOX (Charles) C. orange, diabolo et m. gros-bleu, brassards 
et t. orange, un losange gros-bleu.

GASSENBACH (Patrice) C. rouge, m. et t. bleu-clair.

GATTA (Mme Cécilia) C. gros-bleu, ceinture et brassards 
roses, t. cerclée rose et gros-bleu.

GEORGE (Tom) C. gros-bleu, ceinture rouge, t. gros-bleu.

GILLIS (Joseph) C. blanche, design et disque rouges, une 
manche blanche, une rouge, t. rouge.

GIRET (Raphaël) C. orange, diabolo noir, m. cerclées orange 
et noir, t. noire.

GIRON (Mme Cécile) C. orange, coutures bleues, t. orange, 
une étoile bleue.

GRANDIN (Mme Cindy) C. blanche, coutures violettes, t. 
blanche, étoiles violettes.

GRUSON (Gérard) C. bleu-clair, bande jaune, t. bleu-clair, 
un losange jaune.

HAYASHI (Nobumitsu) C. bleue, croix de Saint-André 
orange, m. cerclées orange et bleu, t. rayée orange et bleu.

LE BIHAN (Patrick) C. noire, étoiles jaunes, m. et t. rouges.

LEFEBVRE (Mme Karine) C. blanche, m. blanches, étoiles et 
t. grenat.

LELIEVRE (Dylan) C. gros-bleu, disque et t. jaunes.

LEVESQUE (Benjamin) C. losanges blancs et noirs, m. et t. 
noires.

LIGNON (Nicolas) C. losanges blancs et rouges, m. 
blanches, brassards et t. rouges.

MAINGAUD (Stéphane) C. rose, une étoile, m. et t. noires.

MARTIN (Mme Amélie) C. gros-bleu, m. rouges, brassards 
gros-bleu, t. rouge.

MONGIN (Mme Elodie) C. gros-vert, ceinture jaune, t. rouge. 
(Couleurs cédées par Mme Robert MONGIN)

MONTRICHARD (Filipe) C. rouge, un chevron et brassards 
blancs, t. blanche, un losange rouge.

MORRIS (Max) C. gros-vert, m. bleu-clair, t. bleu-clair, une 
étoile gros-vert.

NOORA RACING C. bleu-clair, écharpe orange, t. bleu-clair. 
(Couleurs cédées par SE Sharida AL-KAABI)

ORACLE HORSERACING LTD C. rose, cadre et m. blancs, 
brassards et t. roses.

PALLOT (Mme Nathalie) C. gros-bleu, une étoile et m. roses, 
coutures et t. gros-bleu, étoiles roses.

PAULY (Fabrice) C. grenat, croix de Saint-André rose, t. 
grenat.

PAYSAN (Mme Brigitte) C. bleu-clair, croix de Lorraine et t. 
gros-bleu. (Reprise des couleurs de Mme Henri PAYSAN)

PORTIER (Mlle Océane) C. noire, étoiles bleu-clair, t. bleu-
clair, étoiles noires.

QUASTYING SAS C. beige, m. et t. blanches. (Couleurs 
cédées par M. Miguel BLANCPAIN)

REILLE (Christophe) C. cerclée bleu, blanc, rouge, t. rouge. 
(Reprise des couleurs du Baron Philippe REILLE).

RGS RACING FRANCE C. orange, bretelles vertes, t. orange. 
(Couleurs cédées par M. Robert SCHAEDLE).

ROBINSON (Mme Vicki) C. marron, pois bleu-clair, m. 
rayées bleu-clair et marron, t. bleu-clair, pois marron.

ROMBAUT (Benjamin) C. rouge, un chevron, brassards et t. 
noirs.

RUIZ-FOUQUET (Mme Christine) C. grenat, un losange or, 
m. or, trois losanges grenat, t. grenat, losanges or.

SARL DES ROUSSIERES C. écartelée blanc et gros-bleu, m. 
chevronnées blanc et gros-bleu, t. écartelée blanc et gros-
bleu.

SAIDI (Saad) C. blanche, bande gros-vert, m. gros-vert, 
étoiles jaunes, t. écartelée jaune et gros-vert.

SCEA DE FOLLEVILLE C. rouge, étoiles et m. noires, t.  rouge, 
une étoile noire.

SCHNEIDER (Steve) C. gros-bleu, une étoile et brassards 
bleu-clair, t. gros-bleu.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT GAEL LEMER C. blanche, 
m. losanges blancs et gros-bleu, t. gros-bleu. (Couleurs 
cédées par M. Thierry LEMER)

TEAM CENTAURY (FCZ) C. bleu-clair, épaulettes jaunes, t. 
gros-bleu, une étoile jaune.

TOV IMMO C. gros-bleu, un chevron jaune, t. damier jaune 
et gros-bleu.

TWISTON-DAVIES (Nigel) C. noire, m. blanches, t. beige.

VIARD (Mme Céline) C. blanche, un chevron gris, m. 
blanches, étoiles grises, t. blanche une étoile grise.

WHITE (Mme April) C. rose, m. noires, t. rose, un losange 
noir.

WOODS (Caolan) C. blanche, m. orange, brassards et t. 
blancs.

ZOLLET (Mme Chantal) C. gros-bleu, bretelles blanches, t. 
gros-bleu, un losange blanc.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

CHAYRIGUES (Mlle Elise) C. mi-jaune, mi-vert, m. vertes, t. 
jaune.

Il faut lire :

CHAYRIGUES (Mlle Elise) C. rouge, disque noir, m. rouges, 
pois et t. noirs.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BARTON STUD LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JAMES BROUGHTON, PORTEURS DE PARTS : MME SARAH 
BROUGHTON et MR GEORGE BROUGHTON.

DENALIE RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
GILDAS MARTIN, PORTEURS DE PARTS : MR ALAIN MARTIN 
et MR FLORIAN MARTIN.

ECURIE CAMA : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
FREDERIC DURVILLE, PORTEUR DE PARTS : CAMA INVEST 
SARL.

ECURIE DES ALIGNES : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR HUBERT CHESNOT, PORTEUR DE PARTS : MME LAURE 
FALIES.

ECURIE JYTEM : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
THIERRY DESGLAND, PORTEUR DE PARTS : SYLTIE 
GESTION SAS.

ECURIE OLIVIER MOREL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR OLIVIER MOREL, PORTEUR DE PARTS : GROUPE OLIVIER 
MOREL FINANCE SARL.

EJ WAR RAOK : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR ERIC 
GARZUEL, PORTEURS DE PARTS : MR JEREMY LE TROADEC 
et JLT INVEST.

FARMA POLEDNIKOVO SRO : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME HANA POLEDNIKOVA.

HARAS DAMIEN HADDAD

NOORA RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
NASSER SHARIDA S J AL-KAABI.
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ORACLE HORSERACING LTD : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR ADRIAN SIMPSON.

QASTYING SAS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MIGUEL BLANCPAIN, PORTEUR DE PARTS : SC GAMALOU.

RGS RACING FRANCE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR NICOLAS CLEMENT, PORTEUR DE PARTS : MR ROBERT 
SCHAEDLE.

SARL DES ROUSSIERES : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR SERGE BOUVIER.

SCEA DE FOLLEVILLE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
BENJAMIN GAUTIER, PORTEURS DE PARTS : MME LAETITIA 
SIROUET et EKILI SAS.

TEAM CENTAURI (FCZ) : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR DAVY BONILLA, PORTEURS DE PARTS : MR MARCO 
SAVIOZZI, MR GREGORY DEGLISE-FAVRE et MR GERARD 
BER.

TOV IMMO : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR YSHAI 
VERDETR, PORTEUR DE PARTS : GOV IMMO.

CAVALIERES
Renouvellement :

BOUTVILLE Floriane

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

DESESPRINGALLE Adrien

GUILLOU Julien

MERLE Etienne

ENTRAINEURS PARTICULIERS
FERIR Daniel

ENTRAINEURS PUBLICS
BERTIN Eddy

DA SILVA Jérémy

FOURRIER Guillaume

LEVESQUE Benjamin

PERMIS D’ENTRAINER
Renouvellement :

JOUTEAU Jean-Maurice

ROUGEGREZ Yann

ELEVEURS-BAILLEURS
ANTOINE Inès

BASTIAN Joël

BLOT Jean-Pierre

CASAROLI Léa-Maria

DREUX Mia

GAUTIER Cédric

GIREAUD Cécile

GOUPIL Eléonore

GOUPIL Maude

GOVOSDIS Vasilios

MINOT Jean-Pierre

RIVIERE Jean-Marie

TASSIN Pierre

WHISPER WIND LLC

CAVALIERS
KOPP Romain

APPRENTIS
BOUTON Louis, né le 12/04/2005 
CA le 06/09/2021 (Sté d’Ent. F-H. Graffard)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BOURMICH Noam 
(Sté d’Ent. A. & G. BOTTI)

RICALIO Kevin 
(B. RE-SCANDELLA)

Renouvellement :

FOUCHER Adrien

JOCKEYS
D’AMICO Valério

SAFAR Jaromir

Renouvellement :

ALBERCA-GAVILAN Dylan

BAZIRE Elisabeth

DI PALMA Antony

KONDOKI Yohan

LADJADJ Stéphane

SAMARIA Quentin

Il y a lieu de supprimer :

BARRAO Fabrice 

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
MURPHY Oisin 
Contrat agréé jusqu’au 12/04/2025 
Sponsor : Qatar Racing

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   
Commentateur AMCO de ROUX Mayeul

Juge aux Allures AMCO KLOES Alexandre

Juge au Départ AMCO PLANCHARD Benoît

Cadreur Vidéo Régie AMCO JEANNE Adrien

Cadreuse Vidéo AMCO GAMBERT  Eve 
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
AUCH – 16 AVRIL 2023 – PRIX DE PAU

Rappel de la décision des Commissaires de courses : 

Le cheval KARIBBEAN DREAM portant le n°1 monté par Marlène MEYER a été rétrogradé de la 
1ère place à la 2ème place pour avoir fait pencher son cheval sous l’effet de plusieurs coups de 
cravache gênant ainsi la progression du cheval OXALIS (IRE) portant le n°3 arrivé 2ème.

Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Marlène MEYER contre la décision des Commissaires de 
courses de l’avoir sanctionnée par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours ; 

Saisis d’un courrier d’appel de l’entraîneur Marc COMAS MOLIST contre la décision des 
Commissaires de courses d’avoir rétrogradé de la 1ère place à la 2ème place le cheval 
KARIBBEAN DREAM ; 

Après avoir dûment appelé l’entourage des chevaux KARIBBEAN DREAM et OXALIS (IRE) à se 
présenter à la réunion de mercredi 26 avril 2023 et constaté la non-présentation des intéressés  ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications écrites des appelants, du 
jockey Mickaël FOREST, de Mme Charley LAUFFER et de l’entraîneur Julian RESIMONT ;

Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Marlène MEYER, adressé le 17 avril 2023, accompagné 
de ses pièces jointes et confirmé par courrier recommandé le même jour, mentionnant 
notamment :

- qu’elle tient à faire part de son étonnement suite à sa rétrogradation et à son interdiction 
de monter de deux jours ;

- qu’elle est à la lutte avec Mickaël FOREST (OXALIS) tout au long de la ligne droite, qu’un 
léger premier contact « entrée de celle-ci, puis, après le passage de route un second » 
qui ne gêne en aucun cas la progression du cheval de ce dernier, bien au contraire 
selon elle ;

- qu’après le passage de route, il peut être vu les deux sollicitations avec la cravache à 
gauche de Mickaël FOREST, qui engendre un léger changement de ligne de son cheval, 
bénéfique pour lui, car, selon elle, OXALIS une fois droit a pu de nouveau lutter avec le 
sien ;

- qu’elle attire néanmoins l’attention sur les deux jours qu’elle s’est vu attribuer pour 
monte dangereuse ;

- qu’elle laisse soin au propriétaire du cheval KARIBBEAN DREAM de faire appel ou non 
de la rétrogradation de son cheval ;

- que cette décision de sanction la concernant, si elle est confirmée, lui ferait rater deux 
réunions potentielles dans le Sud-Ouest ;

- que perdre un gagnant dans ces circonstances est déjà pour elle une sanction non 
des moindres, mais prendre deux jours d’interdiction de monter supplémentaires 
pourrait être vraiment préjudiciable pour elle et sa clientèle ;

- qu’elle souligne la présence de M. Mickaël FOREST dans le bureau des Commissaires, 
bien avant qu’elle soit appelée par ces derniers, qu’ils se sont pesés ensemble, puis 
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que contrairement à elle il n’est pas repassé par les vestiaires, ajoutant qu’elle était 
presque sous la douche quand elle a (enfin) été appelée ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Marc COMAS MOLIST, adressé le 18 avril 2023, 
accompagné de ses pièces jointes et confirmé par courrier recommandé le même jour, 
mentionnant notamment :

- qu’après plus de quinze minutes, on lui a dit que son cheval avait été « relégué » à 
la deuxième place pour avoir, soi-disant, empêché le cheval classé deuxième de 
terminer premier ;

- qu’à aucun moment les Commissaires ne l’ont contacté, qu’il n’avait aucun droit de 
défense, que de même, il n’y avait pas de télévision en « circuit fermé » et ils n’ont pas 
pu lui montrer les images, car les téléviseurs ne fonctionnaient pas ;

- que le seul cliché disponible est le cliché général, qui est accessible au public sur le 
site de France Galop, et sur lequel on peut voir qu’il n’y a pas la moindre perturbation 
ou interférence de son cheval, arrivé en première position, sur le cheval arrivé en 
deuxième position ;

- que, de l’avis des Commissaires, son cheval a prétendument contrarié le cheval classé 
deuxième dans le virage et cette contrariété l’a empêché de gagner la course, « virage 

à plus de 400 mètres du poteau d’arrivée » ;
- que l’on ne pourra jamais dire que son cheval a gêné celui qui est arrivé deuxième, ni 

dans le virage, ni dans aucune autre partie du parcours ;
- que c’est le Code des Courses de France Galop qui stipule qu’il faut être absolument 

certain que s’il y avait eu une interférence ou une « entrave, le cheval entravé » aurait 
été placé devant le cheval « entravant » et que ce n’est pas le cas, que son cheval ne 
fait absolument rien, qu’il n’y a pas le moindre contact, ni dans le virage, ni dans la 
dernière ligne droite et que son cheval aurait gagné  ;

- que cette sanction n’est pas tenable et encore moins avec les images disponibles qui 
reflètent cette réalité, qu’il n’y a aucun contact ;

- que l’article 166 du Code des Courses de France Galop précise la jurisprudence 
associée à la décision de rétrograder et que dans ce cas précis, aucune d’entre elles 
n’est présente ;

- que les frais de recours ne sont pas applicables ou, s’ils le sont, qu’ils sont remboursés ;

Vu les courriers de procédure du jockey Mickaël FOREST et de Mme Charley LAUFFER, en date 
du 19 avril 2023, concernant une demande de la vue de face ; 

Vu le courrier adressé aux parties, en date du 20 avril 2023, transmettant la vue de face du film 
de contrôle ;

Vu le courrier de l’agent du jockey Marlène MEYER, en date du 20 avril 2023, mentionnant 
notamment qu’ils n’ont rien à ajouter, que les images sont assez claires et qu’ils font confiance 
au jugement des Commissaires de France Galop ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Marc COMAS MOLIST, adressé le 21 avril 2023, 
mentionnant notamment :

- qu’il a une confiance absolue dans les délibérations des Commissaires de France 
Galop et décisions en tant que  Commissaires de courses ;

- qu’au-delà de la vidéo du contrôle de course disponible sur le site de France Galop, 
il ne peut rien ajouter de plus que la description fidèle et véridique des événements 
survenus dans la course ;

Vu le courrier électronique du jockey Mickaël FOREST, reçu le 24 avril 2023, mentionnant 
notamment : 

- qu’après examen des films de contrôle (vue latérale et vue de face), il maintient sa 
réclamation contre Mlle Marlène MEYER suite à ses deux mouvements dans la ligne 
droite venant au contact de son cheval et ainsi le déséquilibrer ; 

- que l’un a lieu « entrée de ligne droite » et l’autre à environ 100 mètres de l’arrivée, et 
qu’il pense que ce comportement était intentionnel, comme on peut le constater sur 
la vue de face (cravache à droite) et à sa façon de solliciter son cheval (poids de son 
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corps à gauche) cherchant à décourager son cheval ; 
- que les deux mouvements lui coûtent vraiment la victoire, car les deux contacts 

l’obligent à se décaler vers la gauche ;

Vu le courrier électronique de Mme Charley LAUFFER et l’entraîneur Julian RESIMONT, reçu 
le 25 avril 2023, mentionnant un descriptif minuté des mouvements, intentionnels selon eux, 
du jockey Marlène MEYER, accompagné de plusieurs prises de vues « arrêts sur image », ces 
éléments décrivant le comportement de l’appelante et deux déséquilibres subis par OXALIS 
(IRE) ;

Vu les éléments du dossier ;

I. Sur la forme de la décision des Commissaires de courses

Attendu que les dispositions de l’article 208 du Code des Courses au Galop stipulent 
notamment :

- qu’ils agissent d’office ou sur réclamation, les Commissaires de courses doivent 
toujours, avant de statuer, demander aux personnes intéressées par le résultat de 
l’enquête, et notamment au réclamant et à la personne contre laquelle on réclame, 
tous les renseignements qu’ils jugent nécessaires ;

- que les jockeys sont cependant réputés mandatés par les propriétaires et les 
entraîneurs pour fournir toutes explications dans le cadre d’une enquête ouverte sur 
le déroulement du parcours ;

Que les dispositions de l’article 212 dudit Code prévoient notamment que les Commissaires 
de courses doivent adresser le jour même de la réunion aux Commissaires de France Galop, 
par mail, puis par courrier, les documents notamment suivants relatifs à la réunion de courses :

- tous les incidents de la course et, le cas échéant, les enquêtes, les réclamations, avec 
la suite qui leur a été donnée, les notifications de décisions disciplinaires, une copie 
de tous les enregistrements filmés ;

Attendu, en outre, que les dispositions de l’article 220 dudit Code prévoient notamment que 
toutes les décisions prises en application des dispositions de l’article 219 par les Commissaires 
de France Galop ou par les Commissaires de courses sont notifiées aux intéressés ;

Attendu, en l’espèce, que bien qu’aux termes du communiqué et du procès-verbal de la 
course, aucune mention n’est faite quant à l’interdiction de monter infligée au jockey Marlène 
MEYER et qu’aucune reconnaissance de notification n’est jointe au dossier transmis aux 
Commissaires de France Galop, il convient cependant de prendre acte de la reconnaissance 
de cette sanction par ledit jockey et de sa notification à son égard, ce dernier en faisant mention 
dans son courrier d’appel, ce qui démontre sa bonne connaissance de sa sanction et de son 
quantum notifiés sur l’hippodrome ; 

Attendu qu’il y a cependant lieu de rappeler aux Commissaires de courses en fonction la 
nécessité de motiver leur sanction dans le communiqué de la course et de conserver une 
copie de la reconnaissance de notification de sanction au dossier technique, conformément 
notamment aux dispositions de l’article 212 du Code des Courses au Galop qui prévoient 
l’envoi de l’entier dossier aux Commissaires de France Galop, dont l’ensemble des vues du 
film de contrôle ;

II. Sur le fond 

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que les images, notamment de la vue de face de la ligne d’arrivée, permettent de 
constater que KARIBBEAN DREAM avait eu tendance à progresser en penchant sur sa gauche 
sous l’effet des sollicitations au moyen de la cravache du jockey Marlène MEYER et sous l’effet 
de sa monte et de la position de son corps penché vers la gauche ;

Que le jockey Marlène MEYER évoque elle-même deux contacts avec son concurrent ; 

Attendu que l’écart à l’arrivée, d’un nez, est minime, et que les Commissaires de courses ont 
pu considérer suite à l’audition des jockeys et au visionnage des images du film de contrôle, 
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qu’OXALIS (IRE) avait pu être perturbé par le comportement de son concurrent et un léger 
contact, ce qui avait pu lui « coûter » un nez pour l’obtention de la victoire ; 

Attend que, dans ces conditions, en appel, les Commissaires de France Galop ne sont pas 
fondés à rétablir KARIBBEAN DREAM à la première place et à supprimer l’interdiction de 
monter proportionnée de l’appelante, étant observé que le quantum de 2 jours ne correspond 
pas à une monte dangereuse, comme elle l’a qualifiée par erreur ; 

Attendu, en effet, que l’appelante n’a pas tout fait dans sa manière de solliciter pour éviter de 
perturber son concurrent qui s’était classé 2ème à un nez après avoir subi un léger déséquilibre, 
ce qui peut jouer sur un tel classement au passage du poteau d’arrivée ; 

PAR CES MOTIFS  

Décident de :
- déclarer recevables les appels interjetés par le jockey Marlène MEYER et par 

l’entraîneur Marc COMAS MOLIST ;
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 26 avril 2023  
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
BORDEAUX LE BOUSCAT – 8 AVRIL 2023 – PRIX ALGAN

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Agissant d’office et saisis d’une réclamation du jockey Tanguy LEPLAY (jument MANITOPARK 
(AA), les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner 
les causes et les conséquences de la gêne du hongre FOLK DU PECOS (AA) (jockey Lilian 
FRANZEL) arrivé 1er sur la jument MANITOPARK (AA) arrivée 3ème. 

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Tanguy LEPLAY, Lilian FRANZEL et 
Paulin BLOT, les Commissaires ont rétrogradé le hongre FOLK DU PECOS (AA) de la 1ère à la 
3ème place considérant que la jument MANITOPARK (AA) l’aurait devancé à l’arrivée sans cette 
gêne constatée. 

La nouvelle arrivée est la suivante :
- 1er : GIANICOLO (1) - 2ème : MANITOPARK (6) - 3ème : FOLK DU PECOS (10) - 4ème : 

HARDI BLUE TROIS (2) - 5ème : LOUIS MALPIC (8).

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Lilian FRANZEL par une interdiction de 
monter de 2 jours en raison d’un comportement fautif non intentionnel. 

Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de l’entraîneur Thierry de LAURIERE contre la décision des 
Commissaires de courses d’avoir rétrogradé le hongre FOLK DU PECOS (AA) de la 1ère à la 
3ème place ;

Après avoir dûment appelé l’entourage des 3 premiers à se présenter à la réunion du mercredi 
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26 avril 2023 et constaté la non-présentation des intéressés ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications écrites de l’appelant, de Mme 
Marion BENOIT, de l’entraîneur Fabien LAGARDE, des jockeys Tanguy LEPLAY, Lilian FRANZEL 
et Paulin BLOT, ainsi que de la Société d’Entraînement Didier GUILLEMIN ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Thierry de LAURIERE, adressé le 11 avril 2023 et 
confirmé par courrier recommandé le même jour, mentionnant notamment :

- que son cheval n’est pas responsable du très léger tassement, sans contact, dans la 
ligne droite, mais plutôt que c’est le cheval GIANICOLO, arrivé 2ème, qui penche sur 
lui et induit son comportement ; 

- que, cela dit, MANITOPARK arrivée 3ème a toujours eu sa place ; 
- que, de plus, elle n’a pas refait le « moindre pouce » de terrain dans la phase finale 

pour finir, quand même, à presque deux longueurs des deux premiers ; 
- que cela lui fait dire qu’en aucun cas elle n’aurait pu prétendre à un meilleur classement ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Thierry de LAURIERE, adressé le 13 avril 2023, 
transmettant le récépissé du courrier recommandé susvisé ;

Vu le courrier de procédure de Mme Marion BENOIT, en date du 18 avril 2023, sollicitant la vue 
de face du film de contrôle et la réponse apportée le lendemain ;

Vu le courrier de l’entraîneur Thierry de LAURIERE, en date du 19 avril 2023, sollicitant 
notamment les vues du film de contrôle ;

Vu les courriers adressés à l’ensemble des parties le 19 avril 2023 transmettant les vues du 
film de contrôle à disposition ;

Vu le courrier du jockey Tanguy LEPLAY, en date du 19 avril 2023, mentionnant notamment :
- qu’après avoir prévenu M. Lilian FRANZEL de sa position à la corde dans le tournant, 

celui-ci lui a « refermé la porte » l’obligeant à reprendre sa jument une première fois ;
- qu’il décide donc de faire le tour de M. FRANZEL, mais que celui-ci l’a emmené tourner 

tout en épaisseur et qu’il a donc une nouvelle fois repris sa jument pour repiquer à la 
corde perdant encore une fois beaucoup de temps ;

- qu’après le passage de la dernière haie, celui-ci est revenu pencher sur lui sans 
essayer activement de redresser sa monture le forçant encore une fois à reprendre sa 
jument pour éviter la chute ;

- qu’un tel comportement est dangereux et évitable tout au long de la ligne droite ;
- qu’il a appelé M. FRANZEL pour l’avertir de sa position à la corde, mais que cela n’a pas 

suffi, ajoutant que sans tous ces mouvements de la part de M. FRANZEL il aurait sans 
aucun doute bénéficié d’une meilleure place ;

Vu le courrier du jockey Lilian FRANZEL, en date du 20 avril 2023, mentionnant notamment :
- qu’en effet, après la dernière haie, quand il a demandé à son cheval d’avancer, 

GIANICOLO a penché sur son cheval, ce qui l’a fait légèrement pencher sur 
MANITOPARK ;

- que, cependant, en aucun cas il n’y a eu contact et qu’elle a toujours eu sa place pour 
pouvoir passer ;

Vu le courrier de Mme Marion BENOIT, en date du 20 avril 2023, mentionnant notamment :
- qu’étant propriétaire de GIANICOLO, elle n’est pas directement concernée par cet 

appel et après avoir visionné le film de face, est convaincue que son cheval ne gêne 
personne ;

- que les commissaires ont pris la décision qu’il fallait en rétrogradant FOLK DU PECOS 
et que la décision finale reviendra quoiqu’il en soit à l’autorité compétente ;
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Vu le courrier de l’entraîneur Fabien LAGARDE, en date du 20 avril 2023, mentionnant 
notamment qu’il ne pourra pas se déplacer et que n’étant qu’indirectement concerné, il s’en 
tiendra à la décision prise à l’issue de l’examen contradictoire qui sera certainement la plus 
juste ;

Vu le courrier du jockey Paulin BLOT, en date du 20 avril 2023, mentionnant notamment qu’il 
n’a eu aucun contact avec ses concurrents ;

Vu le courrier de l’entraîneur Thierry de LAURIERE, en date du 21 avril 2023, mentionnant 
notamment que :

- c’est GIANICOLO qui penche d’abord sur son cheval et induit son comportement, et 
qu’avant l’incident, son cheval avait repris l’avantage sur MANITOPARK qui était déjà 
battue ;

- son jockey est catégorique sur le fait qu’il n’y a eu aucun contact et que MANITOPARK 
a toujours eu sa place; que son jockey semble se redresser un court instant, que bien 
qu’ayant sa place sans doute par peur de ne plus l’avoir, ajoutant qu’elle n’est pas 
passée tout simplement parce qu’elle n ‘avait pas «le gaz « pour passer ;

- la preuve en est qu’elle n’a pas refait le moindre terrain ensuite pour conclure à 
presque deux longueurs des deux premiers, précisant qu’en aucun cas elle n’aurait 
pu prétendre à un meilleur classement ;

- le film de face qu’il a vu après la course ne lui semble pas être vraiment dans l’axe, 
mais un peu en biais ;

- pour conclure, il pense que son cheval qui s’est montré le plus fort de façon indiscutable 
à son avis , n’était pas « distançable » ;

Vu le courrier de la Société d’Entraînement Didier GUILLEMIN, reçu le 22 avril 2023, indiquant 
que selon lui MANITOPARK a été gênée à mi-ligne droite par FOLK DU PECOS, que cela 
l’empêche de pouvoir galoper à son aise et qu’elle aurait certainement pu obtenir un meilleur 
classement ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’après le saut de la dernière haie du parcours, le hongre FOLK DU PECOS (AA) 
progressait à l’extérieur de la jument MANITOPARK (AA) et à l’intérieur du hongre GIANICOLO 
(AA) ; 

Qu’à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, le hongre FOLK DU PECOS (AA), qui était en 
train de prendre l’ascendant de manière caractérisée sur la jument MANITOPARK (AA), s’était 
décalé vers celle-ci, la gênant un court instant sur environ 2 ou 3 foulées, le hongre GIANICOLO 
(AA) s’étant également décalé ; 

Attendu, cependant, qu’au vu des règles de jugement des gênes et de leur conséquence, la 
rétrogradation de la 1ère à la 3ème place du hongre FOLK DU PECOS (AA) n’est pas suffisamment 
justifiée, le mouvement constaté ayant eu lieu alors que la jument MANITOPARK (AA) était en 
train d’être dominée de manière caractérisée par le hongre FOLK DU PECOS (AA) et qu’aucun 
élément ne permet d’affirmer qu’elle aurait pu le devancer sans cette gêne, celle-ci étant très 
facilement devancée pour la 2ème place et la victoire, échouant de quasiment deux longueurs 
pour l’obtention d’une meilleure allocation ;

Attendu que la gêne subie l’avait été alors que la jument MANITOPARK (AA) était effectivement 
déjà dominée de manière visible et non discutable par ses deux concurrents et qu’elle avait été 
gênée sur environ 2 ou 3 foulées, sans que son jockey ne soit obligé de l’arrêter ou reprendre 
brutalement, ces éléments ne permettant pas de considérer qu’elle pouvait lutter pour la 
victoire notamment et la seconde place, en outre ;  

Attendu que, dans ces conditions, les Commissaires de courses ne disposaient pas de 
suffisamment d’éléments probants et avérés pour considérer que le hongre FOLK DU PECOS 
(AA) avait empêché la jument MANITOPARK (AA) d’obtenir la victoire et qu’il y a lieu de rétablir 
le hongre FOLK DU PECOS (AA) à la 1ère place ;
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PAR CES MOTIFS    

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par Thierry de LAURIERE  ;
- statuer à nouveau et d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils 

ont rétrogradé le hongre FOLK DU PECOS (AA) de la 1ère à la 3ème place. 

Le classement devient en conséquence le suivant : 

1er FOLK DU PECOS (AA) ; 2ème GIANICOLO (AA) ; 3ème MANITOPARK (AA) ; 4ème HARDI BLUE 
TROIS (AA) ; 5ème LOUIS MALPIC (AA). 

Boulogne, le 26 avril 2023  
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
LA MARTINIQUE – 2 AVRIL 2023 – PRIX DE LA CANNE ET DU SUCRE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur Sébastien JOUSSELIN 
en ses explications au sujet de son comportement envers le cheval AL BACHIR au rond de 
présentation. L’intéressé a frappé son cheval avec le bout métallique de sa longe, faisant ainsi 
acte de brutalité envers son cheval et portant atteinte à la réputation des courses. Il a reconnu 
les faits, mais a refusé de signer la notification. Les Commissaires ont enregistré ses explications 
et l’ont sanctionné par une amende de 1.000 euros pour s’être montré particulièrement brutal 
en corrigeant le cheval AL BACHIR. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de l’entraîneur Sébastien JOUSSELIN contre la décision des 
Commissaires de courses l’avoir sanctionné par une amende de 1.000 euros ; 

Après avoir demandé audit entraîneur de transmettre ses explications écrites ou à demander, 
par écrit, à être entendu sur la situation pour l’examen contradictoire de cet appel ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses et pris connaissance des explications écrites de l’appelant ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ; 

Sur le fond ;

Vu le procès-verbal des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de CARRERE, 
en MARTINIQUE, le 2 avril 2023 ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Sébastien JOUSSELIN, en date du 3 avril 2023 
également envoyé par courrier recommandé, mentionnant notamment :

- qu’à l’issue de cette épreuve, il a été convoqué et entendu par les Commissaires de 
courses qui lui ont reproché : « un comportement faisant acte de brutalité envers son 
cheval AL BACHIR, l’accusant de porter atteinte à la réputation des courses pour avoir 
frappé son cheval avec le bout métallique de sa longe, au rond de présentation » ;

- qu’il demande la possibilité de porter une réclamation, concernant cette décision, 
afin d’apporter quelques éléments de détails sur les faits qui lui sont reprochés et par 
conséquent revoir le montant de l’amende qui lui été « allouée » par les Commissaires ;

- qu’il compte sur l’analyse approfondie de cette décision qu’il souhaiterait voir 
requalifiée et considérée avec loyauté ;

Vu les deux courriers électroniques de l’appelant, en date du 21 avril 2023, accompagnés 
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d’attestations et pièces jointes mentionnant : 
- l’absence de reconnaissance de tout acte de maltraitance et apportant des précisions 

en plusieurs sous parties :
- sur le caractère du mâle AL BACHIR et les conséquences de ce caractère sur la 

sécurité ;
- sur le communiqué de la Société des courses de KARUKERA du 2 avril 2023 sur les 

comportements « durs » avec les chevaux en présence du public et la nécessité de 
bons comportements des professionnels ; 

- la responsabilité dont fait preuve cette Société de courses avec un tel communiqué et 
son approbation quant à ce communiqué ; 

- la présence de plusieurs faits, mais que lui seul a été sanctionné ; 
- son implication pour la bonne réputation des courses et son incompréhension 

concernant l’amende et son montant ; 
- son sentiment qu’il est régulièrement sévèrement sanctionné de manière injuste, la 

mention d’un appel qu’il a gagné auprès de France Galop et le sentiment de subir une 
forme de harcèlement de la part de la Société des courses ; 

- que les Commissaires de courses ont le pouvoir et qu’il est très facile de mettre des 
amendes, mais qu’en l’espèce cela ne lui paraît pas justifié au vu de l’incident qui n’a 
choqué personne à part lesdits Commissaires de courses ; 

Vu les articles 9, 194, 213, 216, 224, 230 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte des éléments portés au dossier 
en appel, notamment du comportement dudit entraîneur envers le cheval AL BACHIR au rond 
de présentation, en présence du public au moment des faits décrits dans le procès-verbal de 
la course ; 

Attendu que le procès-verbal détaillé des Commissaires de courses en fonction le jour de 
l’incident mentionne notamment que l’intéressé a frappé son cheval avec le bout métallique 
de sa longe, faisant ainsi acte de brutalité envers son cheval et portant atteinte à la réputation 
des courses ;

Que devant les Commissaires de courses, l’entraîneur Sébastien JOUSSELIN a reconnu les 
faits et que s’il apporte des éléments pour expliquer la situation et son geste en appel, lesdits 
éléments et l’absence d’image permettant de justifier cet usage de la longe par une question 
de sécurité absolument impérative ne permettent pas de considérer que les Commissaires de 
courses étaient mal fondés à le sanctionner ;

Attendu que les éléments du dossier et ceux communiqués en appel apparaissent insuffisants 
pour permettre d’infirmer la décision prise par les Commissaires de courses en fonction le 
jour de l’incident sur l’hippodrome de LA MARTINIQUE ;

Que ledit entraîneur, qui a reconnu lui-même son comportement, aurait dû prendre les 
précautions nécessaires pour éviter une telle situation, étant observé qu’il n’apporte aucun 
élément permettant d’appréhender différemment le dossier en appel ;

Attendu qu’il convient d’insister sur le fait que le comportement a eu lieu en présence du 
public, dans le rond de présentation et qu’il y a lieu de rappeler l’importance de tout mettre en 
œuvre pour ne pas avoir un geste assimilable à de la brutalité, quitte à s’occuper d’un tel mâle 
à plusieurs au rond de présentation si son comportement le nécessite ; 

Qu’il y a lieu de rappeler que tous les professionnels de la filière sont garants de l’image 
renvoyée, notamment au grand public, concernant la bientraitance animale et qu’il incombe 
audit entraîneur d’adopter des comportements adaptés, bienveillants et non équivoques 
envers les chevaux dont ils s’occupent ; 

Que l’entraîneur est responsable et gardien des chevaux qui lui sont confiés et, par la même, 
des actes qui ont lieu sur eux sur un hippodrome ;

Attendu, dans ces conditions, au regard des éléments du dossier et en absence de tout 
élément satisfaisant communiqué, que les Commissaires de France Galop maintiennent 
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la décision des Commissaires de courses, puisqu’ils ont détaillé et justifié leur décision de 
manière conforme au Code des Courses au Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Sébastien JOUSSELIN ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 26 avril 2023  
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires 
de courses au visa de l’article 211 et en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop, ont ouvert une enquête sur l’identité de la jument présentée sous le nom de SAMIRA 
pour courir le 5 mars 2023 sur l’hippodrome de SAINT-BRIEUC ;

Après avoir pris connaissance du rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles et de 
l’ensemble de ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la jument SAMIRA 
par la jument GEMMIFER ;

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 24 avril 
2023 et ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

- que la pouliche SAMIRA (FR) et la pouliche GEMMIFER (FR) sont entrées à l’effectif de 
M. Vincent CHATELLIER le 29 décembre 2022 ; que leur signalement a bien été vérifié 
à leur arrivée, mais une inversion a dû se produire à la mise au box ;

- que le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service sur l’hippodrome 
est celui de la pouliche GEMMIFER (FR) ;

- que SAMIRA (née le 15/06/2018) et GEMMIFER (née le 01/06/2018) sont deux pouliches 
femelles bai foncé, nées à moins de deux semaines d’écart chez le même éleveur, 
M. Pascal MAHE, et elles présentent des signalements très légèrement différents qui 
ne permettent pas de les distinguer rapidement et facilement ; elles sont toutes les 
deux baies avec un en-tête médian et des balzanes postérieurs, et seule GEMMIFER 
présente une balzane à l’antérieur gauche ;

- que M. Vincent CHATELLIER explique que ces deux pouliches plus une troisième 
(EBORA) sont arrivées ensemble du pré-entraînement et que c’est la personne qui les 
lui a livrées qui les a désignées nominativement ; 

- que M. Vincent CHATELLIER a retourné la pouliche supposée être GEMMIFER à son 
propriétaire après blessure de celle-ci et le propriétaire l’a accepté comme telle ;

- que c’est lorsque le vétérinaire sur l’hippodrome a déclaré que l’identité de la pouliche 
ne correspondait pas que M. Vincent CHATELLIER a réalisé la substitution (courrier 
d’explications joint au dossier) ;

- que, postérieurement à la course, le Docteur Chloé GUIHARD de la clinique VETBRIERE 
a effectué le relevé du signalement et contrôlé le numéro de transpondeur de la 
pouliche SAMIRA placée au repos chez son propriétaire et le Docteur Anne-Juliette 
GOUZE de la clinique VETBRIERE a effectué la prise de sang pour génotypage ;

- que le Docteur Florence NEYENS de la clinique vétérinaire SUD MAYENNE a effectué 
le relevé du signalement et contrôlé le numéro de transpondeur de la pouliche 
GEMMIFER basée chez M. Vincent CHATELLIER ;

- que le contrôle de génotype confirme que l’identité des 2 pouliches est bien la bonne 



XXXVIII BO 2023/9 – plat/obstacle

(résultats des tests LABEO joints au dossier), à savoir que SAMIRA est bien la pouliche 
blessée et GEMMIFER celle qui est à l’entraînement ;

- qu’aucun des livrets signalétiques n’a été signés par l’entraîneur ;

Vu les explications de l’entraîneur Vincent CHATELLIER transmises dans le cadre de l’enquête ;

Vu les articles 77 et 134 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’entraîneur Vincent CHATELLIER est responsable de son effectif et qu’il lui 
appartenait de prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas présentée la jument 
GEMMIFER à la place de la jument SAMIRA à l’occasion de la course susvisée ;

Que l’entraîneur est le premier et principal responsable de la présentation d’une pouliche à la 
place d’une autre, suite à un défaut de vérification de son identité ou d’organisation au sein de 
son établissement ;

Qu’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur durant l’enquête permettant 
d’expliquer la situation ; 

Attendu qu’il appartient cependant à l’entraîneur responsable du gardiennage de ses chevaux, 
de leur hébergement, de son personnel et de son établissement, de prendre toutes les 
précautions possibles pour éviter une telle situation qui a conduit à une déclaration de non-
partant avant la course, celui-ci n’ayant pas signé les documents d’identification des juments ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner 
l’entraîneur et propriétaire Vincent CHATELLIER en application des dispositions susvisées, par 
une amende de 1.200 euros pour cette première infraction en la matière dans les 5 dernières 
années ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur et propriétaire Vincent CHATELLIER par une amende de 

1.200 euros. 

Boulogne, le 26 avril 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop à M. José BRUNEAU DE LA SALLE ;

Rappel des faits : 

Le 10 février 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du même jour visant à 
suspendre ou à retirer les autorisations délivrées à M. José BRUNEAU DE LA SALLE, demande 
dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. José BRUNEAU DE LA SALLE, 
dans le cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir 
ses observations écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de 
demande de suspension et de retrait d’autorisation par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 16 février 2023, les Commissaires de France Galop, ont reçu un courrier électronique 
d’explications de M. José BRUNEAU DE LA SALLE sollicitant également un délai supplémentaire 
pour répondre à la demande du Service des Courses et Jeux ;

Le même jour, lesdits Commissaires en ont informé le ministère de l’Intérieur, tout en lui 
demandant de bien vouloir indiquer s’il acceptait d’accorder le délai sollicité ou de leur indiquer 



BO 2023/9 – plat/obstacle XXXIX

les suites qu’il souhaitait donner à la demande de suspension ou de retrait, notamment s’il la 
maintenait ;

Le 22 février 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit ministère en 
date du même jour indiquant accorder un délai de réponse jusqu’au 6 mars 2023 à M. José 
BRUNEAU DE LA SALLE, les Commissaires de France Galop transmettant cette réponse à ce 
dernier le jour même ;

Les 4, 5 et 6 mars 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné 29 courriers électroniques (2 
courriers électroniques le 4 mars 2023, 1 courrier électronique le 5 mars 2023 et 26 courriers 
électroniques accompagnés de leurs pièces jointes le 6 mars 2023, les 9 premiers courriers 
consistant en l’envoi d’un constat d’huissier et les suivants en l’envoi notamment d’attestations, 
témoignages, copies de messages téléphoniques, jugement ;

Les 6 et 7 mars 2023, lesdits Commissaires ont transmis ces éléments au ministère de 
l’Intérieur en lui demandant de leur indiquer les suites qu’il souhaitait donner à sa demande et 
notamment s’il la maintenait ; 

Le 26 avril 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère indiquant 
maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. José 
BRUNEAU DE LA SALLE, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de 
la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 10 février 
2023, sollicitant, en le motivant, une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à M. 
José BRUNEAU DE LA SALLE, puis par un courrier en date du 26 avril 2023, annexé à la présente 
décision, mentionnant un retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si 
le ministère de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion 
de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. José 
BRUNEAU DE LA SALLE ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
José BRUNEAU DE LA SALLE par courrier reçu le 26 avril 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au 
retrait de l’ensemble des autorisations délivrées à M. José BRUNEAU DE LA SALLE ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’ensemble des 

autorisations délivrées à M. José BRUNEAU DE LA SALLE.

Boulogne, le 26 avril 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P-Y. LEFEVRE

ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la  
         Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 26 avril 2023
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 21 janvier 2023 pendant le 
stationnement provisoire en France, lors du Meeting de CAGNES-SUR-MER, de l’effectif de 
l’entraîneur Ingrid JANACKOVA KOPLIKOVA, dont il ressort que le vétérinaire, missionné par 
la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté l’existence d’une ordonnance 
indiquant que la pouliche BARTOLA a fait le 12 janvier 2023 l’objet d’une administration de 
glucocorticoïdes par voie d’infiltration paravertébrale ;

Que la pouliche a couru le 25 janvier 2023 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le Prix des 
OLIVIERS, course à l’issue de laquelle elle s’est classée 12ème;

Après avoir dûment demandé des explications écrites audit entraîneur et à Mme Jana FIALOVA, 
respectivement entraîneur et propriétaire de ladite pouliche pour l’examen contradictoire de 
ce dossier et leur avoir proposé d’être entendus par les Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications dudit entraîneur 
transmises dans le cadre de l’enquête et de la propriétaire dans le cadre du présent dossier ; 

Sur le fond ;

Vu les Conclusions d’Enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles, en date du 20 avril 
2023, et leurs pièces jointes mentionnant notamment que : 

- la pouliche BARTOLA est entrée à l’effectif en stationnement provisoire en France de 
Mme Ingrid JANACKOVA KOPLIKOVA sur le centre d’entraînement de CAGNES-SUR-
MER le 14 janvier 2023, soit 2 jours après l’infiltration paravertébrale effectuée en 
République tchèque ;   

- le délai d’attente de 14 jours entre l’infiltration paravertébrale et la participation à une 
course n’a pas été respecté ;  

- Mme Ingrid JANACKOVA KOPLIKOVA a été interrogée à ce sujet et atteste qu’il ne s’agit 
pas d’un acte intentionnel, mais qu’elle s’est fiée aux recommandations d’un délai de 3 
jours par son vétérinaire traitant en République tchèque et que celui-ci ne lui avait pas 
signalé qu’il s’agissait d’une substance administrée contenant des glucocorticoïdes 
(courrier joint aux conclusions) ; 

- Mme Ingrid JANACKOVA KOPLIKOVA a également indiqué qu’elle reconnaît l’erreur 
involontaire de sa part ;

Vu l’ordonnance vétérinaire mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration 
administrée par voie paravertébrale, contenant une substance appartenant à la classe des 
glucocorticoïdes et mentionnant un délai d’attente de 3 jours, mention non conforme aux 
dispositions du Code des Courses au Galop en la matière ; 

Vu les explications dudit entraîneur transmises dans le cadre de l’enquête ;

Vu les explications de Mme Jana FIALOVA reçues par courrier électronique le 27 avril 2023 
mentionnant notamment : 

- que l’entraînement de BARTOLA est effectué par Mme Ingrid KOLPLIKOVA et qu’en tant 
que propriétaire elle n’intervient en aucune façon dans l’entraînement et n’interfère 
pas non plus dans les soins vétérinaires ; 

- qu’à son avis, l’entraînement de sa pouliche, ainsi que les soins vétérinaires, sont 
effectués par des professionnels dans le respect des principes du bien-faire ; 

- que s’il s’agit d’une violation du Code des Courses, elle pense que l’entraîneur « a 

procédé à la recommandation d’un vétérinaire en République tchèque » ; 
- que « la période de protection différente » n’a pas été signalée et qu’il s’agit donc 

d’une erreur involontaire ; 
- qu‘elle pense également que le non-respect du délai d’attente de 14 jours (la pouliche 

a couru le 13ème jour) n’a pu avoir un effet sur ses performances, lorsqu’elle a terminé 
dernière dans la course ; 
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Vu le courrier électronique de l’entraîneur Ingrid KOLPIKOVA reçu le 27 avril 2023 reprenant les 
explications fournies durant l’enquête ; 

Vu les articles 62, 85, 198, 201 et 213 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’ordonnance en date du 12 janvier 2023 mentionne un traitement par 
infiltration effectué à l’aide de DEXAMETHASONE nd, substance appartenant à la classe des 
glucocorticoïdes administrée à la pouliche BARTOLA, ce qui est reconnu ;

Que l’ordonnance mentionne en effet notamment le nom de ladite pouliche, le nom de la 
substance administrée, médicament appartenant à la classe des glucocorticoïdes et indique 
expressément l’administration du traitement vétérinaire en question ;

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit entraîneur qui reconnaît une erreur 
involontaire de sa part en indiquant « qu’il ne s’agit pas d’un acte intentionnel, mais qu’elle 
s’est fiée aux recommandations d’un délai de 3 jours par son vétérinaire traitant en République 
Tchèque et que celui-ci ne lui avait pas signalé qu’il s’agissait d’une substance administrée 
contenant des glucocorticoïdes» ; 

Attendu que la situation de la pouliche BARTOLA est donc objectivement constitutive d’une 
infraction au Code des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne permettent pas 
d’exonérer ledit entraîneur de sa responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion des 
soins et des engagements des chevaux de son effectif ;

Attendu que ladite pouliche a couru le 25 janvier 2023 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER 
le Prix des OLIVIERS, course à l’issue de laquelle elle s’est classée douzième ;

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la 
situation de ladite pouliche n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales 
de qualification selon leur état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter 
entre l’administration à un cheval d’une infiltration paravertébrale contenant une substance 
glucocorticoïde et la participation desdits chevaux à une course publique ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer la jument BARTOLA de la 12ème place de la 
course susvisée, et, au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur Ingrid 
JANACKOVA KOPLIKOVA en sa qualité d’entraîneur, gardien de la pouliche BARTOLA, par une 
amende d’un montant de 3.000 euros son infraction aux dispositions du Code des Courses 
au Galop en matière d’infiltrations paravertébrale contenant une substance de la classe des 
corticoïdes, un tel quantum étant justifié et cohérent avec les sanctions appliquées dans le 
cadre de dossier de chevaux positifs à une substance prohibée en courses ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 85, 62, 198, 
201, 213 et 223 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- de distancer la pouliche BARTOLA de la 12ème place du Prix des OLIVIERS couru le 25 
janvier 2023 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER ;

- de sanctionner l’entraîneur Ingrid JANACKOVA KOPLIKOVA, en sa qualité d’entraîneur, 
gardien de la pouliche BARTOLA, par une amende d’un montant de 3.000 euros 
pour son infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop en matière de 
traitements vétérinaires. 

Boulogne, le 3 mai 2023 
A. de LENCQUESAING – C. du BREIL – D. LE BARON DUTACQ
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
LYON-LA-SOIE – 19 DECEMBRE 2022 – PRIX DE CLOTURE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ; 

Attendu que le hongre MOREMI arrivé 1er de la course susmentionnée a été soumis à l’issue 
de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à 
un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses 
Hippiques, a conclu à la présence de MELOXICAM ;

Attendu que l’entraîneur Fabrice DAMBACHER, informé de la situation, a fait connaître à la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse 
de la seconde partie du prélèvement ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en 
annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et 
dûment appelé ledit propriétaire-entraîneur à fournir ses explications écrites ou à demander à 
être entendu pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit entraîneur transmises 
dans le cadre de l’enquête et du présent dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop, en date du 19 avril 2023, 
mentionnant notamment que :  

- M. Fabrice DAMBACHER ne comprend pas l’origine de ce cas positif, qu’il certifie n’avoir 
donné aucun traitement à ce cheval et que son vétérinaire traitant le Docteur Friedrich 
ROTH atteste également ne pas avoir prescrit ni vendu de médicament contenant du 
MELOXICAM, mais avoir infiltré le dos du hongre MOREMI le 18 septembre 2022 et 
l’avoir traité pour myopathie le 22 octobre 2022 (attestation et ordonnances jointes 
aux conclusions) ;

- M. Fabrice DAMBACHER déclare qu’il est en conflit avec le responsable de l’association 
Société des courses de WISSEMBOURG qui gère l’hippodrome de la HARDT à 
WISSEMBOURG, qu’il a porté plainte et suspecte une action malveillante (LRAR de son 
avocat jointe) ;

- M. Fabrice DAMBACHER se dit désolé de cette première infraction au Code ; 
- l’analyse du prélèvement effectué sur l’hippodrome de LYON-LA SOIE avant le Prix 

de THOISSEY le 12 janvier 2023 (l’entraîneur a été notifié alors qu’il s’apprêtait à faire 
courir ledit hongre sur cet hippodrome, l’a déclaré non partant et ledit hongre a pu 
être prélevé sur place) montre l’absence de MELOXICAM ;

Vu le courrier dudit entraîneur en date du 24 avril 2023, accompagné de ses pièces jointes, 
notamment son courrier explicatif du 15 janvier 2023 transmis dans le cadre de l’enquête et 
un courrier reçu le 5 avril 2023 de la Société des courses de WISSEMBOURG concernant sa 
caméra de surveillance ;

Vu le courrier de procédure adressé audit entraîneur en date du 2 mai 2023 et son appel 
téléphonique détaillé du même jour ;

Vu les articles 85,198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre MOREMI 
révèle la présence de MELOXICAM, ce qui n’est pas contesté ni expliqué ; 

Que ledit entraîneur certifie n’avoir donné aucun traitement à ce cheval et que son vétérinaire 
atteste ne pas avoir prescrit ni vendu de médicament contenant du MELOXICAM, mais avoir 
infiltré le dos dudit hongre MOREMI le 18 septembre 2022 et l’avoir traité pour myopathie le 22 
octobre 2022, ledit entraîneur émettant également une hypothèse de malveillance relatif à un 
conflit avec la Société des courses de WISSEMBOURG ;
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Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code des Courses au 
Galop ;

Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des 
chances ; 

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Que s’il convient de prendre acte des explications et des éléments communiqués par 
ledit entraîneur, ils sont cependant insuffisants pour permettre une telle exonération de 
responsabilité ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre MOREMI à l’issue de sa course et 

des éléments du dossier ;
- de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du MELOXICAM ;
- de cette première infraction concernant ledit entraîneur en matière de positivité d’un 

cheval à l’issue d’une course ;

de sanctionner ledit entraîneur au regard des éléments du dossier et en l’espèce, en sa qualité 
d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son entraînement, son environnement et 
de son entretien dans son établissement, pour sa première infraction en la matière, par une 
amende de 3.000 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ont : 

- distancé le hongre MOREMI de la 1ère place du Prix de CLOTURE ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1ère FEEDESREVES ; 2ème SEIRY ; 3ème EMBAJADORES (IRE) ; 4ème CROCUS BORGET ; 5ème 
WALDENON ;

- sanctionné l’entraîneur Fabrice DAMBACHER en sa qualité de gardien responsable 
dudit hongre par une amende de 3.000 euros.

Boulogne, le 3 mai 2023 
A. de LENCQUESAING – C. du BREIL – D. LE BARON DUTACQ

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 
213 et 216 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Dominique LE BARON 
DUTACQ ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Maëlys HERVE dont l’analyse du 
prélèvement biologique, effectué le 13 mars 2023 sur l’hippodrome de CHANTILLY a révélé la 
présence d’une substance prohibée classée comme stupéfiant, COCAINE et ses métabolites 
(BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER) par les dispositions de l’article 143 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :

Le 28 mars 2023, la Commission médicale a envoyé audit jockey un courrier l’informant, d’une 
part, du résultat de son prélèvement biologique effectué le 13 mars 2023 à CHANTILLY et, 
d’autre part, lui demandant de lui faire parvenir avant le 11 avril 2023 des explications quant à 
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la présence de cette substance, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander 
dans ce même délai, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ; 

Dans ce même courrier le médecin conseil de France Galop a informé ledit jockey qu’il a 
immédiatement pris une mesure conservatoire à son encontre visant à protéger sa santé et lui 
interdisant de monter en courses en FRANCE jusqu’à l’audience de la prochaine Commission 
médicale de France Galop, conformément au Code des Courses ;

Le 31 mars 2023, le jockey Maëlys HERVE a adressé un courrier à la Commission médicale dans 
lequel elle ne reconnait pas la prise de la substance prohibée mais indique néanmoins avoir 
été dans un environnement dans lequel elle a pu y être exposée, tout en n’exprimant pas le 
souhait de faire analyser le second flacon ;

Le 18 avril 2023, la Commission médicale s’est réunie et après avoir pris connaissance des 
éléments médicaux du dossier, des explications dudit jockey et l’avoir entendu par visio-
conférence et après en avoir délibéré, en dehors de la présence du médecin conseil de France 
Galop, la Commission médicale a décidé de maintenir à l’égard du jockey Maëlys HERVE la 
contre-indication médicale temporaire à la monte en courses en France et a décidé que pour 
pouvoir continuer à monter en courses en France, il devra remplir les conditions cumulatives 
suivantes :

- réaliser une visite de non-contre-indication médicale à la monte en course assortie 
d’un électrocardiogramme auprès d’un médecin agréé par France Galop ;

- effectuer auprès de ce même médecin trois nouveaux prélèvements biologiques 
pour la recherche de substances prohibées, répartis sur une même semaine, dont les 
résultats ne devront pas montrer la présence de substances prohibées par le Code 
des courses, et le tout à ses frais ; 

La Commission médicale a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à 
la monte en courses en France sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives 
demandées ci-dessus ; 

Le 21 avril 2023, s’agissant de substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 
1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le 
dossier aux Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Maëlys HERVE à se présenter à la réunion fixée au 3 mai 
2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation ; 

Vu le courrier électronique reçu le 26 avril 2023 dudit jockey, accompagné de ses pièces, 
mentionnant notamment :

- que son seul tort dans cette histoire, c’est d’être sortie « en boîte » et d’avoir la naïveté 
de sa jeunesse, car en effet le soir du samedi 11 mars elle est sortie en boîte de nuit et 
qu’un groupe de jeunes hommes est venu les accoster et ils leur ont offert des verres ; 

- qu’elle ne sort pas beaucoup, qu’elles ont acceptées sans se douter de quoi que ce 
soit et qu’au fur et à mesure de la soirée, elle s’est sentie à l’aise, mais en aucun cas ne 
soupçonnait cette hypothèse ; 

- qu’elles ne sont pas rentrées tard, mais que le lendemain elle s’est sentie très fatiguée, 
sans en comprendre la raison ;

- elle est coupable de ne pas voir où est le mal, mais en aucun cas de mettre à mal sa 
carrière ;

- qu’une plainte a été déposée à la gendarmerie de GRANVILLE qu’elle fait parvenir ;
- qu’elle a réalisé des analyses de sa propre initiative, dont les résultats sont revenus 

négatifs et qu’elle transmet ;
- que son premier rendez-vous avec le médecin agréé est le vendredi 28 avril à 9H45 

(pour réaliser la visite de non contre-indication médicale à la monte en courses et 
l’électrocardiogramme ;

- qu’ils organiseront les 3 rendez-vous pour les prélèvements biologiques pour les 
recherches des substances prohibées ;

- que c’est une expérience qu’elle ne souhaiterait plus vivre, qu’elle fera tout pour 
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prouver sa bonne foi et qu’elle fera toutes analyses ;
- qu’elle adore son métier, elle est passionnée de courses hippiques et a la chance de 

pouvoir monter en courses depuis peu, ajoutant qu’elle ne se serait jamais permise 
de prendre un tel risque de gâcher sa carrière ;

- qu’elle acceptera la décision quelle qu’elle soit ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Vu la copie du rapport en date du 21 avril 2023 adressé aux Commissaires de France Galop par 
la Commission médicale et ses pièces jointes ; 

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance 
classée comme stupéfiant, ce qui n’est pas contesté ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré ledit jockey inapte médicalement 
temporairement à la monte en courses à compter du 28 mars 2023 et lui a indiqué que pour 
pouvoir continuer à monter en courses ce dernier devra remplir les conditions cumulatives 
susvisées, le tout, à ses frais ; 

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-
indication médicale à la monte en courses en France sera prononcée au vu des résultats des 
conditions cumulatives demandées ci-dessus ; 

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux 
dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la 
régularité des courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une 
course et qu’il y a donc lieu de prendre une sanction à son égard, celui-ci ne contestant pas la 
positivité tout en indiquant simplement ne pas se l’expliquer précisément, mais avoir été dans 
un environnement pouvant expliquer la positivité de manière détaillée ;

Qu’il y a donc lieu en l’espèce : 
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey 

Maëlys HERVE à compter du 28 mars 2023 et de l’ensemble des démarches médicales 
que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de 
pouvoir remonter en courses publiques ;

- d’interdire au jockey Maëlys HERVE, au vu de son infraction au Code des Courses au 
Galop, de la substance en cause, de monter dans toutes les courses régies par le 
Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois, celle-ci en qualité de jockey 
professionnel ayant un devoir de précaution quant à son environnement ; 

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey 

Maëlys HERVE à compter du 28 mars 2023 et de l’ensemble des démarches médicales 
que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de 
pouvoir remonter en courses publiques ;

- d’interdire au jockey Maëlys HERVE, au vu de son infraction au Code des Courses au 
Galop, de la substance en cause, de monter dans toutes les courses régies par le Code 
des Courses au Galop pour une durée de 6 mois.

Boulogne, le 3 mai 2023  
A. de LENCQUESAING – C. du BREIL – D. LE BARON DUTACQ 





Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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par une amende de 100 euros pour avoir présenté au rond de 
présentation la jument ILE MAURICE avec un bonnet antibruit alors 
qu’il n’était pas déclaré à la déclaration de partant.
Par ailleurs, après avoir entendu le jeune jockey Adrien PAGEOT 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
abusif de la cravache (6 coups/1re infraction).
Le cheval CASHBACK FORLONGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 466 3400 GD CROSS STRASBOURG #4 TNC HARAS DU LION - 

GENYBET - PX M. ET M. LUTZ

(Steeple-Chase-Cross-Country)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – 
dotation France Galop
# 4 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - GENYBET
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 
6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 260 2 Ivresse D’Estruval, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Uzes D’Estruval (Forestier), 69 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 255  Belhom De Juilley, h, gr, 9 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Belle De Juilley (Dom Pasquini), 69 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Destin Sacre, h, n.p, 10 ans, par Voix Du Nord et 
Legende Sacree [Hawker’S News (IRE)], 69 k, gh, 
Mme P. Chemin (W. Lajon), Ch. Herpin (s)

 255 3 Funky Du Mestivel, h, b, 8 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 70 k,  h, 
Ecurie des Dunes (de F. Giles), P. Quinton (s)

 223 1 Cesar De Pretot, h, b.f, 11 ans, par Kap Rock et 
Nesaboudka (Lights Out), 68 k, 0h, Mme P. Chemin 
(GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

   Brunch Royal, h, b, 10 ans, par Sunday Break 
JPN et Princess D’Orange [Anabaa (USA)], 69 k,  h, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 366 2 Espoir, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Lady Va 
(Useful), 69 k, gh, J. Marion (s) (T. Beaurain), 
J. Marion (s)

 324  Jetstream Jack IRE, h, 13 ans, 68 k, 
Stall van der Linden (C. Smeulders), MF. Weissmeier

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 296 a
2 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long, 8 long, 1 long, loin.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux éleveurs :

 3 468 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.

 1 734 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

 980 a Mme Claudine Winkel.

 678 a Michel Hallais, Suc. Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.

 339 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin.

 226 a Haras De Mandore.

 113 a Gaec Longchamp.

Temps total : 6’47’’29’’’
La jument IVRESSE D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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STRASBOURG

0907 111 vendredi 21 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Sébastien LITZELMANN – 
M. Serge CANTIN – M. Damien KREBS – Mme Catherine VAUBAN

 465 3398 PRIX D’ENGHIEN

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, 
reçu une allocation de 11.000  ; les 5 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 9.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 294 1 Montabella, f, b.f, 4 ans, par Montmartre et Caprika 
Bella [Poliglote (GB)], 72 k (68 k),  h, Ecurie Cerdeval 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 306 5 Cashback Forlonge, m, gr, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Belle Du Brizais [Turgeon (USA)], 70 k (69 k),  h, 
A. Vangelisti (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 293 5 Imperium, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Bella 
Napoli (Dream Well), 68 k (65 k), E. Cournault 
(N. Howie), A. Acker

 233 5 Fee Sacree Nolimit, f, gr, 4 ans, par Jeu St Eloi et Fee 
Ludique (Baroud D’Honneur), 69 k (66 k),  h, JM. Callier 
(J. Coyer), M. Pitart

   Jolie Des Champs, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Obelia 
(Funny Baby), 64 k (641/2 k), F. Hennequin (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 291  Pomm Gold, f, al, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Pommbelle (Apple Tree), 64 k (66 k), g, P. Lommele 
(T. Beaurain), A. Acker

 291 4 Not Now Kanne, h, b.f, 4 ans, par Arakan USA et Not 
Now Katie GB (Notnowcato GB), 67 k, A. Edwards 
(L. Philipperon), E. Clayeux (s)

 291  Jawinna, f, 4 ans, 64 k (63 k), GC. Rudolf (Tho. Gillet), 
GC. Rudolf

   Greenta, f, 4 ans, 64 k (65 k), Ecurie de La Verte Vallee 
(M. Chailloleau), A. Acker

 319  Ile Maurice, f, 5 ans, 66 k (631/2 k),  h, X. Hondier 
(K. Ouvrier), X. Hondier

10 partants ; 41 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 963 a
dead-heat, 1 long, 5 long, 1 long, 1 long, 2 long, loin.
10 350a – 10 350a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 1 656 a Ecurie Cerdeval, Pierre Noirot, Mlle Marie-Julie Gustin.

 624 a Francois-Marie Cottin.

 432 a Mme Meryl Militon.

 216 a Xavier Bazot, Mme Sylvie Bazot.

 144 a Pierre Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.

 72 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 4’20’’18’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu l’entraineur Xavier 
HONDIER en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné 
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l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 257 1 Inga Kam, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et Vinga (Voix Du 
Nord), 69 k, Ecurie Mme Jacques Cypres (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 340 2 Festin Collonges, h, b, 8 ans, par Secret Singer et 
Miss Collonges (Video Rock), 69 k,  h, D. Massias 
(P. Blot), F. Lagarde

 339 2 Dark Wood, h, b, 10 ans, par Bonbon Rose et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 72 k (69 k),  h, S. Couvreur 
(Q. Defontaine), S. Couvreur

 339 4 Fiancee Du Large, f, b, 8 ans, par Kapgarde et 
Gryonne [Astarabad (USA)], 68 k (67 k), gh, CE. Cayeux 
(K. Deniel), C. Ligerot

   Grangousie Chaluzy, h, b.f, 7 ans, par Cokoriko et 
Reglisse Chaluzy [Network (GER)], 68 k (65 k), gh, 
H. Despont (I. Cherchi), H. Despont

 301 3 Barpower, h, 7 ans, 69 k, gh, Mme A. Vigreux (R. Julliot), 
G. Heurtault

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 379 a
1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 3 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 867 a Gaec Delorme Freres.

 490 a Francois Couvreur.

 339 a Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

 169 a Gilles Martin.

Temps total : 6’7’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DARK WOOD à sortir en 
premier du rond de présentation et à être monté à sa sortie, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La jument INGA KAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les hongres DARK WOOD, GRANGOUSIE CHALUZY et la jument 
FIANCEE DU LARGE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.

 469 3404 PRIX DU BOIS NOIR

(Haies)

(Inédits)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Advice, h, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et 
Avola [Galileo (IRE)], 67 k,  h, JPJ. Dubois (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

   Sealor, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Lorietta 
(Literato), 67 k (68 k), Ecurie Michel Doineau 
(J. Reveley), J. Boisnard (s)

   Quiniland GB, h, b, 3 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Chasse En Mer [Protektor (GER)], 67 k,  h, JC. Zentz 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

   Kapricio, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Star Bright 
[Starborough (GB)], 67 k (66 k), C. Robba (Tho. Gillet), 
M. Pitart

   Iron Barks, h, b.f, 3 ans, par Kingfisher IRE et Iditarod 
[Sageburg (IRE)], 67 k (64 k), JPJ. Dubois (G. Champier), 
J. Baudron

   To Go, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Ejina (Highest 
Honor), 67 k,  h, Ecurie des Dragons (T. Beaurain), 
M. Pitart

   Juderose, h, b, 3 ans, par Willywell et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 67 k (64 k),  h, M. Pitart (J. Coyer), 
M. Pitart

   Kochenka IRE, f, 3 ans, 65 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Zuliani), E. Clayeux (s)

   Ondine, f, 3 ans, 65 k (62 k), O. Martinelli 
(A. Caramanolis), C. Escuder

   Flying Money, h, 3 ans, 67 k, gh, EARL VB 
(N. Gauffenic), D. Cottin (s)

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 501 a
2 long, 1 long, ¾ long, 6 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 4 long, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a
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 467 3399 PRIX DES ASPERGES

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 376  Gagneur, h, b, 7 ans, par Coastal Path GB et Suite 
[Octagonal (NZ)], 72 k (69 k), Ah, Haras de Saint-Voir 
(A. Lelievre), de N. Lageneste

 362 4 Saint Mark, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Sainte 
Sophie [Poliglote (GB)], 64 k (63 k),  h, D. Satalia 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 325 4 Capivari, h, gr, 11 ans, par Yeats IRE et Plique A Jour 
(Hernando), 691/2 k, Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), 
J. Vana Jr

   Molly Power GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Molly Dancer GER (Shareef Dancer USA), 67 k, F. Fuchs 
(J. Faltejsek), Mme A. Faltejskova

 251 6 Gold For Nizzy, f, b.f, 5 ans, par American Devil et Gold 
For Tina [Lando (GER)], 641/2 k (62 k),  h, M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

 292  Bonfou D’Airy, h, b, 12 ans, par Anzillero GER et 
Lafolie D’Airy (Oblat), 67 k, A, GC. Rudolf (de F. Giles), 
GC. Rudolf

 318 5 Vaub Chop, h, b, 6 ans, par Panis USA et Vaubecourt 
(Courtroom), 69 k (66 k), Ah, Ecurie des Dragons 
(J. Coyer), M. Pitart

   Maurren, f, 8 ans, 681/2 k (651/2 k),  h, A. Ketterer 
(A. Masson), A. Ketterer

 389  Vent Du Soir, h, 7 ans, 62 k, 0, A. Vieira Carvalho 
(C. Smeulders), A. Vieira Carvalho

 389 2 Cutting King, h, 11 ans, 661/2 k, 0, A. Vieira Carvalho 
(H. Tabet), A. Vieira Carvalho

 376  Bolder Succes, h, 6 ans, 69 k (68 k), Ah, J. Marion (s) 
(M. Chailloleau), J. Marion (s)

 376 6 Instar De Reve, h, 5 ans, 68 k, A, 
Ecurie High Heels Racing (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 293  Zeven Falls GER, f, 5 ans, 67 k (63 k), A, 
Stall September (Mme S. Daroszewski), C. Sprengel

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 448 a
4 long, 2 long ½, 8 long, 2 long, 4 long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 8 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Haras De Saint-Voir.

 893 a Suc. Magalen Bryant, Suc. David Georges Powell, William David Minton.

 527 a Suc. De Moratalla.

 365 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 203 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

 142 a Claude-Yves Pelsy.

 101 a Alain Chopard.

Temps total : 4’34’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey James REVELEY sur la performance du 
hongre INSTAR DE REVE arrêté à la sortie du dernier tournant.
Le jockey a expliqué que suite à une grosse faute dès la première 
haie, il s’était retrouvé en retrait du peloton et toujours débordé 
durant le parcours, il n’avait jamais été en mesure de suivre le 
rythme rapide de la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SAINT MARK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

LYON-PARILLY

0712 112 samedi 22 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M. Stanislas de VILLETTE – 
M. Michel DUQUAIRE – M. François BOULARD – M. Gilles BERNARD

 468 3407 PRIX VERDI

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 10.000 
en steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er décembre de 
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 187 6 General Moon (IRE), h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Sophie Royale [Astronomer Royal (USA)], 67 k,  h, 
SCEA Haras du Ma (T. Beaurain), M. Pitart

 334  Jeriko Bouloise, h, gr, 4 ans, par Racinger et Disco 
Bouloise (Smadoun), 67 k, E. Clayeux (s) (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 381  Je Vous Ai Compris, h, b, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Altitude Sud [Lavirco (GER)], 67 k, B. Juhen 
(de A. Chitray), E. Clayeux (s)

   Vrheliga, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Eliga [Turgeon 
(USA)], 66 k,  h, Ecurie Pegase (A. Zuliani), F. Nicolle

   Cosmopolis, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Be A Flirt 
IRE (Refuse To Bend IRE), 67 k (64 k), Mme M. Scandella-
Lacaille (A. Caramanolis), Mme M. Scandella-Lacaille

   War Diamond GB, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme K. Bentley 
(PA. Grondin), Mme N. Bentley

 283 4 Parioli, f, 4 ans, 66 k (64 k), A, D. Burlet (J. Coyer), 
D. Burlet

   Le Luxe, h, 4 ans, 67 k, D. Clayeux (R. Julliot), 
E. Clayeux (s)

10 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 107 a
Eng. Sup. : Marta Kap

¾ long, 3 long, 1 long, 9 long, 4 long, 4 long, 1 long ¼, 4 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

 956 a Elevage Des Vallons.

 540 a Franklin Finance S.A. , Mme Maya Sundstrom, Mme Catherine Dallas, Mme Ilse 

Smits.

 374 a Olivier Ninck.

 187 a Mme Michele Juhen-Cypres, Bertrand Juhen.

 124 a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.

 62 a Mme Manon Scandella-Lacaille, Roger Del Bucchia.

Temps total : 4’35’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre COSMOPOLIS à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GENERAL MOON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NANTES

0137 112 samedi 22 avril 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Clémentine CHATILLON – 
Armelle MAISONNEUVE

 472 3402 PRIX DE LA MORHONNIERE

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 12.000. Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes recues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
4.000 cette année et 8.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Idee Du Choeur, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Idee Distraite [Poliglote (GB)], 69 k (68 k),  h, V. Le Roy 
(V. Morin), d’E. Andigne

 322 5 Garasil, h, b.f, 10 ans, par Blue Bresil et Niagara 
L’Amandour (Saint Des Saints), 68 k, Ah, Mme C. Coiffier 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

 313 1 Fret D’Estruval, h, n.p, 8 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 72 k (69 k), gh, S. Munir 
(T. Dumouch), P. Quinton (s)

 296 3 Gold Cent, f, al, 6 ans, par Doctor Dino et Chic Alors 
[Turgeon (USA)], 69 k (68 k), D. Retif (C. Riou), D. Retif

 363 1 True Tiger, h, gr, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Rosarium GER (Zinaad GB), 69 k,  h, P. Hartzer 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Happy De Reve, h, b, 6 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 68 k, A. Gronfier 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

 368 5 Ivanohe, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Cavalerie 
[Network (GER)], 70 k (66 k), Ah, JL. Alnet 
(Mme L. Suisse), J. Resimont

 293 3 Gondor De Kerser, h, 7 ans, 70 k (69 k), gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (G. Richard), P. Quinton (s)

 296  Futbolisto, h, 10 ans, 71 k (67 k), Ah, J. Seror 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)
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Primes aux éleveurs :

 1 913 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 956 a Ecurie Michel Doineau, Bernard Rochette.

 540 a Mme Susan Carsberg, prime non attribuée.

 374 a Nicolas Campos, Jean-Claude Campos, Raymond Campos.

 187 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Fabrice Simon.

 124 a Thierry De La Heronniere.

 62 a Suc. Jacques Rousset.

Temps total : 3’53’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Thomas GILLET en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-3 coups).
Le hongre SEALOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 470 3406 PRIX DU MONT PILAT

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses 
de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
16.000 ( victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 335 1 Sans Bruit, h, b.f, 5 ans, par Triple Threat et 
Swedish Dancer IRE (Teofilo IRE), 69 k, gh, A. Peake 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 296 5 Katribu, m, gr, 6 ans, par Montmartre et Katkogarie 
[Ballingarry (IRE)], 68 k,  h, G. Le Baron (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

 335 3 Crazy Luca, h, b, 5 ans, par Lucayan et Cancilla 
[Wootton Bassett (GB)], 69 k, Ah, M. Pecout 
(de A. Chitray), E. Clayeux (s)

 282 1 Ballarat, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Ahdaaf 
USA (Bahri USA), 72 k (69 k),  h, Ecurie des Dragons 
(J. Coyer), M. Pitart

 188 5 Saint Maxime, h, b, 5 ans, par Turgeon 
USA et La Basket [Ungaro (GER)], 70 k, 0h, 
Ecurie Christophe German (A. Zuliani), F. Nicolle

   Reine Vera, f, b, 6 ans, par Mubaarez (GB) et Heidikly 
(Slickly), 67 k (66 k),  h, JP. Vanden Heede (Tho. Gillet), 
B. Goudot (s)

 222  Ifollefer, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Unechtimix 
[Fragrant Mix (IRE)], 64 k, 0h, S. Couvreur (H. Tabet), 
S. Couvreur

7 partants ; 35 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 806 a
3 long, 1 long, 5 long ½, 2 long, 3 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Baudron (S).

 867 a Gilles Le Baron.

 490 a Anthony Forde, Marcel Pecout.

 339 a Sca La Perrigne.

 169 a Richard Godefroy.

 113 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 56 a Samuel Couvreur, Francois Couvreur.

Temps total : 4’29’’12’’’
Le hongre SANS BRUIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 471 3405 PRIX HENRI AUDRAS

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Marta Kap, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Martalette 
[Martaline (GB)], 65 k (651/2 k),  h, JP. Tabary (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

 327 2 Juste Raise, f, gr, 4 ans, par Coastal Path GB et Raise 
(April Night), 66 k (64 k),  h, Elevage des Vallons 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)
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 413 5 Vingtcoeurs, h, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Ana Zghorta (GB) (Anabaa USA), 70 k,  h, W. Menuet (s) 
(A. Renard), W. Menuet (s)

 296  Grace De Dieu, f, b, 7 ans, par Buck’S Boum et Vierge 
Sainte (Robin Des Champs), 71 k, Ah, Mme C. Darchy 
(L. Zuliani), W. Menuet (s)

 215  Ginja Des Taillons, f, al, 6 ans, par Masterstroke USA 
et Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 71 k (70 k),  h, 
E. Barichard (V. Morin), d’E. Andigne

   Bibiche Link’, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et D’Or Et De 
Sang [Sinndar (IRE)], 69 k, Ah, F. Bedanne (A. Desvaux), 
J. Jouin

 179 3 King Of Dark, h, b, 5 ans, par Crillon et Queen Of 
West [King Of Kings (IRE)], 70 k (68 k),  h, Ecurie R.E. 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 359  Grafity Baie, h, b, 7 ans, par Elasos et Afrika Baie 
(Crillon), 68 k,  h, R. Aubaud (E. Bureller), PJ. Fertillet

   Hermes De Mee, h, 6 ans, 68 k,  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (J. Reveley), 
J. Boisnard (s)

8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 577 a
1 long, encolure, 2 long, 2 long, 5 long, 1 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a S.C.E.A. La Plante.

 867 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

 490 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

 339 a Sarl Chartier Centre Betail.

 169 a Bloodstock Agency Ltd.

 113 a Ecurie R. E. .

 56 a Andre-Jean Belloir.

Temps total : 5’15’’67’’’
La jument GRACE DE DIEU (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL

0006 113 dimanche 23 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M. Koen HUYBERS – M. Melchior-
François MATHET – M. Pascal PIGNOT – M. Matthieu LASTERNAS

 475 78 PRIX JEAN STERN

(Steeple-Chase - Groupe II)

235 000 c (105 750, 51 700, 30 550, 21 150, 11 750, 8 225, 5 875)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Les poulains 
et pouliches ayant gagné, en steeple-chase, un Groupe III, porteront 
2k. ; un Groupe II, 3 k. ; plusieurs Groupes, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 347 2 Goliath Du Rheu, h, b.f, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Pepite Du Rheu (Voix Du Nord), 65 k,  h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 347 3 Okkido, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Kotkieglote 
[Poliglote (GB)], 65 k,  h, Haras de Montaigu (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 378 2 Not Too Bad, h, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Jolie De 
Ballon [Turgeon (USA)], 65 k, gh, S. Mulryan (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 457  Jojo Lapin, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Voix Du 
Sang [Westerner (GB)], 65 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 347 6 Jigtsar Pam, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Sandinnar 
[Sinndar (IRE)], 65 k, Ah, E. Papon (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 457 5 Castellet, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Last Cast 
[Marju (IRE)], 65 k, A, Gousserie Racing (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 3 184 a
Sans motif : Janeiro Verde

3 long ½, 1 long, nez, loin, ½ long.
105 750a – 51 700a – 30 550a – 21 150a – 11 750a – 8 225a

Primes aux éleveurs :

 16 920 a Suc. Claude Duval.

 8 272 a Haras Des Coudraies.

 4 888 a Scea Hamel Stud.

 3 384 a Haras De Saint-Voir.

 1 880 a David Moron, Pamadau.

 1 316 a Mathieu Daguzan-Garros.
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 322 4 Aulko, h, 5 ans, 69 k (68 k),  h, G. Dumont (A. Gautron), 
G. Dumont

10 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 296 a
Eng. Sup. : Fret D’Estruval

Certif. vétérinaire : Saignon

9 long, 3 long, 2 long, tête, ¾ long, 4 long, ½ long, 1 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 001 a Joel Pouts, Vincent Le Roy, Paul Mer.

 1 000 a Mme Catherine Coiffier.

 565 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

 391 a Mme Henri Devin.

 195 a Philippe Hartzer, Guy Isselin, Ralf Ernst.

 130 a Jean-Paul Gronfier.

 65 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’28’’72’’’
Le hongre GARASIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 473 3401 PRIX CLAUDE ROUGET

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu 2.500 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et 
pouliches ayant reçu 1.000 porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 333  With The Stars, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Garaiyba [Dalakhani (IRE)], 67 k (64 k), g, 
Mme S. Boulin Redouly (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

   Mirza, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et Montgarri 
(Johann Quatz), 65 k (61 k), J. Bayon (Mme L. Lebeurrier), 
J. Boisnard (s)

   Garibaldi, m, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Bell 
Su River (GB) (Galileo IRE), 67 k (63 k), g, M. Martinez 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 248 5 Kadence De Mee, f, n, 3 ans, par Authorized IRE et 
Finesse De Mee (Saint Des Saints), 67 k,  h, Ecurie Mvlt 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

   Timich, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Eau Perlee 
(Saint Des Saints), 65 k,  h, G. Codre (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Little Erde, h, b, 3 ans, par Racinger et Lady 
Valley (Balko), 67 k,  h, W. Menuet (s) (L. Zuliani), 
W. Menuet (s)

   Caline De Ja, f, b.f, 3 ans, par Racinger et Cuadrilla 
[Astarabad (USA)], 65 k,  h, G. Mousnier (E. Bureller), 
G. Mousnier

7 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 552 a
Certif. vétérinaire : Kelami Des Pictons

7 long, 1 long, ¾ long, 1 long, loin, 5 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Mme Sophie Boulin Redouly.

 846 a David Le Texier, Gerard Le Texier.

 478 a Valentin Bukhtoyarov.

 331 a Andre-Marcel Pommerai.

 165 a Gheorghe Codre.

 110 a Rene Delaroque, Mme Helene Vandome.

 55 a Mme Jeannine Guesnet.

Temps total : 4’15’’99’’’
Le hongre WITH THE STARS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 474 3403 PRIX LAUNAY-VIOLETTE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-
chases, ni reçu, cette année, une allocation de 9.000, ni reçu, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 30.000 (victoires 
et places) Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

   Charmino, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et Charmetie 
Phantom (Charming Groom), 72 k, Ah, X. Huet (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)
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BO 2023/9 – obstacle 5

six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10.

 350 1 Marechal Desjy, h, al, 5 ans, par Kitkou et Sea 
Dame (Cadoudal), 66 k, g, S. Sutton (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 308 4 Showly, h, b, 5 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 68 k,  h, G. Rocton (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 326 2 Pari Brest, h, b.f, 5 ans, par Elliptique (IRE) et Vanina 
Marie [Blushing Flame (USA)], 66 k, P. & C. Peltier (s) 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 402 4 Blackfield, f, n, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Shekira [Medaaly (GB)], 651/2 k,  h, T. Seguinotte (G. Re), 
M. Mescam (s)

 215 2 Invite De Marque, h, b.f, 5 ans, par Network GER et 
Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 65 k,  h, B. Collette 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 345 2 Fanfaron Special, h, n.p, 8 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 69 k, 0h, 
Ecurie du Haras d’Erable (B. Le Clerc), P. Quinton (s)

 244 6 Capodimonte, h, al, 7 ans, par Konig Turf GER et 
Carolles [Medicean (GB)], 72 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd 
(L. Zuliani), Mme D. Mele

 345  Polinuit, h, 9 ans, 691/2 k, Ah, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 350 5 Dernier Cri, h, 10 ans, 63 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(T. Chevillard), de N. Lageneste

 308 3 Le Plougastellen, h, 6 ans, 711/2 k,  h, M. Coroller 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 393 1 Kincsem Park, f, 6 ans, 64 k, L. Carberry (s) 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

 345 3 Echo De Champdoux, h, 9 ans, 71 k, Ah, 
Ecu. Ecurie Beaunee (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 345  Gai Luron, h, 7 ans, 701/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Masure), de N. Lageneste

 388 6 Herve Du Seuil, h, 6 ans, 63 k,  h, Mme MG. Boudot 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

14 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 594 a
Eng. Sup. : Kincsem Park, Herve Du Seuil

8 long, 1 long ¾, courte tête, 4 long, 3 long, 2 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Mme Catherine Bodin.

 3 509 a Gaetan Rocton.

 2 073 a Philippe Thiriet, Jean Brest.

 1 435 a Thierry Seguinotte.

 797 a Haras De Saint-Voir, Bertrand Collette.

 558 a Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.

 398 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 5’50’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PARI BREST à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de 
présentation, ce derrnier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres MARECHAL DESJY, SHOWLY, PARI BREST, INVITE DE 
MARQUE et la jument BLACKFIELD ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le 
jockey Baptiste LE CLERC en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait preuve d’indiscipline.

 478 75 PRIX CLAUDE COHEN

(Haies)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Un souvenir sera remis par la Famille COHEN au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Golden Joy, h, b, 4 ans, par Conillon GER et Erbalonga 
[Lost World (IRE)], 67 k,  h, P. Florio (L. Philipperon), 
Mme G. Menato
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Temps total : 5’46’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CASTELET à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres GOLIATH DU RHEU et OKKIDO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Florent BAYLE, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 
coups, 1re infraction).

 476 76 PRIX DE MARSAN

(Haies - Handicap de catégorie)

(Listed)

115 000 c (51 750, 25 300, 14 950, 10 350, 5 750, 4 025, 2 875)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale à 60 k.
La référence de cette épreuve ne sera pas remontée à la 
déclaration des partants probables.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +2.

 338 1 Java, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et D’Island 
(Kapgarde), 62 k,  h, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 349 5 Joyeuse Roque, f, b, 4 ans, par Gemix et Sainte Roque 
(Saint Des Saints), 651/2 k, Mme R. Mongin (de F. Giles), 
J. Merienne

 349 3 Just A Princess, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Belle 
Princesse (Nickname), 64 k, gh, A. Peake (A. Zuliani), 
M. Rolland (s)

 380 3 Lou Fast, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 691/2 k, Ecurie Cmv Darby Stable 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 378  My Kalissy, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Alize Des 
Parcs (Denham Red), 66 k, g, M. Arias (T. Chevillard), 
L. Pontoir (s)

 274 6 Jour Polaire, h, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Moon Express [Astronomer Royal (USA)], 69 k, J. Brion 
(J. Charron), M. Seror (s)

 349 1 Politha, f, 4 ans, 691/2 k, D. Bressou (J. da Silva), 
D. Bressou

7 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 029 a
Certif. vétérinaire : French Exit (FR)

encolure, 1 long, 4 long ½, 7 long, 5 long.
51 750a – 25 300a – 14 950a – 10 350a – 5 750a – 4 025a

Primes aux éleveurs :

 8 280 a Thierry Cypres.

 4 048 a Mme Robert Mongin.

 2 392 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.

 1 656 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.

 920 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.

 644 a Jerome Brion.

Temps total : 4’25’’44’’’
Les pouliches JAVA et JOYEUSE ROQUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(5 sollicitations, 2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Jérémy DA SILVA sur la performance de la 
pouliche POLITHA (arrêtée).
Le jockey a déclaré que la pouliche ne s’était pas adaptée au 
terrain collant, commentant de nombreuses fautes et se retrouvant 
rapidement sans ressources.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et 
audition des jockeys Johnny CHARRON et Ludovic PHILIPPERON, 
les Commissaires ont adressé des observations pour avoir, en se 
déportant vers l’extérieur à la sortie du dernier tournant, contrarié 
un court instant la progression du hongre JOUR POLAIRE, le 
mouvement constaté n’ayant toutefois eu aucune incidence sur le 
résultat de la course.

 477 74 PRIX KARCIMONT

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
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 299 2 Iceberg Du Large, h, gr, 5 ans, par Bathyrhon 
GER et Rapsodie Sea (April Night), 68 k 
(67 k),  h, Mme de MC. Saint-Seine (G. Richard), 
E. & G. Leenders (s)

 308 7 Irundo, h, 5 ans, 71 k, E. Clayeux (s) (B. Le Clerc), 
E. Clayeux (s)

 299 1 Indigo Des Issards, h, 5 ans, 69 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 249 1 Ikare Du Moulin, h, 5 ans, 69 k (65 k),  h, C. Desmard 
(N. Baillou), NP. Littmoden

 211 3 Interiale, f, 5 ans, 66 k,  h, T. Massicot (T. Beaurain), 
F. Foucher

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 684 a
2 long, 4 long ½, 5 long ½, 3 long, 3 long ½, ¾ long, ½ long, 1 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Emmanuel Clayeux, Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 1 967 a Eric Vagne.

 1 112 a Jean-Louis Devillard.

 769 a Haras De Saint-Voir.

 384 a Jean-Marie Callier.

 256 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.

 128 a Pascal Noue.

Temps total : 5’51’’35’’’
Les hongres I CAN DO IT SIR et INEDIT DE CIERGUES ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
Le jockey Félix de GILES a déclaré que le hongre IN LOVE avait été 
victime d’une hémorragie pulmonaire.

 480 77 PRIX LEON RAMBAUD

(Haies - Groupe II)

174 000 c (78 300, 38 280, 22 620, 15 660, 8 700, 6 090, 4 350)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence 
de 4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de 
haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed-
race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III ou un Groupe 
II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k, en outre, les chevaux gagnant d’un 
Groupe I, porteront 3 k. .
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

 304 4 Goa Lil, h, b, 7 ans, par Samum GER et Unekaina 
[Lost World (IRE)], 67 k, N. George & A. Zetterholm (s) 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 304 1 Theleme, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Utopia Jem 
[Okawango (USA)], 72 k,  h, JDG Bloodstock Services 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 304 6 Folsom Prison, h, al, 8 ans, par No Risk At All et Think 
About (Smadoun), 66 k, Mme H. Dichamp (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 304 2 Hermes Baie, h, b, 6 ans, par Crillon et Ludmika 
(Murmure), 72 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

   Henri Le Farceur, h, b, 6 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 69 k, A, 
Haras de Saint-Voir (G. Meunier), H. Merienne (s)

 384  Kapteen, h, b, 8 ans, par Kap Rock et Manson 
Teene (Mansonnien), 66 k, D. Dahan (N. Gauffenic), 
Rob. Collet (s)

 384  Spirit Of The Moon GB, h, al, 5 ans, par Sea The 
Moon GER et Casablanca IRE (Cape Blanco IRE), 64 k, 
Ecurie Benoit Roualec (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 307 5 Sampark, h, 12 ans, 66 k, 0, F. Foucher (T. Beaurain), 
F. Foucher

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 556 a
3 long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 5 long, loin.
78 300a – 38 280a – 22 620a – 15 660a – 8 700a – 6 090a – 4 350a

Primes aux éleveurs :

 11 353 a Jimmy Detouillon.

 5 550 a Scea Bissons.

 3 279 a Mlle Helene Dichamp, Gourraud (S).

 2 270 a Andre-Jean Belloir.

 1 261 a Haras De Saint-Voir.

 883 a Bertrand Compignie.

 630 a Mlle Harriet Loder, prime non attribuée.

Temps total : 5’14’’66’’’
Le jockey James REVELEY se ressentant de sa chute lors du faux 
départ du Prix Claude COHEN, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre HENRI LE FARCEUR par le jockey Gabin 
MEUNIER.
Les hongres GOA LIL et THELEME ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Jeremy DA SILVA, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
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 283 2 Jubilez, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Radio Saint 
Voir (Robin Des Champs), 69 k,  h, Bdi Racing Team 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 298 2 Julenaland, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Vatu Vara 
(Voix Du Nord), 70 k (67 k),  h, P. Detre (G. Siaffa), 
F. Nicolle

 291 3 Haiti Du Berlais, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Hilton 
Du Berlais (Saint Des Saints), 67 k (65 k), P. Magne 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Good Saulaie, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et La 
Valliere [Anabaa (USA)], 67 k, Mme D. Mele (B. Le Clerc), 
Mme D. Mele

   Charly Demonmirail, h, b, 4 ans, par 
Kapgarde et Kotkira (Subotica), 69 k (67 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille

   Jeu De Piste, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Ulyssia 
Royale [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 295 2 Jaipaletemps, h, 4 ans, 69 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 323 6 Gold Pretender, h, 4 ans, 67 k,  h, WB. Connors 
(de A. Chitray), AS. Pacault (s)

 229 5 Mojo, h, 4 ans, 67 k (63 k), L. Baudron (s) 
(Mme L. Suisse), L. Baudron (s)

 298 4 Quel Patron, h, 4 ans, 69 k, gh, de CH. Chaudenay 
(O. Jouin), P. Journiac

 332 1 Koliriska, f, 4 ans, 69 k, gh, 
EC Comte Pierre de Montesson (L. Zuliani), D. Bressou

 329  Corps Celeste, h, 4 ans, 69 k,  h, SCEA des Collines 
(B. Lestrade), N. Paysan

 334  The Good Doctor, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, 
Annua Racing SL (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 263  Casino Royal, h, 4 ans, 67 k, A, Ecurie Sagara 
(T. Chevillard), D. Bressou

 122  Maurice Le Duc, h, 4 ans, 67 k,  h, P. Journiac (G. Re), 
P. Journiac

 401  Joy The Countess, f, 4 ans, 65 k,  h, Mme C. Charrier 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

17 partants ; 54 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 289 a
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Jean-Marc Bourneuf.

 1 950 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

 1 102 a Thierry Cypres, Yan Durepaire.

 763 a Haras Du Berlais.

 381 a Christian Renouf, Alexis Renouf.

 254 a Haras Des Coudraies.

 127 a Haras De Saint-Voir.

Les hongres GOLDEN JOY et GOOD SAULAIE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ, les 
jockeys James REVELEY, Bertrand LESTRADE, les jeunes jockeys 
Quentin GAIGNARD et Tanguy ANDRIEU, ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait preuve d’indiscipline au départ.

 479 80 PRIX ANDRE BOINGNERES

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant ni, cette année, reçu une allocation de 
18.000 en steeple-chase, ni, en course de haies, reçu une allocation 
de 32.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette 
année et par 13.000 l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 282 3 I Can Do It Sir, h, gr, 5 ans, par Jukebox Jury 
(IRE) et Venus Collonges (Dom Alco), 69 k, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 373 3 Iradius, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 68 k,  h, B. Collette (N. Gauffenic), 
AS. Pacault (s)

 345 6 Inedit De Ciergues, h, al, 5 ans, par Tiger Groom 
GB et Think About (Smadoun), 71 k (69 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 326 6 Image De Marque, f, n.p, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Rien De Plus (Video Rock), 71 k (68 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 373  In Victis, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Creatina 
[Network (GER)], 68 k,  h, JM. Callier (G. Re), 
S. Dehez (s)

   In Love, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Belle 
Princesse (Nickname), 74 k, A, A. Peake (de F. Giles), 
H. Merienne (s)
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 350 7 Hakerman, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Uvanana 
(Dom Alco), 711/2 k,  h, M. Trinquet (G. Re), S. Dehez (s)

 350 2 Feu Follet Sivola, h, b, 8 ans, par Martaline GB et 
Une Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 671/2 k, 0h, 
Ecurie des M (B. Le Clerc), P. Quinton (s)

 376 2 Henry Brulard, h, al, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 68 k, Ah, G. Hanouna 
(T. Chevillard), L. Postic

 326  Iako, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Belle Du Luy 
(Saint Des Saints), 701/2 k (671/2 k),  h, AS. Pacault (s) 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 373 4 Impair Et Passe, h, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 661/2 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (G. Masure), de N. Lageneste

 407  Celestin Mercury, h, 6 ans, 711/2 k (671/2 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 407 7 Mon Vieux, h, 5 ans, 681/2 k (661/2 k),  h, F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def.
4 long, 3 long ½, 8 long, 3 long ½, 4 long ½, 3 long, 2 long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Serge Plot.

 1 977 a Ecurie Biraben.

 1 168 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

 809 a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

 449 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

 314 a Earl Haras Du Luy.

 224 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 6’0’’27’’’
Le jockey James REVELEY se ressentant de sa chute lors du faux 
départ du Prix Claude COHEN, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre RIMPOCHE par le jockey Nicolas 
GAUFFENIC.
Les hongres RIMPOCHE et GUNAR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DURTAL

0213 113 dimanche 23 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. André MARTIN – M. Frédéric GUILLON – 
M. Eric MEUNIER – M. Dominique CHATELLIER

 483 3410 PRIX VIEUX DOUSSAY

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 5.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière. 
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Charlatemps, h, b, 5 ans, par Balko et Mitemps 
[Trempolino (USA)], 68 k (65 k),  h, L. Trotignon 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 179 5 Ile D’Ouessant, f, n, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Cavadee [Rashbag (GB)], 68 k (641/2 k),  h, JB. Chapalain 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 327 3 Imena Bella, f, b.f, 5 ans, par Montmartre et Parade 
(Robin Des Champs), 67 k (63 k),  h, P. & C. Peltier (s) 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 393 6 Massatree, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Massana 
[Red Ransom (USA)], 75 k (72 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 279 3 Zeus Des Bois, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Della 
Des Bois [Della Francesca (USA)], 67 k, Ah, Mme J. Brillet 
(B. Caron), T. Jouin

 356 3 Imperial De Thaix, h, 5 ans, 71 k (68 k), Mme N. Viel 
(D. Thomas), T. Viel

 362  Cyrano Chart, h, 5 ans, 67 k (65 k),  h, S. Ruel 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 265  Coeur Divine, f, 5 ans, 65 k (621/2 k),  h, D. Cadot (s) 
(T. Blainville), D. Cadot (s)

 265 5 Isolde, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, T. Ribo (C. Smeulders), 
T. Ribo

 356 4 Ibiscus Du Large, h, 5 ans, 68 k (67 k),  h, Mme J. Potier 
(R. Mayeur), S. Zuliani (s)

 279 2 Joyeux Boy, h, 5 ans, 69 k (66 k), F. Hayeres (s) 
(M. Cypria), F. Hayeres (s)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 275 a
3 long, 4 long, 1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
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amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (6 sollicitations, 1re infraction, Groupe 2).

 481 79 PRIX RENE COUETIL

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu une allocation de 
23.000, ni en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 381 3 Jazz Manouche, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et 
Tinapalo [Epalo (GER)], 67 k, JL. Berger (T. Chevillard), 
L. Pontoir (s)

 254 2 Jusquicitouvabien, h, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et Venus Collonges (Dom Alco), 67 k, 
Ecurie Patrick Joubert (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 218 1 Jus De Carotte, h, b, 4 ans, par Pastorius GER 
et Magenta (Cadoudal), 70 k (68 k), gh, J. Detre 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 273 4 Joker D’Airy, h, b, 4 ans, par Balko et 
Quaska D’Airy [Cachet Noir (USA)], 68 k, g, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 378 4 Jaguar Des Obeaux, f, b, 4 ans, par Joshua Tree 
IRE et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 65 k, A, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 212 6 Jamaico, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Velocidad 
[Lavirco (GER)], 67 k, Lord Daresbury (B. Lestrade), 
E. Clayeux (s)

 216 5 Jazz Moon GB, h, b, 4 ans, par Pether’S Moon 
IRE et Azza [Great Pretender (IRE)], 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Normandy Spirit (G. Richard), F. Nicolle

 327 4 Jumiriko, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, F. Hennequin 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 303 3 Jalzan, h, 4 ans, 68 k, 0h, Mme C. Darchy (L. Zuliani), 
W. Menuet (s)

 349  Javelot, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(A. Zuliani), F. Nicolle

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 507 a
courte encolure, 1 long, 1 long ½, 3 long, 2 long, 6 long, 1 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Jean-Louis Berger, Cesare Gallorini Berger, Mlle Alexandrine Berger.

 2 171 a Emmanuel Clayeux, Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 1 227 a Michel Parreau-Delhote.

 849 a Scea De La Vallee De L’Orne.

 424 a Mme Nicolas Devilder.

 283 a Jacques Cypres, Sarl Winning Bloodstock Agency.

 141 a James And Jean Potter Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 4’35’’17’’’
Le jockey James REVELEY se ressentant de sa chute lors du faux 
départ du Prix Claude COHEN, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre JOKER D’AIRY par le jockey Nicolas 
GAUFFENIC.
Les hongres JAZZ MANOUCHE et JOKER D’AIRY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Aymeric LELIEVRE, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3 
sollicitations, 1re infraction).

 482 81 PRIX PONT D’IENA

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +19,5.

 350 3 Rimpoche, h, al, 8 ans, par No Risk At All et Spring 
Baby [Turgeon (USA)], 691/2 k,  h, S. Plot (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 345  Gunar, h, b.f, 8 ans, par Diamond Green et Queen 
Dream (Spadoun), 72 k,  h, V. Jouet (L. Brechet), 
V. Jouet
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race de Pur sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu 9.000 (victoires 
et places) ni, en course de haies, reçu une allocation de 10.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 414  Journee D’La Femme, f, n.p, 4 ans, par Authorized 
IRE et Regle De L’Art (Video Rock), 70 k (69 k),  h, 
. Ecurie Couderc (T. Vabois), L. Viel (s)

   Jump Des Mottes, h, al, 4 ans, par Balko et Uzelle Des 
Mottes (Robin Des Champs), 68 k (67 k),  h, J. Detre 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 354 4 Juhenium, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Kalgary 
[Hawker’S News (IRE)], 66 k (63 k),  h, Mme M. Juhen-
Cypres (D. Salmon), Gab. Leenders (s)

 327 7 Jazzy Viva, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Una Viva 
(Passing Sale), 66 k,  h, N. Landon (A. Desvaux), 
P. Journiac

 392  Jazzou, h, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Acacia (Le 
Balafre), 67 k (63 k),  h, E. Lecoiffier (Mme B. Zuliani), 
E. Lecoiffier

   Juniordenuo, h, 4 ans, 69 k, A, G. Denuault (s) 
(A. Merienne), G. Denuault (s)

 390 3 Jasmin De Thaix, h, 4 ans, 68 k (651/2 k), gh, 
Mme P. Chemin (GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 412 4 Jimka Moriviere, f, 4 ans, 65 k (62 k), Ah, E. Lecoiffier 
(D. Carre), E. Lecoiffier

8 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 249 a
Certif. vétérinaire : Jargauder

3 long ½, 9 long, 1 long, 4 long, 1 long ½, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

 522 a Haras De La Rousseliere Scea, Earl Ecurie Des Mottes.

 304 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 206 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau, Patrice De Broucker.

 97 a Michel Borgne, Eric Lecoiffier.

Temps total : 4’15’’26’’’
Le numéro 3 JUMP DES MOTTES a été contrôlé au salivarium.

 486 3409 PRIX HELINDA

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 9.000. 
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 340 1 Hermitage, h, b.f, 6 ans, par Manduro GER 
et Skarina [Dark Moondancer (GB)], 72 k, 0h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Desvaux), 
Gab. Leenders (s)

 357 2 Chimene, f, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Chamoss World [Lost World (IRE)], 68 k (64 k),  h, 
A. Vandenhove (Mme M. Carney), L. Viel (s)

 328 5 Galet D’Oudairies, h, b, 7 ans, par Racinger et 
Suite D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 71 k (68 k), A, 
Mme F. Mauduit (D. Salmon), A. Le Clerc (s)

 400 3 Yelahiah, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Citydanse 
(Sagacity), 70 k (69 k), gh, A. Martinez (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 296  Karl Edouard, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et 
Kaer Gwell [Garde Royale (IRE)], 72 k (71 k), Ah, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 311  Djin De La Roque, h, 10 ans, 64 k (62 k),  h, J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 393  Happydenuo, f, 6 ans, 71 k (68 k), Ah, Mme L. Denuault 
(GG. Vibert), G. Denuault (s)

 413 4 Crysking, h, 10 ans, 70 k (66 k), Ah, S. Seignoux 
(Mme L. Lebeurrier), Mme V. Seignoux

 413  Gingembre Menthe, h, 7 ans, 701/2 k, S. Salmon 
(A. Merienne), S. Foucher

   Kalianthus, h, 8 ans, 641/2 k (631/2 k), JR. Le Moine (s) 
(R. Kopp), JR. Le Moine (s)

 360 1 Regaxos, h, 10 ans, 72 k (69 k),  h, Ecurie Etoile N.V. 
(D. Carre), J. Planque (s)

11 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
864 a
Eng. Sup. : Yelahiah

1 long, 1 long, 7 long ½, 6 long, 9 long ½, 1 long, 3 long ½, 2 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Michel Pehu.

 626 a Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain, Thierry Chapalain.

 365 a Remi Boucret.

 247 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.

 117 a Mme Joelle Brillet, Michel Brillet, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.

Temps total : 4’41’’71’’’
Le hongre CHARLATEMPS arrivé 1er a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Une observation a été notifiée au jockey Mr STEVEN THEPAUT 
(COUDE LEVE AU DESSUS EPAULE)
Une observation a été notifiée au jockey Mr BENJAMIN CARON 
(COUDE LEVE AU DESSUS EPAULE)
Une mise à pied de 3 jours a été infligée au jockey Mr DAMIEN 
THOMAS (COUDE LEVE AU DESSUS EPAULE)
Une mise à pied de 1 jours a été infligée au jockey Mr FLORIAN 
BESSON (COUDE LEVE AU DESSUS EPAULE)

 484 3411 PRIX PIERRE CHERRUAU

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er juin de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 9.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° 01 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 339 5 Hermine Allen, f, gr, 6 ans, par Tiger Groom GB 
et Triple Star (Dom Alco), 69 k (66 k), 0, B. Vagne 
(D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

 339 3 Les Elfes, f, b, 8 ans, par Dunkerque et Lala 
Fatimazohra [Broadway Flyer (USA)], 69 k (65 k),  h, 
Cte de E. Saint Pierre (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 431 1 Curly D’Authie, h, n.p, 11 ans, par Califet et Lady 
Brune (Video Rock), 72 k,  h, J. Marion (s) (R. Julliot), 
J. Marion (s)

   Chagos, h, b, 7 ans, par Crossharbour GB et Eclipse De 
Segre GB (Ishiguru USA), 72 k (69 k), Ah, D. Cadot (s) 
(T. Blainville), D. Cadot (s)

   Espirito, h, n.p, 9 ans, par Great Pretender IRE et Java 
De Mai Ii (Rivelago), 68 k,  h, Mme M. Quinton (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 330 5 Camerise, f, 7 ans, 67 k (65 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

   Goldy Loued, f, 7 ans, 67 k (66 k),  h, D. Bernier 
(C. Smeulders), D. Bernier

 258 1 Fictif Gravel, h, 8 ans, 72 k, A, Mme N. Devilder 
(B. Caron), T. Jouin

 114 2 Gris Minois, h, 10 ans, 76 k (73 k), Ah, Ecurie des M 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 325 a
Certif. vétérinaire : Wald’Or

1 long ¾, 8 long ½, 1 long, 5 long ½, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Bruno Vagne.

 626 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.

 365 a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.

 247 a Jean-Pierre Beaumont, Bernard Beucher.

 117 a Jean-Pierre Mahe, Alexandre Dayot.

Temps total : 6’25’’71’’’
La jument HERMINE ALLEN arrivée première a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

LOUDÉAC

0128 113 dimanche 23 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Loic Le GUEVEL – M. André LAUNAY – 
M. Joel HUBY – M. Luc MOUREAU

 485 3408 PRIX DIARAN MICHEL AUDRAIN

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

4 900 m
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 389 4 Hatinka, f, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Mendy 
Tennise (Kadalko), 72 k (68 k),  h, JM. Callier (B. Morel), 
Y. Fouin (s)

 447 2 Invictus D’Alene, h, b, 5 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Serbanne [Network (GER)], 68 k (65 k),  h, 
Ecurie des Dragons (J. Coyer), M. Pitart

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 282 a
3 long ½, 3 long ½, 8 long ½, 7 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Dominique Clayeux.

 487 a Vcte Eric De Soultrait.

 284 a Hubert Alamartine.

 192 a Jean-Marie Callier.

 91 a Mme Florence Couteaudier.

La jument IXEL DU FRUITIER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 489 3419 PRIX AIMERY DE VERDALLE LA ROMAGERE

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 7.000 avec prix de réclamations supérieurs de 1.000 
en 1.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans au-dessus, 69 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamations supérieurs 
à 7.000 . En outre, les chevaux ayant cette année en steeple-chase 
reçu une allocation 4.500 porteront 2k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 425  Nero Rock IRE, h, b, 8 ans, par Shirocco GER et Gilt 
Benefit IRE (Beneficial GB), 72 k (69 k),  h, (10 000), 
B. Sivadier (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

   Gothatir, h, al, 11 ans, par Muhtathir GB et Gotdream 
[Loup Solitaire (USA)], 70 k (66 k), gh, (8 000), 
Haras de Magouet (M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-
Chaille

 398  I Love Jo, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Wasla 
[Aussie Rules (USA)], 67 k (64 k), 0h, (7 000), 
Ecurie Lemaitre (M. Ferron), E. Lemaitre

 415  Italia Wood, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Du 
Tac Au Tac [Sholokhov (IRE)], 65 k (62 k), Ah, (7 000), 
J. Marion (s) (A. Lepage), J. Marion (s)

 415  Sententza (GB), h, b, 10 ans, par Manduro GER et 
Forago USA (Forestry USA), 70 k (69 k),  h, (8 000), 
JM. Bonnin (A. Moriceau), JM. Bonnin

5 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
337 a
Eng. Sup. : Italia Wood

Consition spéciale : Lando Blue (IRE)

1 long, 1 long, 4 long ½, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Ray Martin, prime non attribuée.

 382 a Haras De Magouet.

 223 a Pascal Priollet.

 151 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Haras De Saint-Voir.

 71 a Francis Montauban.

Le hongre LANDO BLUE (IRE) a été déclaré non partant par son 
entraineur Yves Lemonnier.
Le cheval présentant une température élevée a été examiné par le 
vétérinaire qui a établi un certificat.
Aucun cheval n’a été réclamé.
Le hongre NERO ROCK (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 490 3418 PRIX DU CASINO DE NERIS LES BAINS GROUPE 

TRANCHANT (PRIX SAINT JEAN)

(Steeple-Chase)

(Maiden)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-
chase. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Spes Fullgarry, f, b.f, 6 ans, par Ballingarry 
IRE et Full Passion [Poliglote (GB)], 70 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Inouie Tiepy, f, n.p, 5 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Sacree Tiepy [Ungaro (GER)], 65 k (61 k), E. Clayeux (s) 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Karine Perreau.

 522 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 304 a Comte Michel De Gigou.

 206 a Alexandre Martinez.

 97 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mme Remi Cottin.

Temps total : 4’35’’37’’’
Le jockey Romain KOPP a été mis à pied 2 jours pour avoir dépassé 
de plus d’1 kilo avant la course.
Le numéro 1 HERMITAGE a été contrôlé au salivarium.

MONTLUÇON

0715 113 dimanche 23 avril 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Christophe GUILTAT – M. Noel PENARD – 
M. Henry ROUSSIGNHOL

 487 3417 PRIX AMBULANCES BOURGEOT (PRIX DE RIMARD)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Jayanne, f, al, 4 ans, par Silas Marner et Miss Lamour 
[Valanour (IRE)], 65 k (63 k), T. Savary (P. Phokaeo), 
B. Gourdon (s)

 399 5 Novadedla, f, n.p, 4 ans, par Nom De D’La et 
Speedy Nova [Martaline (GB)], 65 k (64 k), GW. Haine 
(A. Gautron), E. Clayeux (s)

 399 2 Bakick, f, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Baby Vodka 
(Irish Wells), 67 k (64 k),  h, F. Hennequin (L. Colson), 
C. Ligerot

 309 7 Kapsaga, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Saga Win 
(Sagamix), 67 k (64 k),  h, Y. Fouin (s) (J. Phelippe), 
Y. Fouin (s)

 423  Pluie D’Araize, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Bring 
It On [Martaline (GB)], 66 k (63 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 446 3 Jade D’Allier, f, 4 ans, 65 k (62 k), Ah, Y. Maupoil 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 420 3 Jazz, f, 4 ans, 70 k (66 k),  h, Ecurie Haras des Beaux 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 273 a
nez, 5 long ½, 3 long ½, 2 long, nez, 7 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Thierry Savary.

 487 a Emmanuel Clayeux, George-William Haine.

 284 a Mme Karine Perreau.

 192 a Yannick Fouin, Hubert Bruckmann.

 91 a Jean-Claude-Louis Fournier, Dominique Fournier, Mme Catherine Villette, Pierre-

Hugues Henry.

La pouliche NOVADEDLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 488 3420 PRIX SECAC EXPERTISE COMPTABLE (PRIX DES REAUX)

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, gagné 
un steeple-chase. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 447  Epi Tete, h, n.p, 9 ans, par Buck’S Boum et Liste 
En Tete (Video Rock), 69 k (68 k), Ah, D. Clayeux 
(A. Gautron), E. Clayeux (s)

   Esprit De Quartier, h, b.f, 9 ans, par Network GER 
et Pertinente (Robin Des Champs), 73 k (69 k),  h, 
Vcte de M. Soultrait (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 397 3 Ixel Du Fruitier, f, gr, 5 ans, par Fly With Me et Rouf 
Du Fruitier (Dom Alco), 66 k (65 k), g, H. Alamartine 
(A. Moriceau), E. Leray (s)
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 492 3415 PRIX DE MONTAURY

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu une allocation 
de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Haies, Dist. 3 900 m env.

   Spes Milidino, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Milita 
Has [Enrique (GB)], 72 k,  h, C. Bryan (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 436 4 Monochrome, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Florence 
Farr IRE (Yeats IRE), 70 k (66 k), Ah, Mme B. Nicco 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 288 4 Cambrioleur, h, gr, 5 ans, par Fly With Me et La 
Pepite [Laverock (IRE)], 67 k (64 k), Ah, Mme S. Le Gall 
(A. Breton-Souffir), D. Satalia

 418 5 Chernabog, h, b.f, 5 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Dashing Beauty IRE (Daggers Drawn USA), 70 k, 0, 
Mme G. Chenu (P. Blot), C. Chenu (s)

4 partants ; 14 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 164 a
1 long, 8 long, 5 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 626 a Haras De Tonnencourt.

 365 a Jean-Michel Olivart, Mlle Sylvie Le Gall.

 247 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 4’56’’21’’’
La jument SPES MILIDINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après course.

 493 3412 PRIX FRANCIS ALLEMAND

(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 
12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 376  Hermes D’Allier, h, al, 6 ans, par My Risk et 
Bergamote D’Allier [Network (GER)], 68 k (67 k), Ah, (8 
000), Y. Maupoil (Tho. Gillet), M. Pitart

 315  Buen Star, h, b, 10 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 68 k, 0h, (8 000), 
Mme C. Metayer (E. Bureller), PJ. Fertillet

 325 6 Crack Du Ninian, h, b, 8 ans, par Le Houssais et 
Syphaline [Timboroa (GB)], 68 k (65 k),  h, (8 000), 
T. Jones (A. Breton-Souffir), D. Satalia

 437 3 Great Paul, h, b, 10 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 68 k (65 k), 
0h, (8 000), JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 387  Paolo (FR) , h, n.p, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Miss Country [Country Reel (USA)], 68 k (64 k), gh, (8 
000), Mme B. Nicco (T. Servier), D. Satalia

 369  Hey Jude, h, 7 ans, 72 k (69 k),  h, (12 000), 
Mme C. Lauffer (A. Beaudoire), J. Resimont

 363 2 Blacklist, h, 6 ans, 70 k (69 k), Ah, (10 000), 
Mme K. Bataille (H. Rodriguez Nunez), Mme K. Bataille

7 partants ; 12 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
787 a
Eng. Sup. : Hermes D’Allier, Buen Star, Great Paul, Hey Jude

1 long, 4 long, 3 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Yves Maupoil.

 522 a Mme Antoine Polard.

 304 a Antoine Blanche.

 206 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.

 97 a Philippe Gasdoue, prime non attribuée.

Temps total : 4’52’’91’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Thomas GILLET en ses explications, lui ont adressé des 
observations écrites pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre HERMES D’ALLIER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 397 2 Insolite Kandidate, h, b, 5 ans, par Kandidate GB et 
Noblemare [Lesotho (USA)], 69 k (68 k),  h, E. Leray (s) 
(A. Moriceau), E. Leray (s)

 397 4 Izmir, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Ulve (Bernebeau), 
67 k (66 k), A, d’H. Armaille (A. Gautron), E. Clayeux (s)

 362  Prince Cassy, h, al, 5 ans, par Milanais et Petite Cassy 
[King’S Best (USA)], 68 k (65 k), gh, JP. Leseigneur 
(L. Colson), J. Marion (s)

 397  Icare De Brabois, h, 5 ans, 67 k, gh, GP. Levy 
(A. Gleyroux), GP. Levy

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 289 a
2 long ½, 2 long, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 487 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 284 a Fabien Le Bras, Eric Leray.

 192 a Herve D’ Armaille.

 91 a Jean-Pierre Leseigneur.

Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune 
jockey Alexis GAUTRON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline (avoir tenté de prendre un avantage illicite) au 
départ.
La jument SPES FULLGARRY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NÎMES

0614 113 dimanche 23 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Henri KIRIEL - M. Thierry LEPONT - M. 
William LEON - M. Nicolas BEUROULLE

 491 3414 PRIX TRENEL

(Haies - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses à obstacles, 
reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +15.

 435 2 Jupiter Pepper, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Policalle [Poliglote (GB)], 65 k (62 k), 0h, L. Hassine 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 367 4 James, h, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 651/2 k (621/2 k), 0h, Mme C. Lauffer 
(A. Beaudoire), J. Resimont

 332  Sweet Rosetta IRE, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et 
Minirose (Mansonnien), 70 k,  h, Ecurie Waldeck 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 414 1 Rise And Run, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Roche 
Rose (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 691/2 k,  h, 
Pegasus Farms Ltd (E. Bureller), PJ. Fertillet

4 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 502 a
Eng. Sup. : Jupiter Pepper, Rise And Run

½ long, 8 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Jean-Baptiste Brice, Yves Elliot, Arthur Brice, Mme Clara Leyglene.

 696 a Earl Haras Saint-James.

 406 a Ballyreddin Stud, Scea Haras Du Ma, prime non attribuée.

 275 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 3’59’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Anthony BEAUDOIRE en ses explications au sujet de sa chute 
survenue après le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que le hongre JAMES avait glissé de l’antérieur 
droit sans que cela soit dû à une irrégularité de l’un quelconque de 
ses concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont fait vérifier 
les ferrures dudit hongre, aucune anomalie n’a été constatée.
Le hongre JUPITER PEPPER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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BO 2023/9 – obstacle 11

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 114 lundi 24 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Daniel CHAILLOU – M. Jean-
Pierre RAMOS – Mme Bernadette KIRCHHOFF – M. Daniel BREJOU

 496 3423 PRIX DE PAREMPUYRE

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course 
de dotation totale de 45.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. 
par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 352 2 Nelson Du Mathan, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k (65 k),  h, 
Ecurie du Mathan (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 349 7 Klitchko De Belair, h, b, 4 ans, par Walzertakt 
GER et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
67 k,  h, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 297 3 Horahora Has, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Horabora 
Has [Turgeon (USA)], 67 k, Ah, SCEA Hamel Stud 
(K. Deniel), F. Nicolle

   Sinian Enki, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Popova 
[Kahyasi (IRE)], 67 k (64 k), Ah, E. Thebault (G. Siaffa), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 329 3 Blade, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Apperella 
GB (Rainbow Quest USA), 67 k, gh, Mme SA. Bramall 
(de F. Giles), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Eclipse Bleue, f, b, 4 ans, par Network GER et 
Nile Altesse [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 410 3 Lilla, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Somewhere In Time [Rio De La Plata (USA)], 67 k, 
G. Laboureau (A. Merienne), S. Foucher

   Kap Luna, f, 4 ans, 68 k,  h, Palmyr Racing (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 585 a
4 long ½, 3 long ½, 7 long, 6 long, 1 long, 2 long ½.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Jean-Marie Baradeau.

 1 104 a Alain Grouas.

 624 a Scea Hamel Stud.

 432 a Haras Enki.

 216 a Moussa Mbacke.

 144 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 72 a Gerard Laboureau.

Temps total : 4’35’’37’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche HORAHORA HAS par le 
jockey Kenegan DENIEL.
Le jockey James REVELEY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre BLADE par le jockey Félix 
de GILES.
Le hongre NELSON DU MATHAN et la pouliche HORAHORA HAS ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 497 3422 PRIX DS AUTOMOBILES BORDEAUX - PRIX UCELLO II

(Haies - Handicap)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de 
haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 11.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera pour les 5 ans, +14 ; 
les 6 ans et au-dessus, +16.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 386 4 Hardi Blue Trois, h, b.f, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Hase Trois (Hasa), 671/2 k (641/2 k), E. Bordes (L. Franzel), 
de T. Lauriere

 279 1 Easter Dream, m, b, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Malilipote [Silver Frost (IRE)], 69 k, g, T. Maudet 
(T. Beaurain), F. Foucher
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 494 3413 PRIX DE LEDENON

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 2.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et pouliches ayant 
reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 271  Vert Mer, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Limnoska 
[Limnos (JPN)], 67 k (64 k),  h, Mme M. Humbert 
(A. Caramanolis), Mme M. Scandella-Lacaille

   Kodakara, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Claraland 
(Kap Rock), 65 k (64 k),  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Mozart Des Brieres, m, b, 3 ans, par Guignol GER et 
Aie Aie Aie (Saint Des Saints), 67 k,  h, Mme C. Moneta 
(P. Blot), F. Foresi

   Well Creek, f, n, 3 ans, par Willywell et Salve (Sin 
Kiang), 65 k (62 k),  h, G. Doyen (Q. Jacob), M. Pitart

   Larder Lake, h, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Lutetia 
(Lawman), 67 k (64 k), JPJ. Dubois (G. Champier), 
J. Baudron

 432  Gloire De Vassy, f, 3 ans, 65 k (64 k),  h, N. Ferrand 
(Tho. Gillet), S. Culin

6 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
723 a
Eng. Sup. : Gloire De Vassy

Certif. vétérinaire : Krakan

5 long, 1 long, 8 long, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Pascal Beyer, Mme Caroline De La Soudiere-Niault.

 626 a Thierry Cypres.

 365 a Eric Sailly, European Bloodstock Management.

 247 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 117 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 4’5’’43’’’
La pouliche KODAKARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 495 3416 PRIX BRODI DANCER

(Steeple-Chase - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000 
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, 
cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 446 1 Just A Kiss Sivola, f, b, 4 ans, par Nom De D’La et Miss 
Justice [Polish Summer (GB)], 70 k (67 k), Ah, (12 000), 
Haras de Sivola (Q. Jacob), M. Pitart

 414 5 Black Tea, f, n.p, 4 ans, par Night Wish GER et 
Burger [Muhtathir (GB)], 66 k,  h, (10 000), PJ. Fertillet 
(E. Bureller), PJ. Fertillet

 317  Ladyborough, f, b, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Catch Lady [Sageburg (IRE)], 66 k (63 k), Ah, (10 000), 
A. Gabryszewski (G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 358 3 Time Is Money GER, h, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Tatienne IRE (Nayef USA), 70 k, Ah, (10 
000), PJ. Fertillet (P. Blot), PJ. Fertillet

4 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
514 a
Eng. Sup. : Black Tea, Time Is Money GER

loin, 8 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

 522 a La Terre Aux Deux Lunes.

 304 a Jean-Philippe Dubois.

 206 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 4’9’’87’’’
Le jockey Thomas GILLET étant tombé lors du Prix de LEDENON et 
n’étant pas en mesure de se remettre en selle, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre TIME IS MONEY (GER) 
par le jockey Paulin BLOT au poids de 70 kg.
La pouliche JUST A KISS SIVOLA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 913 a Benoit Magnien, Jean-Francois Magnien.

 956 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 540 a Haras Du Berlais.

 374 a Patrick Boiteau, Patrick Fellous.

 187 a Haras De Saint-Voir.

 124 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.

 62 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’14’’39’’’
Les hongres JOCATA (AQ) et GRINGO DU BERLAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE

0880 115 mardi 25 avril 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Mme Nicole BRAEM. – M. Tony CLOUT – 
Mme  Marie-Josèphe HUET – M. Patrick SOURD

 499 3430 PRIX DU GRAND MARECHAL

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chases 
depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation 
de 16.000, ni été classées 2e ou 3e d’une course de dotation totale 
de 59.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 331 1 Eximia GB, f, al, 6 ans, par Nathaniel IRE et Marcha 
Fresca GB (Medicean GB), 70 k,  h, Ecurie Brillantissime 
(J. Charron), M. Seror (s)

 328 1 Golden Witch, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS 
et Golden Clou (Kendor), 69 k, Mme SL. Born 
(T. Chevillard), Mme S. Delaroche

 307 4 My Reprieve IRE, f, b.f, 6 ans, par Ocovango 
GB et Oscar’S Reprieve IRE (Oscar IRE), 
67 k,  h, Mme K. Meehan (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 369 5 Baliland, f, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et Land 
Of Soprani [Lando (GER)], 71 k, A, Mme V. Dupuy 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

4 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 547 a
Certif. vétérinaire : Mercinette, Roberta Has

1 long ¾, 8 long, 3 long ½.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

 1 967 a Scea Ecurie Bader.

 1 112 a Robert Mccarthy, prime non attribuée.

 769 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

Temps total : 5’18’’23’’’
Les juments EXIMIA (GB) et GOLDEN WITCH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 500 3426 PRIX DU FINISTERE

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 11.000 en courses de 
haies (victoires et places). Poids : 66 k. Les pouliches ayant reçu 
5.000 en courses de haies (victoires et places) porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 248 2 Impala Du Berlais, f, b, 3 ans, par Zarak et Cheetah Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 68 k,  h, G. Luyckx (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 248  Faniway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Facinateur 
[Planteur (IRE)], 66 k (62 k),  h, JP. Raymond 
(Mme L. Suisse), J. Bertran de Balanda (s)

 346 5 Shiny Monday, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Dabrovka 
(Dream Well), 66 k,  h, A. Jathiere (K. Deniel), F. Nicolle

 372 2 Holetown, f, b, 3 ans, par Morandi et Clairefougere 
[High Chaparral (IRE)], 68 k (64 k),  h, JL. Quiniou 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 270 6 Ma Turbulence, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Hurricane Rina [Muhtathir (GB)], 66 k, Ah, JC. Leleu 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)
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 296 2 Hotel Dieu, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Paula 
[Network (GER)], 701/2 k, D. Meslin (Y. Plumas), 
D. Meslin

   Jet Ito, f, gr, 5 ans, par Ito GER et Most Welcome GER 
(Lope De Vega IRE), 711/2 k, Mme F. Faurie (J. Plouganou), 
J. Plouganou (s)

 231 5 L’Ange Vert, h, al, 5 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 66 k (63 k),  h, 
JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 259  Impala De Kerza, h, b, 5 ans, par Thewayyouare 
USA et La Salvetat [Network (GER)], 671/2 k, 0h, 
EARL de Kerza (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 116 4 Lyon Clermont, h, b, 9 ans, par Anzillero GER et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 74 k (71 k),  h, B. Criqui 
(T. Dumouch), B. Criqui

 436 3 Royal Gemix, h, 6 ans, 62 k,  h, JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 421  Milltop, h, 7 ans, 671/2 k, gh, JL. Bertin (G. Re), E. Bertin
 313 6 The Painter, h, 7 ans, 701/2 k (671/2 k),  h, 

Ecurie Nina Poussier (G. Siaffa), F. Nicolle
 300 3 Eausauvage Lanlore, h, 9 ans, 64 k (63 k), g, 

JY. Corduan (M. Crampe), C. Corduan
 415 4 Vesroli, h, 10 ans, 63 k,  h, M. Pelletant (S. Bouche), 

M. Pelletant
 421 3 Fuego De Somoza, h, 8 ans, 70 k (66 k), gh, 

Mme E. Lambert (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille
13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 607 a
courte tête, 3 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 4 long, courte tête, 
4 long, 2 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

 893 a Thierry Maudet, Mme Cecile Maudet, Mlle Emilie Maudet.

 527 a Vtsse D’ Armaille.

 365 a Haras Garmar.

 203 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 142 a Earl De Kerza.

 101 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

Temps total : 4’33’’79’’’
Les hongres HARDY BLUE TROIS (AC2) et HOTEL DIEU (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 498 3421 PRIX SAMARITAIN

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en 
courses à obstacles, ni couru trois fois ni reçu 18.000 (victoires et 
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 298 3 Jocata, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Magnien 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 241 4 Sun Joy, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Joyeuse 
Marche GB (New Approach IRE), 70 k,  h, HA. Pantall 
(T. Beaurain), M. Mescam (s)

 334 1 Gringo Du Berlais, h, b, 4 ans, par Zarak et Chica Du 
Berlais (Cadoudal), 70 k,  h, Haras du Berlais (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 351 3 Benny, h, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Berkame 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, P. Fellous (J. Charron), 
Mme I. Gallorini

 381  Jeune Soldat, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Sortie De Secours [Trempolino (USA)], 67 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (G. Re), E. Grall (s)

 320 5 Fricotin, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Flambeuse 
(GB) (Cape Cross IRE), 69 k (66 k),  h, Lord Daresbury 
(G. Siaffa), F. Nicolle

 323 5 Le Gene Bleu, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Nee 
Pour Vaincre [Poliglote (GB)], 69 k,  h, Mme P. Papot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 323 7 Jolly Potter (FR) , h, 4 ans, 67 k,  h, A. Brown 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 392  Joly Grandchamp, m, 4 ans, 67 k (671/2 k),  h, JL. Guerin 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

9 partants ; 40 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 029 a
Certif. vétérinaire : Jelly Moon, La Montagnette

1 long, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long, 3 long, 3 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a
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Primes aux éleveurs :

 7 177 a Earl Ecurie Des Mottes.

 3 509 a Pascal Noue.

 2 073 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Delphine Legrand.

 1 435 a Andre Duboe.

 797 a Denis Lelarge.

 558 a Roland Monnier, Yannick Fouin.

 398 a Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 4’32’’48’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche JABOROSA par le jockey 
Théo CHEVILLARD.
Les hongres OCASTLE DES MOTTES, AMY DU KIFF, JEU TENTANT, ROI 
K’ALIN et la pouliche A CHOEUR JOIE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 502 3425 PRIX DU BREVENT

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 11.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Les poulains 
ayant reçu 5.000 en courses de haies (victoires et places) porteront 
2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 344 6 Batman Girac, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Mangenie (Irish Wells), 66 k, gh, E. Grall (s) (G. Re), 
E. Grall (s)

   Kart De Thaix, h, b.f, 3 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Full Of Car (Full Of Gold), 66 k,  h, P. Brechet 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 459 2 Dalakhov USA, m, b, 3 ans, par Noble Mission GB et 
Agades USA (To Honor And Serve USA), 68 k (65 k), gh, 
Passion Racing Club (G. Meunier), D. Windrif

 333 2 Le Grand Yves, h, b, 3 ans, par Triple Threat et 
Lucky Mouse IRE (Holy Roman Emperor IRE), 
68 k,  h, Team Valor International (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Sunny Swing, h, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et 
Transcendante [Trempolino (USA)], 66 k,  h, JM. Callier 
(A. Renard), S. Dehez (s)

 370 3 Krug Du Seuil, h, al, 3 ans, par Non Rien De 
Rien et Mrassu (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 68 k,  h, 
Mme M. Boudot (J. Charron), M. Seror (s)

 372 3 Kaiser De Sivola, h, n.p, 3 ans, par Lord Du Sud 
et Surprise De Sivola (Discover D’Auteuil), 66 k, 
JY. Garaud (N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 370 4 Kalife Alaplace, h, 3 ans, 68 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), M. Pitart

 344  Makassir, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme S. Hosselet 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 325 a
Eng. Sup. : Dalakhov USA

3 long, 1 long, courte encolure, ¾ long, 2 long, 3 long ½, 6 long, 
1 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Marc Dumont, Earl Haras Des Marronniers.

 1 950 a Michel Bourgneuf.

 1 102 a Redmon Farm Llc, prime non attribuée.

 763 a Hugues Rousseau, Gilles Defontaine.

 381 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 254 a Mme Marc Boudot.

 127 a Haras De Sivola, Max Trapenard, Jean-Marie Callier.

Temps total : 4’17’’79’’’
Les hongres BATMAN GIRAC et LE GRAND YVES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 503 3428 PRIX DU MONT-DORE

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 14.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 30.000 du 
1er juillet 2021 inclus au 31 décembre 2021 inclus.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 275 1 Rosario Baron, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et 
Early La Hutte [Daliapour (IRE)], 69 k,  h, F. de Sousa 
(J. Charron), Mme D. Mele
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   Voyage Prive, f, gr, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Giulia Farnese (IRE) (Verglas IRE), 66 k,  h, J. Romel 
(L. Zuliani), D. Satalia

 333 7 Rosana, f, b, 3 ans, par Morpheus GB et Rougeburg 
[Sageburg (IRE)], 66 k (67 k), gh, JPJ. Dubois 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 107 a
Eng. Sup. : Voyage Prive

1 long ¾, tête, 3 long ½, 1 long, 1 long, 3 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Haras Du Berlais.

 1 950 a Mme Christine Pastor, Emile Eyvaso.

 1 102 a Alain Jathiere.

 763 a John Studd.

 381 a S.C.E.A. De Marancourt, Lj Negoce.

 254 a Jan Romel.

 127 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’34’’26’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche SHINY MONDAY par le 
jockey Kenegan DENIEL.
Les pouliches IMPALA DU BERLAIS et SHINY MONDAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 501 3424 PRIX GASTON BRANERE

(Haies - Handicap de catégorie divisé)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
Seront qualifiés dans cette épreuve les poulains et pouliches 
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou 
égale à 60 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10.

 305 7 Ocastle Des Mottes, h, b, 4 ans, par Castle Du 
Berlais et Oktavia Des Mottes [Lando (GER)], 67 k,  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (J. Charron), Gab. Leenders (s)

 323 2 Amy Du Kiff, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Yellowstone 
Cay [Yeats (IRE)], 70 k, Ah, Ecurie Nosat (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 240 1 Jeu Tentant, h, b, 4 ans, par Elm Park GB et Avec 
Classe (Johann Quatz), 66 k, 0h, J.N. Temam 
(L. Zuliani), D. Satalia

 305  Roi K’Alin, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Brasil 
Dance (Blue Bresil), 671/2 k,  h, A. Duboe (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 343 2 A Choeur Joie, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Baldinoa (Kapgarde), 69 k,  h, Mme D. Pitart 
(T. Beaurain), M. Pitart

 305 3 Hill Of Bamboo, h, b, 4 ans, par Gemix et Melancholy 
Hill (My Risk), 67 k, gh, F. Huther (B. Le Clerc), 
D. Cottin (s)

 374 6 Black Track, h, b, 4 ans, par Manduro GER et 
Courchevel IRE (Whipper USA), 69 k, Rob. Collet (s) 
(A. Jaen Sanchez), Rob. Collet (s)

 337 1 Matnight, h, 4 ans, 66 k, Ah, Butel & Beaunez (s) 
(G. Re), Butel & Beaunez (s)

 423  Il Diavolo, h, 4 ans, 66 k, Ah, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 305 4 J’Ai La Cote, h, 4 ans, 68 k,  h, O. Rattel (B. Lestrade), 
N. Paysan

 245  Royal Moon, f, 4 ans, 67 k,  h, G. Ben Lassin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 374  West Martin, h, 4 ans, 681/2 k,  h, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 343 3 Luna The Great, f, 4 ans, 68 k, gh, L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 343 5 Jaborosa, f, 4 ans, 67 k,  h, JL. Da Silva (T. Chevillard), 
M. Seror (s)

14 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 015 a
Certif. vétérinaire : Scampalo, Chief Cove (IRE)

7 long, ¾ long, ¾ long, 6 long ½, 2 long, ¾ long, 3 long, 4 long, 5 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a
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Primes aux éleveurs :

 10 872 a Mme Henri Devin.

 5 315 a Haras Du Berlais.

 3 140 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 2 174 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 1 208 a Haras De La Perelle.

 845 a Herve Lair, Jean-Louis Lair.

 604 a Thierry Cypres, Pierre Chebance.

Temps total : 5’5’’85’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche PEARL OF WISDOM par 
le jockey Kenegan DENIEL.
Le hongre PACIFIC ONE a été déclaré non-partant, la piste ayant été 
jugée trop souple pour ses aptitudes.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Dylan UBEDA, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2 coups, 2e infraction, Groupe 3).
La pouliche PEARL OF WISDOM et le hongre WHYMPER (GER) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course

 505 3427 PRIX DE CASTETS

(Haies - Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
Seront qualifiés dans cette épreuve les poulains et pouliches 
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou 
égale à 60 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

 291 5 Kianna, f, n.p, 4 ans, par Choeur Du Nord et Keen 
Walk [Walk In The Park (IRE)], 68 k (67 k),  h, G. Vacher 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 337  Jus De Coco, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Laita 
(Sagamix), 67 k,  h, Passion Racing Club (T. Beaurain), 
D. Windrif

 404 7 Little King, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 68 k (64 k),  h, 
Ecurie Louis Fagalde (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 337 2 Joly De Ciergues, f, b, 4 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 68 k (67 k), Ah, J. Jouin 
(T. Vabois), J. Jouin

 420 4 Joyau D’Ainay, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Romance D’Ainay [Martaline (GB)], 661/2 k (621/2 k), gh, 
A. Gallo (D. Salmon), J. Merienne

 309 2 The Great Escape GER, f, al, 4 ans, par Amaron GB 
et Tres Magnifique [Zoffany (IRE)], 651/2 k (62 k), A, 
T. Windrif (Mme E. Fontaine), D. Windrif

 309 5 Kanouma Jelois, f, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Nouma Jelois [Hannouma (IRE)], 661/2 k (641/2 k), 
Ecurie Michael Rizieri (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 351 2 Kankale, f, 4 ans, 69 k (68 k), Ah, 
EC Comte Pierre de Montesson (K. Deniel), F. Nicolle

 305  Soleil D’Oran, h, 4 ans, 681/2 k,  h, J. Finch (J. Charron), 
M. Seror (s)

 332 2 Keliade (IRE), f, 4 ans, 68 k,  h, Phoenix Eventing SARL 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 420 5 Avenue Spanish (GER), f, 4 ans, 67 k (63 k),  h, 
Guy Pariente Holding (Mme L. Suisse), S. Dehez (s)

 309 3 Wild Pretender, f, 4 ans, 651/2 k (621/2 k), gh, 
Y. Fouin (s) (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 305 2 Le Roi David, h, 4 ans, 69 k (66 k),  h, D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

 332 4 Magnolia, f, 4 ans, 68 k, P. Lenogue (L. Zuliani), 
P. Lenogue

14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 322 a
Certif. vétérinaire : Jeelo Du Seuil, Alibichop

1 long, 5 long, 4 long ½, 1 long ¾, 6 long, 2 long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a
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 322 1 Hooligan IRE, h, b, 8 ans, par Aizavoski (IRE) et 
Victory Run IRE (Old Vic GB), 70 k, Ah, Mme SC. Nelson 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 322 3 Master Nonantais, h, al, 5 ans, par Masterstroke 
USA et Divine Nonantaise [Divine Light (JPN)], 71 k, 
Mme SA. Bramall (J. Reveley), H. Merienne (s)

   Bonaparte Sizing, h, b, 9 ans, par Voix Du Nord 
et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 68 k, 
A, J. Bertran de Balanda (s) (Mme L. Suisse), 
J. Bertran de Balanda (s)

   Alnadam, h, b.f, 10 ans, par Poliglote (GB) et 
Rosadame (Bonbon Rose), 68 k,  h, B. Drew 
(C. Gethings), Mme S. Leech

 307 1 Kalashnikov IRE, h, b, 10 ans, par Kalanisi IRE et Fairy 
Lane IRE (Old Vic GB), 69 k, 0h, P. Murphy (J. Quinlan), 
Mme A. Murphy

 426 1 Assad Lawal, h, 8 ans, 70 k, 0, S. Jeddari (R. Law-

Eadie), S. Jeddari
 368 2 Fox Challenger, h, 5 ans, 67 k,  h, A. Griezmann 

(T. Beaurain), M. Pitart
8 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
4 498 a
Eng. Sup. : Rosario Baron, Kalashnikov IRE

1 long, 2 long, 4 long, ¾ long, loin.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a

Primes aux éleveurs :

 5 869 a Jean-Yves Baron.

 2 934 a T. Fleming, prime non attribuée.

 1 658 a Philippe Goupil.

 1 148 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

 574 a Richard Corveller, Ange Corveller.

 382 a Sunnyhill Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’47’’52’’’
Les hongres ROSARIO BARON et HOOLIGAN (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 504 3429 PRIX HOPPER

(Steeple-Chase - Groupe III)

151 000 c (67 950, 33 220, 19 630, 13 590, 7 550, 5 285, 3 775) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Les poulains 
et pouliches ayant gagné, en steeple-chase, une course de dotation 
totale de 59.000 (handicaps exceptés) porteront 1 k. ; une Listed-
race, 2 k. ; un Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 320 2 Pearl Of Wisdom, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 64 k,  h, Mme H. Devin 
(K. Deniel), F. Nicolle

 405 1 Angela Du Berlais, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 65 k,  h, 
Famille Bryant (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 208 7 Whymper GER, h, b.f, 4 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 68 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 239  Blekolina, f, gr, 4 ans, par Blek et Anguilla GER 
(Trempolino USA), 64 k,  h, X. Brelaud (D. Ubeda), 
M. Pitart

 320 3 Uncheckable (GB), h, gr, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Slatina (IRE) (Mastercraftsman IRE), 66 k, 0h, M. Bekhti 
(B. Lestrade), Mme G. Menato

 405 3 Santa Julia, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Poli Bamba 
[Poliglote (GB)], 64 k, gh, L. Disaro (N. Gauffenic), 
D. Cottin (s)

 371 1 Joli Look, h, al, 4 ans, par Nom De D’La et Utopiste 
(Califet), 66 k, gh, Passion Racing Club (T. Beaurain), 
Butel & Beaunez (s)

 347 5 Jost, h, 4 ans, 66 k,  h, F. Seigneur (T. Chevillard), 
M. Seror (s)

 329 1 Jolicoeur Du Gouet, h, 4 ans, 66 k,  h, J. Detre 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 320 1 Madara, h, 4 ans, 67 k, Ah, Racing Stars (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

10 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 781 a
Consition spéciale : Pacific One

3 long, 2 long ½, 3 long ½, 4 long, 1 long, tête, encolure, 1 long.
67 950a – 33 220a – 19 630a – 13 590a – 7 550a – 5 285a – 3 775a
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Le jockey James REVELEY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre GARRIGOL (AA3) par le 
jockey Bertrand LESTRADE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Paulin BLOT au sujet de la performance du 
hongre MAGIC DE LA RUE (AA3) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé sans 
ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée et qu’il n’avait pas 
d’explications. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MAINE COON (AA3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 507 3431 PRIX BLUE BRESIL

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacle, reçu 
une allocation de 9.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 261 6 Khazar Lises, h, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et 
Vega Esqua (Dream Well), 70 k,  h, Haras des Lises 
(G. Richard), Mme V. Seignoux

 261 2 Bataillon GB, h, b, 5 ans, par Schiaparelli 
GER et Valbuena IRE (Bob Back USA), 68 k, 
Mme M. Campbell Andenaes (B. Fouchet), 
de B. Montzey (s)

 348  Izgor De Viette, h, b.f, 5 ans, par Gemix et My Miss 
(Cadoudal), 67 k (66 k), g, T. Viel (V. Morin), T. Viel

   Bally Voice, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Voix 
Card (Voix Du Nord), 67 k (63 k), gh, D. Bonne 
(Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 441  Imphycois Lord, h, b.f, 5 ans, par Rob Roy USA et Alba 
Rosa [Special Kaldoun (IRE)], 68 k (65 k), Ah, J. Barrao 
(P. Phokaeo), J. Barrao

 415  Royal Game, h, b, 5 ans, par Gemix et Robinia Directa 
GER (Law Society USA), 67 k (64 k), gh, Mme A. Pelletant 
(T. Lefranc), Mme A. Pelletant

 368 6 Hayao, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Van Catskill (IRE) 
(Rip Van Winkle IRE), 68 k,  h, Mme M. Danos (D. Gallon), 
C. Bonin (s)

 430  Iron Des Mottes, h, 5 ans, 68 k (65 k),  h, Mme O. Roffi-
Urano (G. Siaffa), F. Nicolle

 369  Rumix De Clave, h, 5 ans, 71 k (70 k), 
Mme P. Franzel Millepied (H. Rodriguez Nunez), 
de O. Montzey

 357 4 Marta Lady, f, 5 ans, 66 k (631/2 k), gh, C. Maynard 
(S. Bouche), C. Maynard

 362  Vai Vai, f, 5 ans, 65 k (63 k), 0h, de T. Lauriere 
(L. Franzel), de T. Lauriere

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 187 a
6 long, tête, 6 long, 1 long, 1 long, 4 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

 867 a Mme Mette Campbell Andenaes, prime non attribuée.

 490 a Domingo Querol San Martin.

 339 a Arnaud Chaille-Chaille.

 169 a Thierry Adenot, Vtsse D’ Armaille.

 113 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

 56 a Herve-Luc Spezza, Ecurie Maxime Moczulski.

Temps total : 4’25’’0’’’
Le jockey James REVELEY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre KHAZAR LISES par le 
jockey Gwen RICHARD au poids de 70 Kg.
Le départ à été repris 2 fois et a été validé à 11h58.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le 
jockey Lilian FRANZEL en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ en faisant intentionnellement demi-
tour et avoir occasionné de ce fait la reprise du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Baptiste FOUCHET en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules à 
deux reprises (1re infraction).
Le hongre BATAILLON (GB) et la jument MARTA LADY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 4 464 a Emmanuel Dibatista, Mme Colette Dibatista.

 2 182 a Michel Thomas, Eric Jean-Pierre Thomas.

 1 289 a Haras Du Grand Courgeon.

 892 a Jean-Louis Devillard.

 496 a Earl Elevage D’Ainay.

 347 a Gestut Etzean, Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.

 248 a Yannick Fouin, Michel Guillois, Roger Charles Jean.

Temps total : 4’32’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SOLEIL D’ORAN à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les pouliches KIANNA et JUS DE COCO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 116 mercredi 26 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Jean-Pierre RAMOS – Mme 
Bernadette KIRCHHOFF – M. Philippe VORNIERE

 506 3432 PRIX ROGER CROUZILLAC

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe n’ayant pas, en 
courses à obstacles, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 
66 k. ; 5 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 235 5 Maine Coon, h, b, 6 ans, par Last Train GB et Zareen 
(Dan Music), 66 k (63 k),  h, L. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

 235 2 Galyleo De Palmas, h, b, 7 ans, par Sea’S Legacy 
IRE et Monica Sourniac (Khanjer Joli), 65 k (64 k), 
F. Covinhes (G. Richard), B. Gourdon (s)

 235  Hardrock Forez, f, b.f, 6 ans, par American Post 
GB et Rockstar Forez (Video Rock), 66 k (63 k), 0, 
Mme A. Pelletant (T. Lefranc), Mme A. Pelletant

 235 4 Garrigol, h, b, 7 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Tarandole [Sabrehill (USA)], 69 k, A, F. Guibert 
(B. Lestrade), de T. Lauriere

   Hors Serie Forez, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Pomme Du Forez (Apple Tree), 66 k (65 k),  h, 
M. Pelletant (T. Vodrazka), M. Pelletant

   Cent De Vergne, h, gr, 5 ans, par Centennial IRE et 
Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 70 k (67 k),  h, 
B. Loustaud (T. Dumouch), L. Cadot

   Betel De Champcour, m, b, 7 ans, par Dragon Dancer 
GB et Lola De Champcourt (Ramouncho), 68 k (65 k), 
g, Mme E. Bazire (P. Phokaeo), Mme E. Bazire

   Magic De La Rue, h, 7 ans, 69 k,  h, M. Guildoux 
(P. Blot), M. Guildoux

 397  Raconteuse, f, 5 ans, 67 k (64 k), X. Libbrecht 
(L. Franzel), Mme E. Bazire

   Inharmony, f, 5 ans, 66 k (63 k),  h, X. Libbrecht 
(M. Crampe), F. Lagarde

 235 3 Holbol, h, 6 ans, 66 k (65 k), P. Guibert 
(H. Rodriguez Nunez), de T. Lauriere

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 156 a
1 long, 3 long, 2 long ½, 4 long ½, 3 long, 2 long, loin, 1 long ½.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :

 1 467 a Julien Guerin.

 733 a Firmin Covinhes.

 414 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

 287 a Francois Guibert.

 143 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

 95 a Bertrand Loustaud.

 47 a Claude Fouchet, Ecurie Altima.

Temps total : 4’12’’60’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Xavier LIBBRECHT par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
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 393 7 Meann, f, al, 7 ans, par Top Trip (GB) et Bella 
Cara (Bernebeau), 67 k, 0h, Passion Racing Club 
(E. Bureller), PJ. Fertillet

 396  Papier Peint, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 661/2 k (651/2 k), g, Ecurie LM 
(A. Moriceau), Mme L. Hebrard de Veyrinas

 355 2 Joshua’S Heart, h, 6 ans, 661/2 k (651/2 k), 
Ah, Mme A. Ventena Alves (A. Ruiz Gonzalez), 
Mme A. Ventena Alves

 426  Star Lord, h, 6 ans, 681/2 k (651/2 k), Ah, R. Bertin 
(D. Thomas), E. Bertin

 421  Golden Val, h, 9 ans, 691/2 k (651/2 k), C. Cannesson 
(M. Ferron), Gil. Chaignon

 396  The Tickler, h, 6 ans, 651/2 k (641/2 k), 0h, PJ. Fertillet 
(T. Vabois), PJ. Fertillet

   Hourvari Saramour, h, 6 ans, 72 k (69 k), A, 
CH. Montigny (G. Meunier), A. Fouassier

 421  Travelling Boy, h, 6 ans, 70 k (66 k),  h, V. Houdin 
(Mme L. Suisse), Ch. Dubourg (s)

 421  Express Sport, h, 9 ans, 691/2 k (661/2 k), g, 
Gil. Chaignon (A. Lepage), Gil. Chaignon

 403 7 Ideal De Choisel, h, 5 ans, 681/2 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (G. Re), JPh. Dubois

15 partants ; 31 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 420 a
6 long, 3 long, 5 long ½, 2 long ½, 6 long ½, 7 long ½, 9 long ½, 3 long 
½, 5 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Christian Lhotellier, Yves Collange.

 893 a Scea Du Haras De Victot.

 527 a Scea Ecurie Bader.

 365 a Alain Cheyrou.

 203 a Yves Augonnet, Poulinieres. Com.

 142 a Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.

 101 a Razza Della Sila Srl.

Temps total : 5’3’’62’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Thomas BEAURAIN au sujet du comportement 
du hongre PTITURF au départ.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait fait un brusque écart au 
lacher des élastiques sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un 
des concurrents et a précisé qu’il avait déjà eu cette attitude.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Gabin MEUNIER au sujet de la performance 
du hongre HOURVARI SARAMOUR (AQ) arrêté devant l’avant-
dernière haie.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre effectuait une rentrée et qu’il 
s’était retrouvé sans ressource dans la ligne opposée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ASTON D’HENOCQ a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL

0006 119 samedi 29 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M. Koen HUYBERS – M. Pascal PIGNOT – 
M. Maxime PELTIER – M. Matthieu LASTERNAS

 510 83 PRIX GO AHEAD

(Haies - Mâles et Hongres)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 13.000.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 271 1 Jigme (IRE), m, b, 3 ans, par Motivator GB et Simawa 
IRE (Anabaa USA), 67 k,  h, Phoenix Eventing SARL 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 377 3 Boom Boom Ciao, h, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Arakawa [Indian Rocket (GB)], 65 k,  h, M. Boutin (s) 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 453  Surinfil, h, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 65 k,  h, Mme G. Reille-
Villedey (T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 344 2 Winstonpresident, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et 
Karmine GER (Sholokhov IRE), 66 k,  h, Misol Racing 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)
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0107 118 vendredi 28 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Bernard DERSOIR – M. Thierry BLAVET – 
Mme Marie-Pierre GUERIN

 508 3433 PRIX DU BREIL

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En 
outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 412 1 La Baroche, f, b, 4 ans, par Recorder GB et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 65 k (63 k), gh, (10 000), T. Tailleur 
(D. Thomas), T. Poché

 412 2 Faracity, f, al, 4 ans, par Soul City IRE et 
Farasha [Layman (USA)], 65 k (63 k), (10 000), 
JP. Vanden Heede (K. Ouvrier), S. Foucher

 392  Wandana, f, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Wardat Allayl IRE (Mtoto GB), 69 k (66 k), Ah, (14 000), 
P. Perreau (D. Salmon), N. Paysan

 361 2 Bob Morane, h, b.f, 4 ans, par Kingfisher IRE et 
Lady Butterfly [Lando (GER)], 71 k (68 k),  h, (14 000), 
JM. Baudouin (G. Siaffa), F. Nicolle

 298  Ramses De Launay, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE et 
Altesse De L’Aunay [Ballingarry (IRE)], 71 k (70 k), g, (14 
000), JC. Auvrai (G. Richard), A. Fouassier

 332  Stellina, f, b, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Stellamaker [Saddler Maker (IRE)], 69 k (65 k), (14 000), 
Ecurie Les Elegantes (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 263  Manaeast, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et East 
The Mansion (Mansonnien), 71 k, 0h, (14 000), 
Mme L. Gagneux (A. Desvaux), J. Jouin

 253  Charming Way, f, 4 ans, 69 k,  h, (14 000), 
Mme L. Horeau (O. Jouin), J. Jouin

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 160 a
7 long, 4 long, 9 long, 3 long ½, tête, 4 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 736 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

 416 a Haras D’Haspel.

 288 a Hugues Rousseau.

 144 a Jean-Christophe Auvrai.

 96 a Hubert Langot, Jean-Philippe Dubois, Pierre-Hubert Champion.

 48 a Mme Laurence Gagneux.

Temps total : 4’15’’89’’’
La pouliche LA BAROCHE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 509 3434 PRIX DE LA BUTTE MORTEMART

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 
une allocation de 11.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +18,5.

 415 1 Aston D’Enocq, h, n.p, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 68 k (67 k), 
gh, J. Marion (s) (C. Riou), J. Marion (s)

 278  Houadh, h, b.f, 7 ans, par Very Nice Name et Mosogna 
Moon GB (Boreal GER), 671/2 k (661/2 k),  h, de JL. Mieulle 
(V. Morin), d’E. Andigne

 243  Golden Gold, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Golden Clou (Kendor), 66 k,  h, SCEA Ecurie Bader 
(T. Chevillard), Mme S. Delaroche

 296  Ptiturf, h, n, 10 ans, par Konig Turf GER et Silver And 
Gold [Turgeon (USA)], 681/2 k,  h, L. Fertillet-Leray 
(T. Beaurain), W. Menuet (s)

 421 6 Henya, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA et Santa 
Luza [Martaline (GB)], 701/2 k (661/2 k), Ah, S. Girardin 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)
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 422  Loquas, h, gr, 5 ans, par It’S Gino GER et Hera Bonitas 
[Kaldou Star (GB)], 62 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 422 2 New President, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Sun 
Song [Dr Fong (USA)], 66 k, 0, D. Frouin (T. Beaurain), 
F. Foucher

 384 3 Rockadenn, h, b, 7 ans, par High Rock (IRE) et 
Nijadenn [Northern Crystal (GB)], 661/2 k,  h, J. Webber 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 384 4 Ma Beaute, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Libaute 
[High Yield (USA)], 651/2 k,  h, Mme J. Shalam (J. Charron), 
M. Rolland (s)

 384 6 Sambrillon, f, b, 7 ans, par Crillon et Odessa De La 
Roque [Villez (USA)], 641/2 k,  h, A. Sannier (K. Ouvrier), 
A. Sannier

 422  Hoppefull Has, h, gr, 5 ans, par Martaline 
GB et Horabora Has [Turgeon (USA)], 62 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 422 6 Chichi De La Vega, h, 6 ans, 62 k, A, Rob. Collet (s) 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 480 6 Kapteen, h, 8 ans, 721/2 k, D. Dahan (N. Gauffenic), 
Rob. Collet (s)

 384 1 Gentleman D’Athon, h, 7 ans, 721/2 k, gh, 
Mme RP. Corbin (A. Coupu), A. Couetil (s)

 422 1 Flash Davier, f, 5 ans, 70 k,  h, A. Clavier (B. Lestrade), 
C. & Y. Lerner (s)

 384  Anouma Freedom, h, 12 ans, 70 k,  h, PG. Dumas 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 422 4 Rock And Roll, h, 5 ans, 62 k, gh, J. Anxo (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

13 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 836 a
Certif. vétérinaire : Kash Coeur Deroche

¾ long, 1 long ¼, 7 long, 6 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long, 
7 long.
78 300a – 38 280a – 22 620a – 15 660a – 8 700a – 6 090a – 4 350a

Primes aux éleveurs :

 11 353 a Earl Bois Hue.

 5 550 a Franck Van Haaren.

 3 279 a Haras De La Rousseliere Scea.

 2 270 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.

 1 261 a Mme Joseph Shalam.

 883 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

 630 a Scea Hamel Stud.

Temps total : 5’20’’14’’’
Les hongres LUCKY ONE, LOQUAS, NEW PRESIDENT, ROCKADENN 
et la jument MA BEAUTE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Jeremy DA SILVA, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3 sollicitations, 4e infraction, Groupe 
3).
Le jockey Bertrand LESTRADE a déclaré après la course, que 
la jument FLASH DAVIER s’était rapidement retrouvée sans 
ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Nicolas GAUFFENIC sur la performance du 
hongre KAPTEEN. Le jockey a déclaré qu’il avait placé le hongre en 
retrait au départ, car il s’était montré trop allant lors de sa dernière 
sortie. Le hongre, qui courait à 6 jours, n’avait pas été en suite, en 
mesure de progresser dans la ligne d’arrivée.

 513 84 PRIX GIROFLA

(Haies - Femelles)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 13.000.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 346 1 Funny Berry, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Snow 
Berry (Dream Well), 67 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 270 1 Kargese, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Rive Gauche 
[Shaanmer (IRE)], 67 k,  h, R. Lavillenie (B. Lestrade), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 379 3 Kundaline, f, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et Belle 
Sauvage [Anabaa Blue (GB)], 66 k, Vivaldi-Chantilly 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 379 4 Terra Bella, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Love 
Over Gold [Peintre Celebre (USA)], 66 k, D. Hartmann 
(B. Le Clerc), R. Schmidlin

 346 4 Saga Girl, f, al, 3 ans, par Masterstroke USA et Saga De 
Senam (Saint Des Saints), 65 k,  h, J. Detre (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)
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 370 1 Worth A Team, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 67 k, g, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 377 5 Ventura Highway, h, al, 3 ans, par Kapgarde et 
Las Ventas [Poliglote (GB)], 65 k,  h, C. Stedman 
(J. Charron), M. Seror (s)

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 450 a
1 long, ½ long, 2 long, 2 long ½, loin.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a

Primes aux éleveurs :

 6 476 a Yeguada Centurion Slu.

 3 238 a Boutin (S).

 1 830 a Butel & Beaunez (S), Pascal Noue, Mme Charlotte Lambert, Matheo Beaunez.

 1 267 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.

 633 a Patrick Chedeville.

 422 a Christopher Stedman.

Temps total : 3’40’’72’’’
Le poulain JIGME et le hongre BOOM BOOM CIAO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 511 85 PRIX AMADOU

(Haies - Groupe II)

174 000 c (78 300, 38 280, 22 620, 15 660, 8 700, 6 090, 4 350)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Les poulains 
et pouliches ayant gagné, en course de haies, un Groupe III ou un 
Groupe II porteront 2 k. ; un groupe I, 3 k. ; plusieurs Groupes III ou 
Groupe II, 3 k. ; plusieurs Groupes dont un Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 380 2 Losange Bleu, h, n, 4 ans, par Martaline GB et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 68 k, Mme P. Papot (J. da Silva), 
D. Bressou

 349 2 Authoryty Seven, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Oklahoma Seven (Saint Des Saints), 65 k, Mme C. Guedj 
(J. Charron), Mme I. Gallorini

 343 1 Jonca De Thaix, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Talca 
De Thaix [Dark Moondancer (GB)], 63 k (64 k),  h, 
A. Vandenhove (B. Lestrade), L. Viel (s)

 476 4 Lou Fast, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 65 k, Ecurie Cmv Darby Stable 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 378  Le Philosophe, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et 
Conceptuelle (Stormy River), 65 k, gh, JM. Bazire 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 457 a
4 long, 4 long ½, 5 long ½, encolure.
78 300a – 38 280a – 22 620a – 15 660a – 8 700a

Primes aux éleveurs :

 12 528 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 6 124 a Suc. Claude Guedj.

 3 619 a Michel Bourgneuf.

 2 505 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.

 1 392 a Neustrian Associates.

Temps total : 4’41’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOSANGE BLEU à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres LOSANGE BLEU et AUTHORYTY SEVEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 512 82 GRANDE COURSE DE HAIES DE PRINTEMPS - 

(HANDICAP)

(Haies - Groupe III)

174 000 c (78 300, 38 280, 22 620, 15 660, 8 700, 6 090, 4 350)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation 
en courses de haies depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus 
et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, 
soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit 
ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

 428 2 Lucky One, h, n.p, 8 ans, par Authorized IRE et 
Lady Anouchka (IRE) (Vettori IRE), 62 k, B. Halsall 
(G. Meunier), Mme S. Leech
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de 4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed Race 
(Handicap excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; 
plusieurs Groupe II ou III, 3 k. En outre, les chevaux ayant gagné un 
Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey 

et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 

GALOP.

Parcours n° 46 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 275 7 Poly Grandchamp, h, b, 11 ans, par Poliglote (GB) 
et Qualia Grandchamp [Nikos (GB)], 66 k, 0h, 
Mme P. Papot (B. Lestrade), F. Nicolle

   Dream Wish, h, gr, 7 ans, par Dream Well et 
Ladies Wish [Turgeon (USA)], 66 k, Mme P. Papot 
(T. Chevillard), D. Bressou

   Franco De Port, h, b.f, 8 ans, par Coastal Path GB et 
Ruth (Agent Bleu), 66 k, Bruton Street V (J. Charron), 
WP. Mullins

 214 2 Gran Diose, h, b.f, 7 ans, par Planteur (IRE) et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 69 k, F. Hinderze (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 403 1 Spes Militurf, h, b, 6 ans, par Konig Turf 
GER et Milita Has [Enrique (GB)], 67 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 345 1 Imperil, h, b, 7 ans, par No Risk At All et Irevoltar 
Has (Sagamix), 68 k, G.F. Chesneau (J. Quinlan), 
NP. Littmoden

 345 4 Ecoute En Tete, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 66 k, 0h, Elevage des Vallons (L. Zuliani), 
P. & C. Peltier (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 114 a
1 long ¾, tête, 8 long ½, 1 long, 5 long ½, 3 long.
70 650a – 34 540a – 20 410a – 14 130a – 7 850a – 5 495a – 3 925a

Primes aux éleveurs :

 10 244 a Jean-Louis Guerin.

 5 008 a Mme Henri Devin.

 2 959 a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

 2 048 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.

 1 138 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 796 a Earl Elevage Des Loges.

 569 a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.

Temps total : 5’33’’98’’’
Les hongres POLY GRANDCHAMP et DREAM WISH ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 516 87 PRIX ROGER DUCHENE - GRAND PRIX DES JEUNES 

JOCKEYS

(Haies - Handicap divisé)

Première épreuve

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys nés à partir du 1er janvier 
1998 n’ayant pas, gagné cinquante courses.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et au 

jockey du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +13 ; 1 ans et +, +15.

 428 3 Huron Wendat, h, n.p, 6 ans, par Axxos GER et 
Belle Camille (Crillon), 661/2 k (641/2 k),  h, M. Seror (s) 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 428  Messi Blue, h, b, 8 ans, par Blue Bresil et Terre 
Normande (Kapgarde), 661/2 k,  h, Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 450  Vandrimar, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Font 
Froide [Trempolino (USA)], 68 k,  h, de CA. Clermont-
Tonnerre (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 422 5 Hyjie, f, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Serenite 
[Goldneyev (USA)], 71 k,  h, Ecurie Mirande 
(T. Bourguigneau), Mme I. Pacault

 376 1 Karuso De Gruchy, h, gr, 6 ans, par Montmartre et 
Knout (Kendor), 711/2 k, A, B. Sivadier (A. Chesneau), 
Y. Fouin (s)

 376 3 Affortunato, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 70 k, Ah, L. Alard (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 209 1 Apollo Creed, h, b, 9 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 71 k,  h, Ger. Lecomte 
(A. Lelievre), Ger. Lecomte
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 379 2 Folie Eternelle, f, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Sainte Folie (Saint Des Saints), 66 k, 
Terrains d’Avilly St-Leonard (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 372 1 Ka Fee Inn, f, 3 ans, 65 k, Ah, Passion Racing Club 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 406 1 Les Loyautes, f, 3 ans, 67 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 606 a
Consition spéciale : Sissi Du Mesnil

6 long, 5 long, ¾ long, 3 long ½, 2 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a

Primes aux éleveurs :

 6 476 a Ecurie Maulepaire.

 3 238 a Thierry Cypres.

 1 830 a Florent Lanier.

 1 267 a Hugues Rousseau.

 633 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.

 422 a Terrains D’Avilly St Leonard, Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas 

Campos.

Temps total : 3’43’’49’’’
Les pouliches FUNNY BERRY et KARGESE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Baptiste LE CLERC, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (6 coups,1re infraction).

 514 86 PRIX DES CHARENTES

(Haies - Femelles)

(Classe 1)

64 000 c (29 440, 14 720, 8 320, 5 760, 2 880, 1 920, 960)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et 14.000 
l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 343 4 Jolidee, f, gr, 4 ans, par Karaktar IRE et Solidee (Dom 
Alco), 66 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils (J. Charron), 
Mme I. Gallorini

 403 5 Idee Fixe, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 70 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

   Royale Milady Has, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Royale Ultimate [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k,  h, 
Haras de Beauvoir (L. Zuliani), AS. Pacault (s)

 429 3 Idylle D’Ainay, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Perle D’Ainay [Dark Moondancer (GB)], 68 k, Ah, 
EARL Elevage d’Ainay (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 348 6 Odela, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Khazina [Alhaarth 
(IRE)], 70 k,  h, Haras de Montaigu (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

 373 2 Impulsion Allen, f, b.f, 5 ans, par Fly With Me 
et Reaction (Saint Des Saints), 70 k,  h, B. Vagne 
(W. Lajon), Gab. Leenders (s)

 382 3 Il N’Y A Pas Photo, f, gr, 5 ans, par Martaline 
GB et Patte De Velour (Mansonnien), 69 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (G. Masure), de N. Lageneste

 326 1 Alce, f, 5 ans, 67 k, gh, M. Delaunay (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

8 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 145 a
1 long ½, courte tête, 2 long, 6 long, 8 long, courte encolure, 
encolure.
29 440a – 14 720a – 8 320a – 5 760a – 2 880a – 1 920a – 960a

Primes aux éleveurs :

 4 710 a Thierry Cypres.

 2 355 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.

 1 331 a Scea Hamel Stud.

 921 a Stephane Milaveau.

 460 a Haras De Montaigu.

 307 a Bruno Vagne.

 153 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’22’’21’’’
Les pouliches JOLIDEE et ROYALE MILADY HAS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 515 90 GSC MASTERS - PRIX INGRE

(Steeple-Chase - Groupe III)

157 000 c (70 650, 34 540, 20 410, 14 130, 7 850, 5 495, 3 925)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence 
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Primes aux éleveurs :

 4 536 a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.

 2 217 a Suc. Claude Duval.

 1 310 a Erwan Brindjonc, Michael Aubry.

 907 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline Garcon.

 504 a Mme Jennifer Bouyou, Denis Dincuff.

 352 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 252 a Jean-Louis Devillard.

Temps total : 4’36’’71’’’
Les hongres INAYA JONES et PLANTING ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le 
jockey Lucas ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ (2e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Lucas ZULIANI, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (6 sollicitations, 1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Romain JULLIOT, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de amende d’un jour 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 
sollicitations, 2e infraction).

 518 88 PRIX LE RHEUSOIS

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys nés à partir du 1er janvier 
1998 n’ayant pas, gagné cinquante courses.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +20,5 ; 1 ans et +, +22,5.

 426 7 Roi D’Oudalle, h, b, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Gnoof USA (Kingmambo USA), 70 k, Ah, JP. Leseigneur 
(DA. Surveillant), J. Marion (s)

 388  Sweet Cesaria, f, gr, 6 ans, par Tiberius Caesar et 
Sweet Storm (Stormy River), 67 k, Ah, Mme E. Himmel 
(R. Law-Eadie), G. Fabre

 386 1 Folk Du Pecos, h, b, 9 ans, par Benevolo De Paban 
et Frivole Du Pecos (Safir), 701/2 k, D. Marchand 
(D. Salmon), de T. Lauriere

 426  Santana Du Berlais, h, n.p, 10 ans, par Saint Des 
Saints et Katioucha (Mansonnien), 661/2 k, Ah, J. Hayoz 
(M. Duchene), Rob. Collet (s)

 426 3 Reve De Prince, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Argomilla [Dansili (GB)], 71 k, JP. Duguey (JB. Breton), 
JR. Breton

 426 6 Forza, h, b, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 711/2 k,  h, JC. Sarais (A. Busson), 
M. Seror (s)

 426  Naos GB, h, b, 5 ans, par Carlotamix et Morning 
Rise GER (Acatenango GER), 66 k, 0h, P. Lenogue 
(A. Chesneau), P. Lenogue

 426 5 Great Feeling, h, 5 ans, 711/2 k (691/2 k),  h, D. Dahan 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 461 6 Complet Thon, h, 6 ans, 681/2 k, Ah, D. Dahan 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 426 4 Pandoro, h, 7 ans, 69 k, 0h, Mme B. Regele 
(D. Thomas), T. Poché

 396  Agar Fan IRE, f, 6 ans, 691/2 k,  h, JP. Domalain 
(E. Meunier), JP. Domalain

 265  Prince Kara, h, 5 ans, 701/2 k, gh, JC. Datchi (M. Cypria), 
T. Poché

 209 6 Irishca De Thaix, h, 5 ans, 72 k, Ah, M. Zabot 
(T. Dumouch), M. Rolland (s)

 425  Haeva D’Or, f, 6 ans, 691/2 k, Ah, P. Lenogue 
(L. Vandamme), P. Lenogue

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def.
1 long ¼, 5 long, 1 long ¾, ½ long, ¾ long, 4 long ½, 2 long, 5 long ½, 
4 long.
18 900a – 9 240a – 5 460a – 3 780a – 2 100a – 1 470a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 2 740 a Jean-Pierre Leseigneur.

 1 339 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

 791 a Haras Du Pecos.

 548 a Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.

 304 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.

 213 a Jean-Claude Sarais.

 152 a Isao Yamazumi, prime non attribuée.
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 393 3 Bi Beach, h, 8 ans, 65 k, Mme D. Airaldi (Y. Delepine), 
A. Lefeuvre (s)

 277 1 Frimousse, f, 8 ans, 671/2 k, Mme F. Herissay de Laitre 
(Y. Follin), F. Foucher

 425 2 Royalclety, h, 9 ans, 71 k,  h, E. Lecoiffier 
(Q. Defontaine), E. Lecoiffier

 428 6 Golliath, h, 7 ans, 70 k (68 k), A, 
Mme V. Bertran de Balanda (Mme L. Suisse), 
J. Bertran de Balanda (s)

 266 1 Madn’Es, h, 6 ans, 72 k, g, Mme L. Lequien (D. Thomas), 
Mme C. Lequien

 450  Demoiselle Kap, f, 5 ans, 681/2 k (661/2 k), 0h, 
JL. Marriott (Mme R. Leech), Mme S. Leech

   Cima Well, h, 8 ans, 651/2 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

14 partants ; 56 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 123 a
Eng. Sup. : Cima Well

1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 3 long, tête, 8 long, ¾ long.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a – 930a

Primes aux éleveurs :

 4 135 a Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.

 2 067 a Jean-Pierre Roussel, Yannick Fouin.

 1 168 a Suc. Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.

 809 a Haras De Mirande.

 404 a Patrick Prunier, Sebastien Lamy.

 269 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 134 a Elie Lellouche.

Temps total : 4’21’’56’’’
Les hongres HURON WENDAT et MESSI BLUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Gabin MEUNIER, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu 
un comportement fautif en laissant pencher le hongre VANDRIMAR 
après le saut de la dernière. le mouvement constaté n’ayant 
toutefois eu aucune incidence sur le résultat de la course.

 517 89 PRIX MAGUELONNE

(Steeple-Chase - Handicap)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 9.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +9.

 297 1 Inaya Jones, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Inaya 
[Majorien (GB)], 69 k, g, G. Lenzi (J. Charron), 
Mme D. Mele

 297 2 Gringo Du Rheu, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Lady 
Akara [Akarad (FR)], 67 k, Ah, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 423 1 Planting, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et 
Sandy Cat [Hurricane Cat (USA)], 681/2 k,  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (L. Zuliani), D. Satalia

 378 3 Benou, h, gr, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
I Care Des Sources [Turgeon (USA)], 711/2 k,  h, 
Phoenix Eventing SARL (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 371 4 Jacasse Camara, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Sunday Way [Sunday Break (JPN)], 70 k,  h, 
J. Barthe (B. Lestrade), L. Viel (s)

 371 3 Bonheur Du Sud, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Caribea (Keltos), 67 k (63 k),  h, Mat. Daguzan-Garros 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 423 2 Japelou Deciergues, m, n, 4 ans, par Voiladenuo 
et Miss De Ciergues (Video Rock), 65 k (62 k),  h, 
A. Philippot (G. Meunier), Mme S. Marsch

 136 5 King To Be, h, 4 ans, 70 k,  h, A. Peake (de F. Giles), 
H. Merienne (s)

 454 2 Best Women (IRE), f, 4 ans, 671/2 k (641/2 k), gh, 
M. Gianni (N. Howie), M. Seror (s)

 273  Kashdam, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, Ecurie Herve Guerin 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 423 a
1 long, tête, courte encolure, 2 long ½, ½ long, ½ long, 5 long ½, 
8 long.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a – 1 575a
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 263  Jewel Star, h, n.p, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Daya Win [Axxos (GER)], 67 k, Ecurie des Mouillotins 
(de F. Giles), A. Fouassier

 327 5 Joyeuse Emotion, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Caye Teulte (Smadoun), 65 k,  h, Mme A. Audebert 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 416 2 Jack Thou Lez, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et Avenir 
De Thou (Tirwanako), 69 k (65 k),  h, P. & C. Peltier (s) 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 416  Jolirko, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Old Mamy (Funny 
Baby), 67 k, A, JL. Pelletan (B. Fouchet), JL. Pelletan

   Jdijidenuo, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et Serbian 
Lass [Air Chief Marshal (IRE)], 65 k (62 k), gh, 
Mme L. Denuault (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 235 a
1 long ¼, 1 long, 1 long, tête.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Emmanuel Rocton, Patrice Jamain.

 522 a Mme Agnes Audebert, Francois-Benoit Dasque.

 304 a Laurent Billoux, Mme Robert Jeannin, Jean-Jacques Billoux.

 206 a Marc Wittmer.

 97 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

A l’issue de la course la jument JOYEUSE EMOTION a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 521 3450 PRIX JOUECLUB

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Lunaway’S Du Roc, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et 
Val’Luna [Valanour (IRE)], 68 k (65 k),  h, (10 000), 
S. Seignoux (J. Foucher), Mme V. Seignoux

   Muyemix, f, b.f, 4 ans, par Gemix et Muyeva 
[Muhaymin (USA)], 68 k, (10 000), Mme K. Bataille 
(P. Blot), Mme K. Bataille

 439 2 Bistrot Has, f, gr, 4 ans, par Buck’S Boum et Bia 
Has [Martaline (GB)], 70 k (66 k), Ah, (12 000), 
Mme L. Terrassin (Mme L. Suisse), JP. Daireaux (s)

 332  Kamdoun, f, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Paldoun 
(Smadoun), 70 k (66 k),  h, (12 000), Ph. Latour 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Opatija, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Rain Artist’S 
(Montmartre), 66 k (65 k),  h, (8 000), Ecurie de Theyss 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 321 6 Benkhov IRE, f, 4 ans, 66 k,  h, (8 000), S. Munir 
(de F. Giles), M. Rolland (s)

   Mogilevich, h, 4 ans, 68 k, (8 000), JL. Foursans-
Bourdette (S. Bouyssou), JL. Foursans-Bourdette

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 161 a
½ long, ½ long, 1 long, 1 long ¼.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.

 382 a Mlle Karine Bataille.

 223 a Scea Hamel Stud.

 151 a Philippe Latour.

 71 a Gaetan Taupin, Mme Claire Taupin, Jean-Francois Vlacic.

Temps total : 5’8’’10’’’
A l’issue du réclamé, la jument LUNAWAY’S DU ROC a été défendu 
par son propriétaire pour la somme de 10 555 euros.
A l’issue de la course la jument LUNAWAY’S DU ROC a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 522 3451 PRIX RESTAURANT LA MARGELLE

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, en 
courses de haies, une allocation de 6.000, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 362 2 I Feel Star, h, b, 5 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Quati Star (Visionary), 67 k,  h, C. Bidon (Y. Plumas), 
JP. Ricoce
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Temps total : 4’28’’53’’’
Les hongres ROI D’OUDALLE et SANTANA DU BERLAIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et 
l’ensemble des jeunes-jockeys ayant monté dans le Prix Le 
Rheusois, en leurs explications, ont sanctionné les jeunes 
jockeys Théo DUMOUCHE, Angelo BUSSON, Dylan SALMON, Medy 
DUCHENE, David André SURVEILLANT par une interdiction de 
monter pour une durée 2 jours (1re infraction), les jeunes jockeys 
Jean Baptiste BRETON, Lucas VANDAMME, Gauvain FAIVRE PICON, 
Damien THOMAS par une interdiction de monter pour une durée de 
4 jours (2e infraction), pour avoir fait preuve d’indiscipline.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune jockey Medi DUCHENE, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 sollicitations, 
1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jeunes jockeys David André SURVEILLANT et Jean Baptiste BRETON, 
les Commissaires leur ont adressé des observations pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (2 sollicitations, 1re infraction).

ANGOULÊME

0502 120 dimanche 30 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Julien GROSSO – M. Michel JOYEUX – 
M. Daniel BREJOU – M. Frédéric BASSET

 519 3448 PRIX ENTREPRISES NOMPEX & TERRATRANS

(Haies - À réclamer)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 417 5 Kel Story, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 70 k (66 k),  h, (10 000), J. Detre 
(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

   Kadiva, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Smala 
Diva [Elusive City (USA)], 66 k,  h, (8 000), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

 459 6 Hard Temper, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Zorra Chope [Bertolini (USA)], 70 k (66 k),  h, (10 000), 
P. & C. Peltier (s) (DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 432  Fais Moi Rever, h, b.f, 3 ans, par Kingfisher IRE et 
Lady Butterfly [Lando (GER)], 72 k, 0h, (12 000), 
Ecurie du Haras d’Erable (de F. Giles), P. Quinton (s)

 458 6 Black Wave, f, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Dame 
Ann IRE (Acclamation GB), 70 k (66 k),  h, (12 000), 
J. Romel (G. Faivre-Picon), D. Satalia

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 218 a
Eng. Sup. : Kadiva

Certif. vétérinaire : Noix Bleue GB

2 long ½, 2 long ½, 1 long, ¾ long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :

 904 a Mme Karine Perreau.

 452 a Andre-Marcel Pommerai, Norbert Leenders, Mme Amelie Leviau.

 263 a Earl Haras Du Puy Bouillard.

 179 a Hugues Rousseau.

 84 a Jan Romel.

Temps total : 4’23’’10’’’
A l’issue du réclamé, le hongre KEL STORY a été défendu par son 
propriétaire pour la somme de 11 666 euros.
A l’issue de la course le hongre KEL STORY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 520 3449 PRIX CLIMATISATION ISOLATION IMEX

(Haies - Autres Que Pur Sang)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, n’ayant en courses à obstacles, ni couru trois 
fois ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000.
Haies, Dist. 3 600 m env.
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pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 368 7 Storm Full, h, b.f, 5 ans, par Cat Junior USA et Full 
Ovalie (Vatori), 68 k, gh, Mme S. Etcheverry-Deligne 
(P. Blot), Mme S. Etcheverry-Deligne

 356 2 Eloisha, f, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Gheisha [Coroner 
(IRE)], 68 k (64 k),  h, Mme A. Gourdon (Mme L. Suisse), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 284 3 Real Des Rocs, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Black Monade (GER) (Kingsalsa USA), 70 k (67 k), g, 
S. Becerra (A. Beaudoire), Mme AL. Guildoux

 313 4 La Remontada, f, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Balder Phenix IRE (Presenting GB), 71 k (68 k),  h, 
A. Chevalier du Fau (T. Lefranc), T. Fourcy (s)

 445 3 Iris Des Anges, f, b, 5 ans, par Voiladenuo et Lune 
De Miel [Sir Percy (GB)], 65 k (64 k), 0h, T. Boivin 
(G. Richard), T. Boivin

5 partants ; 24 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 246 a
2 long ½, 1 long ¾, 8 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Paul Bailly.

 522 a Mme Pascale Herbin.

 304 a Haras Des Rocs.

 206 a Alban Chevalier Du Fau, Mme Charlotte Chevalier Du Fau.

 97 a Alain Lemale.

Temps total : 5’22’’50’’’
Les Commissaires ont demandé des explications au jockey Tom 
LEFRANC concernant la performence de sa jument LA REMONTADA 
arrivée 4e.
Le jockey Tom LEFRANC a expliqué que sa jument avait glissé 
dans plusieurs tournants du parcours, ce qui explique sa contre 
performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course le hongre STORM FULL a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 525 3454 PRIX CHARLES ET ANTOINE ARMAND

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 18.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 441 1 Horus D’Aubrelle, h, b.f, 6 ans, par Balko et Brise 
D’Aubrelle [Martaline (GB)], 70 k (66 k),  h, F. Boistier 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 441 2 Tina De Lenzac, f, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 69 k,  h, Mme F. Touzac (Q. Bouron), 
L. Cadot

   Speed Des Landes, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et 
Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 72 k, 0h, N. Paysan 
(P. Blot), N. Paysan

   Darjeling Bellevue, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE 
et Noces D’Or (Agent Bleu), 71 k (67 k),  h, JP. Bichon 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

   Simbolic, f, b, 8 ans, par Creachadoir IRE et Symbolic 
ARG (Mutakddim USA), 66 k (64 k), Ah, S. Seignoux 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

 411 2 Golden Dawn, f, 6 ans, 70 k (69 k), A, L. Glemin 
(G. Richard), E. & G. Leenders (s)

   Miss Fixit, f, 7 ans, 66 k (67 k), g, Mme E. Collinson 
(A. Daures), Mme E. Collinson

7 partants ; 37 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 587 a
3 long ½, 3 long ½, courte encolure, loin, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Frederic Boistier.

 661 a Mme Francoise Touzac.

 385 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.

 261 a Jean-Pierre Bichon.

 123 a Mme Eugene Masson.

Temps total : 5’44’’90’’’
A l’issue de la course le hongre SPEED DES LANDES a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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   Neige D’Ossau, f, al, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Eau Et Sable [Lando (GER)], 64 k (62 k), gh, B. Paquet 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

 363  Balling To Win, h, al, 6 ans, par Ballingarry IRE 
et Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 68 k (65 k), gh, 
Haras du Grand Chesnaie (J. Foucher), Mme V. Seignoux

   The Last Wolf, h, b, 6 ans, par Amadeus Wolf GB 
et Tchin Tchin Vega (Chineur), 68 k, Mme K. Bataille 
(P. Blot), Mme K. Bataille

 396 2 Magistador, h, b, 11 ans, par Poliglote (GB) et Kirkla 
[Bikala (IRE)], 71 k (68 k), JL. Bertin (G. Siaffa), E. Bertin

   Heiress, f, 6 ans, 66 k (63 k),  h, O. Triboire (T. Jaguelin), 
L. Cadot

6 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 424 a
Sans motif : Nuns Island

8 long ½, 5 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mickael Perdrielle, Mme Charlotte Porcher, David Perdrielle, Mme Odile Perdrielle.

 522 a Haras Des Sablonnets, Ecurie D’Ossau.

 304 a Haras Du Grand Chesnaie, Suc. Michel Berthelot.

 206 a Mlle Karine Bataille.

 97 a Jacques Seror.

Temps total : 4’48’’60’’’
A l’issue de la course le hongre BALLING TO WIN a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 523 3452 PRIX JAMES ET MAURICE HENNESSY

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 414 3 Magnetic Flore, f, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Caprice Flore (Kotky Bleu), 66 k (65 k), A, Mme N. Braem 
(G. Richard), E. & G. Leenders (s)

 341 1 Jazzy Du Mestivel, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 72 k,  h, 
Ecurie des Dunes (Q. Defontaine), P. Quinton (s)

 401 5 En Toute Intimite, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB 
et Kpalime [Enrique (GB)], 66 k,  h, Haras Enki 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Spes Energiboum, f, b.m, 4 ans, par Buck’S 
Boum et Energica [Anabaa Blue (GB)], 65 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (Q. Bouron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 392  Ilonas Dinosaur, h, b.m, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Maraza (IRE) (Paco Boy IRE), 67 k, gh, EJ War Raok 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

5 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
594 a
Eng. Sup. : Ilonas Dinosaur

1 long, 5 long ½, ¾ long, 3 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Leenders (S), Ecurie Pierre Julienne.

 522 a Michel Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais, Suc. Martine Hallais.

 304 a Haras Du Hoguenet.

 206 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 97 a Earl Haras De L’Hotellerie, Mme Mette Campbell Andenaes.

Temps total : 5’22’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Jérôme DELAUNAY par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le jockey Felix De GILES étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument JAZZY DU MESTIVEL par le 
jeune jockey Quentin DEFONTAINE.
Les Commissaires ont autorisé la jument MAGNETIC FLORE à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course la jument MAGNETIC FLORE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 524 3453 PRIX ASSOCIATION SECOURISME ASSA 16

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jacques Provost.

 522 a Earl Lhotellier, Christian Lhotellier.

 304 a Couetil Elevage.

 206 a Jean-Francois Talonneau, Patrick Ridard, Jacques Provost.

 97 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 6’19’’78’’’
Le cheval ERAMBO a fait l’objet d’un contrôle biologique. 

 528 3436 PRIX MENUISERIE A ETIENNE (DES BRUYERES)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. Poids : 5 ans, 
67 k. 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
(On ne saute pas la banquette)
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 421 7 Happy Roque, f, b, 6 ans, par Crillon et Volte De La 
Roque [Laveron (GB)], 74 k (70 k),  h, Mme C. Laigre 
(D. Salmon), J. Merienne

 342 2 Harmony Rodino, f, b, 6 ans, par Axxos GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 68 k (67 k), gh, 
T. Le Teno (V. Bernard), J. Zuliani

 483  Joyeux Boy, h, b, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Miss Ramic [Panoramic (GB)], 70 k (67 k), F. Hayeres (s) 
(K. Ouvrier), F. Hayeres (s)

 393  Star Of Destiny, h, gr, 6 ans, par Authorized IRE et 
Dinner Bell (Highest Honor), 69 k (66 k),  h, Ecurie JAB 
(M. Rame), E. & G. Leenders (s)

 199  Cantera, f, b, 6 ans, par Monitor Closely IRE et 
Kentuckie Flower [Kentucky Dynamite (USA)], 72 k 
(69 k),  h, XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

 397 5 Istanbul (IRE), h, 5 ans, 67 k (66 k), A, J. Merienne 
(A. Moriceau), J. Merienne

6 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 381 a
Sans motif : Qaralna

2 long, 1 long, 4 long, ¾ long, 2 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Robert Mongin.

 522 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

 304 a Pierre Maurice Belsoeur.

 206 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 97 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.

Temps total : 5’19’’94’’’
Le cheval JOYEUX BOY a fait l’objet d’un contrôle biologique.

 529 3438 PRIX HYERES III

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 12.000 
en steeple-chases (victoires et places), depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Tout cheval ayant reçu en steeple-chases (victoires et places), 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 4.500 portera 2 k. ; 
8.000, 3 k. ; 11.000, 4 k.
(On saute la banquette).
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 355  Neptune Divine, f, b.f, 7 ans, par Protektor GER et 
Fleur Divine (Denham Red), 70 k (69 k), Ah, P. Albert 
(A. Moriceau), D. Cadot (s)

   Choeur Normand, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Pet Gaz (Singasinga), 66 k (64 k), g, E. Puniere 
(Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

 444 5 Gigolo Des Mottes, h, b, 7 ans, par Barastraight 
(GB) et Omance (Video Rock), 71 k (70 k),  h, R. Bertin 
(V. Bernard), R. Bertin

 219  Fanion De Balme, h, al, 8 ans, par Cachet Noir USA 
et King Story (King Fontenailles), 68 k (65 k), 0h, 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

   Yellow Mellow, f, b, 9 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Yellow Ground USA (Langfuhr CAN), 70 k (67 k), Ah, 
D. Lefrant (Y. Follin), D. Lefrant

 431 4 Shine Baby Shine, h, 8 ans, 68 k (65 k),  h, 
Mme C. Braire (K. Ouvrier), Rémy Nerbonne

 301 6 Girl Des Blins, f, 7 ans, 68 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 118 a
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BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE

0101 120 dimanche 30 avril 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Claude GOUIN – Mme Laurence BARET – 
M. Roger RICHARD – M. Marc POTIRON

 526 3435 PRIX PAUL BRICAUD

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chases, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.
(On ne saute pas la banquette)
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 354 2 Quel Bonbon, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Qindaba [Sinndar (IRE)], 70 k,  h, de CH. Chaudenay 
(L. Brechet), P. Journiac

 414  Ephatta, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Billie Jane [Satri (IRE)], 65 k (61 k),  h, R. Brard 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 337 6 Evidence Eden, h, b, 4 ans, par Kingfisher IRE 
et Escort’Eden [Martaline (GB)], 69 k (66 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

 295  Great Coco Feather, h, n.m, 4 ans, par Manatee GB 
et Great Feather [Great Pretender (IRE)], 67 k (64 k),  h, 
X. Libbrecht (S. Thepaut), XL. Le Stang

 229 4 Loenologue, h, 4 ans, 68 k (64 k), Agh, C. Hamelin 
(C. Gousse), W. Menuet (s)

 220 2 Jariv Des Bruyeres, h, 4 ans, 69 k (68 k),  h, J. Jouin 
(A. Moriceau), J. Jouin

 392  Just Allen, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, B. Vagne (M. Rame), 
E. & G. Leenders (s)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 260 a
loin, 1 long, encolure.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Charles-Hubert De Chaudenay, Arnaud Bochet.

 522 a Robert Brard.

 304 a Mlle Carole Boisdron, Mme Pascale Souverain.

 206 a Xavier Libbrecht, Mlle Veronique Libbrecht.

Temps total : 5’12’’23’’’
Le cheval QUEL BONBON a fait l’objet d’un contrôle biologique. 

 527 3437 PRIX MICHEL MARION DE PROCE

(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas reçu 10.000 en steeple-
chases (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Tout 
cheval ayant reçu, en steeple-chases (victoires et places), depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, 4.500 portera 2 k. ; 7.000, 4 k.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 443  Don Axxo, h, b.f, 10 ans, par Axxos GER et Ravissante 
[Mad Tax (USA)], 71 k (70 k),  h, R. Bertin (V. Bernard), 
E. Bertin

   Iota D’Enocq, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Lucidrile (Beyssac), 69 k (66 k), Y. Fouchard 
(S. Thepaut), F. Hayeres (s)

 391 4 Erambo, h, b.f, 9 ans, par Satri IRE et Toady 
[Network (GER)], 69 k (65 k),  h, G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 365 4 For Gabello, h, b, 8 ans, par Lauro GER et Quisiera 
(Passing Sale), 69 k (66 k), B. Le Regent (K. Ouvrier), 
B. Le Regent

 365  Foly’S Bach, f, b.f, 8 ans, par Bach IRE et Une Dame 
D’Avril [Meshaheer (USA)], 67 k (66 k), Ah, D. Cadot (s) 
(A. Moriceau), D. Cadot (s)

 365 5 Gamer, h, 7 ans, 73 k (70 k), Agh, D. Josset 
(T. Blainville), E. Leray (s)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 196 a
4 long, 7 long, 5 long, ¾ long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

4 100 m

1

2

3

4

tbé

t.j

t.j

4 800 m

1

2

3

4

5

6



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    30 avril 2023

BO 2023/9 – obstacle 23

 413 2 Cambiko, h, al, 8 ans, par Balko et Candid GB 
(Lion Cavern USA), 73 k,  h, JP. Monclin (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 442 2 Idole De Mee, h, al, 5 ans, par Masterstroke 
USA et Tartinette [Creachadoir (IRE)], 67 k (63 k), 
gh, SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 483 4 Massatree, h, 5 ans, 73 k (70 k), gh, XL. Le Stang 
(GG. Vibert), XL. Le Stang

 328 4 Chat Pitre, h, 11 ans, 74 k (70 k), g, Gil. Chaignon 
(M. Ferron), Gil. Chaignon

 426  American Power, h, 6 ans, 69 k (65 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

   Gold Rain, h, 8 ans, 68 k, X. Le Stang (E. Bureller), 
X. Le Stang

9 partants ; 35 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 441 a
½ long, 6 long, ¾ long, 1 long ½, 2 long, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Fabrice Foucher, Suc. Joseph Foucher.

 626 a Earl Haras De Nonant Le Pin.

 365 a Jean-Marie Callier.

 247 a Rene Tabart.

 117 a Andre-Marcel Pommerai.

HATINKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique. 

 532 3446 PRIX OLIVIER GOIRAND

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-
chases, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 408 5 Hillico Conti, h, al, 6 ans, par Kapgarde et Valdivia 
(IRE) (Samum GER), 68 k,  h, R. Dubois (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 411  Iquem D’Erable, h, b.f, 5 ans, par Saint Des 
Saints et Roupie [Vettori (IRE)], 67 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 409 3 Ipanama, f, b, 5 ans, par Very Nice Name et Uchaga 
(Califet), 65 k (64 k),  h, Mme AS. Bernier (C. Smeulders), 
D. Bernier

 441  Hashtag De Loued, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Bichaga De Loued (Califet), 68 k (65 k), g, E. Leray (s) 
(A. Pageot), Mme S. Mestries

 257 4 Gorviska, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Gorvella 
[Poliglote (GB)], 65 k (63 k), M. Nicolau (Mme H. Sourbe), 
M. Nicolau

 409 4 Imbattable, h, 5 ans, 68 k (65 k), Ah, 
Ecurie des Mouillotins (GG. Vibert), E. & G. Leenders (s)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 302 a
Certif. vétérinaire : Klerviking

2 long, 7 long, 7 long, 4 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Patrick Joubert.

 626 a Suc. Jacques Cheuvreux.

 365 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.

 247 a Franck Fougere, Mme Irene Fougere, Dominique Cordier, Loic Prodhomme.

 117 a Jacky Thomas.

IQUEM D’ERABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique. 

 533 3447 PRIX DU HARAS DE LA TUILERIE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classé 
dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 18.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° 08 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 431  Gravity Blue, f, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Kagura (Kadounor), 66 k (64 k), g, Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 339  Gwinzegal, f, al, 7 ans, par No Risk At All et Tendresse 
Sivola (Discover D’Auteuil), 66 k, 0h, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)
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loin, 3 long, 4 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.

 522 a Mme Laurence Gagneux.

 304 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.

 206 a Jean-Luc Henry.

 97 a Mme Valerie Saint-Palais, Haras De Plasence.

Temps total : 6’0’’72’’’
Le cheval NEPTUNE DIVINE a fait l’objet d’un contrôle biologique.

HARAS DU PIN

0315 120 dimanche 30 avril 2023
Commissaires de courses : M. Philippe de VULPIAN – 

Mme Eugénie DANLOUX – M. Stéphane TONERO – M. Jean-Luc BOUEXEL

 530 3444 PRIX DU HARAS DES ECLOS

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 7.500. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 404 1 All Right Now, h, gr, 4 ans, par Walk In The Park IRE et 
Prosopopee [Verglas (IRE)], 73 k,  h, Ecurie Piquemal 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 273  Kenzoriko, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko 
et Kenzali [Khalkevi (IRE)], 66 k, Ah, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 410 4 Checkmate Forlonge, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Et Bottes De Cuir [Lavirco (GER)], 69 k (68 k), Ah, 
P. Noirot (C. Smeulders), E. & G. Leenders (s)

 423  Jump And Fly, h, b, 4 ans, par Racinger et Villanaise 
(Milanais), 66 k,  h, D. Le Page (E. Bureller), E. Lecoiffier

 442 3 Igloo Igloo, h, al, 5 ans, par Gemix et Joslaine 
(Beyssac), 72 k (68 k), A, Gil. Chaignon (M. Ferron), 
Gil. Chaignon

 354 1 Vinho Verde, h, 4 ans, 70 k, gh, C. Stedman 
(T. Chevillard), D. Bressou

 423 4 Vezzana GER, f, 4 ans, 67 k, g, M. Randelli (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 505 7 Kanouma Jelois, f, 4 ans, 66 k (64 k), Ah, 
Ecurie Michael Rizieri (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

8 partants ; 39 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 664 a
1 long, 4 long, tête, ¾ long, ¾ long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Gerard Piquemal.

 626 a Scea Ecurie Domaine De Baune, Francois Thomas.

 365 a Pierre Noirot, Mme Cecile Lemaire.

 247 a Mlle Adeline Guinot.

 117 a Gilles Chaignon.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Corentin SMEULDERS en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de la cravache : 8 coups, dont les 3 premiers 
portés en rafale. 
KENZORIKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 531 3445 PRIX DU HARAS DU CADRAN

(Steeple-Chase)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 391 2 Edenham, h, n.p, 9 ans, par Denham Red et Razyana 
Des Neiges (Kapgarde), 69 k (66 k), F. Foucher 
(A. Foucher), F. Foucher

   Calotin, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Cardamine 
[Garde Royale (IRE)], 68 k,  h, J. Andt (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 488 4 Hatinka, f, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Mendy 
Tennise (Kadalko), 67 k (65 k), Ah, JM. Callier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)
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pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoire et places) : 
1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Tsunami, h, b, 5 ans, par Nicaron GER et 
Briere [Kahyasi (IRE)], 71 k (70 k), Ah, JB. Gerard 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 357 1 Royal Box, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Reine 
Cenomane (Saint Des Saints), 70 k (67 k), gh, S. Munir 
(T. Dumouch), P. Quinton (s)

   Lulu D’Anjou, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et 
Libre Amour [Lost World (IRE)], 67 k (66 k),  h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

   Iris Des Vignaux, f, gr, 5 ans, par Muhaymin USA et 
Vallee Des Vignaux [Martaline (GB)], 67 k (64 k),  h, 
Y. Bothamy (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Nuevitas, f, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Vallee En 
Fleur [Trempolino (USA)], 68 k, Ah, C. Coste (O. Jouin), 
D. Cadot (s)

 483  Imperial De Thaix, h, 5 ans, 71 k, Mme N. Viel (G. Re), 
T. Viel

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
388 a
Eng. Sup. : Lulu D’Anjou

3 long ½, 4 long ½, 8 long, 4 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.

 522 a Ecurie Maulepaire.

 304 a Alain Jollivet, Mlle Florence Leclerc, Mme Manon Hallope, Mme Marie Hallope.

 206 a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.

 97 a Suc. Gaetan Gilles.

Temps total : 5’19’’52’’’
Le hongre TSUNAMI a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 536 3441 PRIX ENGUERRANT ET ALAIN DE VERGIE

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, été classées dans les trois 
premières d’une course à obstacles de dotation totale de 18.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 400 1 L’Amour A La Plage, f, b.f, 6 ans, par Spirit One 
et Orelia Chichi (Chichicastenango), 70 k,  h, 
Mme E. Douard (G. Re), R. Schmidlin

 269 3 Red Clara Fidjis, f, b, 8 ans, par Redback GB et 
Clarissa Dalloway FR [Sillery (USA)], 69 k (65 k), gh, 
J. Zuliani (Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 393 4 Notre Virenne, f, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Legende Vireenne [Legend Of France (USA)], 72 k,  h, 
P. Journiac (O. Jouin), P. Journiac

 200 3 Fatal Beauty, f, b, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) et La 
Titie Du Perche (Rochesson), 68 k (64 k), Ah, O. Triboire 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 286 3 Princess Polly, f, b, 6 ans, par Top Trip (GB) et 
Queen Poline [Trempolino (USA)], 70 k (69 k), 0, 
D. Henderson (M. Chailloleau), D. Henderson

 400  Plume De Jais, f, 6 ans, 67 k (66 k),  h, X. Libbrecht 
(T. Vabois), Mme E. Bazire

6 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 294 a
Consition spéciale : Getafe

courte encolure, 1 long, 4 long ½, 7 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Suc. Gaetan Gilles.

 522 a Elevage De Fidjis, Herve De Watrigant, Guy Harari.

 304 a Claude Coue, Mme Colette Coue.

 206 a Olivier Triboire.

 97 a Ron Davies.

Temps total : 5’22’’29’’’
La jument NOTRE VIRENNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 365 3 Earlish De Grugy, f, b, 9 ans, par Full Of Gold et Girlish 
(Passing Sale), 68 k,  h, Mme V. Rives (G. Viel), L. Viel (s)

 431  Fly To The Ska, f, b, 8 ans, par Masterstroke USA et 
Lumiere De Boitron [Neverneyev (USA)], 65 k (64 k), Ah, 
XL. Le Stang (C. Smeulders), XL. Le Stang

 431  Sacha Green, h, gr, 10 ans, par Barastraight (GB) et 
Sara Rose (Visionary), 68 k (65 k), Ah, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 336 7 Clotaire, h, 11 ans, 71 k (68 k), 0h, P. Leblanc 
(A. Pageot), P. Leblanc

 443  Xamaka, h, 14 ans, 70 k, X. Le Stang (E. Bureller), 
X. Le Stang

 301 4 Goldchop, h, 8 ans, 69 k, A, P. Viers (K. Dubourg), 
P. Viers

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 162 a
8 long, 5 long, 4 long, 4 long, 3 long, 6 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Mme Anne Dafflon, Michel Dafflon.

 626 a Frederic Heudiard.

 365 a Ecurie La Grugerie.

 247 a Cedric Babin.

 117 a Charles Chevreux.

GRAVITY BLUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique. 

LA ROCHE-POSAY

0217 120 dimanche 30 avril 2023
Terrain LEGER

Commissaires de courses : M. Alexandre CADU – 
Mme Jacqueline GATEAU – M. Hervé PICHARDIE – M. Frédéric GUILLON

 534 3439 PRIX COLONEL DE LA CHAUVELAIS

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Miss Pepper, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Parand GER (Samum GER), 66 k,  h, P. Noue (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 410  Ptiga Du Maine, h, b, 4 ans, par Manatee GB et 
Hypathie [Poliglote (GB)], 68 k (67 k),  h, B. Lebouc 
(T. Vabois), L. Viel (s)

 385 1 Emirates GER, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow 
GB et Exotic Rose GER (Manduro GER), 
71 k (68 k),  h, Avatara S.A. (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 298  Xacte, h, gr, 4 ans, par Elm Park GB et Khadra SWI 
(King Of Kings IRE), 69 k (68 k),  h, Ecurie des Sables 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 404  Jafar D’Airy, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Ulifa D’Airy [Anzillero (GER)], 67 k (64 k),  h, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 433 6 Jade De La Roque, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

6 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 403 a
1 long, 5 long, 6 long, 8 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Pascal Noue, Ecurie Silgezam.

 522 a Frederic Aubry, Poulinieres. Com, Gael Boussemart.

 304 a Bernd Dietel, Thomas Jordan, prime non attribuée.

 206 a Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Christophe 

Guimard, Ferdinand-Fabrice Guimard.

 97 a Scea De La Vallee De L’Orne.

Temps total : 3’52’’19’’’
La jument EMIRATES (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 535 3440 PRIX PHILIPPE DE BEAUMONT

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
10.000 (victoire et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
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 280 2 Gout Du Bonheur, h, 7 ans, 70 k,  h, Mme C. Journiac 
(Tho. Journiac), P. Journiac

   Hakutamanata, h, 6 ans, 68 k,  h, C. Hautbois 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 133 a
3 long, loin, loin, 1 long, ½ long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

 835 a Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury, Mme Catherine Fleury.

 417 a Valentin Adenot, Patrice Adenot.

 243 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin.

 165 a Suc. Maurice Le Floch.

 78 a Christophe Dubourg.

A l’issue de la course, la jument HARISSA DOUCE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

PONTCHÂTEAU

0145 121 lundi 1er mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Laurence BARET – M. Marc POTIRON – 
M. Christophe GAUTIER – Armelle MAISONNEUVE

 539 3455 PRIX DU CASINO DE PORNICHET

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois ni 
reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 220  Je Suis Divin, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Divine 
Sainte (Saint Des Saints), 70 k (69 k),  h, P. Delhumeau 
(E. Metivier), E. Metivier

 390 5 Jour De Plus, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Ni Plus 
Ni Moins (Kadalko), 67 k, 0h, P. Journiac (A. Desvaux), 
P. Journiac

   Java Bleue, f, al, 4 ans, par Conillon GER et Dame 
Groom [Tiger Groom (GB)], 65 k,  h, J. Hardy (A. Renard), 
W. Menuet (s)

 485  Jimka Moriviere, f, gr, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Extrema (Blue Bresil), 65 k, Ah, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

   Jalkevi Rochelais, h, n.m, 4 ans, par Khalkevi 
IRE et Alizee Rochelaise (Al Namix), 67 k (64 k),  h, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

 306 4 Joyeux Coco, h, 4 ans, 73 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

   Jade De Moliere, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, E. Lecoiffier 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

 433  Jade De Loire, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, B. Nay 
(A. Lepage), J. Marion (s)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 172 a
5 long, 6 long ½, 1 long, 5 long ½, 6 long, loin, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Karine Perreau.

 522 a Pascal Journiac, Haras De Saint-Voir.

 304 a Jean Hardy, Poulinieres. Com.

 206 a Patrick Harroin.

 97 a Scea Solange Esnouf.

Temps total : 4’1’’3’’’
Le hongre JE SUIS DIVIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 540 3456 PRIX SOCIETE DES COURSES DE PORNICHET

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, de Pur 
Sang, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois ni reçu deux 
allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.
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MÉRAL

0225 120 dimanche 30 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M. Bertrand MOREAU – M. Jean-
Louis SAUVAGE – M. Jean-Luc ROCHER – M. Thierry BLAVET

 537 3442 PRIX DE LA SURBRARDIERE - PRIX JACQUES ET ANNICK 

DE CHABOT

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 430 5 Iron De La Doucaie, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Quality Mag (Kadalko), 70 k (67 k), Ah, K. Plisson 
(J. Bry), K. Plisson

 449 3 Hawax, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Urika 
(Nidor), 75 k (72 k), 0h, GIL. Baratoux (D. Thomas), 
Mme C. Lequien

 421  Eden De Veguy, f, b, 7 ans, par Very Nice Name et Lady 
Lord [Lord Of Men (GB)], 66 k (65 k), Mme I. Couffon 
(Y. Kondoki), B. Lefevre (s)

 449 1 Lorrainas, f, b, 9 ans, par Davidoff GER et Rio Amata 
GER (Lavirco GER), 69 k,  h, B. Caron (B. Caron), T. Jouin

 449  Belle City, f, b, 8 ans, par Soul City IRE et Quelle 
Est Belle (Tel Quel), 66 k (63 k), 0h, Mme M. Bonnin 
(A. Davodi), T. Poché

 360 5 Jacie, f, 7 ans, 66 k (63 k), Agh, N. Paysan 
(M. Duchene), N. Paysan

   Comacina, f, 6 ans, 69 k (65 k), Ah, Mme D. Airaldi 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

   Zabud, h, 7 ans, 68 k (64 k),  h, E. & G. Leenders (s) 
(Mme O. Launay), E. & G. Leenders (s)

8 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 282 a
tête, 2 long, 4 long, 1 long, 2 long ½, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Michel Marion, Albert Gastineau.

 487 a Eric Leray.

 284 a Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.

 192 a Edgar Van Haaren.

 91 a Mme Marylin Bonnin, Maxime Bonnin.

Une observation a été notifiée au jockey Mr Jérémy BRY (coude levé 
au-dessus des épaules). 
Une mise à pied de 1 jour a été infligée au jockey Mr Jérémy BRY 
(cravache abusive). 
A l’issue de la course, le cheval HAWAX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique. 

 538 3443 PRIX ALFRED DE ROINCE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
6.000 (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 357 3 Harissa Douce, f, b, 6 ans, par Balko et Aigre Douce 
[Protektor (GER)], 68 k (67 k),  h, Ecurie Fleury Renaud 
(V. Morin), d’E. Andigne

 331  Hashtag Val, f, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Altesse 
Premiere [Anzillero (GER)], 66 k,  h, JP. McManus 
(H. Nugent), N. George & A. Zetterholm (s)

 396  Fan Of Sea, h, b.f, 8 ans, par Shamalgan et Kusea 
(Useful), 71 k (67 k), gh, E. & G. Leenders (s) 
(Mme O. Launay), E. & G. Leenders (s)

 400  Heidi Du Lemo, f, b.f, 6 ans, par Voiladenuo et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 66 k (65 k), 
F. Sidney (Y. Kondoki), V. Chatellier

 363  Epsilane, f, b, 9 ans, par Apsis GB et Old Lane [Lesotho 
(USA)], 66 k (64 k), Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 444  Filou Des Planches, h, 8 ans, 68 k (65 k), Ah, 
Ch. Herpin (s) (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)
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PONTIVY

0146 121 lundi 1er mai 2023
Commissaires de courses : M. Roger RICHARD – M. Jean-

Pierre PENHOUET – M. Luc MOUREAU – M. Joel HUBY

 542 3459 PRIX HOTEL ROBIC

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 368 4 Yesnomaybe, h, gr, 5 ans, par Goken et Talna [Dyhim 
Diamond (IRE)], 74 k (70 k),  h, Mme S. Czyz (C. Gousse), 
W. Menuet (s)

 391  Iphis De L’Aunay, h, b.f, 5 ans, par Conillon GER et 
Athena De L’Aunay (Roli Abi), 70 k, Ah, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

 442  Igor Des Ongrais, h, b.f, 5 ans, par Crillon et Tessa Des 
Ongrais (Discover D’Auteuil), 67 k (641/2 k),  h, D. Meslin 
(J. Foucher), D. Meslin

   Illico Du Quartier, h, gr, 5 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Ok Du Quartier (Myrakalu), 72 k (69 k), gh, 
Mme C. Bernier (D. Thomas), D. Bernier

   Gemmifer, f, b.f, 5 ans, par Ballingarry IRE et Bessora 
[Sassanian (USA)], 65 k, V. Chatellier (V. Morin), 
V. Chatellier

 445 4 Itolle, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, PJ. Fertillet (T. Vabois), 
PJ. Fertillet

 430  Reveil Matin, h, 5 ans, 67 k (65 k),  h, D. Pironneau 
(LP. Dory), S. Dory

 442 5 North And South, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, R. Guillerm 
(Y. Follin), S. Gouyette (s)

   Inside Wood, f, 5 ans, 65 k, g, J. Juillet (V. Bernard), 
G. Juillet

9 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
397 a
Eng. Sup. : Gemmifer

courte tête, 2 long, 5 long, 1 long, 6 long, 4 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Mlle Sabrina Czyz.

 487 a Pascal Reaute.

 284 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

 192 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Nicole Berdoll.

 91 a Pascal Mahe.

Temps total : 4’46’’92’’’
Le jockey Adrien MERIENNE s’étant accidenté hier à Blain, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
INSIDE WOOD par le jockey Vincent BERNARD.
Le hongre YESNOMAYBE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 543 3458 PRIX TPCO

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000, 
7.000 ou 8.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 
porteront 2 k. ; pour 8.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 439 4 Jumping Smart, f, gr, 4 ans, par Authorized IRE et 
Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 70 k, Ah, (8 000), 
P. Quinton (s) (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 487 5 Pluie D’Araize, f, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Bring It On [Martaline (GB)], 66 k (63 k), 0h, (6 000), 
Y. Fouin (s) (A. Gautron), Y. Fouin (s)

 358  Mlle De France, f, gr, 4 ans, par Morandi et Crystale De 
France [Northern Crystal (GB)], 66 k (63 k),  h, (6 000), 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

   Next To You, h, al, 4 ans, par Elm Park GB et 
Starwoman [Goldmark (USA)], 72 k (71 k), (8 000), 
V. Chatellier (V. Morin), V. Chatellier

 439 5 Folie Vireenne, f, b.f, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Lady Vireenne [Lost World (IRE)], 70 k (66 k), gh, (8 
000), P. Journiac (M. Cypria), P. Journiac
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 448 1 Farceur De Teillee, h, gr, 4 ans, par Kamsin GER 
et Venus De Teillee [Martaline (GB)], 72 k, gh, 
Brosseau et Fils (A. Desvaux), P. Journiac

 392 5 Ticatan Ducormier, h, gr, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Loana Davis (Kaldounevees), 68 k, 0h, Mme T. Letort 
(R. Julliot), Mme T. Letort

 295  Gin’N Rock, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Gin Ta (Saint 
Des Saints), 67 k (64 k), Ah, T. Bedon (G. Siaffa), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

 399 1 Winner’S Eye, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et 
Oeillade De Sivola (Discover D’Auteuil), 71 k (70 k),  h, 
Ecurie Hamon (C. Riou), J. Delaunay (s)

 358 4 Josla, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Wasla 
[Aussie Rules (USA)], 67 k, P. Priollet (L. Solignac), 
Mme C. Lequien

 448 3 Jalousie D’Ainay, f, 4 ans, 67 k (64 k), 
EARL Elevage d’Ainay (D. Salmon), P. Quinton (s)

 401  Janydor, f, 4 ans, 65 k,  h, C. Cannesson (E. Bureller), 
G. Mousnier

   Dona Floresse, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, JL. Derre 
(A. Lepage), A. Le Clerc (s)

 392  Golden Eyes, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), 0h, Ger. Lecomte 
(F. Besson), Ger. Lecomte

 414 4 Miss Varaville, f, 4 ans, 66 k (62 k),  h, J. Chuberre 
(A. Duvacher), Gab. Leenders (s)

10 partants ; 38 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 462 a
1 long, 3 long ½, 1 long, 2 long, courte encolure, 3 long ½, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Brosseau Et Fils.

 522 a Jean-Luc Letort, Mme Dominique Letort.

 304 a Thomas Bedon, Jean-Philippe Aubert.

 206 a Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.

 97 a Pascal Priollet.

Temps total : 3’59’’94’’’
Le cheval FARCEUR DE TEILLEE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 541 3457 PRIX DU MUGUET

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, une 
allocation de 3.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 422  Furioso GER, h, al, 6 ans, par Hurricane Run IRE 
et Flores GER (Alkalde GER), 70 k,  h, A. Oertel 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 444 2 Gracieuse Rodino, f, b, 7 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 72 k (71 k), 0h, 
J. Zuliani (C. Riou), J. Zuliani

 400  Deesse Du Brizais, f, b.f, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Caline Du Brizais [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme T. Letort 
(R. Julliot), Mme T. Letort

 360 4 Great Mix, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et Anamixa [Ultimately Lucky (IRE)], 74 k (71 k), 
M. Massard (G. Siaffa), A. Fouassier

 355  Sirba, f, b.f, 7 ans, par Nicaron GER et Nutellas 
(Charming Groom), 66 k (65 k), gh, R. Bertin 
(V. Bernard), R. Bertin

 396 4 Konig De Noe, h, 7 ans, 70 k (67 k), gh, P. Torlay 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 396  Finistere Madrik, h, 8 ans, 71 k,  h, F. Sidney 
(L. Solignac), Rémy Nerbonne

   Kendji De Liaf, h, 7 ans, 67 k (63 k),  h, G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 363  Coastaline Royale, f, 6 ans, 66 k,  h, N. Paysan 
(A. Renard), N. Paysan

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 291 a
9 long ½, 1 long, 5 long, 2 long, 3 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Stall Logo, prime non attribuée.

 522 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

 304 a Haras De Magouet.

 206 a Bernard Jacquemont, Mlle Cheyenne Munoz, Sacha Munoz, William Munoz.

 97 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 5’38’’48’’’
Le cheval GRACIEUSE RODINO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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 545 3461 PRIX DU TELEGRAMME

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, reçu 8.500 en steeple-chases (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 2.500 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 407  Espoir De Fleur, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Fleur 
D’Anjou (Roli Abi), 69 k (68 k),  h, M. Viel (V. Morin), 
L. Viel (s)

 444 1 Gracioso, h, al, 7 ans, par Samum GER et Regle 
De L’Art (Video Rock), 70 k (67 k), gh, JF. Lelievre 
(Q. Defontaine), JF. Lelievre

 315 5 Emblematix, f, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Qahira (Maille Pistol), 65 k (61 k), g, Gil. Chaignon 
(M. Ferron), Gil. Chaignon

   Flamand Rose, h, b, 8 ans, par Saddex (GB) et Toprose 
(Useful), 72 k (69 k), gh, J. Zuliani (D. Thomas), J. Zuliani

 413  Hermes De Bellouet, h, b, 6 ans, par Voiladenuo 
et Melody De Bellouet (Califet), 73 k (69 k), Agh, 
G.A.E.C Maussion (C. Gousse), W. Menuet (s)

 443  Effix De Brion, h, 9 ans, 68 k (65 k), g, Gil. Chaignon 
(Y. Follin), Gil. Chaignon

 391 5 Grand Cru De Vieve, h, 7 ans, 67 k (64 k),  h, K. Plisson 
(D. Carre), K. Plisson

 391  Hector Joly, h, 6 ans, 67 k (64 k), gh, Mme FX. Lefeuvre 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 449  Hercule Clementais, h, 6 ans, 68 k (67 k), A. Guerin 
(Y. Kondoki), S. Foucher

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 128 a
½ long, 6 long, 2 long, 3 long, 6 long, 6 long, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Arnaud Chaille-Chaille.

 487 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

 284 a Gilles Chaignon.

 192 a Mme Jean Picard.

 91 a Paul Maussion.

Temps total : 4’49’’47’’’
HERCULE CLEMENTAIS a été monté par KONDOKI Yohan en 
remplacement de ADRIEN MERIENNE.
La pouliche EMBLEMATIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

WISSEMBOURG

0905 121 lundi 1er mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Serge CANTIN – M. Pierre GELDREICH – 
M. Sébastien LITZELMANN – M. Damien KREBS

 546 3462 PRIX DU CREDIT AGRICOLE

(Haies)

(Maiden)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné une 
course à obstacles. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (places) : 1 k. par 1.000.
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Brexit Flight, h, b.f, 4 ans, par Spider Flight et 
Quesotho Royale [Lesotho (USA)], 68 k (66 k),  h, 
F. Duvivier (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 464 4 Neruas GB, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Nouvelle Noblesse GER (Singspiel IRE), 69 k (68 k), gh, 
E. Sauren (R. Mayeur), C. Fey (s)

 454 7 Milord Du Mesnil, h, b, 4 ans, par Monitor Closely IRE 
et April Day [Garuda (IRE)], 68 k (65 k), 0h, S. Dumont 
(A. Seigneul), E. Grall (s)

 309  Linakan, h, gr, 4 ans, par Arakan USA et Gray Halo 
[Great Journey (JPN)], 73 k (69 k),  h, C. Tournadre 
(Mme L. Suisse), Mme S. Marsch

 412 3 Jadore Des Fresnes, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Venus Du Berlais (Bernebeau), 66 k, gh, A. Dubreuil 
(B. Gelhay), A. Dubreuil

 392 6 Mare Sol, f, 4 ans, 65 k (61 k), gh, Haras du Mondant 
(C. Poincot), E. Grall (s)
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 448  Belle Etoile, f, 4 ans, 68 k (65 k), 0h, (7 000), 
W. Menuet (s) (LP. Dory), W. Menuet (s)

 220  Baron Mario, h, 4 ans, 70 k, (7 000), JP. Vanden Heede 
(Y. Kondoki), S. Foucher

   Crossamely, f, 4 ans, 68 k (64 k), (7 000), MA. Billard 
(Y. Follin), F. Foucher

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
160 a
Eng. Sup. : Next To You

1 long, 1 long, courte encolure, ¾ long, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Ecurie Smart Scea.

 382 a Jean-Claude-Louis Fournier, Dominique Fournier, Mme Catherine Villette, Pierre-

Hugues Henry.

 223 a Mlle Carole Boisdron.

 151 a Roger-Yves Simon, Mlle Chloe Simon, Nicolas Simon, Mme Prudence De Chevigny.

 71 a Claude Coue, Pascal Journiac, Mme Colette Coue.

Temps total : 4’51’’83’’’
Le jockey Kévin OUVIRER s’étant accidenté hier à Blain, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche PLUIE 
D’ARAIZE par le jockey Alexis GAUTRON.
Le jockey Adrien MERIENNE s’étant accidenté hier à Blain, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BARON 
MARIO par le jockey Yohan KONDOKI.
La pouliche NUIT D’ARAIZE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 544 3460 PRIX DE NAPOLEONVILLE

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 
ou 9.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Kerbochet, h, b, 8 ans, par Vision D’Etat et Chi Wara 
Sheba [High Yield (USA)], 70 k (66 k), gh, (9 000), 
M. Gilot (C. Gousse), W. Menuet (s)

 396 5 Jazzy Du Lemo, f, b, 8 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 66 k (65 k), 0h, (7 
000), J. Francois (T. Vabois), PJ. Fertillet

 359 2 Emzo, h, b, 9 ans, par Spanish Moon USA et 
Quellemare [Goldneyev (USA)], 72 k (68 k), 0h, (9 
000), Ecurie Mme Maryvonne Gilles (Y. Delepine), 
A. Lefeuvre (s)

 444 3 Simba De Teillee, h, b, 12 ans, par Poliglote (GB) et 
Lady De Mai [Michel Georges (GB)], 68 k (64 k), 0h, (7 
000), R. Guillerm (Mme L. Lebeurrier), S. Gouyette (s)

 398 1 Disco Mome, h, b, 10 ans, par Tiger Groom GB et 
Rapide Mome [Roman Saddle (IRE)], 70 k (69 k), (7 
000), Mme C. Leduc (V. Morin), T. Viel

 482  Mon Vieux, h, 5 ans, 68 k, Ah, (7 000), F. Duvivier 
(J. Lebrun), Y. Fouin (s)

 444  Danny Dancer, h, 9 ans, 68 k (65 k), (7 000), D. Lenfant 
(J. Foucher), D. Lenfant

 316 5 Saint Mano, h, 6 ans, 70 k (66 k), g, (9 000), F. Foucher 
(Y. Follin), F. Foucher

 444  Kanidor, h, 10 ans, 68 k (65 k), 0, (7 000), X. Le Stang 
(A. Pageot), X. Le Stang

 444 4 Batman Royal, h, 6 ans, 70 k (68 k), 0h, (7 000), 
A. Icard (A. Gautron), PJ. Fertillet

 425  Savoyard (IRE), h, 10 ans, 70 k (67 k), 0, (7 000), 
JL. Chenu (D. Carre), S. Foucher

 449  Harry De Balme, h, 6 ans, 68 k (65 k), 0h, (7 000), 
P. Leblanc (T. Blainville), P. Leblanc

12 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
286 a
Eng. Sup. : Danny Dancer

9 long, 1 long, 2 long, 4 long, 5 long, 2 long, 6 long, ½ long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Marcel Gilot.

 382 a Suc. Maurice Le Floch.

 223 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

 151 a Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

 71 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 4’47’’44’’’
Le jockey Kévin OUVRIER s’étant accidenté hier à Blain, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre MON 
VIEUX par le jockey Jean-Stéphane LEBRUN.
Le a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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   Hometown Hero IRE, h, b, 8 ans, par Darsi et 
Kilcoltrim Society IRE (Moscow Society USA), 73 k, 
Rennstall Recke GmbH (H. Tabet), von der C. Recke

   Ironika, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Partoutatou 
[Ungaro (GER)], 64 k (65 k), DS Pegas (B. Claudic), 
D. Torok

   Roxalagu GER, h, b, 6 ans, par Earl Of Tinsdal GER et 
Roxolana GER (Oxalagu GER), 70 k (66 k), Mme K. Harms 
(Mme D. Borankova), Mme K. Harms

 278  Hands Up Sivola, f, 6 ans, 67 k (66 k),  h, 
Haras de Sivola (R. Mayeur), E. Grall (s)

 467 7 Vaub Chop, h, 6 ans, 70 k (67 k), 0h, 
Ecurie des Dragons (Q. Jacob), M. Pitart

 403  Princess Lea, f, 6 ans, 68 k, g, Ecurie de Roebeck 
(G. Re), N. George & A. Zetterholm (s)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
259 a
2 long, 4 long, 8 long, 3 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Gerard Mercier.

 522 a Christophe Masle.

 304 a S Doyle, prime non attribuée.

 206 a Jiri Travnicek.

 97 a St. Niermann, prime non attribuée.

Temps total : 4’39’’69’’’
Le jument PRINCESS LEA a été montée par le jockey Geoffrey RE en 
remplacement du jockey James REVELEY.
Le départ a été donné au drapeau.
Les Commissaires ont autorisé la jument PRINCESS LEA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre DERBY DE TENDRON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NANCY-BRABOIS

0903 123 mercredi 3 mai 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M. Jean-Pierre LAURENT – 
M. Sébastien LITZELMANN – M. Damien KREBS

 549 3466 PRIX DE L’EST REPUBLICAIN

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 312 1 Halco De Sarti, h, b, 6 ans, par Falco USA et Queva 
De Sarti (Le Balafre), 75 k (72 k), Ah, Ch. Herpin (s) 
(GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 389 3 Disco De Vaut, h, b, 10 ans, par Pirateer IRE et Ketty 
De Vaut (Video Rock), 72 k (71 k), A, Mme A. Parisse 
(Tho. Gillet), Mme A. Parisse

 466  Jetstream Jack IRE, h, b, 13 ans, par Beneficial GB 
et Westgrove Berry IRE (Presenting GB), 72 k (71 k), 
Stall van der Linden (C. Smeulders), MF. Weissmeier

 468 4 Fiancee Du Large, f, b, 8 ans, par Kapgarde et 
Gryonne [Astarabad (USA)], 70 k, gh, CE. Cayeux 
(H. Tabet), C. Ligerot

 223 3 Freydis, f, al, 8 ans, par Croco Rouge IRE et 
Marcheferais (Funny Baby), 70 k (67 k),  h, And. Roussel 
(J. Zerourou), And. Roussel

 223  Dom Alron, h, 10 ans, 69 k, And. Roussel (A. Roussel), 
And. Roussel

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 181 a
5 long, 6 long, 1 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

 867 a Marc Bardin.

 490 a Mme G. Hamilton, prime non attribuée.

 339 a Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

 169 a Maurice Jonnette, Pierre-Hugo Dumont.

Temps total : 7’19’’99’’’
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   Just A Dragoness, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), Ah, 
Famille Bryant (G. Re), E. Grall (s)

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 238 a
Consition spéciale : Wakey Wakey IRE

2 long, 2 long, 2 long, ¾ long, 1 long ½, 7 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.

 522 a Eckhard Sauren, prime non attribuée.

 304 a Daniel Aumont, Nicolas Aumont, Mme Caroline Aumont, Marc Blanchard-

Jacquet.

 206 a Christophe Tournadre.

 97 a Earl Lebrun Jean-Guy.

Temps total : 4’6’’17’’’
Le départ a été donné au drapeau.
Les Commissaires ont décidé de déclarer le hongre WAKEY WAKEY 
(IRE) non partant suite à son engagement non valable suite à sa 
victoire sur l’hippodrome de SAARBRUCKEN samedi dernier.
Les Commissaires de courses ont transmis le dossier aux 
Commissaires de France Galop pour un complément d’enquête.
Le hongre NERUAS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 547 3464 PRIX BOUCHERIE TRAITEUR FOELLER - SEEBACH

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant pas, en steeple-
chases, reçu une allocation de 6.000, les 5 ans n’ayant pas, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 
5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année 
et par 3.500 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Tcheque King, h, r, 5 ans, par Montmartre et Kamelie 
[Martaline (GB)], 71 k (70 k),  h, DS Pegas (B. Claudic), 
D. Torok

 488 5 Invictus D’Alene, h, b, 5 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Serbanne [Network (GER)], 71 k (68 k),  h, 
Ecurie des Dragons (Q. Jacob), M. Pitart

 505  Wild Pretender, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Wild Lady [Turgeon (USA)], 69 k,  h, Y. Fouin (s) (G. Re), 
Y. Fouin (s)

 487 4 Kapsaga, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Saga Win 
(Sagamix), 64 k (62 k),  h, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Kanna, f, b, 5 ans, par Martillo GER et Kadisten 
(Cadoudal), 67 k (63 k),  h, Mme S. Marsch 
(Mme L. Suisse), Mme S. Marsch

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
252 a
Eng. Sup. : Wild Pretender

¾ long, 1 long, 4 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jiri Travnicek.

 522 a Mme Florence Couteaudier.

 304 a Mme Laurence Gagneux.

 206 a Yannick Fouin, Hubert Bruckmann.

 97 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 4’53’’37’’’
Le départ a été donné au drapeau.
Le hongre TCHEQUE KING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 548 3463 PRIX MANEGES JAEGER / MOULIN GERLINGER

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
courses de haies, ni gagné, ni reçu 7.500 (places). Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Derby De Tendron, h, b, 10 ans, par Voix Du Nord 
et Natika De Tendron (Oumnaz), 68 k, S. Eveno 
(B. Gelhay), S. Eveno

   Iron Sacre, h, b.f, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Toscane Sacree (Dear Doctor), 66 k (63 k),  h, C. Masle 
(A. Seigneul), E. Grall (s)
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Le hongre HALCO DE SARTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 550 3465 GRAND STEEPLE-CHASE DE NANCY

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 59 k. et n’ayant pas, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-
chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 5.000 cette année et 
par 9.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 368 3 Kamchatka, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Katesurf (Nickname), 67 k, gh, P. Barthelemy 
(B. Lestrade), d’E. Andigne

 256 1 Heloi, h, b.f, 6 ans, par Bathyrhon GER et Alauda 
[Great Pretender (IRE)], 69 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 418 3 Speed Lucky, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Luckystar Du Frene [Perrault (GB)], 67 k (64 k),  h, 
Mme MP. Laborde (D. Carre), K. Plisson

 437 1 Le Petit Nice, h, gr, 6 ans, par Top Trip (GB) et Old 
Beino (Highest Honor), 70 k (67 k), A, Mme T. Mingozzi 
(G. Siaffa), R. Chotard

 452 3 Groom Boy, h, al, 7 ans, par Tiger Groom GB et 
Quoette De Touzaine (Ragmar), 69 k, Mme F. Lescot 
(C. Smeulders), S. Eveno

 373  Issu Des Planches, h, b.f, 5 ans, par Axxos GER et 
Quaty Des Planches [Bricassar (USA)], 68 k (651/2 k), Ah, 
Ch. Herpin (s) (GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 293 2 Lord Dragon, h, b, 7 ans, par Dragon Dancer 
GB et She’S My Lady [Poliglote (GB)], 71 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 364  Tranquilized IRE, h, 6 ans, 69 k (66 k),  h, K. Plisson 
(J. Bry), K. Plisson

 292 2 Galopin Des Obeaux, h, 7 ans, 71 k (68 k), Ah, 
Mme S. Marsch (G. Meunier), Mme S. Marsch

 251 1 Transformer, h, 5 ans, 68 k (65 k), 0h, 
Haras d’Etreham (N. Howie), M. Seror (s)

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 907 a
2 long ½, 6 long, 4 long, courte tête, 2 long ½, 1 long, 1 long ½.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a – 810a

Primes aux éleveurs :

 3 601 a Pascal Barthelemy.

 1 800 a Pierre De Maleissye Melun.

 1 017 a Eric Aubree, Clint Goffin.

 704 a Suc. Christelle Rebillon.

 352 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 234 a Earl Pestour, Mlle Delphine Pestour, Mme Anne-Laure Boisson.

 117 a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard.

Temps total : 5’3’’8’’’
Les Commissaires ont sanctionné le jockey James REVELEY par une 
amende d’un montant de 100 euros pour pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte.
L’intéressé a été notifié par sms.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gianny SIAFFA en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre KAMCHATKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Choeur Joie, f, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Baldinoa, 501/5

Advice, h, 3 ans, Alex The Winner USA 

et Avola, 469/1

Affortunato, h, 7 ans, Kendargent et 

Affolante USA, 516/6

*Agar Fan IRE, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Alpha Media GER, 518

Alce, f, 5 ans, Saddex (GB) et Pretty Du 

Kalon, 514

All Right Now, h, 4 ans, Walk In The 

Park IRE et Prosopopee, 530/1

Alnadam, h, 10 ans, Poliglote (GB) et 

Rosadame, 503/5

American Power, h, 6 ans, American 

Post GB et Delfina One, 531

Amy Du Kiff, h, 4 ans, Kapgarde et 

Yellowstone Cay, 501/2

Angela Du Berlais, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Nikita Du Berlais, 

504/2

Anouma Freedom, h, 12 ans, 

Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 

512

Apollo Creed, h, 9 ans, On Est Bien 

(IRE) et Goldance, 516/7

Assad Lawal, h, 8 ans, Bernebeau et 

Tardoune, 503

Aston D’Enocq, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Mermaids 

Quay IRE, 509/1

Aulko, h, 5 ans, Balko et Chamberkoe, 

472

Authoryty Seven, h, 4 ans, Authorized 

IRE et Oklahoma Seven, 511/2

Avenue Spanish (GER), f, 4 ans, 

Spanish Moon USA et Avenue 

Marceau, 505

Bakick, f, 4 ans, Scissor Kick AUS et 

Baby Vodka, 487/3

Baliland, f, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Land Of Soprani, 499/4

Ballarat, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Ahdaaf USA, 470/4

Balling To Win, h, 6 ans, Ballingarry IRE 

et Belle Cyrienne, 522/3

Bally Voice, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Voix Card, 507/4

Baron Mario, h, 4 ans, Manatee GB et 

Allez L’Anjou, 543

Barpower, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 

et Valley, 468

*Bataillon GB, h, 5 ans, Schiaparelli 

GER et Valbuena IRE, 507/2

Batman Girac, h, 3 ans, Bathyrhon GER 

et Mangenie, 502/1

Batman Royal, h, 6 ans, Crossharbour 

GB et La Vaillante, 544

Belhom De Juilley, h, 9 ans, Gris De 

Gris (IRE) et Belle De Juilley, 466/2

Belle City, f, 8 ans, Soul City IRE et 

Quelle Est Belle, 537/5

Belle Etoile, f, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Etoile De Bellouet, 543

*Benkhov IRE, f, 4 ans, Sholokhov IRE 

et Me And Ben IRE, 521

Benny, h, 4 ans, Spider Flight et 

Berkame, 498/4

Benou, h, 4 ans, Great Pretender IRE et 

I Care Des Sources, 517/4

Best Women (IRE), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Orion Best, 517

Betel De Champcour, m, 7 ans, Dragon 

Dancer GB et Lola De Champcourt, 

506/7

Bi Beach, h, 8 ans, Buck’S Boum et 

Restina De Conde, 516

Bibiche Link’, h, 6 ans, Rail Link GB et 

D’Or Et De Sang, 474/5

Bistrot Has, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Bia Has, 521/3

Black Tea, f, 4 ans, Night Wish GER et 

Burger, 495/2

Black Track, h, 4 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 501/7

Black Wave, f, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Dame Ann IRE, 519/5

Blackfield, f, 7 ans, Great Pretender IRE 

et Shekira, 477/4

Blacklist, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Muyeva, 493

Blade, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Apperella GB, 496/5

Blekolina, f, 4 ans, Blek et Anguilla 

GER, 504/4

Bob Morane, h, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Lady Butterfly, 508/4

Bolder Succes, h, 6 ans, Falco USA et 

Frija Eria, 467

Bonaparte Sizing, h, 9 ans, Voix Du 

Nord et Royale Des Bordes, 503/4

Bonfou D’Airy, h, 12 ans, Anzillero GER 

et Lafolie D’Airy, 467/6

Bonheur Du Sud, h, 4 ans, Lord Du Sud 

et Caribea, 517/6

Boom Boom Ciao, h, 3 ans, Polarix (GB) 

et Arakawa, 510/2

Brexit Flight, h, 4 ans, Spider Flight et 

Quesotho Royale, 546/1

Brunch Royal, h, 10 ans, Sunday Break 

JPN et Princess D’Orange, 466/6

Buen Star, h, 10 ans, Great Journey JPN 

et Starmaria, 493/2

Caline De Ja, f, 3 ans, Racinger et 

Cuadrilla, 473/7

Calotin, h, 9 ans, Martaline GB et 

Cardamine, 531/2

Cambiko, h, 8 ans, Balko et Candid 

GB, 531/4

Cambrioleur, h, 5 ans, Fly With Me et 

La Pepite, 492/3

Camerise, f, 7 ans, Spider Flight et 

Regulatrice, 484

Cantera, f, 6 ans, Monitor Closely IRE 

et Kentuckie Flower, 528/5

Capivari, h, 11 ans, Yeats IRE et Plique 

A Jour, 467/3

Capodimonte, h, 7 ans, Konig Turf GER 

et Carolles, 477/7

Cashback Forlonge, m, 4 ans, Coastal 

Path GB et Belle Du Brizais, 465/1

Casino Royal, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Royale Kintamani, 478

Castellet, h, 4 ans, Recorder GB et Last 

Cast, 475/6

Celestin Mercury, h, 6 ans, Muhaymin 

USA et Mercura Celeste, 482

Cent De Vergne, h, 5 ans, Centennial 

IRE et Lou De Vergne, 506/6

Cesar De Pretot, h, 11 ans, Kap Rock et 

Nesaboudka, 466/5

Chagos, h, 7 ans, Crossharbour GB et 

Eclipse De Segre GB, 484/4

Charlatemps, h, 5 ans, Balko et 

Mitemps, 483/1

Charly Demonmirail, h, 4 ans, 

Kapgarde et Kotkira, 478/6

Charming Way, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Lovin Way, 508

Charmino, h, 8 ans, Doctor Dino et 

Charmetie Phantom, 474/1

Chat Pitre, h, 11 ans, Laveron GB et 

Pibale, 531

Checkmate Forlonge, h, 4 ans, 

Karaktar IRE et Et Bottes De Cuir, 

530/3

Chernabog, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Dashing Beauty 

IRE, 492/4

Chichi De La Vega, h, 6 ans, Nom De 

D’La et Cesarine Palace, 512

Chimene, f, 6 ans, Masked Marvel GB 

et Chamoss World, 486/2

Choeur Normand, h, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Pet Gaz, 529/2

Cima Well, h, 8 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Isarwelle GER, 516

Clotaire, h, 11 ans, Cachet Noir USA et 

Rime, 533

Coastaline Royale, f, 6 ans, Coastal 

Path GB et Royale D’Alco, 541

Coeur Divine, f, 5 ans, Full Of Gold et 

Divine Soleil, 483

Comacina, f, 6 ans, Magadan IRE et 

Restina De Conde, 537

Complet Thon, h, 6 ans, Hannouma 

(IRE) et Yaven, 518

Corps Celeste, h, 4 ans, Muhaymin 

USA et Mercura Celeste, 478

Cosmopolis, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Be A Flirt IRE, 471/7

Crack Du Ninian, h, 8 ans, Le Houssais 

et Syphaline, 493/3

Crazy Luca, h, 5 ans, Lucayan et 

Cancilla, 470/3

Crossamely, f, 4 ans, Crossharbour GB 

et Stranraer, 543

Crysking, h, 10 ans, Creachadoir IRE et 

Crystivoli, 486

Curly D’Authie, h, 11 ans, Califet et 

Lady Brune, 484/3

Cutting King, h, 11 ans, Kingsalsa USA 

et Cutting Edge, 467

Cyrano Chart, h, 5 ans, Davidoff GER et 

Cicimo, 483

*Dalakhov USA, m, 3 ans, Noble 

Mission GB et Agades USA, 502/3

Danny Dancer, h, 9 ans, Archange D’Or 

(IRE) et Icontournable, 544

Darjeling Bellevue, h, 10 ans, 

Ballingarry IRE et Noces D’Or, 525/4

Dark Wood, h, 10 ans, Bonbon Rose et 

Sherywood, 468/3

Deesse Du Brizais, f, 7 ans, Silver Frost 

(IRE) et Caline Du Brizais, 541/3

Demoiselle Kap, f, 5 ans, Kapgarde et 

Dabaratsa, 516

Derby De Tendron, h, 10 ans, Voix Du 

Nord et Natika De Tendron, 548/1

Dernier Cri, h, 10 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Sans Histoire, 477

Destin Sacre, h, 10 ans, Voix Du Nord et 

Legende Sacree, 466/3

Disco De Vaut, h, 10 ans, Pirateer IRE 

et Ketty De Vaut, 549/2

Disco Mome, h, 10 ans, Tiger Groom GB 

et Rapide Mome, 544/5

Djin De La Roque, h, 10 ans, Cut Quartz 

et Belle Saga, 486

Dom Alron, h, 10 ans, Laveron GB et 

Marie Des Enceints, 549

Don Axxo, h, 10 ans, Axxos GER et 

Ravissante, 527/1

Dona Floresse, f, 4 ans, Falco USA et 

Commande Blue, 540

Dream Wish, h, 7 ans, Dream Well et 

Ladies Wish, 515/2

Earlish De Grugy, f, 9 ans, Full Of Gold 

et Girlish, 533/3

Easter Dream, m, 5 ans, Sri Putra GB et 

Malilipote, 497/2

Eausauvage Lanlore, h, 9 ans, Ares De 

La Brunie et Kagura, 497

Echo De Champdoux, h, 9 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Pamella, 477

Eclipse Bleue, f, 4 ans, Network GER et 

Nile Altesse, 496/6

Ecoute En Tete, h, 9 ans, Ballingarry 

IRE et Raise, 515/7

Eden De Veguy, f, 7 ans, Very Nice 

Name et Lady Lord, 537/3

Edenham, h, 9 ans, Denham Red et 

Razyana Des Neiges, 531/1

Effix De Brion, h, 9 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Reunion A Brion, 545

Eloisha, f, 5 ans, Jeu St Eloi et Gheisha, 

524/2

Emblematix, f, 9 ans, Fragrant Mix (IRE) 

et Qahira, 545/3
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*Emirates GER, f, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Exotic Rose GER, 534/3

Emzo, h, 9 ans, Spanish Moon USA et 

Quellemare, 544/3

En Toute Intimite, f, 4 ans, Muhtathir 

GB et Kpalime, 523/3

Ephatta, f, 4 ans, Top Trip (GB) et Billie 

Jane, 526/2

Epi Tete, h, 9 ans, Buck’S Boum et Liste 

En Tete, 488/1

Epsilane, f, 9 ans, Apsis GB et Old Lane, 

538/5

Erambo, h, 9 ans, Satri IRE et Toady, 

527/3

Espirito, h, 9 ans, Great Pretender IRE 

et Java De Mai Ii, 484/5

Espoir, h, 9 ans, Spider Flight et Lady 

Va, 466/7

Espoir De Fleur, h, 9 ans, Spider Flight 

et Fleur D’Anjou, 545/1

Esprit De Quartier, h, 9 ans, Network 

GER et Pertinente, 488/2

Evidence Eden, h, 4 ans, Kingfisher IRE 

et Escort’Eden, 526/3

*Eximia GB, f, 6 ans, Nathaniel IRE et 

Marcha Fresca GB, 499/1

Express Sport, h, 9 ans, High Rock 

(IRE) et Bomba Sport, 509

Fais Moi Rever, h, 3 ans, Kingfisher IRE 

et Lady Butterfly, 519/4

Fan Of Sea, h, 8 ans, Shamalgan et 

Kusea, 538/3

Fanfaron Special, h, 8 ans, Gentlewave 

(IRE) et Ultra Speciale, 477/6

Fanion De Balme, h, 8 ans, Cachet Noir 

USA et King Story, 529/4

Faniway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Facinateur, 500/2

Faracity, f, 4 ans, Soul City IRE et 

Farasha, 508/2

Farceur De Teillee, h, 4 ans, Kamsin 

GER et Venus De Teillee, 540/1

Fatal Beauty, f, 8 ans, Linda’S Lad (GB) 

et La Titie Du Perche, 536/4

Fee Sacree Nolimit, f, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Fee Ludique, 465/4

Festin Collonges, h, 8 ans, Secret 

Singer et Miss Collonges, 468/2

Feu Follet Sivola, h, 8 ans, Martaline GB 

et Une Par Une, 482/4

Fiancee Du Large, f, 8 ans, Kapgarde et 

Gryonne, 468/4, 549/4

Fictif Gravel, h, 8 ans, High Rock (IRE) 

et Parana De Gravelle, 484

Filou Des Planches, h, 8 ans, Irish 

Wells et Rosee Des Planches, 538

Finistere Madrik, h, 8 ans, Sageburg 

(IRE) et Skandia, 541

Flamand Rose, h, 8 ans, Saddex (GB) et 

Toprose, 545/4

Flash Davier, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Qingdao (IRE), 512

Fly To The Ska, f, 8 ans, Masterstroke 

USA et Lumiere De Boitron, 533/4

Flying Money, h, 3 ans, No Risk At All et 

Sainte Iris, 469

Folie Eternelle, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Sainte Folie, 513/6

Folie Vireenne, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Lady Vireenne, 543/5

Folk Du Pecos, h, 9 ans, Benevolo De 

Paban et Frivole Du Pecos, 518/3

Folsom Prison, h, 8 ans, No Risk At All 

et Think About, 480/3

Foly’S Bach, f, 8 ans, Bach IRE et Une 

Dame D’Avril, 527/5

For Gabello, h, 8 ans, Lauro GER et 

Quisiera, 527/4

Forza, h, 8 ans, Policy Maker (IRE) et 

Oh Divine, 518/6

Fox Challenger, h, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Jona, 503

Franco De Port, h, 8 ans, Coastal Path 

GB et Ruth, 515/3

Fret D’Estruval, h, 8 ans, No Risk At All 

et Udine D’Estruval, 472/3

Freydis, f, 8 ans, Croco Rouge IRE et 

Marcheferais, 549/5

Fricotin, h, 4 ans, Cokoriko et 

Flambeuse (GB), 498/6

Frimousse, f, 8 ans, Kapgarde et 

Lafeline, 516

Fuego De Somoza, h, 8 ans, 

Speedmaster GER et Goldwin De 

Somoza, 497

Funky Du Mestivel, h, 8 ans, Archange 

D’Or (IRE) et Royale Solitaire, 466/4

Funny Berry, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Snow Berry, 513/1

*Furioso GER, h, 6 ans, Hurricane Run 

IRE et Flores GER, 541/1

Futbolisto, h, 10 ans, Blue Bresil et 

Faraude, 472

Gagneur, h, 7 ans, Coastal Path GB et 

Suite, 467/1

Gai Luron, h, 7 ans, Samum GER et 

Santa Bamba, 477

Galet D’Oudairies, h, 7 ans, Racinger et 

Suite D’Oudairies, 486/3

Galopin Des Obeaux, h, 7 ans, Spanish 

Moon USA et Almeria Des Obeaux, 

550

Galyleo De Palmas, h, 7 ans, Sea’S 

Legacy IRE et Monica Sourniac, 

506/2

Gamer, h, 7 ans, Nidor et Fasteline, 527

Garasil, h, 10 ans, Blue Bresil et 

Niagara L’Amandour, 472/2

Garibaldi, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bell Su River (GB), 473/3

Garrigol, h, 7 ans, Fairplay Du Pecos et 

Tarandole, 506/4

Gemmifer, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Bessora, 542/5

General Moon (IRE), h, 4 ans, Le Havre 

(IRE) et Sophie Royale, 471/3

Gentleman D’Athon, h, 7 ans, Doctor 

Dino et Queen D’Athou, 512

Gigolo Des Mottes, h, 7 ans, 

Barastraight (GB) et Omance, 529/3

Gin’N Rock, h, 4 ans, Kap Rock et Gin 

Ta, 540/3

Gingembre Menthe, h, 7 ans, 

Barastraight (GB) et Jolie Menthe, 

486

Ginja Des Taillons, f, 6 ans, 

Masterstroke USA et Rosee 

Matinale, 474/4

Girl Des Blins, f, 7 ans, Konig Turf GER 

et Steely Dancer, 529

Gloire De Vassy, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Garmargo, 494

Goa Lil, h, 7 ans, Samum GER et 

Unekaina, 480/1

Gold Cent, f, 6 ans, Doctor Dino et Chic 

Alors, 472/4

Gold For Nizzy, f, 5 ans, American Devil 

et Gold For Tina, 467/5

Gold Pretender, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Reine Cenomane, 

478

Gold Rain, h, 8 ans, Evasive GB et 

Goldfieber GER, 531

Goldchop, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Emy Chope, 533

Golden Dawn, f, 6 ans, Doctor Dino et 

Goldflake, 525

Golden Eyes, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Les Yeux D’Or, 540

Golden Gold, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Golden Clou, 509/3

Golden Joy, h, 4 ans, Conillon GER et 

Erbalonga, 478/1

Golden Val, h, 9 ans, Valanour IRE et 

Foldor, 509

Golden Witch, f, 6 ans, Elvstroem AUS 

et Golden Clou, 499/2

Goldy Loued, f, 7 ans, Hurricane Cat 

USA et Bichaga De Loued, 484

Goliath Du Rheu, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Pepite Du Rheu, 475/1

Golliath, h, 7 ans, Lord Du Sud et 

Quinine De Mazille, 516

Gondor De Kerser, h, 7 ans, 

Vendangeur (IRE) et Saphina De 

Kerser, 472

Good Saulaie, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et La Valliere, 478/5

Gorviska, f, 5 ans, No Risk At All et 

Gorvella, 532/5

Gothatir, h, 11 ans, Muhtathir GB et 

Gotdream, 489/2

Gout Du Bonheur, h, 7 ans, Doctor Dino 

et Valownia, 538

Grace De Dieu, f, 7 ans, Buck’S Boum et 

Vierge Sainte, 474/3

Gracieuse Rodino, f, 7 ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 541/2

Gracioso, h, 7 ans, Samum GER et 

Regle De L’Art, 545/2

Grafity Baie, h, 7 ans, Elasos et Afrika 

Baie, 474/7

Gran Diose, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Noanoa, 515/4

Grand Cru De Vieve, h, 7 ans, Spanish 

Moon USA et Pamplune De Vieve, 

545

Grangousie Chaluzy, h, 7 ans, Cokoriko 

et Reglisse Chaluzy, 468/5

Gravity Blue, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 

et Kagura, 533/1

Great Coco Feather, h, 4 ans, Manatee 

GB et Great Feather, 526/4

Great Feeling, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Felingarie, 518

Great Mix, h, 7 ans, Great Pretender 

IRE et Anamixa, 541/4

Great Paul, h, 10 ans, Great Journey 

JPN et Princess Morgane USA, 493/4

Greenta, f, 4 ans, Diamond Green et 

Fuerta IRE, 465

Gringo Du Berlais, h, 4 ans, Zarak et 

Chica Du Berlais, 498/3

Gringo Du Rheu, h, 4 ans, Saddex (GB) 

et Lady Akara, 517/2

Gris Minois, h, 10 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Kamailya, 484

Groom Boy, h, 7 ans, Tiger Groom GB et 

Quoette De Touzaine, 550/5

Gunar, h, 8 ans, Diamond Green et 

Queen Dream, 482/2

Gwinzegal, f, 7 ans, No Risk At All et 

Tendresse Sivola, 533/2

Haeva D’Or, f, 6 ans, Puit D’Or IRE et 

Roche Verte, 518

Haiti Du Berlais, f, 4 ans, Martaline GB 

et Hilton Du Berlais, 478/4

Hakerman, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Uvanana, 482/3

Hakutamanata, h, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Queen Du Roy, 538

Halco De Sarti, h, 6 ans, Falco USA et 

Queva De Sarti, 549/1

Hands Up Sivola, f, 6 ans, Noroit GER et 

Miss Justice, 548

Happy De Reve, h, 6 ans, Voiladenuo et 

Boucouria, 472/6

Happy Roque, f, 6 ans, Crillon et Volte 

De La Roque, 528/1

Happydenuo, f, 6 ans, Kandidate GB et 

Ucocotte, 486

Hard Temper, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Zorra Chope, 519/3

Hardi Blue Trois, h, 7 ans, Anabaa Blue 

(GB) et Hase Trois, 497/1

Hardrock Forez, f, 6 ans, American Post 

GB et Rockstar Forez, 506/3

Harissa Douce, f, 6 ans, Balko et Aigre 

Douce, 538/1

Harmony Rodino, f, 6 ans, Axxos GER et 

Riviere Normande, 528/2

Harry De Balme, h, 6 ans, Vic Toto et 

Tikiti De Balme, 544

Hashtag De Loued, h, 6 ans, Joshua 

Tree IRE et Bichaga De Loued, 532/4

Hashtag Val, f, 6 ans, Cokoriko et 

Altesse Premiere, 538/2

Hatinka, f, 6 ans, Lord Du Sud et Mendy 

Tennise, 488/4, 531/3

Hawax, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Urika, 537/2

Hayao, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Van 

Catskill (IRE), 507/7

Hector Joly, h, 6 ans, Barastraight (GB) 

et Prudence Jolie, 545

Heidi Du Lemo, f, 6 ans, Voiladenuo et 

Dysprosita GER, 538/4

Heiress, f, 6 ans, Diamond Boy et Kelle 

Home, 522

Heloi, h, 6 ans, Bathyrhon GER et 

Alauda, 550/2

Henri Le Farceur, h, 6 ans, Hunter’S 

Light IRE et Alerte Rouge, 480/5

Henry Brulard, h, 8 ans, Planteur (IRE) 

et Agent Mimi, 482/5

Henya, h, 6 ans, Masterstroke USA et 

Santa Luza, 509/5

Hercule Clementais, h, 6 ans, Sinndar 

IRE et Phany Pouezeenne, 545

Hermes Baie, h, 6 ans, Crillon et 

Ludmika, 480/4



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2023/9 – obstacle 33

Hermes D’Allier, h, 6 ans, My Risk et 

Bergamote D’Allier, 493/1

Hermes De Bellouet, h, 6 ans, 

Voiladenuo et Melody De Bellouet, 

545/5

Hermes De Mee, h, 6 ans, Kapgarde et 

Upssa De Mee, 474

Hermine Allen, f, 6 ans, Tiger Groom GB 

et Triple Star, 484/1

Hermitage, h, 6 ans, Manduro GER et 

Skarina, 486/1

Herve Du Seuil, h, 6 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Victoria Du Seuil, 477

Hey Jude, h, 7 ans, No Risk At All et 

Boston Du Berlais, 493

Hill Of Bamboo, h, 4 ans, Gemix et 

Melancholy Hill, 501/6

Hillico Conti, h, 6 ans, Kapgarde et 

Valdivia (IRE), 532/1

Holbol, h, 6 ans, Don Tirso et 

Tarandole, 506

Holetown, f, 3 ans, Morandi et 

Clairefougere, 500/4

*Hometown Hero IRE, h, 8 ans, Darsi et 

Kilcoltrim Society IRE, 548/3

*Hooligan IRE, h, 8 ans, Aizavoski (IRE) 

et Victory Run IRE, 503/2

Hoppefull Has, h, 5 ans, Martaline GB 

et Horabora Has, 512/7

Horahora Has, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Horabora Has, 496/3

Hors Serie Forez, f, 6 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Pomme Du Forez, 506/5

Horus D’Aubrelle, h, 6 ans, Balko et 

Brise D’Aubrelle, 525/1

Hotel Dieu, h, 6 ans, Rail Link GB et 

Paula, 497/3

Houadh, h, 7 ans, Very Nice Name et 

Mosogna Moon GB, 509/2

Hourvari Saramour, h, 6 ans, Lone Bid 

et Neiva De Chalamont, 509

Huron Wendat, h, 6 ans, Axxos GER et 

Belle Camille, 516/1

Hyjie, f, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Serenite, 516/4

I Can Do It Sir, h, 5 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Venus Collonges, 479/1

I Feel Star, h, 5 ans, Feel Like Dancing 

GB et Quati Star, 522/1

I Love Jo, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 489/3

Iako, h, 5 ans, Montmartre et Belle Du 

Luy, 482/6

Ibiscus Du Large, h, 5 ans, Top Trip 

(GB) et Ville Eagle, 483

Icare De Brabois, h, 5 ans, Robin Du 

Nord et Star Du Charme, 490

Iceberg Du Large, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Rapsodie Sea, 479/7

Ideal De Choisel, h, 5 ans, Kapgarde et 

Beautiful Choisel, 509

Idee Du Choeur, h, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Idee Distraite, 472/1

Idee Fixe, f, 5 ans, Authorized IRE et 

Isarnixe GER, 514/2

Idole De Mee, h, 5 ans, Masterstroke 

USA et Tartinette, 531/5

Idylle D’Ainay, f, 5 ans, Authorized IRE 

et Perle D’Ainay, 514/4

Ifollefer, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Unechtimix, 470/7

Igloo Igloo, h, 5 ans, Gemix et Joslaine, 

530/5

Igor Des Ongrais, h, 5 ans, Crillon et 

Tessa Des Ongrais, 542/3

Ikare Du Moulin, h, 5 ans, Karaktar IRE 

et Quickly De Belcaro, 479

Il Diavolo, h, 4 ans, Martaline GB et 

Circe Des Bordes, 501

Il N’Y A Pas Photo, f, 5 ans, Martaline 

GB et Patte De Velour, 514/7

Ile D’Ouessant, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Cavadee, 483/2

Ile Maurice, f, 5 ans, Masked Marvel GB 

et Belle Academie, 465

Illico Du Quartier, h, 5 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Ok Du Quartier, 

542/4

Ilonas Dinosaur, h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Maraza (IRE), 523/5

Image De Marque, f, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Rien De Plus, 479/4

Imbattable, h, 5 ans, On Est Bien (IRE) 

et Quristine, 532

Imena Bella, f, 5 ans, Montmartre et 

Parade, 483/3

Impair Et Passe, h, 5 ans, No Risk At All 

et Sans Histoire, 482/7

Impala De Kerza, h, 5 ans, 

Thewayyouare USA et La Salvetat, 

497/6

Impala Du Berlais, f, 3 ans, Zarak et 

Cheetah Du Berlais, 500/1

Imperial De Thaix, h, 5 ans, Free Port 

Lux (GB) et Victoire De Thaix, 483, 

535

Imperil, h, 7 ans, No Risk At All et 

Irevoltar Has, 515/6

Imperium, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Bella Napoli, 465/3

Imphycois Lord, h, 5 ans, Rob Roy USA 

et Alba Rosa, 507/5

Impulsion Allen, f, 5 ans, Fly With Me et 

Reaction, 514/6

In Love, h, 5 ans, Great Pretender IRE et 

Belle Princesse, 479/6

In Victis, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Creatina, 479/5

Inaya Jones, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Inaya, 517/1

Indigo Des Issards, h, 5 ans, Network 

GER et Rapiere, 479

Inedit De Ciergues, h, 5 ans, Tiger 

Groom GB et Think About, 479/3

Inga Kam, f, 5 ans, Kamsin GER et 

Vinga, 468/1

Inharmony, f, 5 ans, Raconteur et 

Harmony, 506

Inouie Tiepy, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Sacree Tiepy, 490/2

Inside Wood, f, 5 ans, Nidor et Born For 

This, 542

Insolite Kandidate, h, 5 ans, Kandidate 

GB et Noblemare, 490/3

Instar De Reve, h, 5 ans, Crillon et 

Unike De Reve, 467

Interiale, f, 5 ans, Muhaymin USA et 

Bellavita, 479

Invictus D’Alene, h, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Serbanne, 488/5, 547/2

Invite De Marque, h, 5 ans, Network 

GER et Allez Les Rouges, 477/5

Iota D’Enocq, h, 5 ans, Choeur Du Nord 

et Lucidrile, 527/2

Ipanama, f, 5 ans, Very Nice Name et 

Uchaga, 532/3

Iphis De L’Aunay, h, 5 ans, Conillon 

GER et Athena De L’Aunay, 542/2

Iquem D’Erable, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Roupie, 532/2

Iradius, h, 5 ans, Rail Link GB et Pic 

Pus, 479/2

Iris Des Anges, f, 5 ans, Voiladenuo et 

Lune De Miel, 524/5

Iris Des Vignaux, f, 5 ans, Muhaymin 

USA et Vallee Des Vignaux, 535/4

Irishca De Thaix, h, 5 ans, Elliptique 

(IRE) et Luperca, 518

Iron Barks, h, 3 ans, Kingfisher IRE et 

Iditarod, 469/5

Iron De La Doucaie, h, 5 ans, On Est 

Bien (IRE) et Quality Mag, 537/1

Iron Des Mottes, h, 5 ans, Maresca 

Sorrento et Stanz, 507

Iron Sacre, h, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Toscane Sacree, 548/2

Ironika, f, 5 ans, Kapgarde et 

Partoutatou, 548/4

Irundo, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Noisillette, 479

Isolde, f, 5 ans, Honolulu IRE et Sweet 

And Sour IRE, 483

Issu Des Planches, h, 5 ans, Axxos GER 

et Quaty Des Planches, 550/6

Istanbul (IRE), h, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Boisserie, 528

Italia Wood, f, 5 ans, Coastal Path GB 

et Du Tac Au Tac, 489/4

Itolle, f, 5 ans, Masked Marvel GB et 

Mandara, 542

Ivanohe, h, 5 ans, Cokoriko et 

Cavalerie, 472/7

Ivresse D’Estruval, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Uzes D’Estruval, 466/1

Ixel Du Fruitier, f, 5 ans, Fly With Me et 

Rouf Du Fruitier, 488/3

Izgor De Viette, h, 5 ans, Gemix et My 

Miss, 507/3

Izmir, f, 5 ans, Rail Link GB et Ulve, 

490/4

J’Ai La Cote, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Samba D’Allier, 501

Jaborosa, f, 4 ans, Cokoriko et 

Duiveland, 501

Jacasse Camara, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Sunday Way, 517/5

Jacie, f, 7 ans, Marshall et Jacianne, 537

Jack Thou Lez, h, 4 ans, Robin Du Nord 

et Avenir De Thou, 520/3

Jade D’Allier, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Bergamote D’Allier, 487

Jade De La Roque, f, 4 ans, Gemix et 

Toscane De Laroque, 534

Jade De Loire, f, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Volcaldoune, 539

Jade De Moliere, f, 4 ans, Saddex (GB) 

et Rose De Moliere, 539

Jadore Des Fresnes, f, 4 ans, Ivanhowe 

GER et Venus Du Berlais, 546/5

Jafar D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Ulifa D’Airy, 534/5

Jaguar Des Obeaux, f, 4 ans, Joshua 

Tree IRE et Omega Des Obeaux, 

481/5

Jaipaletemps, h, 4 ans, Crossharbour 

GB et Royale Canaille, 478

Jalkevi Rochelais, h, 4 ans, Khalkevi IRE 

et Alizee Rochelaise, 539/5

Jalousie D’Ainay, f, 4 ans, Masterstroke 

USA et Torpille D’Ainay, 540

Jalzan, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Vierge 

Sainte, 481

Jamaico, h, 4 ans, Cokoriko et 

Velocidad, 481/6

James, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tiaradargent, 491/2

Janydor, f, 4 ans, Kap Rock et Folidor, 

540

Japelou Deciergues, m, 4 ans, 

Voiladenuo et Miss De Ciergues, 

517/7

Jariv Des Bruyeres, h, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Omance, 526

Jasmin De Thaix, h, 4 ans, Nidor et 

Diane River, 485

Java, f, 4 ans, Pastorius GER et D’Island, 

476/1

Java Bleue, f, 4 ans, Conillon GER et 

Dame Groom, 539/3

Javelot, h, 4 ans, Cokoriko et Activite, 

481

Jawinna, f, 4 ans, Lord Du Sud et Lafolie 

D’Airy, 465

Jayanne, f, 4 ans, Silas Marner et Miss 

Lamour, 487/1

Jazz, f, 4 ans, Estejo GER et Diva De 

Cotte, 487

Jazz Manouche, h, 4 ans, Nom De D’La 

et Tinapalo, 481/1

*Jazz Moon GB, h, 4 ans, Pether’S Moon 

IRE et Azza, 481/7

Jazzou, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Acacia, 485/5

Jazzy Du Lemo, f, 8 ans, Sri Putra GB et 

Dysprosita GER, 544/2

Jazzy Du Mestivel, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Royale Solitaire, 

523/2

Jazzy Viva, f, 4 ans, Manatee GB et Una 

Viva, 485/4

Jdijidenuo, f, 4 ans, Voiladenuo et 

Serbian Lass, 520/5

Je Suis Divin, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Divine Sainte, 539/1

Je Vous Ai Compris, h, 4 ans, Coastal 

Path GB et Altitude Sud, 471/5

Jeriko Bouloise, h, 4 ans, Racinger et 

Disco Bouloise, 471/4

Jet Ito, f, 5 ans, Ito GER et Most 

Welcome GER, 497/4

*Jetstream Jack IRE, h, 13 ans, 

Beneficial GB et Westgrove Berry 

IRE, 466, 549/3

Jeu De Piste, h, 4 ans, No Risk At All et 

Ulyssia Royale, 478/7

Jeu Tentant, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Avec Classe, 501/3

Jeune Soldat, h, 4 ans, Martaline GB et 

Sortie De Secours, 498/5

Jewel Star, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Daya Win, 520/1
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Jigme (IRE), m, 3 ans, Motivator GB et 

Simawa IRE, 510/1

Jigtsar Pam, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Sandinnar, 475/5

Jimka Moriviere, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Extrema, 485, 539/4

Jocata, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Bastide, 498/1

Jojo Lapin, h, 4 ans, Cokoriko et Voix Du 

Sang, 475/4

Joker D’Airy, h, 4 ans, Balko et Quaska 

D’Airy, 481/4

Joli Look, h, 4 ans, Nom De D’La et 

Utopiste, 504/7

Jolicoeur Du Gouet, h, 4 ans, Jeu St Eloi 

et My Asadore, 504

Jolidee, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Solidee, 514/1

Jolie Des Champs, f, 4 ans, Cokoriko et 

Obelia, 465/5

Jolirko, h, 4 ans, Tirwanako et Old 

Mamy, 520/4

*Jolly Potter (FR) , h, 4 ans, No Risk At 

All et Quoette De Touzaine, 498

Joly De Ciergues, f, 4 ans, Blek et 

Fragante Royale, 505/4

Joly Grandchamp, m, 4 ans, Kapgarde 

et Qualia Grandchamp, 498

Jonca De Thaix, f, 4 ans, Cokoriko et 

Talca De Thaix, 511/3

Joshua’S Heart, h, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Rolande, 509

Josla, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 540/5

Jost, h, 4 ans, Buck’S Boum et Djerba, 

504

Jour De Plus, h, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Ni Plus Ni Moins, 539/2

Jour Polaire, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Moon Express, 476/6

Journee D’La Femme, f, 4 ans, 

Authorized IRE et Regle De L’Art, 

485/1

Joy The Countess, f, 4 ans, Diamond 

Green et Osmazome, 478

Joyau D’Ainay, h, 4 ans, Muhtathir GB 

et Romance D’Ainay, 505/5

Joyeuse Emotion, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Caye Teulte, 520/2

Joyeuse Roque, f, 4 ans, Gemix et 

Sainte Roque, 476/2

Joyeux Boy, h, 5 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Miss Ramic, 483, 528/3

Joyeux Coco, h, 4 ans, Cokoriko et 

Chakina, 539

Jubilez, h, 4 ans, Karaktar IRE et Radio 

Saint Voir, 478/2

Juderose, h, 3 ans, Willywell et 

Melirose, 469/7

Juhenium, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Kalgary, 485/3

Julenaland, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Vatu Vara, 478/3

Jumiriko, f, 4 ans, Cokoriko et Alisarine, 

481

Jump And Fly, h, 4 ans, Racinger et 

Villanaise, 530/4

Jump Des Mottes, h, 4 ans, Balko et 

Uzelle Des Mottes, 485/2

Jumping Smart, f, 4 ans, Authorized IRE 

et Algrey Saintmartin, 543/1

Juniordenuo, h, 4 ans, Walzertakt GER 

et Ucocotte, 485

Jupiter Pepper, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 491/1

Jus De Carotte, h, 4 ans, Pastorius GER 

et Magenta, 481/3

Jus De Coco, f, 4 ans, Cokoriko et Laita, 

505/2

Jusquicitouvabien, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Venus Collonges, 481/2

Just A Dragoness, f, 4 ans, Kapgarde et 

Call Me Dragon, 546

Just A Kiss Sivola, f, 4 ans, Nom De 

D’La et Miss Justice, 495/1

Just A Princess, f, 4 ans, Ivanhowe GER 

et Belle Princesse, 476/3

Just Allen, h, 4 ans, Estejo GER et 

Quouzeix, 526

Juste Raise, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Raise, 471/2

Ka Fee Inn, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Zauberlocke GER, 513

Kadence De Mee, f, 3 ans, Authorized 

IRE et Finesse De Mee, 473/4

Kadiva, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Smala Diva, 519/2

Kaiser De Sivola, h, 3 ans, Lord Du Sud 

et Surprise De Sivola, 502/7

*Kalashnikov IRE, h, 10 ans, Kalanisi 

IRE et Fairy Lane IRE, 503/6

Kalianthus, h, 8 ans, Alianthus GER et 

Ville Valio, 486

Kalife Alaplace, h, 3 ans, Rajsaman et 

Lady Beware GER, 502

Kamchatka, h, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Katesurf, 550/1

Kamdoun, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Paldoun, 521/4

Kanidor, h, 10 ans, Kandidate GB et 

Carmenne, 544

Kankale, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Karikale, 505

Kanna, f, 5 ans, Martillo GER et 

Kadisten, 547/5

Kanouma Jelois, f, 4 ans, Kapgarde et 

Nouma Jelois, 505/7, 530

Kap Luna, f, 4 ans, Kapgarde et A La 

Luna, 496

Kapricio, h, 3 ans, Kapgarde et Star 

Bright, 469/4

Kapsaga, f, 4 ans, Kapgarde et Saga 

Win, 487/4, 547/4

Kapteen, h, 8 ans, Kap Rock et Manson 

Teene, 480/6, 512

Kargese, f, 3 ans, Jeu St Eloi et Rive 

Gauche, 513/2

Karl Edouard, h, 6 ans, Doctor Dino et 

Kaer Gwell, 486/5

Kart De Thaix, h, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Full Of Car, 502/2

Karuso De Gruchy, h, 6 ans, 

Montmartre et Knout, 516/5

Kashdam, h, 4 ans, Kapgarde et 

Fiestine, 517

Katribu, m, 6 ans, Montmartre et 

Katkogarie, 470/2

Kel Story, h, 3 ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 519/1

Keliade (IRE), f, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Consumer Credit USA, 505

Kendji De Liaf, h, 7 ans, Forthe 

Millionkiss GER et Susanne 

Rheinberg GER, 541

Kenzoriko, h, 4 ans, Cokoriko et 

Kenzali, 530/2

Kerbochet, h, 8 ans, Vision D’Etat et 

Chi Wara Sheba, 544/1

Khazar Lises, h, 5 ans, Top Trip (GB) et 

Vega Esqua, 507/1

Kianna, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 

Keen Walk, 505/1

Kincsem Park, f, 6 ans, Turgeon USA et 

Baracoa GB, 477

King Of Dark, h, 5 ans, Crillon et Queen 

Of West, 474/6

King To Be, h, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Kilda IRE, 517

Klitchko De Belair, h, 4 ans, Walzertakt 

GER et Tragi Comedie, 496/2

*Kochenka IRE, f, 3 ans, Walk In The 

Park IRE et Dotchenka, 469

Kodakara, f, 3 ans, Saint Des Saints et 

Claraland, 494/2

Koliriska, f, 4 ans, No Risk At All et 

Kolivana, 478

Konig De Noe, h, 7 ans, Konig Turf GER 

et Dear De Noe, 541

Krug Du Seuil, h, 3 ans, Non Rien De 

Rien et Mrassu (IRE), 502/6

Kundaline, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Belle Sauvage, 513/3

L’Amour A La Plage, f, 6 ans, Spirit One 

et Orelia Chichi, 536/1

L’Ange Vert, h, 5 ans, Network GER et 

Joly Berengere, 497/5

La Baroche, f, 4 ans, Recorder GB et La 

Belliere IRE, 508/1

La Remontada, f, 5 ans, Maresca 

Sorrento et Balder Phenix IRE, 524/4

Ladyborough, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Catch Lady, 495/3

Larder Lake, h, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Lutetia, 494/5

Le Gene Bleu, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Nee Pour Vaincre, 498/7

Le Grand Yves, h, 3 ans, Triple Threat et 

Lucky Mouse IRE, 502/4

Le Luxe, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Eaton Lass IRE, 471

Le Petit Nice, h, 6 ans, Top Trip (GB) et 

Old Beino, 550/4

Le Philosophe, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Conceptuelle, 511/5

Le Plougastellen, h, 6 ans, Honolulu 

IRE et Speedy Blue, 477

Le Roi David, h, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Felingarie, 505

Les Elfes, f, 8 ans, Dunkerque et Lala 

Fatimazohra, 484/2

Les Loyautes, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

Viana, 513

Lilla, f, 4 ans, Soldier Of Fortune IRE et 

Somewhere In Time, 496/7

Linakan, h, 4 ans, Arakan USA et Gray 

Halo, 546/4

Little Erde, h, 3 ans, Racinger et Lady 

Valley, 473/6

Little King, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Aroma Bella, 505/3

Loenologue, h, 4 ans, Falco USA et 

Safina Blue, 526

Loquas, h, 5 ans, It’S Gino GER et Hera 

Bonitas, 512/2

Lord Dragon, h, 7 ans, Dragon Dancer 

GB et She’S My Lady, 550/7

Lorrainas, f, 9 ans, Davidoff GER et Rio 

Amata GER, 537/4

Losange Bleu, h, 4 ans, Martaline GB et 

Sweet Valrose, 511/1

Lou Fast, h, 4 ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 476/4, 511/4

Lucky One, h, 8 ans, Authorized IRE et 

Lady Anouchka (IRE), 512/1

Lulu D’Anjou, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Libre Amour, 535/3

Luna The Great, f, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Seven’O, 501

Lunaway’S Du Roc, f, 4 ans, Galiway 

(GB) et Val’Luna, 521/1

Lyon Clermont, h, 9 ans, Anzillero GER 

et Ania De Clermont, 497/7

Ma Beaute, f, 5 ans, Montmartre et 

Libaute, 512/5

Ma Turbulence, f, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Hurricane Rina, 500/5

Madara, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Becquascenthe, 504

Madn’Es, h, 6 ans, Rajsaman et 

Mahendra GER, 516

Magic De La Rue, h, 7 ans, Frisson Du 

Pecos et Silver Magic (IRE), 506

Magistador, h, 11 ans, Poliglote (GB) et 

Kirkla, 522/5

Magnetic Flore, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Caprice Flore, 523/1

Magnolia, f, 4 ans, Spider Flight et 

Ivresse Du Berlais, 505

Maine Coon, h, 6 ans, Last Train GB et 

Zareen, 506/1

Makassir, h, 3 ans, Manatee GB et 

Silvery Gold, 502

Manaeast, h, 4 ans, Manatee GB et 

East The Mansion, 508/7

Mare Sol, f, 4 ans, Manatee GB et 

Stellarmor, 546

Marechal Desjy, h, 5 ans, Kitkou et Sea 

Dame, 477/1

Marta Kap, f, 4 ans, Kapgarde et 

Martalette, 471/1

Marta Lady, f, 5 ans, Martaline GB et 

Ourville’S Lady, 507

Massatree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Massana, 483/4, 531

Master Nonantais, h, 5 ans, 

Masterstroke USA et Divine 

Nonantaise, 503/3

Matnight, h, 4 ans, Night Wish GER et 

Equilibriste (IRE), 501

Maurice Le Duc, h, 4 ans, Manatee GB 

et Miss Reddy, 478

Maurren, f, 8 ans, Sumitas GER et 

Marashaan, 467

Meann, f, 7 ans, Top Trip (GB) et Bella 

Cara, 509/6

Messi Blue, h, 8 ans, Blue Bresil et 

Terre Normande, 516/2

Milltop, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Robinka, 497

Milord Du Mesnil, h, 4 ans, Monitor 

Closely IRE et April Day, 546/3

Mirza, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE et 

Montgarri, 473/2
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Miss Fixit, f, 7 ans, Falco USA et Not 

Guilty (IRE), 525

Miss Pepper, f, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Parand GER, 534/1

Miss Varaville, f, 4 ans, Honolulu IRE et 

Speedy Blue, 540

Mlle De France, f, 4 ans, Morandi et 

Crystale De France, 543/3

Mogilevich, h, 4 ans, Recorder GB et 

Starsic, 521

Mojo, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Manhattan Princess GB, 478

*Molly Power GER, h, 6 ans, Soldier 

Hollow GB et Molly Dancer GER, 

467/4

Mon Vieux, h, 5 ans, Diamond Boy et 

Royale The Best, 482, 544

Monochrome, f, 5 ans, Muhtathir GB et 

Florence Farr IRE, 492/2

Montabella, f, 4 ans, Montmartre et 

Caprika Bella, 465/1

Mozart Des Brieres, m, 3 ans, Guignol 

GER et Aie Aie Aie, 494/3

Muyemix, f, 4 ans, Gemix et Muyeva, 

521/2

My Kalissy, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Alize Des Parcs, 476/5

*My Reprieve IRE, f, 6 ans, Ocovango 

GB et Oscar’S Reprieve IRE, 499/3

*Naos GB, h, 5 ans, Carlotamix et 

Morning Rise GER, 518/7

Neige D’Ossau, f, 5 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Eau Et Sable, 522/2

Nelson Du Mathan, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Thisbee Du Mathan, 496/1

Neptune Divine, f, 7 ans, Protektor GER 

et Fleur Divine, 529/1

*Nero Rock IRE, h, 8 ans, Shirocco GER 

et Gilt Benefit IRE, 489/1

*Neruas GB, h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Nouvelle Noblesse GER, 

546/2

New President, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Sun Song, 512/3

Next To You, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Starwoman, 543/4

North And South, f, 5 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Southwold, 542

Not Now Kanne, h, 4 ans, Arakan USA 

et Not Now Katie GB, 465/7

Not Too Bad, h, 4 ans, No Risk At All et 

Jolie De Ballon, 475/3

Notre Virenne, f, 9 ans, Ballingarry IRE 

et Legende Vireenne, 536/3

Novadedla, f, 4 ans, Nom De D’La et 

Speedy Nova, 487/2

Nuevitas, f, 5 ans, Kamsin GER et 

Vallee En Fleur, 535/5

Ocastle Des Mottes, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Oktavia Des Mottes, 501/1

Odela, f, 5 ans, Martaline GB et 

Khazina, 514/5

Okkido, h, 4 ans, Martaline GB et 

Kotkieglote, 475/2

Ondine, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Aquavenus, 469

Opatija, f, 4 ans, Kapgarde et Rain 

Artist’S, 521/5

Pandoro, h, 7 ans, Bernebeau et Grana 

GB, 518

*Paolo (FR) , h, 7 ans, Great Pretender 

IRE et Miss Country, 493/5

Papier Peint, f, 6 ans, Stormy River et 

Ghada Amer, 509/7

Pari Brest, h, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Vanina Marie, 477/3

Parioli, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Grivatique, 471

Pearl Of Wisdom, f, 4 ans, Doctor Dino 

et Shannon Pearl, 504/1

Planting, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Sandy Cat, 517/3

Pluie D’Araize, f, 4 ans, No Risk At All et 

Bring It On, 487/5, 543/2

Plume De Jais, f, 6 ans, Valanour IRE et 

Belle Prune, 536

Polinuit, h, 9 ans, Poliglote (GB) et Ma 

Nuit Chez Maud, 477

Politha, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Poligrouas, 476

Poly Grandchamp, h, 11 ans, Poliglote 

(GB) et Qualia Grandchamp, 515/1

Pomm Gold, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Pommbelle, 465/6

Prince Cassy, h, 5 ans, Milanais et 

Petite Cassy, 490/5

Prince Kara, h, 5 ans, Triple Threat et 

Solkara, 518

Princess Lea, f, 6 ans, Gemix et 

Borussia, 548

Princess Polly, f, 6 ans, Top Trip (GB) 

et Queen Poline, 536/5

Ptiga Du Maine, h, 4 ans, Manatee GB 

et Hypathie, 534/2

Ptiturf, h, 10 ans, Konig Turf GER et 

Silver And Gold, 509/4

Quel Bonbon, f, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Qindaba, 526/1

Quel Patron, h, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Solenzara IRE, 478

*Quiniland GB, h, 3 ans, Pether’S Moon 

IRE et Chasse En Mer, 469/3

Raconteuse, f, 5 ans, Raconteur et 

Page Deux, 506

Ramses De Launay, h, 4 ans, The Anvil 

IRE et Altesse De L’Aunay, 508/5

Real Des Rocs, h, 5 ans, Coastal Path 

GB et Black Monade (GER), 524/3

Red Clara Fidjis, f, 8 ans, Redback GB 

et Clarissa Dalloway FR, 536/2

Regaxos, h, 10 ans, Axxos GER et 

Regulatrice, 486

Reine Vera, f, 6 ans, Mubaarez (GB) et 

Heidikly, 470/6

Reve De Prince, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 518/5

Reveil Matin, h, 5 ans, Alianthus GER et 

Regulatrice, 542

Rimpoche, h, 8 ans, No Risk At All et 

Spring Baby, 482/1

Rise And Run, f, 4 ans, Kapgarde et 

Roche Rose (IRE), 491/4

Rock And Roll, h, 5 ans, Oasis Dream 

GB et Motivation, 512

Rockadenn, h, 7 ans, High Rock (IRE) et 

Nijadenn, 512/4

Roi D’Oudalle, h, 9 ans, Linda’S Lad 

(GB) et Gnoof USA, 518/1

Roi K’Alin, h, 4 ans, No Risk At All et 

Brasil Dance, 501/4

Rosana, f, 3 ans, Morpheus GB et 

Rougeburg, 500/7

Rosario Baron, h, 6 ans, Zambezi Sun 

GB et Early La Hutte, 503/1

*Roxalagu GER, h, 6 ans, Earl Of 

Tinsdal GER et Roxolana GER, 548/5

Royal Box, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Reine Cenomane, 535/2

Royal Game, h, 5 ans, Gemix et Robinia 

Directa GER, 507/6

Royal Gemix, h, 6 ans, Gemix et 

Tuseurat, 497

Royal Moon, f, 4 ans, Spanish Moon 

USA et Robinia Directa GER, 501

Royalclety, h, 9 ans, Clety et Little 

Royale, 516

Royale Milady Has, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Royale Ultimate, 514/3

Rumix De Clave, h, 5 ans, Gemix et Rue 

Linne, 507

Sacha Green, h, 10 ans, Barastraight 

(GB) et Sara Rose, 533/5

Saga Girl, f, 3 ans, Masterstroke USA et 

Saga De Senam, 513/5

Saint Mano, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Fauela Do Brasil, 544

Saint Mark, h, 5 ans, Martaline GB et 

Sainte Sophie, 467/2

Saint Maxime, h, 5 ans, Turgeon USA et 

La Basket, 470/5

Sambrillon, f, 7 ans, Crillon et Odessa 

De La Roque, 512/6

Sampark, h, 12 ans, Walk In The Park 

IRE et Sampaguita, 480

Sans Bruit, h, 5 ans, Triple Threat et 

Swedish Dancer IRE, 470/1

Santa Julia, f, 4 ans, Kapgarde et Poli 

Bamba, 504/6

Santana Du Berlais, h, 10 ans, Saint 

Des Saints et Katioucha, 518/4

Savoyard (IRE), h, 10 ans, Canford 

Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 

544

Sealor, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Lorietta, 469/2

Sententza (GB), h, 10 ans, Manduro 

GER et Forago USA, 489/5

Shine Baby Shine, h, 8 ans, Ballingarry 

IRE et Princesse Nera, 529

Shiny Monday, f, 3 ans, Cokoriko et 

Dabrovka, 500/3

Showly, h, 5 ans, Spider Flight et Lady 

Bulle, 477/2

Simba De Teillee, h, 12 ans, Poliglote 

(GB) et Lady De Mai, 544/4

Simbolic, f, 8 ans, Creachadoir IRE et 

Symbolic ARG, 525/5

Sinian Enki, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Popova, 496/4

Sirba, f, 7 ans, Nicaron GER et Nutellas, 

541/5

Soleil D’Oran, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Carruba IRE, 505

Speed Des Landes, h, 6 ans, Sinndar 

IRE et Patiently Waiting, 525/3

Speed Lucky, h, 5 ans, Saint Des Saints 

et Luckystar Du Frene, 550/3

Spes Energiboum, f, 4 ans, Buck’S 

Boum et Energica, 523/4

Spes Fullgarry, f, 6 ans, Ballingarry IRE 

et Full Passion, 490/1

Spes Milidino, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Milita Has, 492/1

Spes Militurf, h, 6 ans, Konig Turf GER 

et Milita Has, 515/5

*Spirit Of The Moon GB, h, 5 ans, Sea 

The Moon GER et Casablanca IRE, 

480/7

Star Lord, h, 6 ans, No Risk At All et 

Sacred Music USA, 509

Star Of Destiny, h, 6 ans, Authorized 

IRE et Dinner Bell, 528/4

Stellina, f, 4 ans, Martinborough JPN et 

Stellamaker, 508/6

Storm Full, h, 5 ans, Cat Junior USA et 

Full Ovalie, 524/1

Sun Joy, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Joyeuse Marche GB, 498/2

Sunny Swing, h, 3 ans, Ivanhowe GER 

et Transcendante, 502/5

Surinfil, h, 3 ans, Great Pretender IRE 

et Equilibriste (IRE), 510/3

Sweet Cesaria, f, 6 ans, Tiberius 

Caesar et Sweet Storm, 518/2

*Sweet Rosetta IRE, f, 4 ans, Kamsin 

GER et Minirose, 491/3

Tcheque King, h, 5 ans, Montmartre et 

Kamelie, 547/1

Terra Bella, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Love Over Gold, 513/4

The Good Doctor, h, 4 ans, Doctor Dino 

et Midgard IRE, 478

*The Great Escape GER, f, 4 ans, 

Amaron GB et Tres Magnifique, 

505/6

The Last Wolf, h, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Tchin Tchin Vega, 522/4

The Painter, h, 7 ans, Hurricane Run 

IRE et Vigee Le Brun USA, 497

The Tickler, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Ticklestone IRE, 509

Theleme, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Utopia Jem, 480/2

Ticatan Ducormier, h, 4 ans, 

Ballingarry IRE et Loana Davis, 540/2

*Time Is Money GER, h, 4 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Tatienne IRE, 

495/4

Timich, f, 3 ans, Muhtathir GB et Eau 

Perlee, 473/5

Tina De Lenzac, f, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Ponkoli D’Itale, 525/2

To Go, h, 3 ans, Montmartre et Ejina, 

469/6

*Tranquilized IRE, h, 6 ans, Dragon 

Pulse IRE et Passified Lady USA, 550

Transformer, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Northern Ocean, 550

Travelling Boy, h, 6 ans, Hurricane Cat 

USA et Music Cay GB, 509

True Tiger, h, 6 ans, Jukebox Jury (IRE) 

et Rosarium GER, 472/5

Tsunami, h, 5 ans, Nicaron GER et 

Briere, 535/1

Uncheckable (GB), h, 4 ans, Maxios 

(GB) et Slatina (IRE), 504/5

Vai Vai, f, 5 ans, Diamond Green et 

Kobaka (GB), 507

Vandrimar, h, 5 ans, Authorized IRE et 

Font Froide, 516/3

Vaub Chop, h, 6 ans, Panis USA et 

Vaubecourt, 467/7, 548
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Vent Du Soir, h, 7 ans, Turgeon USA et 

Sparkling Elisa, 467

Ventura Highway, h, 3 ans, Kapgarde et 

Las Ventas, 510/6

Vert Mer, h, 3 ans, Diamond Green et 

Limnoska, 494/1

Vesroli, h, 10 ans, Roli Abi et Vesnora, 

497

*Vezzana GER, f, 4 ans, Maxios (GB) et 

Vallante GER, 530

Vingtcoeurs, h, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Ana Zghorta (GB), 474/2

Vinho Verde, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Vie Royale, 530

Voyage Prive, f, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Giulia Farnese (IRE), 500/6

Vrheliga, f, 4 ans, Doctor Dino et Eliga, 

471/6

Wandana, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Wardat Allayl IRE, 508/3

*War Diamond GB, h, 4 ans, War 

Command USA et Pretty Diamond 

IRE, 471

Well Creek, f, 3 ans, Willywell et Salve, 

494/4

West Martin, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et City Charm, 501

*Whymper GER, h, 4 ans, Maxios (GB) 

et Wurfspiel GER, 504/3

Wild Pretender, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Wild Lady, 505, 

547/3

Winner’S Eye, h, 4 ans, Alianthus GER 

et Oeillade De Sivola, 540/4

Winstonpresident, h, 3 ans, It’S Gino 

GER et Karmine GER, 510/4

With The Stars, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Garaiyba, 

473/1

Worth A Team, h, 3 ans, Bow Creek IRE 

et Gracieuse (IRE), 510/5

Xacte, h, 4 ans, Elm Park GB et Khadra 

SWI, 534/4

Xamaka, h, 14 ans, Brier Creek USA et 

Saaria, 533

Yelahiah, f, 6 ans, Saddex (GB) et 

Citydanse, 486/4

Yellow Mellow, f, 9 ans, Tin Horse (IRE) 

et Yellow Ground USA, 529/5

Yesnomaybe, h, 5 ans, Goken et Talna, 

542/1

Zabud, h, 7 ans, Saddler Maker (IRE) et 

Velvet Lassie, 537

Zeus Des Bois, h, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Della Des Bois, 483/5

*Zeven Falls GER, f, 5 ans, Waldpark 

GER et Zuccarella GER, 467
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